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SÉANOE DU 26 JANVIER 1950 , . 

Présidence de M. Damel Bernard, vice-président · 

Le procès-verball de Ia dlernièœ séance ,est lu et 
adopt.é sans obser,vation. 

lM. H. W'aquet, ;prés,ident, s'est fait excuser. 

!M. L. Ogès préS'ente une gravur,e anJCienne repré­
sentant ,l'a fêtJe de la liberté à Brest le 15avri'l.: 179,2. ' 

M. Dan~el oBeruardexpose Ile proJet for'ill,é prur 'quel,. 
ques membr'es Ide 'la" Société pour ra's,sle~bter -en volu­
me les pri-ucipalJes études publiée's par le rlegretté 
'M. SavinasuiT Quimper et se's, habitants. Il se cons­
tituemit une société â p~art, analogue là cel,l{e qui 
publia en 1939 et 1940 ~,es articles trop dispers.és de 
Louis Le oGuenue'c. Une approbation géné,rale accueille 
cet expos,é. . 

Un Evre nouveau es.t présenté de la "part . de M. 
Wa'quet : Au pays de Penmarc'h, terre et mer,publi­
cat,ion due tà l'adivité savante du groupe de jeunes, 
appelé les « Amiltiés de Lorrai ueet d'Al,s,a:ce ", qui 
publia l'an Idernier une ex,ceUente broohure sur Con­
carneau. OeUe qud a été écrit,é 'sur Pen:marc'h, sans 
égaler la précédente, apportbe Ll'll'e utile eont:ribl,lmon, 
agréablementet judicieus'ement ,conçue, à la oonnai-s­
sauce. de l,a vie d'es pêcheurs, de penmarc'h. 

La .séance ,est levée à 1'5 h. 40. 

Le Secrétaire, 

KERAtVA,L. 

Le Président, 

D. BERNARD. 
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SÉANCE DU 23 FÉVRIER 1950 

Présidence de M. H. Waquet, président 

'Le procès{-:verlbail de la dernière séance est lu 'et 
adopté s~ns <observation. 

<M. Le ,Grand, institut,eur public à Pennanguer, en 
P,enhars, présenté par MM. ICoquil et .Coïc, est admis 

. dans 'la Société. 

lM. fe président bit part- de quelques études de 
M. 'Giot concernant des découver"tes . archéologiques à 
Kerg.aint~Plahennec, de Ja trépanation en ATmorique 
à Il'époque ' gauloise ,et enfin d'une étude géologique 
ayant ,pour titr,e « Les schistes cif'istallins de la Cor­
nouai'LI:e maritime 1). 

!M. le présddent fait part d'une Qurieu'Se étude de 
~. Pierre Fournier archivis;te du 'Puy-de-Dôme, sur 
une sorte de rcalvai·re eXÎ'stant à Nébuzat ,en Auvergne. 

M. Auguste Bergot a ·faH paTVenir son livre int-i­
tu~é « .Epaves Il , où H étudie 'la personnalité sympa­
th~que du poète Saint~Pol-Roux, dit « le Magnifi'que Il . 

A ce sujet, !M. Ile Iprésid,ent évoque la mémoire de ce 
poète d'origine mar:seiUaise qu~, ayant découvert par 
hasard la beauté de,ICamaTet, v,int s'y instaUer pour 
d'es vacances à ,la fin du 'siècle dernier et y ,élut défi­
niUvement ~oinicile. 

M. Du Chélas a res.titué l'aspect ancien de la c:ha­
pel'l,e du Guéod,et de Qu~mper dans un d,essÎn que 
mon'Î!fie .et oommente lM. Il·e .président. 

La décision est prise de cons'tlituer une ·société des 
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« -Amis die Jean Savina » ; une réuni'on ultérieure 
en fixera 'les statuts et en définira ,le but. 

Le Secrétaire, 

KERA:VAL. 

Le Pz:ésident, 

H. WAQUET. 

SÉANCE DU ,29 MARS 1950 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès_verbal de 'la dernière séance est lu et 
approuvé sans obs!ervation. 

'M. 'le 'Président soumet -à la Société l'e ,projet de 
la oonstitu'tion de ,l;a -société -des « Amis de Jean 
SaViina » qui s'e ohargera de la puhlicaNon des prin­
cipaux art:ïc'I'eSi de notr,e vice"président ,décédé, tout 
au mojns des articles l'elatifs à Quimper. 

M. le Président lÎait 'pirt de 'la réponse négative ' 
qu'il a donnée à une lettre du comité départemental 
du tourisme' du 'Finistère d'emandant -l'adhésion de 
la Société à cet ol'lganisme. Réduite personneJl~ement 
à de maigres resso.urces, . la Société ne 'peut !donner 
d~aide financière à personne. 

Le!cture 'est faite de la seconde ipa.rtie du m.émoire 
de 'M. le chanoine >Guéguen sur Plourin-P,loudalmé­
zeau. 

lM. -le !Président donne communication d'une pièce 
de ver's latins, ex'ercice scolaire du collèg-e du Léon, 
à 'la fin du XVIII" sièc'le, .dont Je princi'pal intérêt vient 
de oe que ,s"y manifestent 'les échos en 'Fr:anoe de Ja 
guerr,e d'Amérique. 
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Sont prés'entés successivement ~equestionnaire d«; 
l'enquête ,entr,epri'se par la Fa'Oulté des l\ettr,es de 
Paris au su}et des ermit,es et des ermitages et -le 
programme 'de :1'assremblèe annuelle de l,a F,édération 
des SoCiétés 'Slavantes de IBrehgne, qui' doit se ,tenir 
à Rennes les 5, 6 et 7 mai 19'50'. 

La ,séan'ce est levée à 15 h. 45. 

Le Secrétaire, 
K!ERAVAJU. 

31 E 

Le Président, 
'H. WA:QUET. 

SÉANCE DU 27 .AVRIL 1950 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal de 'la dernière séance elst Ju et 
adopté sans obser'valion. 

La . Société apprendra avec regret le décès récent 
de lM. 'le chanoine IGu1ller!llit, de 'Brest. 

lM. le IPrésid:ent donne Il,eCtuve d'un mémoire de 
M. Gio~ conoernant :trois 'exploratioll'SI faites à Pen­
navern, en Rosnoën, à Tréboul ('c'e sont deux dépôts 
de bronze), et en Cléder, au tumulu's de Torguen ar 
Vern. 

M. le Président présente le ~:ïvre récent du docteur 
Dujardin: La vie de Jean-François Le Gonidec, 
ouvrage solide et instructif sur le mouvemènt de 
r eno'Vat'Ïon de ~'a ,langu'e br:etonne dans :la première 
moitié du XIX· siècle. 

La séanoe est levée à 1'5 'ho ,30. 

Le Secrétaire, 
KERAVAL. 

Le Président,. 
H. WAQUET. 
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SÉANCE DU 25 MAI 1950. 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal. Ide Ja deTnière séance est lu et 
-ad.opté sans o'hservati.on . . 

La Société offre ses compl~'IUent!g de 'l"eSipectueux 
atJtaooement à !Ml. 'le chanoine H. PéTennès', dont :I.e 
jU'bil.é sa-cerdotal a été célébré 'J'e dimanche 1'4 mai à 
Quimper: 

C'est ·.avec .1,e ,Plus 'Vif r'egret qu'·est .ann.o1ncé par 
M. le iPr.ésildent le décès survenu brurquement ,le 8 
mai, à 'Crozon, de MI. le médecin .générail H a'm et, re.çu 
membre de la Société il y ;li s·ept mois. 

A propos d'un don réoemmellit faH au Musée br·e­
ton, le vœu est émis que ce Muslée ne soit pa's: privé 
dès deux sables qu'il .occupait dans 1!'aile incen1diée -
qui va être r,emise en état - attendu 'qu'eNles lui 
sont i'ntdispensabJ.es pour r·emédier à l'encombrement 
act!le1 ldes .au1tres Isal1res et pour permetJtr.e ·,au Musée, si 
ap'précié des touristes français et étrangers, une pré­
sentation décente d'è ses beliles coillections. 

Pa,r arrêté du 29 mars 1'950 a ét.éclassée par'mi 
les monument'S histori'ques 'la chàmbre sépullCrale 
sise à l"intérieur du tumulus du bourg de Kersaint­
P,labennec. 

M. le Président tient à déplorer [a :campagne enga­
gée par certaines personnalités IHtéra.jr·es et uni ver­
si·taires, rnotalillment MM. Duhamel et Dauzat, contre 
l'ens,eigilement ,des « dia,l·ect'es ». ;, Il va de Isoi, dit­
il, que l'éc'OJ.e doit ens·eigner avant tout ,et par dessus 
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tout le français, .'langue nationale, mais- que ceriai'ns 
Jangages 'provincla,ux qui onrt une originamé incon­
testable ne ,sauraient être traités comme de vul'gaires 
« patois )}. Tel -est a'e cas du breton. Au lieu de se 
réjouir que des mères d-e famiHe, . de naissance- bre­
tonnante, se 'refusent systématiquement de parler 
breton à leurs- jeunes enfants, H faut le , regretter. 
L-e breton, ~oin de nuire au 1f:J;ançais - si du moins 
cel'ui-ci est bien enseigné à l'école - ,est, da:ns une 
large mesure, une gar,antie contr,e la déformation de 

, ~a langue nationa1e. C'est un fait d'observation qu'un 
idiome l'D'cal ne nuit vraiment à la Œangue nationa-le 
que s'il -en est proche; le lPatois gallot est pour l,es 
bretOlIlnants du (c mauvais !français » . Lorsque Char­
lem,agne voulut rétablir ,l'es bonnes lettres dans son 
empire, H se trouva ob'ligé pour faire ens-eigner un 
latin correct, de s'adresser à des Anglo-SaXcons. !Pour­
quoi? Pa,rce 'que la ilangue deoes derniers ne troublait 
pas la pureté de ,~eur Jatinité. iEn Gaule, au contraire, 
le 'latin, contaminé par l'e roman, se trouvait réduit 
chez les meiHeurs .lettrés à un état pitoyable. 

cc On d.it ~ les Alil'eInands ne sont pas intéress-és à 
la -survi-e de leurs dial,ectes dans 'leurs cc Ipays )}. Mais 
c'est ,qu'ils -éta,ient ,touS! de la même souche. On se 
gar~e bi'e:n de Iparler dies Anglais qui, depuis illong­
temps, Œaissent enseigne,r J,e gaIloi,s au pays d-e Galles. 
On ne devrait d':aÎ'llleurs ipas oublier les- titres vétJta", 

iblem1ent nati.onaux du "breton, cousin .très proche de 
l'anden ,gau'lois. » 

La séance est lIevée à 16 heur'es. 

Le Secrétaire, 

KERAiVAL. 

Le Président, 

H. WAQUET., 
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SÉANCE DU 29 JUIN 1950 

Présidence de M. H. Waquet, président 

iLe prdCès-verlbal de la d,eI'lruière séanee est ,lu et 
adopté ,sans observation. 

Sont admis dans ~a Société: .MM. ~'abbé Berthou, 
:recteur de Porspod'er; Aro>éré, 'recteur de Trézien, en 
Plouarzel; Yvinec, vicair'e à Ploumoguer; 'Kervennic, 
prOlf,es's<eur au Grand Séminaire, tous prés,entés par 
MM. les chanoines IPérennès, et iKerbiriou;Le SUr, 
photogmphe à Ploudalmézeau,présenté pa'r MM: Wa­
quet et le chanoine Kerbiriou; PaulI ,Le Floch, retraité 
des P. T. T., là QU~m'per, 'présenté par MlM. Le Goa­
ziou ,et Ogès. 

Au cours des t'ra vaux de restauration de ,l'église de 
Telgru'C, détruite ,pendant Ua ,guerre, .les ouvriers ont 
découvert des armoiri,es ,qui n'ont pu encore être 
identifiées. Elles seront ;placées dans 'la nouvelle égli­
se. 

lM. Desse présente deuiX. grandes élpi'Illgl,es die chi­
gnon en a'rgent, :rapportées des Indes pa,r René Ma­
dec. L'une d'eItes ISe termine par un lal'g'e disque de 
8 à 10 centimètres de diamètre représ'entant un ,cœur 
entouré de motifs ornementaux. Oœur 'et moti,fs se 
,retrouvent 'exactement dans de vieux bijoux bretons 
du XVIIe 'sièdle et dans les brod,eries, de divel'scostu­
me~ bretons, particulièrement oelui' d'E1Uant. Il sem­
blerait qu'un modèle breton ait été fourni à '1.'~:r.­

tisan hindou qu~exécuta ce bijou. 

La s'econde épilnlgle porte un disque d'éga,les di­
mensions, orné d'armoiries. 
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M. Guibourg, chirÜ'rgien-dentiste à Audi,errie, a 
communiqué' une n()tle re'lativ'e à des ruiIl!es gaLlo-ro­
maines découvert'es à Kergoléden,en Meilars; on y 
a trouvé quatr'e meules d'environ 3!5 oentimètre's de 
diamètre et des haohes Ide 'p.ierre ' de' glrande taill'le: 
Les vestiges sie trouvent sur une: hauteur dominant 
le pays; , l,es mur,s sont utilisés 'commec!urières. 

'M. Le Séac'h établit Ü'necompaTaison ·entre ~a né­
cropole d'Alquüonia, . récemment découverte, et Q,es sé­
pultures de SaiIl't'e..!Ma:ure ('Indre-et-Loire). 

M. Waquet s!Ïgnalle l'intérêt de la · thèse de doctorat 
ès-Ielttres récemment prés'entée en Sorbonne par l'albbé 
EUe Gauthier: L'émigratio!JI. bretonne étudiée à tra­
veI's l'évolution économique et soci'a.le des Cô~es_du­
Nord au cours des XIX" e~ XX· siècles. 

M. Le Séac'h évoque à cette occasion l'émigration 
bretonne au ·Canada dans 1e 'canton de IChâteaurueuf­
du-Faou et les émigrations br,etonnes aux Etats-Unis. 

Ml. Ogès si'gnal'e lIa cr.éa1tion ,en Amér.ique d'une as­
sociation, la Plouga~te'l Calvary res<tOl'at'l~on {und inc, 
créée par l'ancien G. 1. Jdhn D. Skilton dans ~,e but 
de r lestaurer le calvair,~ ' de Plougaste'l-Daoulas, dété­
rioré pendant Iles hostilités. En mars 1950, l'as'Socia­
t~on avait déjà ool1ecté 3 . .0.00 dollars. 

'La. séa'nce e'st l'evée à 16 heures. 

Le Secrétaire, 

L. ÜGES. 

,> 

Le Président, 

H. ,W AiQ;UET. 
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SÉANCE DU 27 JUILLET 1950 

-' 
Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-werba:l de 'la dernière s'éanceest lu et 
adopté~ans observation. 

M. le Présdd'eIit .signalle la découverte faite aux en­
virons de Quimper d'une 'statue en granit de taille 
humaine datant vraisemblablement de l'époque ga'l- . 
lû-'romaine. M. Waquet demand,era des précis,ions' à la 
pe~s'on'l1!e qui ~ui a signalé cette importante trouvaille. 

M. Ogès' pr,éSlente d ,e be-aux oohanltmons de stau­
rotides ou crois,eUes. de !Bretagne, 'recueim.s à Spé­
zet. Ces cri'staux, plus connus sous- ,Ile ITom ode « pier­
res d'e ,Coadry ll, étaient jadis considérés comme de,s 
porte-bonheur 'et rd,es ta'li~mans ,contrie rra fourd'Te. 

It1 s;igna.}e la parution d'un :roman de notre co~rè­
re Sébastien Caïc: Louisa Berre, dOiJlt l'a~tion sie pas­
se ,à Plonéour~La'llvern eit là Tréguennec. C"est une 
œuvre de fraî'c-he inspiration 'brtetonne. . 

II présente une photographie du joli groupe de 
S'aint Yv.es entre .Je rÎ'Che ,et ,le pauvre qui 'Se t'rauve 
à ,~'église Ide Tréguennec et qui mériteTait d'être 
classé. 

lM. Waquet, qui a entr.ep'Tis: ' d,es r,eonerClhes sur 
r or1g~ne de 1a légend,e 'de la viJIl'e d'Is, expose com­
ment eUe a pu appaTaître. II'}. eX!a,mine deux textes 
anciens, l'un, du moine Albbon, auteur du Siège de 
Paris par les Normands, oorit ve'rs ,l'an 900, 'l'aub"e de 
i'imp:rimeur hUimaniste (JaS/sie iBad:e qui, dans une 
édition donnée par lui des Nuit>s attiques' d'Aulu-
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GeLle, en 1530, parle de 'la 1égende dans Œ,e commen_ 
taire 'd'un chapitre d'Au'lu""Gelle. Le's moines âe Lan­
dévennec auraiÏent eonnu le manuscrit d'Abbon Po.ur 
qui iPaJris signifie « 'pal'ei'l' à Isia », vU,le de Grèce. 

« lsia » était en réalité, quoique certains ,en aient 
douté, une vine grecque , d'Argoli'd:e, 'peu é1o.ignée de 
la brHlante et .Luxueuse 'Co.rinthe.La vH~e: [égenldaire 
bretonne devrait à la Orèce son nom (fa'Ci~ement 

a'dopté à ca'u,se de 'son' ,al'lurre breto.nne) et sa re' 
no.mmée de ~iehesseset de-débauches'. 

La séance est levée à 15 h. 15 • 

. Le Secrétaire de s'oonce, 

L.OGES. 

Le Président, 

H. ,WAQUET. 

SÉANCE DU 26 OCTOBRE 1950 

Présidence de M. B. Waquet, président 

Le procès-verna'l d,e Œ'a dernière séanoe est ,lu et 
adopté sans obs'ervat1on. 

M. ,le Prés,ident relate 'la, Id,élcouverte faite à 'Ker­
lam, 'en PleY'ben, 'par M. Guilllermo.u, cuLtivateur. 'C'est 
en creusant une tranchée en 1944 qu·on découvrit 
de la pot'erie contenant des 'cendres et des monnaies, 
de l'époque gaUo-romaine. , 

TI co.mmunique au no.m d'e lM. F. :Gourvil un ouvra­
ge particuŒièrement !précieux, prêté par ce dernier. Il 
s'a'git de Il,11 deuxième édition de l''hh>ltoiœ des ro.i,s 
de IBr'etagne, de IGeoffro.i d,e Monmo.uth, hisoh)rien gal­
lois du XIIe siècle, pulbliée à lP,ards par Jos,se Bade, 
en 1517. lM. W'aquet ra'ppelle l'inJtérêt co.nsildérable 
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de ce texte écrit vers 1130 et Iqui a beaucoup con­
tribué à ·lla diffusion des légendes du c:y'CI!e d'Arthur. 
L',éditio~ donnée par Josse Bad,e, l'e même imprimeur 
et humaniste dont il a été question à la 'séance de 
juillet, a été exécutée aux fira'Îs d'un Breton érudit, 
Allain Le Doré et, 'en nous faisant connaître aussi 
les noms de compatriotes de son ceccle d'amis, cons- , 
titue une pr'euve de ,plus de rl'importance de la co,lo­
nie bretonne à Paris él de sa participation à ,la vie 
intelleolueUe du temps. 

Une première édition avait paru, égaJement chez 
Josse Bade en 150,8, 'Sur 'l'initia'live et aux frais' d'un 
maître du 'coUège de ,CornouaiUe appelé Yves Cavel­
lat. 

M. Marziou a fait pal"'VenÏr la copie d'un JP,rurohe­
min (daté du 2'1-1-11852), t'rouvé au bourg de Guipa­
va's dans les ruines de 'l'ancienne propriété V[enn.e 
(aujourd'hui appartenant aux S~un de lIa Sagesse). 
Ce document, reIllf,ermé dans une bouteiUe, relaJte que 
son auteur, Etienne de 'Lagarde, fit à pied, à l'âge d,e 
14 ans, la route de Metz à Brest. n dé~1ar:een out're 
qu'ill fit construi'receUe mai'son poù:r fournir du tra­
vaill aux :misérab'les ouvri,ers de Gui'pa,va's. 

:Ml. le Prés'~dent IPrésentle' d'eux ouvrages. ,Le' pre­
mi,er est une étude d'e M. Noël de Jacquelot du Bois­
rouvr,ay S'Ur la ,généaIogi,e de ISla' fami,He" d'origine an­
gevine, iID'ais 'br,etonne d'adoption. Le second est le ré_ 
sumé de ~a thèse de Mme -Du'chet-Sucheaux, :« ,Le 
baH à domaine congéable » depui's l~s origines jus· 
qu'à la Révolution. thèse 'Soutenue 'avec ~uccèS' à 
l'Ee61e des >Chartes en avrill dernier; ce travail met 
au point a'histoire de la , t'enure à convenant ,et met 
en 'lumière plusieurs détai'ls iin'connus. 



La séance est lev.é. à· 16 Ih. 15. 

Le SeCrétaire, 

KERAVAL. 

• • 

Le Président, 

H. WAQUET. 

SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 1950 

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le prrocès-verba'l de la dernière séanoe est lu et 
adopté s·anSI ôbs,ervation. 

iM. tl:e Président annonce le d:étès' du généra.! de 
P.enfeuntenio de Kervéréguen, mai,re d'e :Loctudy, qui 
représent~it depuis plus de vingt :ans parmi nous une 
vi'eille et très 'hQnor.al>le fami'lle de ta noblesse cor­
nouaiŒ1laise. 

li • 

Sortt ad'mis dans la ,So'ciété quatre nouveaux mem­
bres: M. /Pol lF'riant, · industriel à Quimper, prés'enté 
par iMiM. Ogès et H. W lfqucl; MIme lIa ma'f'<Juis'e Bar­
bier de Lesco:ët, de Lesquiffiou, en P leyber-'Chri st, 
présentée par IMM. H : ,Waquet et le chanoine Gué.­
guen; !M. Ti,rant, fonc'bionnaire' d,es P.T.T. à Quimper, 
présenté par ;MiMI. H. Waquet et D. Bernall"'d" et :MUe 
Keru,el, d,e IConoarneau, 'PTés.erutée par lM. Deyro}J'e et 
Mme F·lo:ch. 

M. Le ~éac'h a remi's au ·musée départemental une 
meu!ie à .grains d.écouverte près de la ,fer!lle de Ru­
piquet, en Landudal. Il rlliPpeJJI.e que dans 1,e terrain 
où la découverte ia été faU'e, ,l,es ilahours font appa­
raîke trrèS' souvent des haohes, ce quli: fait courir dans 
Je pays beaucoup de légendes. 

"M. ,l,e PrésideI1Jb {l"eŒld comll~e d'e la visite faite à 

.. 
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Quimper par deux archéologue's anglais, M. Jacobstal 
et M1iss EUen Ettlinger, qui ont, 'entr'e autres obJets, 
étudié ave'c intérêt 'la pierre massive ,en ,granit exis-

. tant au mu'sée départ-emental ,et tenue pour représen­
tant lIa tête du roi Mar'Ch. On estimait que ' 'cette 

J . 

scull'ptur.e datait du Moyen-Age. 

Or, 'elle res'sembile beaucoup à 'Certaines reprélsen­
ta/mons du dieu Pan, oe qui donnerairt à pens,er qu'eEe 
remonte à ,l'époque gaIBo_romaine. 

:M. l'e Président communi'que une lettre de M. le 
commandant ,PJ·err.e ;Durand, relative au m anoir de 
K'erenneur, ,en Plourin-Ploudalmézeau. 

M. Ogès Idonne ,lecture d'un document communiqué 
paT M.Pol Friant ireLafif ,à Il'histoire de qa f~mme de 
René Madec, grand nabab aux Indes, et Sipécialement 
à la P.Ius jeune fine de R'ené ,Madec. 

En compJément de Ja communication faite ,à la 
dernière séance de 'la :thèse <de Mme Duchet-Suohaux, 
archiviste paléographe, ·sur Le bail à domaine con­
géable des .origines ~ la R évolution, lM . I{eravaU, pro­
fess'eur à Il'EcOle Normal,e, apporte quel'ques précL 
sion sur l'état actuel de ,cette t'enure original'e. 

LoI"s de .l'élaboration 'en 1947 du statut du ferma­
ge 'et du métayage, un r'ec,ensemenÏJ fut fait du nombre 
des teI}.ur,es à domaine. <Dans Ij.e FJnistèœ, '3'50exploi­
talions au moins 'sont encore soumisles là ce 'l'égimt:. 
La répartition géogra:phique ,eS't ,La :suivante: arron­
dissement de !Morlaix, 17, dont 8 là Plioué'zoch; aNon­
dissement de :Quimper, 34,3, dont 15 ,ft 'Combrit, 
15 à Landudec, 13 à Plomeur, 32 à IPJounéo.ur-Lan­
vern, 49 à Ptlomeur, ·etc .... Les ,trois. Iquarts du domai­
ne congéablle s'e trouvent dans le pays bigouden. 

Le t,exte de loi du 1p s~t,embre 1947 étend àoes 

• 
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tenues. ,Le bénéfioe d.e }!a loi fixant le statut du fer­
mage et ,du métayage qui s~mblre - d'après notre 
enquête - donner pLeine saltisfaction au fonrder et 
au domani'er, tout en gardant là un mod'e d'eX!ploita­
tion ~riginal. 

Par un a'rrêté ,du '20 octobre 195<0 'a été classée 
parmi les monuments histofiÎques Ja pi'erre cultuel,le 
gaull'Oi'S'e (Jec'h hémisphérique) découverte dans' 'le 
soubassement ~u calvaire ,d,e Mezki, en Ploudaniel. 

lM. ile Président annonce Ja parution du volume du 
Bulletin de la Sooiété pour ['année 1949 et prie les 
sociétaiœs d'excuser un retard qui n'a pu être évité. 
Devant 1es difficultés financièr,e's sans cC'S's,e croisSlan-

( 

tes, -qui .gênent la Iparution d~s mémoi'rres, Œ'es mem-
bres prés'ents de la Société, à l'unanimité, décident 
d'augmenter la cotisation ,et de 'la fixer là 300 francs 
à partir du 1·· janvier 1950. 

La séanoe est le!Vée à 16 h. 1'5. 

Le Secrétaire, 

KERAiVAL. 

Le Président, 

H. WAQUET. " 

SÉANCE DU 28 DÉCEMBRE 1950 

Présidence de M. B. Waquet, président 

Le 'procès-veriball de la Idernièr,e 'séance ~st lu et 
adopté ,sans ~bs'ervati'On. 

:Mf. le Pré~dent présente ave'c divers .commenhi­
res le volume du congrès de 1949 tenu à Saint-PQI 
par l'A'S'socialtion Ibretoune. Oe v()llume contÏoent une 
étoo'e 'Pail" le R. P. ,Le Jollec, sur I.e 'cartulaire '<le Lan-
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dévennec qu~, ruprès lM. ,Jourdan de La Pussardière, 
s'efforce de Ttéhabiliter ~a va/l,eur Intégrale de ce car­
tul,aire à titI-e de document pour l'histoire. M. Wa­
quet estime {que l'étude ,critique de M. Latouche, pa­
rue en 1911, r,este inébranllée 'pour il'ess,entiel queHes 
qu'en soi,eIllt les err,eurs ou témérités dans' le détail. 
Le l'egretté André Oheix ,avait publié dans notre Bul­
letin en 1912 un eXJcel~,ent artide, à 'la fois, anallyti­
que et c~'iHque,suil' la thès'e de M. ,Latouohe; cene_ci 
a été corroborée en 191<6 par la noti'Ce du R. P. de 
Bruyne 'SUT ,l"hymne aLphabétique et les vi,e1S, de , saint 
GuénoŒé et de saint Munet. 

M. le Président donne connaissance d,es 'articles sur 
BuLat",Pesitivien ,et sur Bourbria,c ,qu'il a pubHés dans 
l'e vo1lume du IGongrès de Saint-Hrieuc de 'la Sooiété 
Français'e d"ArchéOilogie. La paroisse' de Bulat (an­
dennement PestivÎ'en) r 'elevait de l'évêque de ,Cor­
nouaille, mai's son église - un des p[us heaux édi-, 
fic es de la Bretagne intérieure - se ,rattache par ses 
caIiactère'S a'r'chitecturaux aux églis'es du Tréguier; 
sa tour, commencée en 1&32, ,es't le plus anoien monu­
ment ,daté de 'la Renaissance en Bretagne. 

Le hur'eau de la Société, SOUllùS à la ~éélection 
confo'l'mément aux statuts, es,t mailltenu leI quell par 
un 'Vote unanime des mernhl'es p,résents. 'En ,ex:pri­
mant ses remereiements,- M. Ile Pré~id'entex'Prime 
aussi ses vœux de bonne année pour Œa Société toute 
entière. 

La séanoe est ;levée à 15 h. 1'5. 

Le Secrétaire, 

KERAIVAL . . 
Le Président, 

H. WAQUET. 





MEMOIRES 





'Messire Servais Moulin 
'Recteur de Plourin-Léon 0648-1683) 

Avant la Révdlution, Plourin ,était ['une des plus impor­
tantes paroisses de l'ancien diocèse de Léon. Son terri­
toire comprenait, outre ses llinites adueI:les, toute la 
paroisse de Brélès, une quinzaine de villages de Lan­
dunvez et cinq ou six vHl!liges de Lanildut. 

C'était une paroisse riche : des terres ,fertiles, de 
grandes Ifermes rexploitées par des paysans cossus; une 
vingtaine de manoirs habités par des 'nobles dont deux 
portaient le haut titre de marquis. 

Le 2 juin 1837, M, Yves Le Lann" recteur de Plourin, 
écrivait à M. de Kierdanet, de Lèsneven: « FUourin sem­
ble avoir jadis été une paroisse distinguée. Tout l'atteste: 
les pierres tombales semées ça et là ,dans notre église, 
et I?articulièrement diverses armoiries; quelques vieux 
châteaux dont il ne reste 'que des débris. A. côté de ces 
vieux châteaux désolés, de vieilles chapelles entièœment 
en ruines, où croissent en liberté les ronces et le Herre ... » 

En 1648, arrive à Plourin !comme recteur Messire Servais 
Moulin, bachelier en Sorbonne. Ses prédécesseurs, pres­
que tous nobles, - tels Jehan 'de Keryar, Jérôme de 
Kerscao, François de la Tour, - dirig'eaient de haut leur 
paroisse, percevaient les émoluments et faisaient rem­
plir les fonctions curiales par un vicaire ou sous-curé, 
- sub-curatus - ' ou par quelque prêtre .c habitué : ... 
Les registres paroissiaux (1) étaient ;tenus !par ile sous-

(1) Les plus anciens registres datent de l'an 1595 et sont n. 
dlgés en latin. 
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curé et les actes, très courts, ne mentionnaient guère 
que le nom et Ile prénom de l'intér~sé, avec la date. 

Avec le nouv,eau recteur, changement complet. Servais 
Moulin préside ' et fait lui-même toutes les cérémonies 
de baptêmes, mariages et enterrements; il rédige, de sa 
propre main, tous les actes, - en latin d'abord, puis à 
partir de 1668 en · françl1is, - et il les écrit de. son écri­
ture fine, ferme et claire, mentionnant, dans Jes actes 
de décès, outre le nom et Ile prénom du décédé, sa pro­
fession, son dOmicile, les circonstances de sa mort, et 
parfois . :les bons exemples qu'il a donnés ou les vertus 
qu'il !l- pratiquées pendant sa vie. En lisant ces registres, 
il est facile de connaître l'état moral et religieux de la 
paroisse en ·cette période du règne de Louis XIV, de con­
naître aussi la sitmü ion matérielle, les métiers et pro­
fessions de ses habitants. 

Voyons d'abord le clergé. 

LE CLERGE 

Le Recteur. - ·Messire Servais Moulin est un prêtre 
qui a, à un haut degré, le sens de l'ordre et de la dis­
cip'line. C'est Jui le maître. III Irégit el'" gouverne ~vec 

autorité. Dans son église, dans sa paroisse, rien ne se 
fait sans sa permiss1on. Si un prêtre .étranger vient 
faire un baptême ou présider un enterrement à Plourin, 
si une jeune fille de la paroisse fait bénir son mariage 
hors de Plourin, le Recteur a touj-ours soin de noter .que 
c'est avec sa permission dûment accordée: de rrtea 
iicentia, avec ma permission, me perm$ttente... Si par 
hasar(i un prêtre plus élevé que lui en dignité, - tel, 
« ·nobleet discret messire Christophe Le Ny, chanoine, 
arcpidiacre de Léon», ou Mgr René du Louet, évêque ' 
de cornouaille, - vient bén~r un mariage en son église, 
il notera que c'est avec son agrément et qu'il se trouve 
lui-même présent à la cérémooie, me praesente et subsi­
gnante, moi présent et soussignant. 
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Chez lui, point d'acception de personne: en ce qui 
concerne les honneurs religieux, point de distinction 
entre les riches et les pauvres; les roturiers sont mis 
sur le même rang que les seigneurs: LI baptise de sa 
propre main les enfants trouvés, les bâtards nés dans 
sa paroisse; il honore de sa présence la cérémonie d'en­
terrement d'un mendiant trouvé sur le grand chmin, 
d'une pauvre lépreuse, « Stéphanie Talec, qui à cause 
de Ia lèpre avait été séparée du reste des habitants et 
faisait sa demeure dans un pré du village de P,enfoul, ' 
dans une cahute spécia.lemeilt .construite à son inten­
tion ... et j'ai fait ses obsèques, ~sisté de Mire Jean Le 
Borgne, mon vicaire, et de Mire Laurens Tévenn, prê­
tre (8 novembre 1654). » 

Prêtre autoiitaire, en même, temps prêtre pieux et zélé. 
En 1649, un an après son arrivée, il établit la confrérie 
alors toute nouvelle du !Saint Nom de Jésus, laquelle ' 
confrérie aura son autel particUlier, sa fête annuelle à 
13.quelle .le recteur donne 1e plus grand éclat, grand' 
messe ,soLennelle avec procession, toutes enseignes déplo­
yée~, hors de l'église (1), Quatre ans plus tard, il fonde 
la confrérie du Saint-Sacrement, et peu après celle du 
Très Saint Rosaire: toutes confréries qui subsistent 
encore aujourd'hui. 

Nous ne savons s'il a été en relations avec Œe saint 
missionnaire breton dom Michel Le Nobletz, mbrt au Con­
quet en 1652, - quatre ans après l'arrivée de S. Moulin à 
Plourin, - mais . nous savons qu'il a appelé chez lui, 
pour y prêcher des missmns, le fameux Père Maunoir 
qui avait pris la suite de Dom Michel dans l'œuvre des 
Missions. Maunoir prêChera deux ' missions à Plourin, 
['une en 1650, l'autre en 1667. La première de ces mis­
sions' est demeurée célèbre et Maunoir lui-même, dans 

(1) Oette fête du Saint Nom de Jésus, qui se célèbre en plein 
hiver, au lIllOis de janvier, s'est maintenue jusqu'à nos lOurs 
à Plourin. 
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ses mémoires, parle de la procession générale de clôture 
où « l'on remarqua une jeune fille de haute na.issance 
qui représentait la Mère des Douleurs marchant à la 
suite de la croix. L:expression de ses traits rendait d'une 
façon si vive et si naturelle Jes souffrances de son cœur 
que sa vue arrachait des larmes à tous les spectateurs. » 

L'on sait que le P. Maunoir, dans ses missions, se fai­
sait -accompagner de nombreux prêtres sécUliers qui 
l'aidaient pour ,la ' prédication et pour les confessions, 
prêtres qu'il fallait nçmrrir et ,entretenir pendant quinze 
jours, parfois trois semainës ou un mois. Aujourd;hui, 
dans toutes nos paroisses du L~on, il est d'usage que les 
paroissiens appo.rtent au presbytère des dons en nature, 
en vue de fournir à la subsis~ance des prêtres mission­
naires. Or, ~'est là un usage qui remonte au temps du 
P. Maunoir. Sur une page ' du registre de 1668, Servais 
iMioulin, a écrit: « aa femme de Guillaume Croguennec 
nous ,~ .promis une pièce de beurre pour [a missit>n ; 
Yvon Menguy, de Eeruzaouen, un petit cochon ; Mathias 
Hamon, du lard -et du :beurre ; Marie Lannuzel, de Kerou­
c'hant, un veau » et de nombreuses autres personnes lui 
ont promils du ,beurre ou du lard, « ou autre chose .» (1) . 

(1) Ma1llloir avait gagné à la cil/use des missions plusieurs 
prêtres des diocèses bretons et même des nobles qui, devenus 
veufs, s'étaif nt faits prêtres et aidaient Ma1llloir dans ses pré­
dications. Tels, Messire de Trémaria, conseiller au parlement 
de Bretagne, le comte iH!ngant de lKértsac, le marquis de 
Guer de Pontcallee, le comte Saizy de Kérampuil. Peut-être 
à cette liste de noms déjà conn~ devrons-noua ajouter un au­
tre nom de noble, dont mention dans le r-egistre de S. Mou­
lin, le 13 mai 1675 : « lCe joUa:", en l'église de PloU!l"in, MessÏ'l:e 
A111/in Huon, chevalier, -seigneur de Kerl1ézec, paroisse de Diri­
non, évêché de Cornouaille, épouse demoiselle Anne de Kéroul­
las, :fille de feu GUillaume de lKéroul1aa, chevalier, seigneur 
dudit lieu. »' L'acte par.te que Alain HUOn est fils de· Ifim Olivier 
Huon et de dame Marguerite Le Borgne, seigneur et dame de 
Kerliézec; « ledit seigneur Olivier Huon mort prêtre après la. 
mort de sa dite femme Marguerite !Le Borgne ». L'on sait, 
d'autre part, qu~ le P . Maunoiravait !prêché une mission à. 
Dirinon, en 1660, 8;vee le plus grand succès, 
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Le premier vicaire, ou sous-curé, Idu Sieur Moulin à 
Plourin fut un prêtre nommé Tanguy Le Borgne. 

A cette époque, les vicaires ne menaient pas la vie 
commune avec leur recteur, et logeaient 'en leur propre 
maison au bourg. En plusieurs paroisses, Landunvez, 
Guipavas, etc., l'on montre ,encore Ti ar c'hure la mai­
son du vicaire. Messire Tanguy Le Borgne, lui, logeait 
au pr,esbytère et mangeait à la tabùe de son recteur, et 
tous deux faisaient ensemble bon ménage. Hélas! leur 
ménage fut de courte durée. Le 7 août 1650, S. Moulin 
écrit: « Messire Tanguy Le Borgne, prêt.re, sous-curé 
de cette paroisse, ,a été ,cej our d'hui enlevé de cette vie 
par une mort non ,iInprévue, certes, mais vraiment bien 
soudaine. Il a été inhumé dans le cimetière paroissial, 
pal1ce qu'il l'ava:it ainsi voulu. » (1) 

Et le recteur ajoute cette note savoureuse: « il a été 
regretté de beaucoup de gens, même de son recteur dont 
il fut Je vicaire très aimé, logeant sous son toit ,et man­
geant à sa table, contubernalis et commensalis. » 

Outre le vicaire, il y avait à Plourin d'autres prêtres, 
dits « prêtres habitués ». 

Assez nombreux: à un certain moment, nous en avons 
com~é 'sept. Plusieurs d'entre eux vivaient dans leur 
famille, consa'crant une partie de leur temps aux tra­
vaux 'des champs; d'autres étaient attachés au service 
d'une chape~le (2), en desservaient les fondations et y 
disaient la messe dominicale. Ces prêtres - famUière­
ment appelés des Dom Yann, en générail peu instruits 

(1) li. cette époque, l~ prêtres, habituellement,a.insi que toUs 
les nota.bles, se faisaierit enter,rer dlllIlS l'église, où ils avaient 
acquis ou loué un droit de tomlbe. 

(2) il Y avai't cinq chapelles: Saint-Roch, Saint-Charles, 
Saint-Ambroise, LochTlstet Notre-Dame de Brélès. SalUt comp­
ter les chatpellés de ma.noirs, ainsi Kergroadès. Kergadiou. 
Keryar. Kerléan. KéroulllliS. KermaYdic. Kerbriec, TrézégUer, 
Penandreff avaient leur ohapelle domestique et parfois un 
cœpelain y demeurant. 
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des choses de la théologie ou des règles du droit cano­
nique, n'ayant fait que des études sommaires auprès 
d'un prêtre de leur paroisse. natale (1) se permettaie::lt 
parfois des ingérences abusives dans l'administration 
des sacrements: ' « Ce 130

• jour de février 1657, dit le 
recteur, Messire Yves Lars, prêtre de cette paroisse de 
Plourin, a osé eélébrer un mariage entre Paul 'Pirchirin 
et Isabelle Bal1anche, mes paroissiens, dans la chapelle 
de Lochrist; il ile1.lr a donné la bénédiction nuptiale 
solennelle intra missam, les a interrogés au sujet de leur 
consentement mutuel,. consentement qu'ils ont donné 
par paroles expresses, ainsi qu'on me Il'a rapporté, et ce, 
en présence de nombreux témoins ... mais, parce que je 
n'y avais pas 'consenti et que je n'y étais pas présent, . 
ni moi ni aucun autre prêtre commis par moi à cet 
effet, ce mariage est nul ... » Le surlendemain, Je recteur 
fit venir devant lui lesdits Pirchirin et Ballanche et, en 
présence de ·deux de ses prêtr,es, les obligea à renouveler 
leur consentement mutuel, puis, après avoir accompli 
toutes ;Les oérémonies (prescrites par le rituel, il leur 
donna Ja bénédiction nuptiale. ·L'on peut croi~e que le 
prêtre délinquant reçut, lui aussi, une sévère monition. 

La leçon ne fut pas entendue -de tous les intéressés. 
Deux ans plus tard, un autre prêta:e habitué, Messire 
Yves Abhervé eut l'audac,e et l'insolence - « attentavit 
et ausus fuit », dit le texte latin - de ,bénir, en la cha­
pelle de Notre-Dame de Brélès, le mariage d'Alain 
Manach et Isabelle Paul,' observant toutes les cérémo­
nies prescrites, messe et ,bénédiction nuptiale, avec cette 
circonstance ag:gravante que le dit mariage a é'té célé­
bré : « sine mea licentia, sans ma permission ni celle 
'de l'Ordinaire (l'évêque du diocèse), contre ma volonté 
formellement exprimée par parole eit par écrit, toutes 

(1) . Les s'éminaire.s di"OOs'ains, prescrits par le Concile de 
Trente, n 'existaient !paS encore; celui de Quimper ne sera 
fondé qu'en 1669, celui de Léon en 1680. 
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raisons pour lesqueHes leur mariage; est nul et sans 
valeur. » ... Les nouveaux mariés reçurent un exploit 
d'huissier: « et, ce jour, 12" de novembr~e 16?9, ont com-. 
paru devant moi et se so?-t présentés dans l'église de . 
Plourin lesdits Manach e~ Paul à fin de, et avec' l'inten­
tion de faire valider leur mariage ... Et furent présents, 
avec Messire Laurens Tév·enn, mon vicaire, Jean Le 
Borgne et Yves Lars, prêtres, - Yves Lars, le délinquant 
de l'an , 1657 - en foi de quoi j'écris ceci et je soussi­
gne Servais Moulin, recteur de Plourin. » Désormais, 
aucun prêtre habitué n'osera administrer les sacrements 
sans la permission du recteur. 

LES PAROISSIENS 

Plourin, sous le rectorat de S. Moulin, semble avoir 
été une paroisse. très chrét1enne et de foi parfaitement . 
orthodoxe (1): tous les enfants, dès leur naissance, 
reçoivent le baptême; les mariages se font à l'église ; 
les défunts, tous préalablement muniS. des sacrements 
de « notre mère sainte Eglise », sont enterrés religieu­
sement. Les m1ssions du P. Maunoir, ainsi que les ,exhor­
tations du pi,eux recteur, y avaient produit des fruits de 
sainteté. 

Le 25 août 1654, ;nous lisons cet ~loge d'un,e sainte 
'femme: « En ce jour dédié à saint Louis, roi de France, 
s'est envolée de cette vie Oatherin,e Pellé, de Runacost, 
ma paroissienne. Etant en 'bonne samté, elle' avait dema~­
dé en. grâce à Dieu des croix et des douleurs corporelles, 
afin que son âme dêlivr,ée de lIa ,prison de son corps, 
pût jouir sans délai de la vue de son Créateur. Elle a 
obtenu une très [on gue et très grave (maladi,e, qu'eUe 
a supportée avec patience, . puis, bien munie des sacre­
ments de Mère Eglise, elle ,est morte ... de tout quoi, je 

(1) Dans les registres, on ne trouve nuUe allusion à la 
« cabale ~ ni aux pratiques démoniaques dont parle le P. Mau-
noir dans ses souvenirs d'e 'mission. ' . 
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porte témoignage, moi qui fûsson ,recteur et son confes­
seur ... )) 

Dans ~es registres, il est aussï" 'question 4: d 'honorable 
et très vertueuse femme Marie Cloastre, en son vivant 
femme .de maître FrrunçoiJS Quéméneur, notaire J::oyal, 
qui mourut à Kerourgant après ses couches », de deux 
grandes dames, Gillette de Coëtquitz, mM"quise de Ker­
gàdiou, « la mère ides pauvres »" et de sa fille, « haute et 
puissante dame Marie-Thérèse de Kergadiou, femme 
d'une vertu rare virtutis singularis, qui mourut en 
la communion de notre mère sainte Eglise en son manoir 
de Kergadiou )) . 

Servais Moulin parle aussi .d'un brave 'paysan, Jean 
Kerboul, de Kermoulouarn, décédé le 13 août 1652, qui, 
dit-il, « a bien mérité de son église paroissiale par les 
dons et les libéralités qu'il! lui a faites à de très nom­
breuses tois ». Parmi ces dons se trouvait un magnifi­
que calice en v,ermeil, finement ciselé, véritable œuvre 
d'art, qui est conservé .dans le 'trésor de l'église et sert 
encore aujourd'hui dans '1es grandes circonstances, telles 
que pardons ou mariages de première 'Classe. Sur le pied 
du tcalice se lit cette inscription.: 4: Donné par Ian 
Kerboul, Kermoulouarn, 1651, à la paroisse de Plourin. ~ 

En lisant les registres, nous trouvons comme un écho 
des mœurs violentes de l'époque: Richelieu, qui interdi­
sait les duels, vient à peine de mourir, 1642; la Fronde, 
qui sévit .de 1649 à 1653, a divisé les seigneurs de France 
et de Bretagne en deux camps farouchement hostiles. 

Le 17 août 16f;1, le recteur écrit: 4: Ce jour a été enlevé 
de ,ce monde, par une mort violente, à Keruscat, paroisse 
de Ploudalmézeau, noble Hamon Le Roux, seigneur en 
son vivant de Brescanvel. E. a pu toutefois, avant d'expi­
rer, recevoir ies sacrements de pénitence ,et d'extrême­
onction, et, le ~endemain son ,êorps a été inhumé dans 
la Chapelle de N.-D. de Brélès. :. Le recteur est diJScret 
et se garde bien de citer le nom du meurtrier; mais 
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peut-être Hamon Le Roux se sera-t-il heurté à un noble 
du camp opposé: les deux antagonistes ont tiré l'épée; 
d'où duel à mort. 

Les registres parlent encor,e d'un autre noble, Yves 
Trévern, seigneur de Kerinec, en Plourin, qui fut trou­
vé mort dans un champ tout proche de son jardin, 
« très cruellement massacré, ' crudelissime trucidatus >. 

Les mœurs semblent très pures. -Quelquefois pourtant 
des « accidents , se produisent. Le registre de 1650 parle 
d'un enfant trouvé, « exposé devant la porte de il'os­
suaire, dans le cimetière >, 'et que la paroisse dut pren­
dre à sa charge. 

Le premier acte rédigé en français par S. Moulin, le. 
janvier 1668, porte le baptême d'Anne Le Roy, « fille d~ 
Marie Le Roy, ex patre incognito " de père inconnu . 

... Le 25 septembre 1675, une fille-mèr,e -déclare le nom 
du père de son enfant: « Budoc, fils de François Gume­
min, né au village de Kergordu, en un. taudis apparte­
nant à François Petton, fut le lendemain baptisé par 
moi prêtre et recteur de' cette paroisse, en présence de 
Gillette Pellen, sage-femme, qui a dit avoir -assisté ladite 
Guillemin à son accouchement, et qu'elle a nommé, 
interrogée par elle, pour père de son enfant Bernard 
Marzin, ménager, demeurant à Keruzuat, paroisse de 
Ploudalmézeau. La sage-femme a aussi déclaré que 
Fr,ançoise Perrot, femllue GuiLlaume Thomas et Marie 
Botorel, femme Pierre Richard, de Kerdunval étaient 
présentes lorsque la femme .en travail nomma le père 
de son enfant... Toutes les cy-dessus nommées sont mes 
paroissiennes ·et ont déclaré ne savoir signer. ;) 

L'article 533 de la « Coutume ,et jurisprudence cou­
tumière de Bretagne , stipulait que la pourvoyance et 
entretien des enfants trouvés et des bâtards incombait 
à la paocoisse où ils 'avaient été conçus. C'est pourquoi 
les mIes-mères et les femmes séduites étaient interro­
gées et sommées de déclarer le nom de leur séducteur, 
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de préciser la date de leur faute ,pour pouvoir fixer 
autant que possible la paroisse responsable. 

Mais quelquefois les filles-mères se refusaient à don­
ner le nom du père de leur enfant, et S. Moulin cite 
le cas de « Yvon, fHs de Jeanne ar Born, autrement 
dite P.érennès, ex incognito patre, ladite Janne ar Born, 
fille d'Anne ar Born, aussi ex incognito patre, qui fut 
né ILe 14° jour d'août 1676 et baptisé le 26" jour dudit mois 
et an (12 jours après sa naissance). Le recteur .ajoute: 
« il m'a été apporté et présenté pour la 3" fois :P, parce 
que J anne ar Born s'obstinait à ne pas déclarer le nom' 
du père, et que le recteur, çie son côté, voulait connaître 
ce nom pour l'inscrire SlU' 'son registre et, éven tuelle­
ment, décharger la paroiB!se de Plourin de Il'entr.etien de 
cet enfant. 

A lire les registres on voit que, le plus souvent, ces 
enfants illégitimes étaient nés de mendiants de profes­
sion, telle 'cette Janne Guen, fille d'Anne . Guen, mendi­
cariae coactricis, mendiante par nécessité, ou ce Budoc 
Cadiou; fi ls de Marie Cadiou, l'aquelle est dite 0& mendica 
et pauper, scripturae imperita, mendiante, et pauvre, et 
sans instruction. ' 

Plourin est une paroisse essentiellement rurale. On y 
trouve pourtant quelques professions libérales: deux no­
taires, un avocat royal, un chirurgien, 'Sans compter les 
nobles qui vivent des revenus de ileurs terres. Mais la 
plupart des habitants 'Sont des gens cultivant la terre ou' 
exerçant un métier se rapportant -aux choses de la terre. 

Le qualificatif qui revient le plus souvent est celui 
d'agricola, 'cultivateur, puisJ il y a celui de pauper agri­
cola, pauvre laboureur, journalier agricole; jaber Zigna­
rius, charpentier-charron; jaber jerrarius, forgeron, ma­
r.échal-ferrant; moZitor, meunier; sartof, sarcleur; tex­
tor, tisserand; tector, ,couvreur; janijex, faucheur de 
foin; molitor curabundus, aiguiseur de meule de moulin; 
putearinus, puisatier; pistor, boulanger; o.Zitor, jardinier; 



~ 13-

tonsor, barbier-perruquier et tondeur de moutons; car­
narius, boucher; caupo et caupona, aubergiste; obstetrix, 
sage-femme; farinatrix, marchande de farine; lotrix, 
blanchisseuse, etc ... 

Parmi les professions, peut-être devrions-nous 'Citer 
celle de mendiant, chercheur de pain, klasker-bara. 

Au temps de messire Servais Moulin, surtout vers la 
fin de sa vie, 1670-1683, les pauvres mendiants étaient 
nombreux. Beaucoup d'entre eux allaient cher'cher œfu­
ge au manoir de Kergadiou, chez la bonne marquise Gil­
lette de Coëtquitz, qui leur offrait gracieusement le gîte 
et le couvert. 

D'autres préféraient courir la ·campagne, en toute li­
berté, quémandant un peu de pain dans les fermes, cou­
chant, 1e soir, sur un peu de paille dans 'les granges ou 
les écuries. Le recteur cite un « Yvon Labéozen, commu­
nément appelé Labéozen bras, pauvre mendiant, qui 
mourut à Pratlédan, sur la rabine de Saint-Charles, dans 
le mois de f1évrier 1671 », « d'Yvon Le Gall, pauvre men­
diant, qui mourut à Langonnery dans le fournil de Marie 
Lestidéau,et fut enterré le lendemain dans le cimetière et 
ses funérailles faites par ~es prêtres de la paroisse avec 
moi S. Moulin, recteur de Plourin, qui signe. » 

NOMS ET PRENOMS 

Tous les noms cités dans les vieux registres de Plourin, 
sauf trois ou quatre, sont des noms bretons. 

Comme noms français, nous trouvons un noble « Jean 
Castillon, époux de Jeânne de parcevaux, seigneur et da­
me de Langonnery, 29 septembre 1669 », et deux rotu­
riers: « Pierre .Frémont, appelé La Vallée, fils de feu 
Jacques et de Catherine Le Graverand, natif, à ce qu'il 
a déclaré, de ~a paroisse de Notre-Dame de Gathémo, 
éveché d'Avranches, à présent paroissien de Plourin, par 
être domestique du seigneur de' KeroUillas depuis· plus 
'de trois ans» (mariag,e du 15 janvier 1680); et Jean Mi-
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nier, natif de !la paroisse de Saint-Laurent-lès-Rennes, 
jardinier au manoir de Kergadiou (11 juin 1682). 

Jusqu'à l'an 1650, les noms bretons sont tous précédés 
de l'article an: Renata an Run, Ian an Spaignol, Yvo 
an Hanff, Tanguidus an Born, Catarina an Eostic, Maria 
an Amour, d'où viennent les n'oms actuels précédés de 
l'article français le: Le Run, Lespagnol, iLe Han, Le Bor­
gne, Léostic, Lamour. 

A partir de 1650, sans doute sous l'influence du P. 
Maunoir, on emploie l'article ar, plus euphonique et plus 
conforme à la prononciation usuelle: ar Guen, ar Bras, 
ar Guevel. 

Citons quelques noms propres aujourd'hui disparus, ou 
quelque peu modifiés dans leur graphie, et qui peut-être 
enrichiront Œa collection de 'l'érudit M. Francis Gourvil: 
Guillourmit, Ruzaouen, Pirchirin, Aureour (alias: Au­
reur) , Trépaol (alias: TrépaulD, Bouteraou, Goarecheur 
ou Gouara.cheur, Dulagat, Douguetroat, Brenheaul (alias: 
Brénéaul), Labéo21en, Ronf,el, Loan, Ballacon, Pentous, 
Guitoun (alias: . Guidoun), Autrou, Ars, Tous, Lealgom­
mar.ch, Yezeguel... 

Remarquons que sous la plume :de Servais !Moulin, com­
me sous celle de messire Yves Stéphan, sous-curé de 
Plourin de 1602 à 1634, les noms commençant par le pré­
fixe Ker s'écrivent tous avec un K/ barré, aussi bien les 

' noms nobles que ,les roturiers : K/groadès, K/gadiou, 
K/ roullas, K/ébel, etc, .. 

Voici 'maintenant quelques prénoms masculins, aujour­
d'hui encore en usag,e dans notre pays de Léon: Tan­
guy, très 'fréquent dans les registres de Plourin, en sou­
venir de saint Tanguy, héros légendaire, né au manoir 
de Trémazan, ,en Landunvez; Hamon, Pil'igent, Servais, 
Armel, Ildut, Budoc, Efflam, Gilles, etc ... 

Prénoms féminins, aujourd'hui disparus ou peu usi­
tés, et qu'on trouvait fréquemment à Plourin: Gillette, 
très fréquent, du fait que Haute et Puissante dame Gil-
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lette de Coëtquitz, marquise de Kergadiou, était très sou­
v'ent marraine et donnait toujours 'son -nom à ses filleu­
les; Liesse (en latin Laeticia) , l'église de Saint-Renan, 
paroisse voisine, était sous 'le vocable de Notre-Dame de 
Liesse; Amdce, Adelice, Bal1be, -Colette, Sibille, Robine, 
Urbane, Guillamette, Jacqùette, Péronnelle (Petronilla), 
Mence (Mencia), Armelle (en latin: Armagilla). 

Les noms à ,particule de, du, de la, des n'ont pas tou­
jours. été en usage. Jusqu'au XVII" siècle, jamais les no­
bles ne mettaient dé particules devant leur nom. Aujour­
d'hui encore d'ailleurs, les descendants et représentants 
des vieilles famiBes françaises ' ou bretonnes ne s'en ser­
vent pas et signent tout court: Harcourt, Haussoriville, 
Guébriant. 

En par·courant les registres de Plourin, nous assistons 
à la naissance des noms à particule. Noble et vénérable 
messire Jérôme de , Kerscao, recteur de 1617 à 1631, si­
gne toujours sans particule, et tous ses paroissiens no­
bles font comme lui : Jehan Parcevaux, seigneur de Coat­
meur; Guillaume K/ maïdic, ·seigneur de Kérillas; Fran­
çoise K/ ouartz, dame de Penandreff ; Janne Rodellec, 
dame de l'Arc'hantel. Font de même les hauts et puis­
sants seigneurs; F1rançois, marquis de K/ groadès; Ha­
mon, marquis de Klgadiou; Gillette de Quélen, dame 
douairière de K/groadès. 

Le plus haut personnage administratif Idu B~-Léon, 
messire Charles de Penfenteniou, sénéchal et premier 
magistrat du siège royal de Saint-Renan et Brest, appo­
sant son paraphe sur les registres destinés aux paroisses 
de son ressort, signe : Oharles Penfenteniou. 

Mais en 1616, pour la première fois, nous voyons la 
particule de devant le nom du marquis François de Ker­
groadès, et avec lui signe une grande dame: Claude de 
Névet, dame de Kerliver, 'paroisse de Hanvec, évêch~ de 
Cornouaille. Puis, peu à peu, la mode vient: les petits 
seigneurs imitent les grands. En 1649, en la chapelle du 

() 
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manoir de 'Penandreff se célèbre le mariage de Claude 
de Penmarc'h, ftls de haut et puissant messire Vincent, 
seigneur baron de Penmar·c'h, avec Anne de Kersauson, 
fille du seigneur de Penandreff: les nouveaux mariés et 
leurs parents signent avec la particule. 

Quelques nobles pourtant restent fidèles à l'écriture tra­
ditionnelle, tels François K/ ouHas en 1654, et Jacques 
Kfguiziou en 1657. 

Mais en 1661, dans la ' susdite chapelle de Penandreff, 
messire S. Moulin lbénit le mariage de Julien de Lochan, 
seigneur de K/ouriou, en Plouider, avec Julienne de Ker­
sauson: nouveaux mariés, parents et témoins signent 
avec la particuIe: Tanguy de Kersauson, Prigent de Ker­
gadiou, Urbain de Kerouartz, François-Corentin de Ker­
groaidès. 

Le registre de 1683 est signé et paraphé : Charles de 

Penfenteniou et désormais toutes ~es signatures nobles 
comporteront la particule: Audren de Kerdrel, Huon de 
Kermadec, Touronce de Kervéatous. 

LES NOBLES 

. En 1648, lorsque messire Servais Moulin arriva là Plou­
rin, .la paroisse possédait une vingtaine de manoirs, tous 
habités par des nobles qualifiés dans 1es registres 
d' « homme noble », ou d'écuyer, ,chevalier, baron, com­
te; deux d'entr.e eux, Kergroadès et Kergadiou portaient 
le haut titre de marquis. 

Plusieurs de ces nobles, d'ancienne extraction, por­
taient encore Je nom du manoir qu'ils habitaient, tels 
les Keruzaouen, les Kergroadès, Kergadiou, Keryar, Ker­
léan, Kéroullas" Kermaïdic, La Tour ... 

Tous ces nobles résidaient dans leur manoir. Nous 
sommes au début du règne de Louis XIV. Le roi n'a pas 
encore commencé d'appeler Les gentilShommes à la Cour, 
ni de Leur donner 9-es emplois dans ses armées. <Mais 
peu à peu ' nous voyons les manoirs ISe vider de l1eurs 
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habitants nobles. Al'nsl, en 1669, Jors du dénombrement 
ordonné par le roi, le recteur ne cite, comme .habitant 
au manoir de Kergadiou, que le vieux marquis avec 5 
domestiques hommes et 5 domestiques femmes. 

Les nobles de Plourin sont tous de bons chrétiens : 
ils se marient à l'église ou dans la chapeÜe de leur ma­
noir; figurent souvent comme parrain ou marraine dans 
les cérémonies de baptême, reçoivent pieusement Jes sa­
crements avant de mourir. 

Avec eux tous, le recteur Moulin entretient les meil­
leures relations. C'est toujours lui qui baptise leurs en­
fants, bénit leurs mariages sauf en quelques rares cir­
constances où il cède l'honneur à quelque personnage 
ecclésiastique plus élevé e~ dignité; c'es't lui qui prési­
de leurs funérailles; lorsqu'il est lui-même parrain de 
baptême, ce qui est très rare, les dames ou demoiselles 
de la plus haute noblesse se font un honneur d'être mar­
raine à ses côtés. 

Aujourd'hui, toutes les antiques familles ci-dessus nom­
mées sont disparues ou ont quitté la paroisse ; leurs ma­
noirs, sauf trois ou quatre, sont devenus des Jermes ; 
des roturiers ont pris la place des nobles; la figure de 
Plourin a complètement Changé. Citons quelques-unes 
de ces vieilles demeures . 

Pennandretf. - Manoir des xvI" et XVII" siècles, très 
bien conservé, aujourd'hui possédé et habité par la fa­
mille Nouvel de la Flèche, famille originaire de Haute­
Bretagne, qui a fourni deux sénéchaux à la sénéchaus­
sée royale de Lesneven, Charles Nouvel de la Grenouil­
lais, sénéchal en 1740; Guillaume-Pierre Nouvel de la 
F,lèche, sénéchal en 1758, et un évêque au diocèse, Mgr 
dom Anselme Nouvel, évêque de Quimper en 1873. 

En 1648, le manoir est habité par les Kersauson, famil­
le nombreuse, très répandue dans le Léon. En février 
1649, dans la chapelle du château, le recteur bénit le ma­
riage d'un haut et puiSSant seigneur, messire Claude de 
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penmar,c'h, seigneur de Kéranroué ,et de Kérélou, en 
Guissény, qui épouse noble demoiselle Anne de Kersau­
son, fille du très noble « nobilissimi » Tanguy de Ker­
sauson, ,chevalier, seigneur de Pennandreff, et de dame 
Gabrielle Ra~mou, son épouse. Suivent les signatures des 
nouveaux mariés, de leurs parents et témoins. L'ortho­
graphe des !noms n'est pas encore très 'bien fixée: le 
recteur écrit tantôt: Klsaoson, tantôt K/ sauson, tou­
jours avec le K barré; l,e père signe: Tanguy de K/ so­
son; la nouvelle mariée: Anne de Quersauson; le nou­
veau marié et son père: Claude et Vincent de Penmarc. 

Tanguy de K/ sauson mourut le 28 décemb,re 1663 en 
son manoIr « in suo manerio de Penandref », et son 
corps fut, par la permission du sieur recteur, inhumé 
dans 'l'église de Lanriouaré, église qui n'est distante 
que de deux kilomètres d,e Pennandreff, et où les sei­
gneurs fréquentaient habituellement les offices, tandis 
que l'église paroissiale de Plourin se trouve à 6 kilomè­
tres (1). 

Le 5 mai 1681, autre mariage, où nous trouvons un nom 
encore aujourd'hui nonorablement connu dans le Lé~n . 

L'acte est rédigé en français: 4: Messire Joseph-Hervé de 
K/ sauson, parOissien de Plourin, fils de feu messire Tan­
guy de K/ sauson, chevalier seigneur de Pennandreff, e~ 
de dame Françoise Huon, son épouse, d'une part, et de­
moiselle MarÏ'e Audren, 1111e de défunt messire Guil­
laume Audren, seigneur de Kerdrel, et de dame Marie 
de Kerménou, son épouse, iparoissiens de ,Landunvez, 
épousèrent en l'église parochiale de Plourin, par devant 
noble et vénérable messi're Claude Damesme (2), recteur 

(1) En 1949, !P8X décision de 'Mgr Fauvel, évêque de Quim­
per, ~e manoir de Pennanidreff, déta<:hé de Plourin, a été rat­
taché au spirituel à la. paroisse de Lanriouaré. 

(2) !Les Damesme, famille d'officiers. de marine, originaire de 
Normandie, établie en Bretagne au ~ siècle, iEn 1742, Mes­
sire Olivier-Louis Damesme de la Bouvernelle, seigneur de Lan­
dég·aron, épouse demoiselle Elisabeth-Jacquette Le Pappe, du 



de Lanriouaré, député à cette fin, qui célébra 1;:1. messe 
avec les cérémonies dues 'et accoutumées. Vénérable mes­
sire Yves Conq, recteur de Landunvez, était présent. :t 

Marie Audren, qui signe en beaux et grands caractères, 
alla habiter P.enandreff, ainsi qu'il conste par un bap­
tême subséquent, où elle est qualifiée « dame de Pe­
nandreff :.. (1) -

En 1789, au moment de la Révolution, était recteur de 
Plourin messire François-Marie de Kiersauson, de la 
branche des Kersauson-Kergunic, en Kernouès. Pen­
dant la Révolution, il resta caché dans le pays. Après le 
Concordat de 1801, 11 rentra dans son presbytère, rache­
té par les soins de son oncle, le comte Jean-Marie de 
Kersauson de Penandreff. Vabbé François-Marie de Ker­
sauson mourut en 1810 êt fut enterré dans le cimetière 
paroissial, près de la tombe de messire Servais Moulin. 

La famUle Kersauson a quitté Penandreff vers l'an 
1880. En 1943, ~e manoir reçut la visite de S. Exc. Mgr 
Florent du Bois de la Villerabel, archevêque d'Aix-en­
Provence, Arles ·et Embrun, venu présider le grand par­
dan de Notre-Dame du Folgoët, désireux de /l"evoir le 
vieux manoir où il avait passé les années de son enfan­
ce, près de sa grand'mère maternelle, née demoiselle de 
Kersauson. 

Kergroadès. -;- Ce magnifique manoir est 'aujourd'hui 
restauré et habité par"la famille Chevillotte. Les dimen­
sions et les belles formes de son architecture frappèrent 
d'admiration les gens de 'Plourin. Nous nous souvenons 
encore des paroles d'un vieux grand-oncle, M. Antoine 

manoir de Lesco3lt, en !Lanarvily; d'où les allia.nces de famil­
le a.vec les Karüel de Mérey de Lesneven, les de lKel1Illenguy 
de C~éder, le.'J de Rodellec du Portzic de Lanneu1Iret. 

(l) Les Audren de Kerdrel hrubitaient le manoir de Tromé­
nec, en Landunvez. Marie Audren ét8Jit sœur de dom Maur 
Audren de Kermel, prieur du monastère bénédictin de Landé.'" 
vennee, auteur d'une Histoire de Bretagne. 
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Jestin, du manoir de Keryar, qui nous Ifaisait visiter Ker­
groadès en 1885: « Kaera maner a ioa e goueled Léon,' 
ken aliez a zor ag a brenestr var nan, evel ma zeus ct 

zeiz er bloas: le plus beau manoir du Bas-Léon; autant 
d.'ouvertures, portes et fenêtres, qu'il y a de jours dans 
l'année. » 

Très ancienne maison de l'évêché de Léon. Dans le 
cimetière de Plourin se voit encore la pierre tombale . de 
Robert II, seigneur de Kergroadès, et de sa femme Bt­
noüe Carn, lequel Robert trépassa en l'an 1395. Une 
généalogie, dressée sur titres en . l'an 1629, probablement 
par messire Guy Autret de Missirien, dit que « les sei­
gneurs de Kergroadès ont été ancIennement <:hevaliers 
et alliés aux meilleures maisons du pays, et dans cette 
maison tous Iles gentilshommes voisins ont estimé à hon­
neur prendre alliance ». 

La première mention que nous trouvons de Kergroa·· 
dès dans les registres de Plourin date du 6 octobre 1615, 
au baptême de Tanguy Lannuzel. Furent parrain et mar­
raine « parentes lustTici », « noble et très puissant Fran­
çois de Kergroadès et dame Gillette de Quélen, son épou­
se, qui signent: François K/ groazès (sic) et Gillette 
Quélen, avec le K barré pour Kergroadès et sans la par­
ticule de. 

Il s)agit ~à de messire François, troisième du nom, 
chevalier, seigneur marquis de Kergroadès, chevalier de 
l'Ordre du Roy, celui qui fit rebâtir le manoir, de 1609 à 
1613, et dont il est 'dit, dans la généalogie, que Il: ce sei­
gneur ne diminua nullement ni par la conduite de ses 
actions en sa vie, ni par ses alliances, l'honneur, la no­
blesse et les biens qu'il avait reçus de sa naissance. Car, 
outre l'honneur que sa vertu et ses mérites lui ont ac­
quis, il a ajouté grands biens et pris plUSieurs bonnes 
maisons dans sa partie. par ses deux mariages, épousant 
en premières noces, dès le mois d'août 1591, dame Clau­
de de Kerlec'h ... ~. 
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Cette Claude de Kerlec'h, du manoir de Kerlec'h, en 
Ploudalmézeau, était veuve de Robert du Chastel, sei­
gneur du Plessis, massacré au manoir de Roscanou, en 
Gouézec, en 1590, par les paysans Ligueurs. Quant à 
François de · Kergroadès, pendant Iles guerres de la Li­
gue, il resta fidèle au parti du Roi, et Henri IV, pour le 
récompenser, érigea la terre de Kergroadès en ll,larqui­
sàt, et le créa ,chevalier de l'Ordre de Saint-Michel par 
lettre du 4 août 1598. 

Devenu veuf, il épousa en secondes noces, par contrat 
du 3 juin 1599, OiIlette de Quélen, dame de Guernisac, 
fille aînée, héritière principale et noble de Jean de Qué­
len, seigneur de Guernisac, en Taulé. 'Le 1 cr, décembre 
1616 lui naquit un fils qui fut baptisé par messire Fran­
çois de la Tour, sieur recteur de Plourin, et prénommé, 
lui aussi, François. L'enfant eut pour parrain <.: très haut 
et très puissant François de Kergroadès, baron de Ker­
lec'h, son grand-oncle paternel, et pour marraine très 
haute et très puissante Claude de Névet, dame de KerIi­
ver, paroisse de Hanvec, évêché de Cornouaille ». Pa­
rain et marraine, et le recteur signent: f. de K/ groazès 
(sic), Claude de Névet, f. de La Tour, et c'est la pre­
mière fois que les nobles font précéder leur nom de la 
particule de. 

François III de Kergroadès mourut le 7 mars 1617 et 
fut inhumé à Taulé, où il possédait de grands biens, du 
fait de sa femme Gmette de Quélen. Le décès est con­
signé dans l,e registre de Plourin en termes ,fort élo­
gieux: « Hac die obiit i111lstris, generosus omnique vir­
tutum heroïcarum genere clarus, dominus franciscus 
K / groazès, dominus tempo ra lis K / groazès, K/angom­
mal'c'h, etc ... , éujus corpus jacet in ecclesia parochiali de 
TauZé ... », ce que j'atteste être vrai, moi Yves Stéphan, 
sous-curé de la paroisse de Plourin ... » 

A François III de Kergroadès succéda son fils François, 
quatrième du nom, unique fils issu de son premier ma-
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riage. C'est lui qui !fit dresser, en 1669, une nouvelle 
généalogie de la famille où il est dit de lui: « Ce seigneur 
est le çentre auquel aboutissent tant de belles choses, 
ayant hérité aux biens, grandeurs et honneurs de ses 
ancêtres qu'il a heureusement continué, tant par son pro­
pre endroit que par son alliance. Çar, outre qu'il a fait 
dignement ses .exercices et voyages en France et en Ita­
lie et suivi notre glorieux monarque Louis XIV en ses 
voyages de guerr,e et siège de Rethel, il a épousé une 
belle et vertueuse dame Claude de Kerc'hoent, seconde 
fille de messire François de Ker·c'hoent, chevalier de 
l'Ordre du Roi, seigneur de Kergournadec'h (1), vicomte 
de Plouider, .etc .. .) (Cf. généalogie des Kergroadès par M. 
René Couffon, dans [e Bulletin de la Société archéologi­
que, 1929.) 

François IV de Kergroadès prenait ainsi alliance avec 
les meilleures .familles du pays de Léon, et même de 
France, puisque la sœur aînée et unique de la dite Clau­
de, Renée de Kerc'hoent, avait épousé le riche et puis­
sant Sébastien II, marquis de Rosmadec et de Tyvarlen, 
comte de Ja Chapelle et de Crozon, baron de Molac, Ros­
trenen et autres lieux, fils aîné de Sébastien, marquis et 
seigneur. des dits lieux, et de Françoise de Montmoren­
cy (2). 

Claude de Kerc'hoent est souvent mentionnée comme 
marraîne de baptême, dans les registres de Plourin. Elle 
mourut le 2 août 1648: « Son :corps fut, par ordre de 
son mari, inhumé dans la cnapelle de Notre-Dame de 
Brélès, accompagné à bon droit et juste titre par les 

(1) Kergournadec'h, ·en CIéder, dont les ruines grandioses 
font l'admi.ration des ,touriste'S; construit ver& 1630, par Sé­
ba.stien n, marquis de Rosmadec, lbeau-'frère de François IV 
de Kergroadès. 

(2) c Je ne fais point d'éloges touchant cette alliance, pu1.9-
qu'il faudrait être venu du Nouveau Monde pour ne connaltre 
pas la grandeur et excellence du nom et maison de Montmo­
rency, ~ (Cf. généa.logiectes Rosmadec, archives Kerdanet,> 
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larmes de beaucoup de gens et les regrets de tous, cum 
multorum lacrimis et omnium luctu, jure ac merito, en 
foi de quoi je signe Servais Moulin, recteur de Plourin. :. 

Dès l'année 'suivante, 27 octobre 1649, son mari con­
volait, . en secondes noc·es, av.ec demoiselle Renée du 
Louet, fille et unique héritière de feu Vincent du Louet, 
seigneur de Coëtjunval (1), et de Marie Barbier (2). 

La nouvelle marquise était nièce et filleule de Mgr 
. René du Louet, évêque de Quimper '(3), ce qui valut, 

au manoir de Kergroadès, l'honneur de la visite de ce 
haut personnage ecclésiastique. Il y était déjà venu, le 
28 avril 1621, alors qu'il n'était .enC()re qu'abbé commen­
dataire de Daoulas, chanoine et grand-chantre de Léon, 
pour bénir le mariage d'Anne, fille aînée du marquis de 
Kergroadès, avec Charles de Perrien, seigneur de Cha­
telaudren, et celui de François'e de Kergroadès, fille ca­
dette du dit marquis, avec Adrien <;le Lézormel, seigneur 
des Tourelles, en Plestin-les-Grèves. Il y reviendra com­
me évêque le 10 mai 1654: « Ce jour, note le recteur S. 
Moulin, en la chapelle de Kel1groadès, nobles François 
Le Drennec, seigneur de Kervorgant, et Anne Gourio, 

(1) Coëtjunval, manoir 61ujourd'hui en Le Folgoët . . 
·(2) Marie Barbier, de la famille du richissime Louis Barbier, 

seigneur marquis de K,erjean, en Saint-Vougay. 
(3) :Mgr René du Louët, né au mlllIloir de Keranc'hoat, en 

Dirinon (aujourd'hui en Loperhet), dans une famille où, sui­
vant l'81vocat Furie, la justice était aussi ancienne que la ma.­
gnificence, et où la piété pré3idait tellement à tout ce qui s'y 
faisait, qu'il rest8lit toujours de quoi consoler les nécessLtés des 
pauvres, après avoir satisfait à. tous les désirs des riches, était 
le quatrième fils de Jehan du Louet et de Marie de BrésaI. 
L'81iné de ces enfants, Vincent, né à. Keranc'hoat, le 7 février 
1578, baptisé à Dirinon par vénéra'ble Jean de Kerguiziau, 81bbé 
de Daoulas, son oncle maternel, eut pour parrain noble et 
puissant Vincent de Plœuc, cheva:li:er de l'Ordre du Roi; le 
second, Rolland, !baptisé en l'église de Bohars, . le 14 octobre 
1579, eut pour parrain Révérend Père en Dieu Mgr Rolla:nd 
de Neuf'Ville, évêque de Léon; le troisième, Fran~is, né le 27 
octobre' 1581, eut pour parrain messire FrançoIS de Carné, 
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dame de la Villeneuve, ont été conjoints en mariage pal' 
l'lilustrissime et Révérendissime René du Louet, évêque 
de Cornouai:Ile, qui leur donna aussi la bénédiètion nup­
tiale ... Et furent présents beaucoup d'hommes nobles et 
distingués, qui tous signent avec moi présent et soussi­
gnant ... » Parmi les signatures se détache, en granq,s 
et fermes 'caractères, cene de -lIévêque: « Renatus du 
Louet, epûs Cornub. » (episcopus Cornubiensis, évêque de 
Cornouaille) . , 

Nous retrouv,erons souv-ent, dans les registres, le nom 
de Mme Renée du Louet, marquise douairière , de Ker­
groadès, -et toujours elle signera, c9mme il convient à 
une 'personne de son rang, en grands et hauts caractères: 
« Renée du Louet. » 

Son mari, le marquis François de Kergroadès, qua­
trième du nom, mouruf le 15 septembre 1653, regretté 
de tous, et le recteur a tracé ' de lui un bel éloge. Sur 
le registre, un fureteur de vieux papiers a écrit ces 
mots: « Historien, arrête-toi à cette page. » Reprodui- ' 
sons donc la traduction que M. H. Waquet a donnée 
de cette page rédigée en belle langue latine: « Pour le 
deuil des gens de Plourin fut enlevé du monde des vi-

seigneur de Rosampoul, airu;i nommé François d'autant que ,le 
sieur de Rosa:mpoul avait nom François, et là cause de son 
grand-père François du Louet, sieur de Coetjunval, qui se trou­
vait mal... ~. Lequel grand-père décéda, en effet, le 2 novembre 
suivant, à l 'âlgIe de 49 ans. Et , il est dit de lui que, étant mi­
neur, il fut envoyé en !Piémont et son oncle Guillaume du 
Louet, sieur de lKérinec, avec [ui, où il vit .beaucoup de la 
guerre, le sieur de Brissac étant lieutenant du Roi, et le sieur 
de Bonyvet, colonel; et en l'an 1552, Hamon du Louet, son 
oncle, sieur d.e Kerlouan, alla en Piémont lui porter quatre 
cents écus, dont ils entr~prirent le voyage de Turquie, et fu­
rent en Grèce, TlIDquie et Bal1barie, et furent en Troye la 
grande, Smyrne et Constantinople. le&dits deux oncles avec 
lui ». (Mémoires d'HMnon du Louet, archives Kerdanet, Les­
neven.) - Of Documents inédits, publiés !par F.-M. Luzel et 
'COncernant la maison Du Louët de Coatjunval dans le Bulle­
tin de [Il> ISOoiété -archéologique du Finistère, t. XXI, 1894, p . 
426-457. 
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vants, en ce jour, haut et puissant François, seigneur, 
marquis de Kergroadès, plein d'éclat dans le royaume, 
cher à ses rois, Louis XIII et Louis XIV régnant. Son tré­
pas fit gémir toute 'l'Armorique et la province il. cause 
de sa lbienveiUance. On l'appelait à tbon droit père de 
la Patrie; les indigents, étrangers et du pays, trouvaient 
en lui le secours d'une charité tantôt paternelle, tantôt 
fraternelle. A tous, il tenait au c~ur et il n'y avait per­
sonne qui ne lui tînt au cœur à lui aussi. ILes nobles le 
regardaient comme un chef, les non nobles -comme un 
protecteur. Envers oles gens d'Eglise, tant réguUers que 
séculiers, il se montrait ob1ig'ean~, respectueux, même 
serviable ... » Qui ne souhaiterait, dit le recteur, « , de 
voir surgir parmi nous au moins quelques hommes qui 
puissent lui être comparés! » Et ne trouvant pas l'élo­
ge encore assez grand pour ce fils spirituel qu'il vient 
de perdre, il termine par ces mots latins pleins de sens, 
où il veut condenser toute sa pensée : « Sic de illius filii 
memoria haud satis digne Indignus lllius Pastor scribit 
et ISubsignat Servitatius Moul1n, rector Plourinensis. » (1) 

Signalons le décès, 11 octo1jre 1682, de « vénérabl~ cir­
conspect et noble Pierre de BOisbaudry, prêtre, sieur abbé 
d~ Langan, et prieur commendataire de Lannbaol­
Plouarzel, lequel fut ,surpris de mort ' comm:e subite au 
château de Kel'groadès, et fut son corps enterré l~ len­
demain en i'église priorale 'et parochiale de son dit 
prieuré. Le clergé de Plourin, de Brélès èt Il.lessire Yves 
Piriou, de Saint-Charles, m'assistèrent là la lêvée de so:çl 
corps eu à le \Conduire avec notre _ croix et en ha;bit 
jusqu'à Pontreun, aux confins d~s paroisses de Plourin et 
de Plouarzel. Deux des prêtres de Plourin, deux de Bré.,. 
lès et ledit Yves Piriou l'ont conduit et assisté jusqu'à 
sa sépulture tfaite. En témoins de quoi ils signent ... » 

(1) Ceci a étlé écrit, en m émoir,e de ,cet i1luSItre fils, mais 
non (pas comm:e ' il le méritait, par son indigne paste-ux soussi­
gnant Servals Moulin, recteur de Plourin; l> 
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- Servais Moulin meurt en 1683. Peu après, la maison 
de Kergroadès tombe en quenouille et le vieux nom va 
disparaître. Le 15 -janvier 1732, Marie-Jeanne-Françoise­
Renée ,de Ker.groadès, dernière - héritière de sa maison, 
épouse Sébastien-Louis, marquis de Kérouartz, chef de 
nom et d'armes. Leur petite-fille, 'en 1779, épouse _ Fran­
çois-Rose-Ba;rthélémy de Bessuéjouls, marquis de Roque­
laure, décapité là Paris Je 25 juillet 1794: d'où le nom de 
« maner Roquelaure >"par lequel, souvent, les gens du 
pays désignent i'e manoir de Kergroadès. 

Kergadiou . .,-- Ce manoir - aujourd'hui transformé en 
Jerme, et dont les belles avenues bordées de grands hê­
tres ont disparu, - a laissé une réputation des plus fâ­
cheuses. Au moment de la Révolution, si l'on en croit les 
récits des _ vieilles .gens de Plourin, ce n'était que rapts 
et enlèvements de jeunes paysannes par les seigneurs de 
Kergadiou, jeunes filles qui servaient aux amusements 
ou débauches des seigneurs et ·étai~nt ensuite jetées dans 
les oublIettes du château, mais parfois aussi, certains 
soirs de -bals, les paysans exaspérés se précipitaient -au 
milieu des danseurs, éteignant brusquement les torches et 
lumières, puis, dans l'obscurité, reprenant leurs filles et 
fuyant avec elles au galop de leurs chevaux, eepe~dant 
que les canons et Ibombardes du manoir tiraient sur eux 

_à boulets rouges... . 
Dieu merci, il n 'en fut pas toujours ainsi. Durant plu­

sieurs siècles, Kergadiou fut la demeure de braves che­
valiers, et notamment pendant le rectorat de messire 
Servais Moulin, le manoir fut ha;bité par une vertueuse 
dame, renommée dans tout le pays pour sa grande ,bien­
faisan ce: son nom, Gillette de Coëtquitz, marquise de 
Kergadfou. 

Kergadiou est une maison fort ancienne. Les rôle.!! des 
compagnies à. la solde du dauphin Charles, futur Char­
les VII, nous apprennent que, en 1405, guerroyait en 
Guyenne, à la tête d'une compagnie de douze écuyers, 
Hamon de Kergadiou, chevalier, de Plourin-Léon. 
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En 1415, un membre de la maison du Chastel, le fa­
meux Tanguy du Chastel, chevalier banneret, de Tréma­
zan, en Landunvez, grand prévôt de Paris, gouverneur 
de la Bastille; fait montre de ses cent hommes d'armes 
et trente hommes de trait servant dans la garnison de 
Paris: parmi eux, Jehan de Kergadiou, écuyer, de Plou­
rin. 

Dans les vieux registres de Plourin, il est souvent 
mention de Kergadiou. Le 8 octobre 1600, messire Guil­
laume Kernatous, recteur de Guypavatz, baptise Margue­
rite, fille de haut et puissant lIamon de Kergadiou, sei­
gneur dudit lieu, et de Jacquette de Brésal, son épouse; 
parrain, « notre cher et bien aimé héros; François de 
Kergroadès, seigneur, marquis de Kergroadèso » Signé 
Yves Stéphan, sous-curé. 

Le 28 [février 1604, baptême d'un autre enfant, pré­
nommé Hamon. Et le père signe en grands et fermes 
cal'actères: Hamon K/gadtou: 

En 1622, messire Yves Stéphan, sous-curé, note le dé­
cès dans la première semaine d'avril, du jeune Guillau­
me de Kergadiou, noble adolescent, au courage magnifi­
que, tué près de La Rochelle, in belle contra herf},ticos, 
dans la guerre contre les Protestants, et « l'on nous a 
rapporté, dit-il, que les catholiques arrachèrent son corps 
d'entre les mains des hérétiques et lui rendir,ent les hon­
neurs de la sépulture .. : :t Et une note postérieure, du 7 
avril 1685, Signée de P. Briand, prêtre, o et Fr. Calvarin, 
acolytte, nous apprend que le 'cœur du jeune Guillaume 
de Kergadiou, ramené au pays de Bretagne, « fut in­
humé dOans le chœur de -l'église oparochiale, et ses obsè-

o ques célébrées par le o clergé d'icelle :t. 

En cette année 1622, le °manoir est ha'bité par haut et 
puissant messire François de Kergadiou et sa femme 
damoiselle MlarieLe Moyne, dame de Ranorgat et autres 
lieux. Le 14 sept~bre 1623, naissance de Jeur premier 
enfant, prénommé lui aussi François par son parrain, 
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« noble et trè& puissant François de Kergroadès, sei­
gneur, marquis dudit lieu, ,baron de Kerlec'h, et par 
dessus tout, ,écrit le sous-curé, magnifique chevalier de 
l'Ordre du Comer (de Saint-Michel) splendido equite 

torqueato ~. 

-c'est ce jeune 'François de Kergadiou, né en 1623, qui, 
en 1645, épousera Gillette de Coëtquitz, du manoir de 
Kernéguès, près Morlaix, fille de messire de Coëtquitz et 
de damoiselle Claude de Quélen, son épouse, jeune fille 
de bonne ·et vieille souche léonarde, arrière-petite-nièce 
de messire Philippe de Coëtquitz (1) , évêque de Léon de 
1421 à 1427, puiS .archevêque de Tours ·et cardinal. Le 
marquis François de Kergadiou fut créé. en 1660, che­
valier de 'l'Ordre du Roy, d'où son écusson environné du 
collier de l'Ordre. Sa femme, toute dévouée aux bonnes 
œuvres, avait transformé son manoir en hospice. Les 
pauvres et les malheureux y trouvaient asile ,et pouvaient 
y séjourner aussi longtemps qu'ils le désiraient. Les re­
gistres de la paroisse, à différentes reprises, parlent de 
mendiants décédés au manoir de Kergadiou: sans doute, 
III bonne marquise avait-elle suivi les 'prédications du 
Père Maunoir à Plourin; peut.être même avait-elle en­
tendu parler du fameux sermon de Bossuet sur « l'émt­
nente dignité des pauvres dans l'Eglise ~. 

, Son mari mourut jeune, âgé seulement de 48 ans, au 
manoir du Mescam, paroisse de Hanvec, évêché de Cor­
nouaille, e~ son corps fut enterré en l'église paroissiale 
de Plourin, 18 avril 1671. Deux ans plus tard, 16 novem-

(1) Philippe de Coëtquitz, probablement le premier Breton 
qui ait été caxdinal de la Sainte Eglise Romaine; dévôt à 
Notre-Dame du Folgoët, où 11 éleva 18/ Collégiale au rang de 
basilique; se montra toujours flllVoraible à Jëanne d'Arc. D'après 
Galbriel Hanotaux, 11 fit ouvrir une souscription doins· sa bon~ 
ne ville de Tours pour offrir à Jeanne une armure complète; 
c'est lui qui aurait décidé le dauphin Chiarles à donner audien. 
ce il. Jeanne dans ron château de Chinon, et 11 resta fidèle à 
Jean,ne dans le malheur. 
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bre 1673, elle eut la douleur de perdre sa mère, dame 
Claude de Quélen, douairière de Kernéguès, décédée au 
manoir de Kergadiou « après avoir reçu chrétiennement 
ses sacrements », et, j'ai qui soussigne, fait le service 
de ses obsèques, assisté de mon clergé qui, en partie, 
signe avec moi S. Moulin. » Gillette de Coëtquitz vécut 
encore quinze ans. Lorsqu'elle mourut, 16 avril 1688, 
elle dut être pleurée d'une fOlÙe de gens, non seu­
lement" de Plourin, mais de toutes les paroisses envi­
ronnantes. 'Son acte de décès, court, sans un mot d'élo­
g'e (1), 'est ainsi Ilibellé: « Très haute et très puissante 
dame Gillette de Coatquitz (2), dame douairière de Ker­
gadiou, mourut à son château de Kergadiou le 168 d'avril, 
et fut son corps enterré dans le chœur de l'église parois­
sia'l'e de Plourin, - e~ son s-ervice d'obsèques célébré par 
noble messire Joseph de Kersaint-gity, bachelier en tbéo­
logie, sieur recteur de Plourin, assisté de son clergé. » 
.Le dimanche suivant, le· recteur de Landunvez, messire 
Guillaume Rannou, déclara dans son prône: « Nous 
avons célébré avec la plus grande dévotion et solennité 
un service pour le repos de l'âme de madame la mar­
quise défuncte de Kergadiou. Quoique tout le monde soit 
obligé en particulier de prier ' pour cette sainte dame, et 
particulièrement les pauvres de -ce pays, <comme étant 
morte leur mère, nous avons aussi VOlÙU faire connaî­
tre au ciel -et à tout.e la terre les obligations particuliè­
res que nous avions à sa n"oblesse, que si Dieu par son 
jugement. à nous inccmnu en cette vie /passagère, il 
aurait arrêté son âme en ses prisons, nous le priions 
t.ous ensemble de l'en délivrer; disons donc l'ora'son 
publique pour le fléchir et. contraindre ... » (3) 

(1) Messire S. Moulin, mort en 1683, n'est plUs là pour écri­
re ces beaux aaticles nécrOlogiques &i pleins d'intérêt. 

(2) Gillette de Coetlquiz, dont le nom est écrtt tantôt Coët~ 
quiz, tantôt Coatquiz, silgnait toujours en beaux caractères: 
Gillette de Coatquistz, • 

(3) Cf. Prones 'd;e Mess~e Guillaume Rannou, recteur de 
LandUIllVez, registre de l'an 1689. 
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En 1690, deux ans après la mort de [a bonne Gillt t te 
de Coatquiz, Kergadiou passe aux Leshildry, par le I la­
riage de Marie-Thérèse de Kergadiou, fille héritière de 
sa maison, avec Olivier-Jacques de Leshildry'~ seig1 eur 
dudit lieu. De ce mariage naquit une fille , au manoir 
de Kergadiou, « le mercredi 48 juillet 1691, environ les 
dix heures du soir, et fut baptisée avec toutes 'les cé­
rémonies du rituel romain, à l'exception de l'imposition 
du nom réservée par permission de l'évêque de Léon et a 
été , tenue sur les fonds baptismaux par noble messire ' 
Joseph de Kersaint-gily, sieur recteur de Plourin', et par 
noble dame Jaoqueline du Liscoët, dame douairière de 
Leshildry, mère du père de l'enfant ... ) . 

La naissance de cette ' enfant coûta la vie à sa mère 
qui mourut quatre jours plOlS tard, et le recteUr écrit, 
de "sa main, sur te registre, ces lignes émues: « Haute 
et puissante dame Marie-Thérèse de Kergadiou, héri­
tière de sa maison de Kergadiou, en son vivant femme 
de messire Olivier-Jacques de Leshildry, femme d'une 
vertu rare, .« virtutis singularis », 'mourut en la com­
munion de notre Mère Sainte Eglise, en son manoir de 
Kergadiou, le S8 juillet 1691. Son corps fut inhumé le 
lendemain au ·chœur de .l'église, parochiale de Plourin 
par le soussignant recteur dudit Plourin, assisté de son 
clergé et de plusieurs autres ecclésiastiques des autres 
paroisses voisines. » 

Il restait encore, dans le vieux manoir, une personne 
portant le nom de Kergadiou,Gillette-Agnès, sœur 
cadette dé la défunte Marie-'Thérèse de Leshildry. 
Quinze jours après la mort de sa sœur aînée, après une 
.b!Lnnie canoniquemen'~ faite ,et sans opposition, 'avec 
dispense des deux autres bannies du seigneur évêque 
de Léon, Gillette-Agnès de Kergadiou épousait, en la 
chapelle du châJteau de Kergroadès '(1), Messire (rous-

(1) Mariage célébré, dans la plus stricte intimité, non dans 
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saint de ~ergariou, chevallier, seigneur de Kérépol, en 
la paroisse de Pleumeur-Gautier, évêché de Tréguier, 
devant le sieur Recteur de Plourin, et « furent présents 
Messire François de Kergroadès, seigneur marquis du dit 
lieu, et dame Renée du Louet sa compagne et épouse, 
Messire Guénolé Le Ny, seigneur de Kérellec, et plu­
sieurs 'autres personnes de qualité qui signent ». Ainsi 
disparut de Plourin le nom de Kergadiou, l'un des plus 
vieux et des plus beaux. de la paroisse. 

Brescanvel. - Joli manoir du XVII" siècle, aujourd'hui 
en la pa~oisse de Brélès; propriétaire actuel M. de Poul­
piquet, de · Lannilis. A l"extrémité de l'aile droite du 

/ 

manoir, ·se voit la chapelle domestique qui porte un 
écusson avec trois perroquets, . rappelant l'alliance de 
Claude Le Roux, seigneur de Brescanvel, avec demoiselle 
Marie de Rospiec. 

Famille considérable, en relations avec les maisons les 
plus riches du pays. Le plus ancien registre de ;Plouti;:l 
signale le baptême, · 15 novembre 1594, de « François e, 
·ftlle de noble Claude Le Roux, seigneur de Brescanvel, 
et de Marie de Rospiec: parrain et marraine, - pm:en­
tes lustrici - haut ,et puissant messire Guillaume de 
Kergroazès, ,et !dame Claude de -Kerlec'h, dame de Ker­
groadès ». 

Ce Claude Le Roux mourut le 9 août 1617,et fut 
inhumé .dans la chapeIle de Notre-Dame de Brélès, toqte 
proche de son manoir de Brescanvel. Il eut pour suc­
cesseur son fils Hamon Le Roux, lequel mourut · de 
« mort violente », le 17 août 1651, au village de Kérus­
cat, en Ploudalmézeau, sans doute tué en dueL Le rec­
teur Servais Moulin préSida l'inhumation à Brélès. 

A Hamon Le Roùx succéda ..son fils Guillaume, qui 

la chllipelle de Kergadiou, mals dans celle de Kergroadèll, à 
~ause sans doute du deuil récent qui ven3iit de frapper le ma­
noir et la famille de KergaéUou. 
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avait épousé demoiselle Renée Gourio, du manoir de 
Créach-Gourio, en Landunvez. Le 8 septembre 1681, leur 
naissait une fille, Marie, baptisée ' en la chapelle de 
Brélès par le recteur S. Moulin, en présence, dit-il, de 
dame Marie-Corentine Le Ny, dame du Drésit, paroisse 
de Saint-Renan, et de demoiselle Anne de Kerangar, 
dame de Penn-ar-roudous, paroisse de Plourin. Il ajou­
te: « L'enfant eut pour !parrain 1an Salaün, pauvre 
mendiant, et pour marraine Renée ar Guichoux, faisant 
office de sage-femme, qui tous deux d€clarent ne savoir 
signer. » Et nous trouvons donc encore ici, à Plourin, 
comm'e un écho du sermon de Bossuet sur l'éminente 
dignité des pauvres « à qui les ,chrétiens doivent, dit 
Bossuet, rendr·e respect .et honorer leur condition ». 

Le 4 octobre 1682, nouvelle naissance. Selon l'usage 
alors assez courant dans les hautes classes de la société, 
['enfant/ fut simplement « 'ondoyé »: « ' Nous permet-

. tons avait écrit l'évêque de Léon, de baptiser l'enfant dont 
est depuis peu accouchée madame de Brescanvel, en 
observant toutes les cérémonies, à la réserve de l'impo­
sition dq nom, qui pourra être différée pour trois mois . 
Donné à St-Paul, signé: Pierre, évêque, ' comte de 
Léon. » 

Puis monsieur de Brescanvel monte en grade. Dans 
les registres, il est qualifié « lieutenant de Nosseigneurs 
les Maréchaux de France », 'ce qui lui vaut d'entrer en 
relations avec les plus hauts personnages de la province 
de Bretagne. Un ~< ·enfant mâJle » lui 'est né, 4 mai 1685, 
qui sera ondoyé dans la chapelle de Brélès, en atten­
dant l'arrivée du parrain et de la marraine absents au 
loin ou empêchés. La cérémonie de l'imposition du nom 
n'aura lieu que l'année suivante, et 'se fera, non à Bré­
lès, mais à Brest: l'acte est long, et porte des noms 
illustœs: « Un enfant mâle à messire Guil'laume Le ' 
Roux, seigneur .de Brescanvel ,et autres lieux et à dame 
Gouriosa compagne, a été nommé Louis-Charles, ce 3' 



-33 -

jour de mai 1686, en la chapelle des Rév. Pères Jésuites 
à Brest, par très haut et très puissant seigneur Henri­
Charles de Beaumanoir, marquis de Lavardin, Conseil- ' 
1er du Royen ses conseils, Lieutenant général pour Sa 
Majes,té au Gouvernement de la Haute ,et Basse-Bretagne, 
et par très haute et très puissante dame Louise-Renée 
de Penancoat de K/houal:le, duchesse de Portsmouth et 
d'Aubigny, comtesse de Farnham, baronne de Peters­
field, et propriétaire de la terre et baronnie du Chastel, 
Roual, Mesnoalet, etc. » Suiv'ent les signatures: en pre­
mier lieu, en très hauts caractères: L. 'duchesse de Ports­
mout; plus bas, en caractères moindres: H.-C. de Beau­
manoir cie Lavardin; 'encore plus bas, en caractères 
moyens: Joseph de K/saint-gily, R. de Plourin. » 

Cet Henri-Charles de Beaumanoir, marquis de Lavar­
din, de la .grande 'famille des Beaumanoir, du combat 
des Trente, sera envoyé par Louis XIV à Rome, l'année 
suivante, ,en qualité d'ambassadeur extraordinaire, poU! 
régler, av,ec Innocent XI, l'Affaire des franchises. Le 
Pape refusa de lui donner audience et l'excommunia 
parce qu'il entra, malgré sa défense, dans l'église de 
Saint-Pierre du Vatican. 

Quant à la ,duchesse de Porsmouth, c'est la fameuse 
Louise . ·de ~érouaàle (1) que les Ang1ais appelaient 
« l'espionne de Louis XIV». Née en 1649, au manoir de 
Kéroual, en Guilers, iPrès Brest, elle était la fille du 
comte Guillaume de Penancoët, seigneur de Kéroual. 
Entrée très jeune, en qualité de demoiselle d'honneur, 
dans la maison d'Henriette d'Angleterre, duchesse d'Or­
léans, 'belle-sœur Ide Louis XIV, elle accompagna .cette 
princesse dans la visite à son frère le roi Charles II 
d'Angleterre en mai 1670, visite qui ,eut pour conséquence 
l'alliance entre les 'couronnes de France et d'Angleterre. 

(1) Retoualle se !l;roUIVe écrit, tantôt RerouaI, tantôt 
Kehoualle, Kerouaille ou tKerouall. 
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Charles II la retint à sa cour lorsque Henriette rega­
gna la France. Peu après, ,elle devint la maîtresse du 
roi, qui la créa duchesse de Portsmouth. Pendant quinze 
ans, elle retint j'Angleterre dans l'alliance de la France, 
et , Louis XIV, iPour la récompenser, lui ïit don de la 
terre d'Aubigny, en Berry, et l'érigea en duché hérédi­
taire transmissible à ses descendants. 

Après la mort du roi Charles II, février 1685, Louise de 
Kéroual revint en France. Déjà, l'année précédente, en 
vue d'assurer l'avenir, elle avait fait des placements en 
FJ.'ance, racheté, e!ll part~culier, la terre de Keroual 'que 
son père, le comte de Penancoët, à la suite de revers de 
fortune, avait dû vendre; puis, eUe acquit tous les biens 
possédés dans le pays de Léon par le duc et la duchesse 
de Cossé-Brissac, notamment la terre et seigneurie ' du 
Cha'stel-Trémazan, 'en Landunvez, avec tous les droits 
et privilèges y afférents, entr'autœs sur les collégiales 
de Notre-Dame de Kersent en Landunvez et de Sainte­
Anne de Lesneven. Par cette acquisition, Louise de 
K/ roual devenait patronne et première iPrééminencière 
de la paroisse de Landunvez, avait droit à un qanc clos 
dans l'église, mar'chait la première après le clergé dans 
les processions, r,ecevait le pain bénit, la premièré avant 
tous autres notables ... Le Recteur de Landunvez se 
montrait plein d'égards pour elle. Lorsque le vieux 

' comte de Penancoët mourut, le Recteur déclara (prône 
du dimanche 9 octobre 1689): « Nous avop.s fait un 
service avec la plus grande solennité que le bon Dieu 
et notre force nous le per~etten t ' pour le repos de l'âme 
de haut et puissant missire seigneur esté de K/roual, 
décédé depuis dimanche et en terré le. mercredi... ~ 

La collégiale de Notre Dame de Kersent était sous 
sa dépendance, 'et les Archives ,départementales con­
tiennent des nominations de chanoines faites ,par la 
duchesse de Portsmouth. Le roi Louis XIV, ,après la 
mort de Charles II, avait écrit à son ambassad,eur en 
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Angleterre: « Vous pouvez assurer la duchesse de Ports­
mouth de la continuanoe de ma protection. » Grâce à 
quoi, sa position en France restait considérable. Les 

,agents du roi, d'ailleurs, avaient ordre de lui rendre, 
partout où elle passait, les plus grands honneurs. Ainsi 
nous ,voyons le marquis de Lavardin écrivant de Br~st, ' 
4 mai 1686, aux habitants de Lesneven, les priant de 
rendre à Madame la Duchesse tous les honneurs qui 
sont dus à une personne de son rang. Des habitants, 
nobles, bourgeois ,et manants réunis, décident d'envoyer 
leur syndic, avec le plus grand, nombre possible ' 
d'entr'eux saluer cette dame à son arrivée, et qu'ensuite 
on tlui' présentera, de la part de la Communauté de 
ville, « un plat de confitures, des plus ,belles que l'on 
trouvera chez les marchands ou confiseurs de 'la ville 
de Landerneau ou ailleurs » (1). 

Le clergé ne restait pas en arrière. En cette même 
occurrence, en effet, 5 mai 1686, les chanoines de 1a col­
légiale Sainte-Anne de Lesneven , engagèrent de gran­
des dépenses, décorant leur église, faisant « balayer » 
deux fois le chœur et les murs, faisant faire par Guil­
laume, leur bedeau, un dais au-dessus du banc de ladite 
dame leur patronne ». 

Cette réception faite il. la duchesse par les chanoines de 
Lesneven rappelle celle dont elle fut l'objet de la part 
des Religieux C~pucins à Paris en 1682, lorsque dans 
tout l'éclat de son rang de favorite, elle voulut rendre 
visite à la Cour de France: elle fut, dit la chronique, 
accueillie comme une souveraine, le roi Louis XIV l'en­
voya saluer à Dieppe où elle débarqua; Monsieur, frère 
du roi, se présenta chez elle en personne, elle fut pro­
menée à Viersailles dans' le carrosse ,de la Reine, et le 
duc de Saint-Simon, outré, ajoute ce détail: « Rien, 
dit-il, n'est pareil à l'accueil qu'elle reçut, jusque là 

(1) Cf. archives municipSlles de la. ville de Lesneven. 
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qu'étant allée un jour de grande fête aux Capucins de 
la rue Saint-Honoré, ces pauvres Religieux, qui en 
furent avertis, sortirent processionnellement au-devant 
d'elle, avec: leur croix, l'eau bénite et l'encens: ils -la 
reçurent ,comme on fait la R~ine ... » 

Mais revenons à Messire Guillaume Le Roux, seigneur 
de Brescanv,el. Le 3 juin 1686, lui naissent deux enfants 
jumeaux: 1°) un fils, nommé Jean-François par haut 
etl puissant messire Jean-François du Gouray, marquis 
de la Coste, lieutenant du Roi en Bretagne (1), et par 
d_ame Marie-Thérèse de Kergadiou, dame de Leshildry, 
héritière de Kergadiou, Ranorgat, Kernéguès et autres 
lieux; 2°) une fille, nommée Gillette-Agnès par messire 
Guénolé Le Ny, chevalier, seigneur de Kérellec, et par 
demoiselle . Gillette-Agnès de Kergadiou, dame dudit 
lieu et autre~ seigneuries, baptêmes faits en l'église de 
Brélès. Signatures déS parrains et marraines, de Ray­
mond-Joseph de Quergorlay, Jean-Baptiste de Bélin­
gant, Olivier-Jacques ,de Leshildry, marquis_ du Bourg­
Blanc, Bernard Touronce de Kervéatoux,' etc .. En 1688, le 
Roi le charge de recruter des soldats et ,des matelots 
pour l'armée que Louis XIV rassemble à Brest en vue 
d'aider le roi Jacques II d'Angleterre, e,t les Recteurs 
des paroisses , côtières publtent, au prône de la grand' 
messe, « le billet de Monsieur de Brescanvel ». 

Terminons par une dernière note: le remariage, en 
juillet 1705, de ' Guillaume Le Roux avec Bonaventure 
de Brésal: « J·e soussigné Léonard Le Ménec, sous-curé 
de la paroisse de Plourin, v~ l'attestation de monsieur 
le Prieur-recteur de Saint-Thomas à Landerneau d'avoir 
publié les 3 bannies du futur mariag~ entre le seigneur 
de Brescanvel ,et la dame veuve dej M. le vicomte de 
Curru, sans autre opposition que celle qui a été formée 

(1) J.-F. du GouTay. mavquis de ~a coste, 3JVait suocédé à 
H.-C. de Beaumanoll' de Lavardin dans la. charge de lieute­
nant généraù. de ila. province de Bretagne. 
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par le seigneur de ChefIontaines (Penfeunteuniou) sans 
droit ni raison; - vu la sentence de l'offidalité de 
Quimper en date du 30 juin dernier, par laquelle sen­
tence il est permis audit sieur Prieur de Saint-Thomas 
de passer outre; - je déclare avoir canoniquement pro­
cédé à la célébration par parole de présent du mariage 
d'entre messire Guillaume Le Roux, seigneur de Bres­
canvel, de ,la paroisse de Plourin, lieutenant de Nossei­
gneurs les Maréchaux de France, fils. de feu messire 
Hamon Le Roux, seigneur Ide Brescanvel, et de dame 
Marie Audren, sa mère, - "et noble dame Bonaventure 
de Brésal,. veuve de défunt messire René de Kernezne, 
en son vivant vicomte du Curru, fille de feux messire 
Guy de Brésal, chevalier, seigneur, marquis dudit lieu, 
et de dame Suzanne de PentrefI, son. épouse, ladite 
Bonaventure de Brésal, de la paroisse de Saint-Thomas 
de Landerneau; 

lequel mariage j'ai célébré selon toutes (les formes du 
Saint Concile de Trente, et après avoir pris leur consen­
tement mutuel et leur avoir donné la bénédiction nup­
tiale, 'jai célébré la sainte messe en l'ancienne église du 
gouvernement de Lochrist en la paroisse de Plourin, en 
présence d'un grand nombre de personnes de qualité, 
qui signent. » Après les signatures de Guillaume Le 
Roux, et de Bonaventure de Brésal en très grands, larges 
et hauts caractères, celles des enfants du nouveau marié: 
Charles Le Roux, « fils aîné dudit seigneur de Brescan­
vel », Gillette-Agnès et Anne-Renée Le Roux, ses filles . 

Bonaventure de Brésal, qui avait épousé, en premières 
noces, vers 1660, messire Tanguy de Penfentenyo (Chef­
fontaines) et, en secondes noces, René de Kerneme du 
Curru, mourut en 1707, et fut enterrée à Brélès. 

Ajoutons que la famille Le Roux s'éteignit en la per- ' 
sonn·e de messire Chades Le Roux, recteur de Guilers, 
qui eut 'comme hérit1eJ: son cousin germain François de 



- 38-

Poulpiquet, d'où la famille de Poulpiquet de Brescanvel, 
propriétaire actuelle du vieux manoir de ce nom. 

Par où l'on voit que, si messire Servais Moulin reve­
nait faire un tour dans son ancienne paroisse de Plourin, 
il n'y retrouverait plus aucune des familles nobles, si 
riches et si puissantes, aucun descendant des seigneurs et 
des grandes dames roulant carrosse qui y vivaient en 
son temps. 

Chanoine GUEGUEN, Recteur du Folgoët 



Recherches sur 
les Eglises primitives 

de l'ancien diocèse de Léon (1) 

Le ,territoire de l'ancien Diocèse de Léon renf'erme, y 
compris son enclave dOloise de Locquénolé, cent vingt­
cinq paroisses (2). Quatre-vingt de celles-ci sont antérieu­
res au Concordat (3); trente-quatre des trêv'es anciennes 
érigées en paroisses. lors du Concordat ou postérIeure­
ment (4); onze, enfin, des paroisses nouvelles (5). 

Remarquons tout de suite que Locquénolé, ainsi que 
l'indique son nom, n'est pas une paroisse primitive; elle 
est d'ailleurs qU3!Hfiée VilLa Lan Colvett dans Ile Cartu­
laire de Landévennec (6). 

D'autre part, huit paroisses et quinze trêves ont été 
supprimées lors de la réorganisation des évêchés (7). 
L'ancien Diocèse de lLéo,n {comprenait Idonc avant sa 
suppression quatre-vingt-sept paroisses et quarante-neuf 
trêves. 

Avant le décret épiscopal du .27 maL 1687, réunissant 
en une seule les sept paroisses du Minihy (8), décret 
qui ne reçut d'ailleurs son application qu'en 1720, il Y 
aVlait donc six paroisses de plus; toutefois, Saint-Sau­
veur de Brest n'ayant été érigée en paroisse que le 6 
août 1750, il y avait au ImiUeu du XVII!' siècle quatre­
vingt-douze paroisses réparties en trois archidiaconés (9) . 
Trente-deux relevaient de l'Archidiaconé de LéOIl, vingt 
et une de ['Ar,chidiaconé de Quemenet-Illy, tr,ente-neuf 
de l'Archidiaconé d'Ach (l0). 
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. Parmi ces paroisses, neuf sont d'anciens vicariats du 
Minihy de Saint-Paul (les sept paroisses du Minihy, Batz 
et Ouessant), qui, en dehors du Minihy, ne peuvent être 
églises primitives et ne sont 'd',ailleurs pas mentionnées 
paroisses dans le poumé général de 1516 "<11). 

Dix autres sont d'anciens prieurés des abbayes de 
Marmoutiers, 'Daoullas, Landévennec et Saint-Mathieu, 
dont l'eXiamen montre ég3llement qu'aucun n'est église 
primitive. Ils ne figur,ent d'ailleurs pas ·encore comme. 
paroisses dans le pouillé de 1516. Rappelons en effet que: 

Saint-Martin de Morlaix est un prieuré cure de Mar­
moutiers fondé en 1128 par Hervé de Léon; 

Coat-Méal, prieuré cure de DaouLas, était encore sim­
ple cha.pel!l.e lors de la confirmation des biens de l'abbayè 
par l'évêque de Quimper Geffroy (1170-1185); 

Brest, prieuré de Saint-Mathieu sous le vocable des 
Sept-Saints, était une trêve de LambézeJlec et ne fut 
érigé en paroisse que sous Henri II (}e culte parOissial 
fut ensuite transféré à Sain t~Louis ,le ' 29 octobre 1702); 

Beuzit-Conogan, ancien ermitage donné à Landévennec 
puis transféré à Saint-Mathieu, n'est pas qualifié paroisse 
dans le Cartulaire de Landévennec (charte XLI). 

Des six autres prieurés de Saint-Mathieu, Lampaul­
Plouarzel, Saint-Renan; en ,breton Lokournan ar Fank, 
et Bréventec, en breton Loc-Mazé, ne peuvent, par Ileurs 
noms, être des égllises primitives. Notre-Dame de Saint­
Mathieu, paroisse cl"iéée par l'a.bbaye pour desservir le, 
voisinage, n'est également pas église primitLve, ainsi que 
le confirme d'ailleurs son patronage. La Forêt, en breton 
Gouelet-Foret, était un prieuré dont le desservant ne 
prit le titre de prieur-recteur qu'au XVIr siècle (12) . 
Enfin, l'Ile Molène a pour. patron saint Ronan, saint tar­
dif qui n'est l'éponyme d'aucun plou ou Ilann: 

. Parmi Iles soixante-treize ,autres 'Paroisses, Ploudiner 
fut séparée en trois vers 1485 et donna naissance à 
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Lannilis, Landédai (13) et Brouennou, et,antérieurement, 
piou-Yber avait été morcelée en deux: Pleyber-Rivault, 
actuellement Pleyber-Christ, 'et Pley:ber-Samt-Thégon­
nec, actuellement Saint-Thégonnec. Plouve1ilé avait éga­
lement disparu fort antérieurement à 1516, morcelé en 
GuicqueNeau-Elestrec, Kermavan !devenu Kernilis, Ker­
nOuhès, Languengar et Lesneven. 

Cette dernière pan)isse, -dont le territoire est fort exigu, 
remonte seulement à l'époque féodale. Après la donation 
en 1216 à l'Abbaye 8aint-Sulpice-de-Rennes par Pierre 
de Dreux et sa femme de Ilachape'lle du château dédiée 
à Notre-Dame, l'évêque de Léon, à [a prière du duc, 
donna à l'abbaye Gia paroisse dédiée à Saint-Michel, voca­
ble qui confirme qu'il ne s'agit pas d'une église primitive. 

Enfin PorZipoder ne figure pas au 'Compte de 1467, mais 
est mentionnée vers cette époque comme trêve de Plourin: 

SoiXante-cinq paroisses, au plus, peuvent donc être 
primitives. 

Outre Ploudiner, trente et une paroisses ,aux noms en 
plou ou guic sont ,certainement des paraisses primitives ; 
parmi elles Plouhévez-Lochrist 'est [e dédoublement de 
l'une d'elles, de Ploui:der. 

Parmi [es trente-trois autres: outre Lampaul-Plouar­
zel, Landéda, Languengar et Lannilis déjà mentionnées, 
il y a neuf lann: Lambézellec, Lampaul-Ploudalmézeau, 
Landerneau (Saint-Houardon), Landunvez, Langoueznou 
(Goueznou), Lanhouarneau, Lanildut, Lanneuffret, Lan­
rivoaré, huit tré,. Trébabu, Tréflaouénan, Le Tréhou, 
(jadis Treffou), Tréflez, Trégarantec, Tréglonnou (14), . 
Trémenech, Tréouergat; un lac, outre Lokournan et iLoc­
Mazé déjà mentionnés: Loc Brévalaire; trois ker, outre 
Kernilis ' et Kernouès: Kerber (Saint-Pierre-Quilbilgnon), 
Kerlouan, Kersaint-Plabennec; deux Saint-X, outre 
Saint-Mathieu: . Saint-Thonan et Saint-Vougay. 
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Oes vingt-trois par·oisses, de - fondation bretonne - et 
toutes antérieures à 1516, ne peuvent être égilises primi­
tives ainsi que Largillière Il'a démontré. Lanrivoaré, par 
exemple, n 'est, encore qualifiée que trêv·e dans le Cartu­
Laire de Landévennec (charte XXXIX), Landerneau de 
« claustrum sandi Huardon » dans le même document 
(cnarte XLI), etc ... 

Il reste donc à examiner les dix paroisses suivantes, 
toutes également anœrieures :à 1516: Cleder (patron 
saint Pierre), Commana «saint Derrien) , Le Drennec 
Notre-Dame et saint Drien), Guilers (saint Valentin) , 
Goulven (saint GoU!lve<n), Larret (saint Léonard), Mili­
'zac (saint Pierre), Sibiril (saint Pierre), Sizun (saint 
Suliau), Taulé (saint Pierre). 

Deux portent un nom latin Milizac = Militiacum (fun­
dus) et Guilers (vihlare), don1i l'Une, Milizac, peut, du 
fait de son patronage, être une égll~se primitive. Mhlizac 
n'a aucune Jimite naturelle avec Guipronvel, Bohars, 
Guilers, Lanrivoaré et Tréouergat, et l'ensemble formait 
certainement une paroisse ancienne limitée par Plourin, 
PloudalméZieau, Plouguin, Plouvien, Ploebavoaz et Plou­
zané. Il sembae bien que MilizlliC, d'ailleurs sur une voie 
romaine aLlant au Oonquet, ait été ,l'un de ces fundi 
gallo-romaIns quI résistèrent ,aux Bretons. Il est à peu 
près certain que, pour cette raison, les Bretons s 'instal­
lèrent à Guipronvel (Plou-Brochmael) qui fut leur église 
primitive. Plus tard, à une époque indéterminée, Miilizac 
reprit son importance et Guipronvel en devint trêv·e. Il 
y a d'aiI:leurslieu de remarquer, ain.:;i que l'a signalé 
Largillière, que l'on trouve Keronvel en Milizac (15). Il 
-est possible, cependant, que Milizac ait été évangélisée 
avant il'occupation bretonne. 

Des sept autres paroisses, deux portent des noms de 
saints: Goulven et Cléder, quI ,peuvent être éponymes, 
plou demeurant sous entendu. 
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La vie de saint Goulven (16), sans aucune autorité 
historique mais ,intéressante précisément Icomme type de 
composition toponymique, relate que l'établissement du 
saint était 'en .la paroisse de Plouider" ce. que confirme 
l'examen des lieux, 'cette paroisse encerclant complète­
ment Goulven. Cette paroisse ne peut être primitive et 
le fait que le territoire autour de l'égiUse porte le nom 
de Menehi Saint-Goulven confirme une origine monas­
tique (17).' 

Cléder n'a aucune limite nature:lle avec Plouescat et 
faisait vraisemblablement partie de cette paroisse. Il , est 
à remarquer cependant que sur son territoire un hameau 
porte le nom de Pluvern dont 'l'éponyme est Saint-Bern, 
Peut-être y eut-il là une paroisse primitive qui n'a; pas 
subsisté. 

Des six dernières paroisses, seulles Sibiril et Taulé, du 
fait de leurs patronages, peuvent être primitives. Sibiril, 
n'ayant pas une délimitation nette avec Cléder, faisait 
vraisembilablement partie également de Plouescat, Jes 
territoires actuels de Plouescat, Cléder et Sibiril formant 
une unité ' bien délimitée. 

Quant rà Taulé, elle forme avec ses anciennes trêves 
Henvic, Carantec,- Penzé et il'enclave 'dolroise de Locqué­
nolé une unité également parfaitement délimitée, Le 
nom de Henvic indique qu'à cet endroit était le centre 
de ['ancienne , paroisse. L'éponyme était-il TaUJlé? Cette 
supposition n'est pas impossible, une chapelle Saint­
Taulé étant mentionnée en 1650 à Plabennec. 

L'ancien évêché de Léon comprenait ainsi 'trente-deux ' 
é~lises primitives englobant cent vingt-cinq paroisses 
actueIJes. 

Il est à remarquer que toutes ces églises primit~ves 

sont des plou et ['on peut, sernble-t-il, en tirer les con­
clusions suivantes: 
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1°) Lors de l'émigration bretonne, le Léon n'était , 
encore que peu évangélisé puisque, seul, MHizac avait 
une église à cette époque, sans que l'on puisse en avoir 
la ,certitude. 

Ce fait paraît d'ailleurs conjlrmé tant par la tradition 
de paganisme rapportée par les Vies des Saints que 
par les très nombreux menhirs et sources :::ppropriés par 
le christianisme que il'on rencontre dans aes, nouveaux 
établissements bretons. Rappelons en effet que l'on trou­
ve des menhirs christianisés dans les cimetières de 
Plouarzel, Plougoulm, Poulllan, Plabennec, Guipavas, etc., 
toutes églises primitives, ainsi que dans ceux de Com­
mana, Larret, Lanrivoaré, Loc Eguiner, etc ... , paroisses , 
anciennes, et que les chapelles de N.-D. du Reun, en 
Guipavas, et de Prat-Paol, en Plouguerneau, par exem­
ple, sont édifiées sur des sources. 

28 ) Ainsi que nous l'avons rappelé ' et comme l'indi!Hle 
sa Vita, saint Paul Aurélien n'est fondàteur d'aucune 
paroisse primitive en Léon. Outre Ue monastère-évê,ché 
qui porte son nom, il fonda plusieurs lann et est doné 
postérieur aux éponymes des paroisses primitives dont 
sa Vita a fait ses compagnons. 

3°) Aucune paroi!sse primitive ne paraît avoir été non 
plus fondée en Léon par saint Tugudual puisque Lam- . 
pabu, Trégurdel, Trépompée et Sainte-Sève seuls men­
tionnés dans Ja prima Vita du saint, ne le sont pas. Il 
est d'ailleurs à remarquer que saint Tugdual est peu 
honoré en Léon où, en dehors des établi,ssements pré­
cédent.s, trois ,chapelles seulement Ilui furent cons'acrées : 
l'une en Plouda:lmézeau, Saint-Pabu, devenue' église 
paroissiale, les autres en Plouguin et Plouzévédé. 

4°) Contrairement à c~ qui s'est produit en Trégor . 
. Goëlo et Penthièvre, plusieurs parOisses 'littorales du 

Léon telles que Plouescat, Plouider, Plourin, Plouzané 
ont une grande superficie. 

'Ceci est d'autant plus remarquable que, tandis que la 
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forêt centrale du Léon, 'la Doena de la Vie de Saint 
Ténénan, englobe tout ou partie de Plouvien, Plaben­
nec, FIloudaniel, !PIlounéven~er et Guipavas; la topony­
mie ne conserve pas trace de forêt dans les paroisses 
étendues du Httoral (18). 

TI semble donc que lors de l'émigration bretonne le 
littoral, comme d'ailleurs ,le reste du pays de Léon, ait 
été fort peu peuplé. 

R. COUFFON. 

{1> Dans un rprécédent article, nous avons indiqué les prin­
cipas sur lesquels nous a.vons Ibasé ces recherches et n'y re­
viendrons rpas. V: R. Cou'ffon: Recherches SUT les églises 
primitives de l'évêché de saint-Brieuc et Tréguier, tiams: les 
MémOires de la Société d'Emwlation des Côtes-eLu-Nord, t . 
LXXV, 1945-194!6, 'P. 165-202. 

(2) Le territoire de l'ancien diocèse de Léon comprend ac-· 
tuellement cent treize communes, les quatre communes de 
Brest, Sa,int-tPierre.Quillbignon, IJambézellec et Saint-Mar:c 
ayant éte réunies en une seule par ordonnance du 27 avril 
1945, commune qui englobe ,ainsi dix paroisGes. Une partie de 
L'llimlbézellec avait d'ailleurs été réunie à Brest le 16 janvier. 
1686. D'a,utre part, les communes de Ploumoguer, Plouarzel et, 
plouguerneau renferment chacune deux Iparoisses. 

(3) Soit l'enclave doloise de Looquénolé et soixante-dix-ne~ 
paroisses provenant de l'ancien évêché de Léon: 
Batz (De de) Lambézellec 
Brest (Sa int-Louis) Lampaul-Ploudalmézeau 
Br,est (Saint-Sauveur) Lampaul-Plouarzel 
C1éder Landéda 
Goat-Méal Utnderneau Œaint-Houardon.) 
Commana Landunvez 
Gouesnou Lanhouarneau 
Goulven Lanildut 
Guiclan Lanneuffret 
Guilers' Lannilis 
Guimiliau Lanrivoaré 
Guipavas Le Drennec 
Guissény LeSneven 
K;erlouan Le Tréhou 
Kernilis Loc-Brév'clllaire 
Kernouès Milizac 
Kersa,int-Œ>labennec Molène <ne de) 
!.a Forêt Ouessant (Ile d') 



Plabennec 
Pleyber-Chrlst 
Plouarzel 
Ploudalmézeau 
Ploudaniel 
Ploudiry 
Plouédern 
Plouénan 
Plouescat 
Plougar 
plougonvelin 
Plougoulm 
Plougourvest 
Plouguerneau 
Plouguin 
Plouider 
Ploumoguer 
Plounéour-Ménez 
Plounéour-Trez 
Plounéventer 
PlounéveZ-Lochrlst 
Plourin-Ploudalmézeau 

,. , 

Plouvien 
Plouvorn 
Plouzané 
Plouzévédé 
porspoder 
saint-Martin-des-champs 
Saint-Pierre-Qu1lbignon 
Saint-Pol-de-Léon 
Saint-Renan 
Saint-Thégonnec 
Saint-Thonan 
Saint-Vougay 
Sibiril 
Sizun 
Taulé 
Trébabu 
Tréflaouénan 
Tréflez 
Tré~lIIl"antec 
Tréglonou 
Tréouergat 

(4) lPenCllanen 1819, Saint-Divy en 1823, Saint-Mue en 1823, 
Saint-Méen le 5 mBll's 1826, Loc-Elguiner-Saint-ThégQnnec en 
1630, Lamber au XX" siècle, etc ... Ces ,trente-quatre trêves an_ 
ciennes sont: 

Bodills ancienne trêve de Plougar 
Bohars • Guilers 
Bourg-Blanc • Plouvien 
Brélès • Plourin 
08.rantec • Taulé 
Guipronvel » Milizac 
Henvic • Taulé ,' 
La Martyre • !ploudiry 
Lamber • Ploumoguer 
Lampaul-Bodénès • Guim1llau 
L8tllarvily .' Kernills 
Landivisiau 1» Plougourvest 
Loclnist-Le conquet • Plougonvelin 
I.Ôc-Eguiner -!Landivisiau . :t Ploudiry 
Loc-Maria-Plouzané • Plouzané 
Loomélar :t Sizun 
Mespaul » Plouvorn 
Pencran 1» Ploudiry 
Roche-Maurice • Ploudiry 
!RœOOff • Minihy-Saint-Pol 
S81int-Cadou :t .sizun 
Saint-Derrien » Plounéventer 
Saint-:-Divy • La Forêt 
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Sf<l~t-'Fréga.nt ~ G'uissény 
Saint-Marc (Trénévez> ~ Lambézellec 
Sa:int-Méen ~ Ploudaniel 
Saint-Pabu ~ Ploudalmézeau 
Saint-Sauveur ~ COInllIlana 
Saint-ServaJs ~ Plounéventer 
Sa.inte-sève .. St-;Mal'tin->des-Champa 
Santec ~ Minihy-Slllint-Pol 
Tréfiévénez ~ Le Tréhou 
Trémaoué7Aln :t Ploudaniel 
Tréziru.{ié ~ Tréfiaouénan 

Parmi ces trêves, Roscoff fut érigée en trêve de Toussaint 
vèrs 1590; Saint-P!Ilbu en trêve de Ploudalmézeau le 29 juillet 
1624; 'Santec ,en trêve de Saint·lPierre le 30 81vrÏl 1625; Saint­
Cadou en trêve de Sizun en 1748; enfin rappelons que le titre 
paroissial a été transféré de Lochrist au Conquet en 1856, et 
que Saint-Marc, trêve des se'l1t Saints, fut transférée à LIIIID­
bézellec en 1681. 
, (5) Les onze <paroiSses nouvel1es sont: Bres,t (NQtre-Dame du 
Mont-Carmel, 4 févrIer 1857; Saint-Martin en 1864; Saint-Mi­
chel au xx' siècle; Notre-Dame 'de KeI1bonne, XX" siècle; Lam­
bézellec (SlIIint-Joseph, XX" siècle); Le Relecq-Kerhuon (6 jan­
vier 1869); Le Folgoët ,(1827); Brignogan «937); LiIia (ancienne 
chapelle de Plouguerneau, XX" siècle); Loc-Eguiner-Saint-Thé .. 
gonnec (1830); Trézien (anCienne chapelle de Plouarzel, XX" 
siècle). 

(6) Cartwaire de Landévennea, marte XXXVI. Corrune a 
bien voulu me 'le conftrmer . M. François Merlet, cette enclave 
doloise semlble remonter à la fin du X" siècle. 

(7) Les huit iPM'Oisses slJiPprilmées sont les sui'Vlllntes : 
Bimzit - COnogan aJbsol'bée par Landemeau" et Sll/int.. Thonan 
Bréventec ~ Plljjbennec et Le Drennec 
Brouennou ~ Landéda 
Guicquelleau ~ Le Folgoët 
Languenga.r ~ Lesneven 
Saint-Mathieu ~ Plougonvelin 
Tréménech ~ PloUo"1lerneau 

Larret, maintenue commune, mais rattlllchée au spirituel à 
porspoder. 

Les quinze 
BMàanant 
Berven 
Callot .(De) 

trêves supprimées sont: 
ancienne trêve de Plouvien 

Kersaint JI'rémazan 
Landouzan 
LMlderneau(sa.tnt-Julien) 
Lerret 
Lochrlst-an-Iselvez 

~ iPlouzévédé 
~ Taulé 
~ Plourin 
~ Le Drennec 

. ~ Ploudiry 
~ Kerlouan 
~ Plounévez 



LooIrm.rla 
Penzé 
Pon t-Christ 
Querran 
Sainte-Catherine 
Saint-Jean 
Trévéreur 
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Plrubennec 
Taulé 
Ploudiry 
Tréfiaouénan 
Plouvorn 
Saint-Vougay 
Le Tréhou . 

L'ne Callot, Lerret, Penzé, Querran et Saint-Jean sont men­
tionnées trêves dès [516, 

(8) Ra.ppelons que le semee paroiSiSial du Minihy se des_ 
servait primitivement dans lru cathédrale et était divisé en 
sept vicariats : 

1°) Le Crucifix de la -IVille, dit Crucifix devant le trésor; 
2°) Saint-Jean-Baptiste; 
3°) Notre-Dame de Cael ou vicariat devoot le chœur; 
4°) Toussaint, englobant la. majeure partie de Roscoff; 
5°) &aint-Pierre, englobant Roscoff-Coz et Sautez; 
6°) Le Crucifix des Champs; 
7°) Trégondem ou Sruint-Jean l'EVangé11ste. 
Le Minihy était, ainsi que l'a montré Largillière, la. mona'­

chia, c'est-à·odire le territoire primitif donné à saint Paul pour 
étaoblir son monastère. . 

A-t-il rubsorfbé une paroisse primitive? Cela n'est pas im­
possible car une ohapelle Saint-Pierre, bénéfice sans charge 
d'âmes, existait au quartier de Trégondern et, joignoot ~ cha­
pelle, il y await un grand cimetière. 

Il est également possible que le territoire du MÛlihy ait été 
pris sur Plougoulm ou sur Plouénan. La limite plus nette avec 
Plougoulm semble a priori en d'aveur de Plouénan; mais le 
fai,t ·qu'il existe à la limite actuelle de Plouénan un hameau 
dit Les Plouénanet surtout l'exiguïté de la parollise actuelle 
de Plougoulm, militent en faveur d'une amputation de cette 
dernière paroisse. ' 

(9) Ce dhiff!Te corliOOroe avec cel'lli donné par 'lIn manusiCrit 
de 1544 indiquant quatre-vingt-treize paroisses, mais, par er­
reur, deux fois saint-Renan (Bibliothèque Na,tionale !l'. fr. 11551, 
pUlbHé en partie par le chanoine peyron, La Cœthédrale de 
Saint-Pol et le Minihy de Léon, QuimJper, 1901, p. 5). 

Primitivement, il n'y eut, semble.t-il, que deux archidiaconés, 
cplui de Quemenet-TIly,parai&sant n'avoir été créé qu'entre 
les IX' et XIe siècles; 'Voir notre arUcle: Les pagi cie la Dom­
nonée d'après les hagiogratphes bretons dans les Mémoires de 
la Société d'HistOire et d'A1'chéologie de Bretagne, t. XXIV, 
1944, p. 5. 

(10) La rép!llrtition des p!llroÎSlSes entre les arehidia-conés était 
la suivante: 
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Archidiaconé de Léon (32 paroisses) 
Minihy de Saint-Pol (sept paroisses), Batz (TIe de) , Clé­

der, Commana, Lanhouarneau, Le Tréhou, Pleyber-Ohrist, 
Ploélan, Ploudiry, iPlouénan, Plouescat, Plougar, Plougoulm, 
Plougourvest, Ploumiliau, Plounéour - Ménez, Plounévez - Lo­
christ, iPlouvorn, Plouzévédé, Saint-Martin, Saint-Thégonnec, 
Saint-Vougay, Sibiril, Sizun, TRlulé, Tréflaouénan. 

Archidiaconé de Quéménet-TIly (21 paroisses) 
Brouennou, Goulven, Guioquelleau, Guissény, Kerlouan, Ker­

nilis, Kernouès, Landéda, IJanguengar, Lannellifret, Lannilis, 
Lesneven, Ploudanie~, plouédern, PlouguerneRlU, (plouider, Plou­
néour-Trez, Plounéventer, Tr,éflez, Trégarantec, Tréménech. 

Mchidiaconé d'Ach (39 paroisses) 
Beuzit-Conogan, Brest, Bréventec, Coat-Méal, Gouesnou, Gui­

lers, GUipavas, IKersaint-Plabennec, La Forest, IJa.mbézellec, 
Lampaul-Ploudal!mézeau, Landerneau (Satnt-Houardon), L'<lIn­
dunv~, Lanildut, IJamivoaré, Larret, Le Drennec, IJoc-Bréva­
IRlire, MilizaC, Molène Gle de), Ouessant (TIe d'), plaJbennec, 
Plouarzel, Ploudalmézeau, Plouguin, plougonvelin, Ploumoguer, 
P4lurin, Plouvien, Plouzané, Porspoder, Quilbignon, Saint-Ma­
thieu, Saint - Renan, Saint - Thonan, Tréglonou, Tréibabu, 
Tréouergat. 

(11) PuJblié par Aurélien de Courson, Cartwlaire de Redon, 
en 1863. 

(12) GarÏoo1l': « Recherches sur la paroisse de La Forêt », Bi­
bliothèque Nationale, f. fr. 23800, manuscrit rédigé vers 1856. 

(13) L'églis'e de Land!éda fut ,dédiée le dimanche après l'a! 
Saint-Luc 1486. 

(14) En 18'42, la smtion de Saint-iVennec de Plouguin a été 
annexée pour le spirituel à Tréglonou. 

(15) LargHlière, Les saints et Z'o1'ganisation chrétienne pri­
mitive dans l'Armorique bretonne, Rennes, Plihon et HOilIllInay, 
1925, !p. 194, (p. 6 et p. '232. 

(16) Publdée par La! Borom-ie dans les Mémoires de' lXL Société 
d'Emulation des Côtes-,du-Ncnd, t. XXIX, 1891, (p. 214. et sui­
vantes, et, tiré il. part, ReI.1nes,. PILhon et Hervé, 1892. 

(17) On trouve également Gone-Menelhy en Ploudlalmézeau, 
le Minihy en plouvien, Gorre-Minihy en Plourin, le Minihy 
en Ploumné. 

(18) Il est aisé en partant des bornes Penhoat, Les1coat, Les­
torcoat de tracer les limites de la Doena. Elles concordent par­
faitement avec les indications fournies par les hagiographes 
de S8Ilnt-Guevroc et SaintJI'énénan. 



Note sur une base consacrée il Neptune 
trouvée près de Douarnenez 

Le monument en granit qui fait o.'objet de cette note 
a été retrouvé abandonné sur la plage du Ris, près de 
Douarnenez, parmi les résidus de matériaux amassés là, 
il Y a plus de quarante-cinqa:IlS, en vue de la construc­
tion d'un casino; il servait de siège aux promeneurs 
lorsqu'en 1948 Mme Pierre, dnstitutrice en retraite à 
'Douarnenez, s'avisant ' de sa nature, le signala 'à M. H. 
Waquet, Président de la Société archéologique du Finis­
tère, qui, après en avoir reconnu l'intérêt, le fit tratls­
porter au Musée breton de Quimper (1). 

Le monument se présente comme un bloc relativement 
irrégulier, ce qui résldte probablement de l'état d'aban­
don dans lequel 11 resta si Jongtemps; mais, primitive­
ment, il -était de forme quadrangulaire, avec une partie 
inférieure à peine dégrossie, semble-t-l1, de façon à pou-' 
voir être pris dans un massif de maçonnerie; sa face 
antérieure (haut. env. 0,44 m.; largo env. 0,66 m.> com­
porte un encadrement (larg. de 0,06 à 0,08 m.) traité 
SUl' les côtés de manière ornementale, qui délimite un 
champ intérieur en léger creux; c'est ce champ qui 
contient l'inscription que je vais étudier maintenant. 
Etant donné les dimensions' et ['allure de ce bloc qua­
drangulaire, je crois qu'il consMtuait une base, ce qui 
serait . confirmé par Jes quatre trous de sa face supérieu-

(1) Une notJe 1P1rus- iCd!nIIXLète sera, !Cioœa.cree -à Ce mOnument 
dans un des prochains fas<::icU!les ' de Gallia. - C'est à. M. 
Waquei que je doi3 de l'a.Yoir connu; je voudrais qu'il trou­
vât ici l'ex.pression de mes plus vlis remerciements pour la. 
biezweillQanlce avec l1aqueill'em ra. f 'wciUité ma. tâbhe. 
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re, s'il était assuré que ee fussent dès trous de scelle­
ment antiques. 

'L'inscription de cette base se révèle, dès le premier 
abord, extrêmement riche de contenu et fort instructive 
pour l'histoire de l'Armorique gallo-romaine et c'est 
pourquoi je vais essayer d'indiquer tout ce qu'elle peut 
suggérer (1). Et voici le texte (fig. 1) et la transcription 
à laquelle je suis parvenu après un long examen de la 
pierre et grâce à des photographies et à un estampage: 

AVÇ 1 

NlfTvNO H E5fPCN. 
GVAR(NrvJVOlTl N· 

VAR VS c·~ f<" Hlr 
fo svn ff 

FIG. 1: Copie de l'inscription 

AVG 
NEPTVNOHESPPCN. 
CVARENIVSVOLTIN. 
V ARVS C. C. R. IIII 

POSVIT 

Aug(usto) Neptuno Hesp(erio) , p(atrono) c(ollegii) ou 
c(onventus) n(ostri) , C(aius) Varenius, Voltin(ia tribu) , 
Varus, c(urator) c(ivium) R(omanorum) , IIII (quatt)wr­
vir), posuit. 

Il s'agit donc là' d'une dédicace consacrée à Neptune 
par un citoyen romain dont j'étudierai plus loin les 
titres (2). Mais Ice Neptune est qua.1itl!é, si ma lecture est 

(1) Di!m~nsions' de la surface inscrite: haut. 0,30; la.rg. 
0,49 IID. D'8Jprès la forme des 'lettres ca.motéristiques (A, E, L , 
P, T), on jpeU't ldater ['Ïll'lSm'iption de [a fin du 1er OU du. II" 
siècle p. C. 

(2) Les monuments et les inscriptio113 consacrés à Neptune 
en Germanie et en GauLe sont plus nO!IlllbXieuoc ,qu'on pourrait le 
croire; mais rares sont 'Ceux qui proviennent d'un IPOrt (CIL 
xrr 168 CAnUbes), 660 et 697 (Arles); E. Es,pérandieu, Recueil, 
I, 161 (M'lIeS), II, 1076 (Bol1dela!llŒ), d'où iJ.I'OIlJ a, pu dJédJUilre qU'en. 
Gaule et en Germanie, Neptune était p1'l1S ICOnsidéré comme 
un dieu des eaux fluviales ou des Qacs (cf. CIL XIII 6324 et 
8786) que comme ,une divinité maritime (C. Jull1an, Hist. de 
la Gaule .. VI, p. 36). 
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exacte, d'Hesperius, ·ce qui, à .ma connaissance, est une 
nouveauté; cette appellation, d'ailleurs, n'a rien de mys­
térieux et ne fait que souligner le rapport de Neptune . 
avec l'Océan,conftrmant ainsi sa natur·e de .divinité mari­
time, ou tout simplement avec ,la partie Ja plus occiden­
tale de :la GaU!le romaine (1). Cependant, en raison de 
la qualité duconsécrateur, je ne pense pas que ·ce Nep­
tunus Hesperius soit la transcription latine d'une divinité 
indigène. Plus révélateur ,encore est !le second tJitre du 
dieu, celui de patronus collegii (ou conventus) nostri. 
Non que le patronage d'une divinité puisse surprendre, 
si l'on se réfère aux usages des corporations de ~'empire 
romain (2); ' mais le fait qu'il s'agisse ici de Neptune, 
suggère que ['association ainsi révélée devait se recruter 
parmi des gens ayant des attaches av,ec la mer. 

L'intérêt de la dédicace n'est pas moins grand en ce 
qui concerne l'i:dentité et la qua!lité de son ' consécrateur 
qui se nomme, en effet, Caius Varenius Varus; or, le gen­
tilice Varenius, assez rare en Germanie et en Gaule Che­
velue, semble bien être usité surtout en Narbonnaise (3); 

comme, d'autre part, notre personnage appartient à la 
tribu Voltinia, qui paraît caractéristique de certaines 
régions de Narbonn.~ise, J'en viens il. croire que notre 
consécrateur, soit personnel1ement, soit pas ascendance, 
était originaire de cette provin'ce de Gaule. En outre, la 
mention de la tribu, l'emploi des tria nomina et l'inti­
tulé de sa première fonction, attestent qu'il était citoyen 
romain. 

(1) Of. !pM' analogie, HesperiUYm prC1I11(Umtoriwm, en Afrique 
(of. iFisdher, E$, VIiII, 1, col. 1248-9L 

(2) J.-P. WIlIJltz:ing, Etude historique 'SUT les corporations pro­
fessionnelles chez les R01lUllÎns, l, !p. 195-255. J "IWO'Ue ne pas 
avoir encore l'etrou'Vé de mention d'un dieu désigné ex,plicite­

·ment comme « patron ~ (l'un oolilège. 
(3) CIL XII 153,2760, 2789, 3020, '4004 ; XIII 2037 (Lyon): 

épitaphe d'un citoyen de COlogne, VareniÙ$ Lupus, dont le 
ifrère varentus TauTUlS, est dit: provincialis. 
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De fait, Caïus Varenïus Varus est d'abord désigné com­
me curator civium Romanorum, expression qu'il faut 
entendre ' au sens de: directeur d'une association de 
citoyens romains .(1), et qui, ,rapprochée du titre de 
patronus collegii (ou conventus) nostri, octroyé à Nep­
tune, signifie que l'association placée sous le patronage 
de c·e dieu groupait vraisemblablement des gens de mer, 
tels que marins, commerçants et armateurs. Notre ins­
cription confirme donc pleinement à cet égard l'hypo­
thèse de Kornemannet de C. JulIian (2), qui proposaient 
de voir dans les cura tores civium Romanorum des direc­
teurs, peut-être élus, de 'colJèg'es professionnels, rassem­
blant pour une même profession ou pour des professions 
analogues les citoyens romains , de tel ou tel district 
municipal (3). On conçoit .sans peine que ces curateurs 
fussent des gens riches,' comme c'était le' 'cas pour 'les 
directeurs et' les ' patrons de communautés anciennes; 
cette dédica:ce à Neptune confirme en outre qu'ils devaIent 
avoir une certaine importance politique. Car son consé­
crateur est éga'lement désigné comme quattuorvir, c'est­
à-dire comme ·ihaut magistrat municipal d'une cité non 
spéCifiée, mais qui a bien des chances d'avoir été celle 
des Osismii. Par là, il apparaît que le crédit dont jouis­
sait C. Varenius Varus comme curateur devait être . tel 
que la cité à laquelle il !;Lppartenait pût; considérer com­
me souhaitable pour eUe de le compter au nombr,e de 

(1) Cf. CIL XII 94, 2564, 2618; XIII 444, 950-954, 965, 970, 
1048, 1194, 1'667 f(?), 1900, 1921, 7222. 

(2) Kornema·nn, RE, IV, 1, s. v. conventus, 001. 1180 53., et 
IV, 2, s. v. curator, col. '1812; C. Jullian, Hist. d;e la Q(zule, IV, 
'P. 404-6. Le terme de conventus semble avoir été hrubituel pour 
cette catégorie d'associations à réunions périodiques. 

(3) TI Y M'ait également des groUipementJs -provinciaux de ces 
associations (ct. CIL xm 1900, mentionnant un SU17V111iIIiS cura­
tOT civium Romanorum provincia.e Aquitaniae, et 1921, men­
tiarmrun't un su'7/1.llnus curator citVium R01'T1.JDJrwrwm provincia-e 
LugdunensiS) . 
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ses premiers magistrats et, par suite, de lui ouvrir l'accès 
de sa curie. 

Mais, s'R en fut ainsi, c'est que sans aucun doute 
l'association professionneHe qu'il dirigeait, encore que 

• notre inscrLptiori omette d'en indiquer Je Siège, était un 
organe essentiel de !l'économie municipale et que la qua­
lité da son directeur le rendait apte à partioiper aux 
responsabi'lités publiques (1). TI serait donc pavticuliè­
rement intéressant de pouvoir définir exactement Je rôle 
de cette association sur le territoire des Osismii. Malheu­
reusement Je t.exte de cette dédicace est, à cet égard, 
assez peu ,explicite. Doit-on y voir la preuve que la cor­
p-oration professionnelle en question n'avait pas besoin 
de désignation plus préCise 'que, la mention du patronage 
de Neptune et que l'allusion au fait qu'ell1e groupait des 
citoyens rqmains, incluse dans le ,premier titre du con­
sécrateur? Il est probable, en effet, que les Osismiens, 
av'ec ces seules indications, n'avaient auc~e peine à 
identifier la sodaJ.ité dirigée par C. Varenius Varus. Mais, 
en outr,e, dans la titulature divinle, le ,possessif nos tri, 
qu~ détermine <la notion ,ccillégialle, avertit que la base 
consacrée à Neptune ,était, si l'on peut dir,e, d'usage 
interne, érigée par le directeur du collège au nom de ses 
collègues plUs encore qu',en son nom propre, et qu'elle 
,était ,destinée probablement à être mise en place en un 
local, une schola, par exemple, où il ne pouvait y avoir 
aucun doute sur la nature et Œ'identité de l'association 
intéressée à "l'offrande (2). 

(1) Oe qui. cadtt"erait Ibien ruvec tl~t:Jhèse de C. JuDIlian, l. C., 

p. 405, n. 4, que 'les curatores repI"ésentaient !Les citoyens 
romains auprès des magistr8Jts munl:cipaux ,et les SWJTII11l,i cura­
tores au,pres du gouverneur ne la !province. 

(2) Ou tout sim'PJ,ement dans un comptaiT du genre de celUi 
que les navi:culaiTes d'Arles , et de Narlbonne devaient avoir 
sous le [P.Orlique d'Ostiè qui groUipait tous les naNioUlaires, 
armateurs et négociants, de 'l'ensemble du monde rormain (A. 
Grenier, Manuel d:arch. gaUo-rom, VI, 2, p. 532). 
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Quoi qu'il en soit, la consécl'ation de notre base à Nep­
tune me paraît devoir être mise en rapport avec un grou­
pement de navicularii marini ou de nepotiatores drai­
nant le commerce maritime de la 'côte des Osismii. Ce se­
rait Jà, d'ail1eurs, une preuve du Jait, encore difficile à 
établir actuellement, que la destruction de la flotte vé­
nète par rOésar en 56 avant Jésus-Christ n'avait pas dé­
finitivement ruiné l',activité comme.rfciaJle Ide l'Armori­
que, puisque celle-ci connaissait, à la fin du I~r ou, en 
tout cas, au II" siècle après Jésus-Christ, une nouvelle 
période de prospéritérelativ'e. Je ne crois pas cepen­
dant être autorisé il. affirmer qu'à cette date le mono­
pole du commerce était passé aux mains des Osismiens. 
En effet, la corporation ,révélée par il'inscr.iption de la 
base du Ris était recrutée, ne l'oublions pas, parmi des 
citoyens romains et il faudrait pouvoir démontrer au 
préaJaljJ,e que ces citoyens étaient dies Osismii d'origine. 
Or, j'ai déjà signalé que je croyais leconsécrateur no­
minal du monument originaire de NaI1bonnaise et il me 
paraît plus prudent, dans l'état a;ctuel de nos connais­
sanœs, de suppos,er que ces .cito~ens romains, attirés par 
les possi!bilités commerciales qu'offrait cette partie de la 
côte armoricaine, étaient venus chez iles Osismii et y 
monopoJisaient le commerce auquel la conquête de la 
Btetagne par Olaude avait dfr donner ,un regain d'adi­
vité (1). Je me demande dans quelle mesure il ne' con­
viendrait pas de rapprocher ce fait l,de l'ouverture de la 
route r,eliant Carhaix il. la côte -osismienne, que le mil-

(1) Le point de d4>art de ces conventus de citoyens rom8Jins 
a probrulllement été le gooUIPea.ssocié des ~l"chands italiens 
éta;blis dans les 'Villes étrangères et, en Gaule, dès avant César 
(O. Jul:Uan, 1. C., [11. 405, n . 1) .. Ce,pen!dirunt, œ'e:JCeIIIl\PIle d~ P . 
Olitiws ApaMonius et de Sex. Faduu.s secu'Tlldus Musa. (cf. Heron 
de VilllefO&Se, Mém. Ant. h ., 1915, p. 152-180) et ,celui de L . Apo­
niws Cherea.. (E. Es.p.ér:~ndileu, Inse. lat. de ha Gaule, Nar1JOnn~, 
n 0 57,3; A. 'GTeIlliea-, l. c., .p. '531, n. 4) momr-em Ique tJr'è5 lraJpl­

dament les gel13 de Narlbonne avaient réussi à conquérir Une 
sorte de monopole du CIOIIUPerce internatioIUlil. 
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liaire de Kerscao date de 45.6 après J ésus-Christ (1); 

car, si l'on admet généra;lement que cette route doit être' 
mise en relation avec le déroulJ.€ment des opérations en 
Bretagne; je suis persuadé que ce fut moins pour des 
buts spécifiquement stratégiques, comm~ :celui de faci­
liter les transports ,de troupes, que pour faire partici­
per !l'Armorique à l'effort de guerre de l'empire (2). 

Il resterait encore à localiser le sièg'e social de l'as­
sociation professionneHe dévouée à Neptune et, pour ce­
la, à déterminer ila provenance exacte de notre base. Mal­
heureusement, je l'ai déjà dit, ~'inscription ne 'fournit au­
cun éc1aircissement. Toutefois, étant donné les dimen­
sions 'et le poids 'du monument, il paraît improbab1e qu'il 
ait pu être transpor·té bien loin de remplacement où 11 
était érigé dans l'antiquité, ce qui semble limiter les pos­
sibilités au site du Grand Ris, à environ 2 kilomètres à 
'l'Est de Douarnenez. Certes, 11 serait tentant de songer 
à une instaJlil.ation portuaire; mais, pour l'instant du 

(1) CIL .XIII 9016. M. H. Waquet, VieW€'s pierres bretonnes, 
QUJiin1Iper, 1920, !p. 58, est 'lPr'dbalillemenit [e !Pl'€I1nier à s'être a.per­
çu de iJ:'intérêt ohmno[ogilque 'que rprésenta,it ['in&'JriptiorJi de ce 
mriJ1lLailI' El. 

(2) Selon C. JullLan, 1. C., V, p, 89, l'MUlexiO!I1 de la Èreta­
·gne aurait traIl5ifol'llIlé en ·routes militaires et impériillies les 
routes de l'Ooéan, d'a,bord essentiellement utilisées pour le tra-­
fic OOmmel'lCial. En :fait, 'la grande voie de Gaule resta à Clet 
égard ceBe qui aboutisSait ·à Boulogne (A. Grenier, 1. C., VI, 
l, !p. 47, n. 5). En oe !qui oonoerne l'Armorique, en tout cas, 
hl me seunJble !peu !prolba,ble qu'el'le ait oonnu, nl!ême IliU temps 
de la conquête de la Bretagne, une gT\ande ,circulation mili­
tair,e, car on ne !peut tout de même pas 1:'I1lpposer que des trou­
pes eussent été amenées jusqu'à da côte des Osismii pour y être 
embarquées à destination de la Bretagne. Par contre, je suis 
persuadé que si ehle particLpa à l'effort d e guerre des Rom,ains, 
ce fut SU!l'tout par une activité commerciale aocrue. Dans ce 
CaB, il se peut que la 'Politique de Claude ait a-bouti à une 
renaissance de la ;prospérité armoricaine et qu"à !partir de cette 
éa;loque, la côte osismienne ait été !fréquentée par les commer­
çants qui assumaient ainsi l 'Ihéritage .de ces Vénètes, dont Caes., 
Bel. Gal., III, 8, l, noU5' dit qrul'ii1s avaient ['habitudJe de navi­
guer jusque vers la Bretagne. 
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moins, il seII?-ble difficile d'admettre, sauf ,encas de trans­
formations considér.ables de la côte depuis l'époque ro­
maine, que l'embouchure de la rivière du Ris ait 'Pu 
convenir à l'établissement d'un port. Dans ,ces condi­
tions, et sous réserve de 'V'értftcations, il vaut mieux sup­
poser que le ilocai il"éseI<Vé aux commerçants romains 
dont j'ai suggéré ['existence, ,correspondait à l'un de- ces 
débris de constructions clvilles qui subsistent encore au 
Grand Ris (1). 

Rennes, mars 1951. 
P. MERLAT. 

(1) Of. Dr. Oh.-A. Picquenard, L'exPansion rom. dans le S.-O. 
deZ'Armorique, daM Bullet. Soc. arch. du Fin., L, 1923, p. 79. . , 

Je dois m!entiQlruleT i1ci que depuis ~13. rlédaclion de cette note, 
M. A . 'Merlin, OOcTlétaire lPeII.1IYétu61 de ['AlCwdJéimie d'es Insrcrirp­
trollS et.. BeUJlIes lJetweSl, a lbi'en voUlu me COIIIliIDU'nilquer quei1.­
ques dbservations rrellJati.'Ves il. ma ~eoture de J'irnoorLpti:on de 
cette base OOIlfija.aI1ée à Neptune. Id me signaIe, par e?CempŒe, ' 
s!lIns 'que sa suggesrtion, dl'aiillIeUlrS, ailt rien d'im!Pé>ratÏJf,. qu'il 
v3iUiŒrait peUJt-être mieuoc trans.mireainSi ~afi.n Ide il:a ligne 2: 
p(rotectori) c(olJ:ègii) 1lJ(avi.cuJLa;riorum). EffootilvemeIllt, 'Iw mim-· 
tiQn 'd'un collilège de naJV!ioultl3.ites me paraît tout à fait aocep­
ûrubllie, étalilit dKminIé \la na'trure du dieu la wqU'el est· consacree lia 
lCliéd1eace, 'enlMe qu'elJle ne lPII"écise pas l'arpparbenanlde g:éo.,"Ta­
JPhdlque de ,1a; 'COII1IJIOration; pM' Icontre, je me demande si ['atp .. 
pEffiaition de probector, é'Ventu!eIlIllement att'I'ilbuée à NeptJune, ne 
se heurte pas à ~a même diffiOUilté que celllle qUle j'ai signialée, 
SU1lT'a, P. 82, -no 2, ;à [p:ropos de ma lecture: pœt.ronus. En re­
vamlche, j 'e SlOUJSlcrLs enltièreunent, pOUir [ la fin de la. ~ilgne 4, à 
la. looturr€' que :me iPTOIPose M. A, oMerllin: INI . (quartum) , ce 
qui 'signifieralÎ.t, non Iqœ è . Varenius Varus est Iq.evenu quat­
tuorvir, mais Iqu'aUl mOtmeIJJt de !La oomécrratiOin id était « c:ura­
teur des ci'IJoyeIllS T'OIIIla,ins (P!OUIr la q'l.1!atrièIniJe fois »; dans ce 
cas, i!1 'faudrr,a.Lt lllId!meitJûre qUie da ,f'OIllCtio.n était renouvelà.:brle 
sans !J.iJrnitati:on eU qUl'e11e était IPII"Obaibilement 'aÏlmlUJel!le. Quoi 
qu'ill en 'soit, je ne pen\S'e pas qUi':UiIl!e itelllle intel1P'!'étation dhaIlJ­
ge sensilbilemellllt [al [portJée ùe mon commentaire, sinùn en ce 
qui COIliCeme !I!',8l(lCe:sMon des ourateurs aUlX foI1JCltions mru:nici­
!pales. 



CLEDEN-CAP-SIZUN 
-.....--

AVANT-PROPOS 

. Depuis !plus de quarante ans, nous aanas.sions des notes e\ 
des documents sur l'histoire de notre cOllllJlllune natale. A peu 
près tout ce qui a paru dans les imprimés a été relevé. Les 
aNlhives dépa11tementales du Finistère ont été minutieooement 
explorées grâce à l'assistaonce et ·à la bienveillance· des areb1-
vistes et de leurs co1l8lborateurs. Les dépOts . de Rennes, de 
Nantes et de Saint-Brieuc noU3 ont aussi fourni des rensei­
gnements utiles. TI en est de même des archives de l'évêché 
de Quimper qui nous ont été libéralement ouvertes. 

La , mairie de C~eden Ille !pOSsède IplUS de Idocuments ancie'us 
en dehors de ~'état civil, du ca.da6tre et de ses annexes. Un 
peu avant la Révolution, en 1786, la sacristie conservait encore 
une collection de registres de baptêmes, ma.riages et sépultures 
remontant à 1600. Toutefois, le procès-vel1bal de vérificaotion 
signale une lacune de 1608 là. 1625 et précise que les registres 
antérieurs à 1674 se trouvaient en mauViB.is état. DB ont tous 
disparu depuis cette époque, sauf pour la. période de 1638 à 
1653. 

Des ,comptes de f8lbriques de 1585 là. 1605 exlstaoient égale­
ment à la sacristie en .1855: ils ne s'y trouvent plus. 

Les comptes rendus des déliibéraotions de la. municipalité com­
mencent seulement en 1838. Le registre qui se rapportait à la 
Révolution et à quelques années postérieures aurait été, sui­
vant une traodition rapportée par M. Le Carguet, supprimé par 
un Frère « parce qu'il renfermait des détails gêna.n16 pour 
certaines famUIes ~. Le geste déplorable et inconsidéré de ce 
congréganiste nous prive d"une documentation importante. 

iEn 1807, une armoire fut construite pour renfermer les ar­
chives; en 1857, une somme de 403 fr. 50 fut inscrite IIIU bud­
get pour les faire classer. M;allieureusement, entre tempa, com­
me nous le dirons plus loin, un inCendie détrulsitUne certai­
ne QUantité de pièces. 
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Quelques personnes connaissant nos dossiers nous ont vive­
met engagé à les mettre en œuvre. NoUS nous sommes rendu 
à leurs instances et nous avons essayé, avant que 1111 vieillesse 
ne nous atteigne, de présenter à nos compatriotes une relation 
aussi fidèle et aussi détaillée que possible des annales du coin 
de terre où s'écoullll notre enfance (1). 

, Nous n'lIIvons pas jugé utile, pour ne pas grossir davantage 
ce llVl'e, de rejpl'endire ' l'histoire de la Révolution à Cleden. 
L'ouvrage du regretté ab!bé Parchem1nou, La Révolution au 
f(1nà du Vap-Si21Ln, paru en 1935, 'et basé sur nos propres dos-­
siers, se retrouve encore dans la plupart des' !familles de la 
région, alOOluelles 'le présent tra.vail est particulièrement des­
tiné, 

(1) PduŒ" ifte !plIS encombrer le bais des pages, nous avons oru 
pouvoir nous dispenser d'incUquer les réfélreJllCeS. 

On 'Peut lDéanmo1ns être assuré que nous n'avançons rien 
sans preuvES. 



LA NATURE ET L'HOMME 
SITUATION ET LIMITES 

La ,commune de. Cleden-Cap-Sizun occupe l'extrémité 
Nord de la presqu'île du Cap-Sizun; la partie Sud est 

. formée par la commune de Plogoff. Sa configurat ion 
constitue un rectangle irrégulier dont la longueur mesure 
environ sept kilomètres et la largeur deux kilomètres 
et demi à trois kilomètres. Son territoire est borné au 
Nord ·et à l'Ouest par la mer, au Sud par le large vallon 
qui ~·e sépare de Plogoff et de Primelin et à l'Est par 
la commune de Goulien. A l'Est, les frontières commu­
nales et paroissiales ne se confondent pas: une partie 
des terres des villag.es de Kerbel1ec et de Brézoulous 
dépend de la 'commune de Gouli:en. 

Les. rivages Nord et Ouest offrent une ligne brisée de 
gigantesques falaises hautes de soixante à quatre-vingts 
mètres, coupées de eaps et d'anses de dimensions variées. 

Tandis que le versant Sud du sillon médian dévale en 
pente rapide des plateaux de Plogoff et de Primelin, le 
versant Nord, au contraire, s'élèv·e par gradations insen­
sibles jusqu'au bord même de :la mer. Ce flanc 'est abrité 
par la ligne continue des ·falaises; il est exposé en plein 
Midi, ,ce qui procure à son sol une fertilité remarquable. 
On ,est étonné de rencontrer, dans ses dépressions, des 
sites merveilleux offrant une incomparable richesse de 
végétation, dans une région par ailleurs d'un aspect si 
rude et si aride. 

De la vallée centrale se détachent, à des intervalles 
inégaux, plUSieurs vallons latéraux qui s'enfoncent plus 
ou moins prOfondément dans les terres. Leur surface 
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est ,couverte« d'immenses 'prairies à l'herbe grasse, émail­
lées de fleurs; à travers leurs claires verdures serpente 
gracieusement un petit ruisseau, bordé ça et là, dans 
ses ,courbes harmo~ieuses, de massifs d'arbustes au feuil­
lage délicat » (1). Sur le penchant des ,coteaux se voient 
des champs de seigle ou des « goal'ems » (2) plantés de 
landes et de g,enêts, P,ar contr:e, le plateau est couvert 
de parcelles ensemencées, coupées par 'endroits d'éten­
dues stérHes où ne croissent que des ajoncs nains et ~es 
bruyères fauve/!. 

La séparation entre Cleden et GouUénest constituée 
en quelque partie par un vallon profond -et encaissé qui 
se termine à '·peu de distance du rivage. L'autre partie 
était formée par un v1leux \chemin -appelé Hent sant 
Douillen (3) , qui serpentait au milieu des terres, en par­
tant d'un vieux pontchevàuchant la rivière centrale, en , 
face du village de Kierscoulet. Ce vieux sentier, englobé 
maintenant dans les champs, était d'après la tradition, 
l'itinéraire suivi par saint GouUen lorsqu'il venait de son 
ermitage de Lezoulien rendre visite à son ami saint Pri­
mel qui avait sa celluIe de l'autre côté du ruisseau, au 
versant de la colline. Il rejoignait un vallon au Sud du 
manoir de Lezoualc'h, à un endroit appelé ar r odou, 
c',est-à-dlre le' gué. 

La vaHée oentrai.e du Oap-Sizun a oeci de particulier 
que trois rivières y 'coulent à ropposé Ies unes des 
autr,es. Suivant les géologues, un important cours d'eau 
venant de la région de Bannalec se jetait autrefois à 
la mer à la baie des Trépa.ssés. Des bouleversements 
de l'écorce terrestl"le ont refoulé vers l'Est la partie basse 
de la rivièr:e. En rencontrant le courant contraire, l'ac­
tion des eaux a réussi à creuser la coupure du Loc'h 
où elles se déversent actuellement. Par contre, à la suite 

(1) Ch. LenJthéric, Côtes et ports français de l'Océan, p, 389, 
'(2) G~ennes. 
(3) Le chemin de saint Goulien, 
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du soulève~ent ,entre les villages de Kervizinic et de 
Kergaradec, l'embouchure de l'ancienne rivière a conti­
nué de couler vers l'Ouest, pour aller alimenter l'étang • 
de Laoual, et 'aboutir, 'en s'infiltrant sous la dune, à la 
baie des Trépassés. 

La baie des Trépassés! Boë an Anaon! Nom ,évocateur 
de sinistres, de naufragés et de naufrageurs, terme 
romantique à l'usage d'une ilittérature en peine de tra­
gique, que je m'excuse de vouloir e~Uquer sans Itaire 
appel aux cada.vres des noyés, D'abord il n'en vient 
jamais dans la baie des Trépassés, les courants s'y oppo­
sent. Le nom français est bLen la traduction du nom 
breton, mais le terme origir).el était Boë an aon, la baie 
de l'aven, la baie de la rivière. En agglutinant l'article 
an et [e substantif aon, on a eu anaon qui signifie bien 
trépassés, puis en ajoutant un autre article an dans la 
phrase, on a formé Boë an ana on, Baie des Trépassés. 
Tout simplement ... 

TI n'en reste pas moins, la joUe plag,e de sable fin mise , 
à part, que ces parages sont lugubres et que le Raz de 
Sein est seiné d'écueils à fleur d'eau, parcouru en tous 
sens par des courants rapides et vIolents qui ont fracassé 
des milliers de bateaux. C'est l'un des endroits iLes plus 
dangereux du monde, d'où Re dicton bien connu : 

Den n'en deuz tremenet ar Raz 
Hep n'en dete bet aon pe c'hlaz. -
Jamai~ personne n'a passé le Raz 
Sans avoir eu ou peur ou mal. 

Les marins les plus authentiques ne l'oublient pas. Le 
souvenir de la sauvagerie des lieux et de' l'horreur faSci­
nante de la mer mugissant sur les récifs, poursuivait 
encore Allain Gerbault dans les eaux calm,es de la Poly­
nésie (1). 

(1) A!J.a,in Gerb!llWJt, A la poursuite au soleil, p. 110. 
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LE SOL - LA POPULATION - LES CULTURES 
L'ELEVAGE 

Les falaises de la côte sont formées d'un granit très 
dur qui résiste aux ,assauts des vagues: le littoral n'a 
guère varié depuis relies siècles. A quelque dh';tance du 
rivage, la roche est plus tendre; on en extrait des moel­
lons et même des pierres de taille. Le sous-sol des terres 
en ,culture et des « mene » (1) est constitué par du 
granulite ou granit décomposé englobé dans une sorte 
de terr,e jaunâtre. Dans Œ,es dépressions on rencontre 
aussi des fragments de quartz. A la base du versant Nord 
deIa, vallée centrale se trouve le dépôt houiller : nous 
en reparlerons plus Œonguement dans un chapitre spé-
cial. ' 

La majeure partie des habitant.s de l,a commune pe 
Cleden sont des cultivateurs-exploitants, possesseurs de 
leurs fermes. Celles-ci sont d'une contenance moyenne: 
très peu exdèdent 12 hectares. Leurs propriétaires les 

, manœuvrent eux-mêmes à l'aide de leur famille ; toute­
fois, quelques-uns emploient des domestiques des ,deux 
sexes. 

Les marins-pêcheurs sont l.es plus nombreux après les 
cultivateurs ; viennent ensuite les artisans, les ouvriers 
et ouvrières de toutes 'c'àtégories, Ies commerçants, les 
retraités et quelques fonctionnaires . Les marins de l'état 
sont également en assez grande quantité; on peut signa­
ler 'aussi quelqueS marins de 'commerce. 

Actuellement le bourg de Cleden est devenu un cen­
tre assez important: il possède un médecin, un phar­
macien, un chirurgien-dentiste et une sage-femme. On 
y trouv.e encore deux bouchers, deux boulangers, un 
charcutier' et d'autres commerçants en tous genres. 

Par contre, il ne ,possède pas de bureau de poste, par 
la f,aute d'un maire et d'un conseil municipal bornés. 

(1) COlIlines incultes. 
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De pl~, aucun service de transport public ne dessert 
toute la région Nord du Cap-Sizun, aiors que le littoral 
Sud est pourvu d'un réseau plus que complet. 

Le chef-Heu sera bientôt doté d'un hôtel bien aménagë 
où les touristes, qui voudront découvrir les beautés de 
la pointe du Van et du rivage Nord, à notre avis supé- . 
r-ieures à cenes de la pointe du Ràz, trouveront un gîte 
à leur convenance. 

Loin de vouloir déprécier la pointe du Raz, nous pou­
vons hardiment déclarer aux e~cursionnistes ~ssez intré­
pides pour suivre les sentiers de chèvres serpentant le 
~ong de la côte, qu'ils éprouveront de réelles surprises 
en rface de sites d'une grandeur et 'd'une sauvagerie 
admirables. 

;Et nous pouvons -ajouter que dans ces parages ils ne 
seront nullement 'en butte aux sollicitations de guides 
extravagants, importuns et insatiables. 

Nous savons bien que des agences de voyage et cer­
tains syndicats d'initiativ,e voudraient qu'une 'route tou­
ristique en ,corniche soit construite sur œe pourtour de 
la presqu'île. Mam les difficultés de l'.entreprise sont heu­
reusement insurmontables. Notre Cap-Sizun pourra ainsi 
dissimuler longtemps encore aux r,egards des snobs et 
des ,cour,eurs de routes les secrets de ses falaises et de 
ses _ grèves. 

En dehors du bourg, la population est disséminée dans 
81 villages ou maisons isolées: oes dernières sont ou 
d'anciens manoks ou des constructions récentes élevées 
surtout sur ~e bord des routes. Le nombre d'habitants des 
villages est très variable; 'en nous basant sur la statistique 
de 1946, nous aboutissons à ce calcul: une seule agglo­
mération dépasse cent habitants (Meil-Ker·haro, 111); 
deux 'en ont de soixante à soixante-einq; quatre de cin­
quante à soixante; dix de quarante à cinquante; neuf 
de trente à quarante; huit de vingt à trente; vingt de 
dix à v'ingt; dix de cinq à dix et quatr,e moins de cinq. 
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Suivant le dénombrement de lIa même année, la popula­
tion totaile de la commune s'élevait au chiffre de 2.223, 
dont 231 pour le bourg. En dehors du chef-lieu, la moyen­
ne par kilomètre 'carré est de 110 et cette moyenne est 
supérieure à celle de l'ensemble du département qui 
n'est que de 103. Remarquons d'ailleurs à ce propos que 
cette densité n'a pas grande signification, le village [e 
plus peuplé n'ayant pas de banlieue rurale. 

Les villa;ges sont dispersés sans aucune régularité; on 
constate cependant qu'il . ne s'en trouve guère dans les 
vallés; Hs ISqnt situés sur les plateaux ou là flanc de 
coteau. 

Le plan cadastJra;1 de Cleden, terminé sur le termin en 
1837, évalue la superficie totale· de la commune' à 1.827 
hectares, 64 ar:es, 64 mètres carrés. Oe plan est divisé 
en 8 sections ·de contenances variables. Les surfaces 
dépendant de chaque village sont extraordinairement 
enchevê"trées Ies . unes dans les aunœs; !l'es emblavures 
sont aussi inég.alement réparbl:es. Les zones stérile$ se 
trouv.ent le long des côtes, au faîte et au pen{:ha~t des 
meure. On peut dir,e qu'a;ctueUement toute la portion cul­
tivable du sol a été défrichée. 

Parmi les céréales, 1e froment occupe.la plus grande 
étendu'e de terrain; viennent ensuite l'orge, l'avoine et- le 
méla~ge d'orge ·et d'avoine; Le se~gle n'est guère semé 
que -lorsqu'on écobue .des terres légères qui aVl:!-ient été 
laissées en ja;chère. Il en eSlt de même pour le sarrazin, 
dont la culture était autrefois beaucoup plus .répandue. 

Pendant le XIX· siècle, l,es plantations de pommes de 
terre n'étaient pas eonsidérables. Ell,es se sont beaucoup 
déveiloppées dans notre siècle; on commence même à 
pratiquer la sem,ence des pommes de tene sélectionnées. 
Cependant -les quantités livrées ' au commerce sont très 
nllinimes: la presque totalité ,de la productJ1on est con­
sommée dans [es Iftermes, pour la nourritUre des per­
sonnes et l'engraissement des bêtes, surtout des porcs~ 
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Les méthodes d'ensemence~ent et d'arrachage ont été 
fortement perfectionnées. 

Les récoltes seraient encore plus importantes, si le 
doryphore 'n'occasionnait pas til/nt de ravages. La des­
truction de cet insecte dévastateur est organisée par la 
plupart des cultivateurs, mais les résultats obtenus n'ont 
pas l'ef.ficll/cité désirée par suite de la négligence de cer­
tains producteurs qui s'obstinent à ne pas vouloir 
employer les moyens utiles pour préserver les plants. 

Les betteraves, navets et rutabagas sont plantés sui­
vant les' besoins de chaque ferme. CeJles-ci disposent, e:l 
général, d'un espace de prairies naturell.les suffisant pour 
subvenir à la nourriture et à la pâture de leur bétail. 

Les travaux de !Labour et ,les charrois sont effectués par 
des chevaux ou des juments, mais ces dernières sont en 
majorité. Avant la guerre de 1914-18, les chevaux étaient 
rares; les fermes '~mployaient d'ordinaire deux juments, 
dont l'une au moins était envoyée à la monte. A la foire 
de Confort, au mois de septembre, Jes poulains du Cap 
étaieIllt recherchés. Cet élevage avait été délaissé pen­
dant c,es dernières années, mais on y revient progressi­
vement. Il représente en effet une source de revenus très 
appréciable. 

Les exploitations moyennes peuvent entretenir sept à 
huit vaches laitières et quatr,e à cm.q génisses. Quelques 
taureaux sont retenus pour la reproducti,on et la bou­
cherie. Les brebis avaient disparu avant la dernière 
guerre, sauf dans quelques villages de la côte; la néces­
sité a obligé les fermiers à en reprendre un certain nom­
bre, mais .il est pilus que probable qu'elles seront aban­
données de nouveau, dès que la laine reviendra en quan­
tité suffisante sur les marchés. 

Chaque ferme élève plusieurs porcs dans l'année, pour 
la vente ~t pour la consommation. Les portées des truies 
procurent aussi, géné:r.aJlement, mi important bénéfice, ' 
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surtout actuellement. Enfin, la p[upart des fermes pos­
sèdent .une vingtaine de poules et queŒques coqs. 

Il n 'existe nI forêt nf bois sur le territoire de la com­
mune. Les arbres ,que il'on y aperçoit sont plantés à l'en-, 
tour des villa,ges ,comme une protection contre les tem­
pêtes, ou croissent dans 'les va'Nons et sur [es talus des 
champs abrités. Ce sont pOlIT la plupart des ormes, ' des 
frênes, des chênes et que[ques peuplie.rs. Le long des ruis­
seaux poussent des aulnes, des bouleaux et des noisetiers. 
11 serait à. souhaiter ~ue l 'on semât des pLns sur les som­
mets 'et sur [es versants stériles des « mene :1> : ils pro­
tègeraient les semences et deviendraient une source de 
ri:chesse .. Quel!ques rares essais ont déjà été faits et ils ont 
fort 'bien lt'éuss1. 

LES VOIES DE COMMUNICATION 

Le territoire de Cleden est desservi par la route dé­
partementaJ.e de Pont-Croix au bourg sur un parcours 
de près de trois kilomètres. Du chef-lieu, cette route est 
continuée par un chemin vicinal jusqu'à. ~a baie des Tré­
passés. Oelui-ci a été amélioré ces derniers temps et se ' 
trouve en bon état de viabilité pendant la plus grande 
prurtie de son parcours. A peu de distance du bourg, un 
tronçon de détache de .cette voie pour aboutir au bourg 
de Plogoff. Il a été ~galement rendu plUS praticable par 
des travaux récents, au moins jusqu'à la limite de la 
commune. 

Dès 1822, la municipalité de 'Cleden avait demandé 
l'ouverture d'une voie d'accès vers le Loch, pour permet­
tre surtout à. ses administrés de s'approvisiomler en sa­
ble et en goémon. Elle faisait égailement ressortir que 
l'exécution de ce projet assurerait il. [a commune une 
communication beaucoup plus directe et plus facile avec 
Primelin, Esquibien et Audierne. Les habitants de Plo­
goff et de Prhnelin, qui voulaient se réserver le monopole 
de l'·extraction du sabloe et de la Il"écolte du goémon, firent 
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leur possible pour contrecarrer la l"éaUsation de ce des­
sein. 

Désireuse d'a;rriver à ses fins, la municipalité de Cleden 
fit ouvrir, en, 1848-1849, la fraction du chemin comprise 
dans son territoire. Devant cette initiative, les adversai­
res du projet durent s'incliner. Ce qui res'tait à cons­
truire sur le domaine de la commune de Plogoff, aux 
pieds de la colline die Landrer !et [e ~qng des marais 
du Loch, fut effectivement terminé en 1855. 

Pour couvrir [es fr,ais d'acquisition des terrains elt les 
dépenses de conSitruction, la municipalité dut prendre, 
en 1854, la décision de faire une imposition extraordinai­
re de 15 centimes par franc pendant 8 ans et de con­
tracter un emprunt de 6.000 fxancs au taux de 5 %. 

Avant l'ouvertur,e de cette route, pour se rendre à Au­
dierne, il fanait emprunter le garieZ ar c'horvez, entre 
Keridiern et QuiHivic, descendre dans la valllée par une 
sente assez rapide, passer ae ruisseau de Langroaz à gué. 
et suivre le chemin qui contourne !les coUines de Bré­
zoulous à l'Ouest et au Sud jusqu'à Pont Cadiou. Au-de­
là, Ja voie serpentait à la base des collines de Kel'loa, puis 
remontait la pente pour déboucher au prat honest, ainsi 
nommé, par dérision, en souvenir des attaques noctur­
nes qui s'y commettaient autrerfois. 

On xencontre, ae long de ce dernier chemin, d'énor­
mes blocs de pierre encastrés dans ,les talus, provenant 
certainement d'un monument préhistorique. Nous y 
avons découvért un beau Œec'h taiLlé qui sert de borne 
à une ouverture de pratr~e; un aUUre lec'h plus petit 
se trouve également là proximité. Des p~er~es phalliques 
sont encore r,econnaissables dams 1,es envkons. 

Tous ces vestiges laissent 'croil'e que cet endroit devait 
êtr,e le c·entre d'un ,culte ;païen. Ils sont d'aiUeurs situés 
dans le voisinage d'une vieille fontaine appclée jeunteun 
ar bleï Ga fontaine du loup), auprès de !laquelle, rap­
porte la 'tradition, se produisaient d'étranges et de ter-
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• 
rifiantes ·apparitions. On ne traversait jamais ce pas-
sage la nuit sans crainte ni appréhension. 

A peu de distance du rivage Nord se développe pres­
que en ligne droite un autre chemin vicinal qui suit le 
tracé de l'ancienne voie romaine de Douarnenez à l'éta­
blissement dit de Trouguer, sur un parcours de six ki­
lomètres .et dem~. il y a ' une centaine d'années, .on y 
remarquait encore des portions pavées de grandes dalles. 
On peut, même à présent, distinguer des ilargeurs an.or­
males dans certaines parties de son ,trajet. Ce vieux che­
min est maintenant fort délaissé, du moins depuis la li­
mite 'de Goulien jusqu'à ['embranchement de la route 
qui Je fait communiquer avec :le bourg de Cleden. Au-de­
là de cette jon0tion jusqu'au village de Trouguer, la voie 
a é~ élargie; rectifiée et aménagée. 

Les chemins ruraux, par contre, sont en général dans 
un état déplor.abile. ils sont très étroits, très encaissés et 
parfois très profonds. li y a une cinquantaine d'années, 
les coffres d~s charœttes n 'avaient pas plus de trente 
centimètres de profondeur. De nos jours, leur capacité est 
au moins deux fQÎ!S p'lus grande,. et de ce fait la charge 
est IbeaucoUip plus ,lourde. Le passàge continuel des vé­
hicules plus que remplis creuse 'les ornières dans lesquel­
les persiste une boue hquide qui déborde sur la chaussée 
et les bas-.côtés. Pendant la mauvaise saison, 1es chemins 
sont pour ainsi dire impraticables aux hommes, qui doi­
vent em~runter 1es bordures des champs, Les ,cultiva­
teurs se p]aignent de cette situation lamentable, mais ils 
ne peuvent pas s'entendre pour y remédier. lis devraient 
pourtant bien secouer .cet individualisme et cette routi­
ne qui leur sont si préjudiciables. 

LES COSTUMES 

La population masculine ne possède pas de costume 
particulier: l'habit de vi'lle est seul en usage. 'La coiffure 
des hommes mûrs est un large béret; les jeunes gens 
l'ont remplacé par le béret basque ou 'la casquette. 
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• Avant la Révolution, le vêtement des hommes consis-
tait en un pourpoint bleu, un gilet bleu et une culotte 
longue èn taille; Icomme coiffure, un bonn,et de couleur 
roug,e, appelé bonet cucurlut, parce qu'il se terminait 
par un gl!lind. Pour lIes cérémonies, on portait des cha­
peaux haut de forme à reflets que l'on nommait tokou 
pacat luiet, c'est-à-dire qui 4: attrapent [es éclairs ~. Plus 
tard, on a utilisé des chapeaux à fond plat et à large 
bord. P~us près de nous, [a coiffure de villIe s'est généra­
lisée, quoique le véritable chapeau bret.on se soit main­
tenu en usage jusqu'à une époque ~ez récente. Le sar­
rau de coton bleu, plissé dans le haut, qui était porté 
en semaine par dessU!S le vêtement,a été complètement 
a.bandonné. 

Les marins-pêcheurs, dans l'.exel1Cice de leur profes­
sion, sont vêtus comme ,tous les autres individidus qui 
pratiquent <Ce métier. Les retr,aités de la marine affection­
nent la casquette à visière. 

Le costume des femmes ne se distingue plus guère que 
par Üacolffe qui, elBe-même, ,a une tendance très, mar­
quée à disparaître. La coiffe Capenn se compose d'une 
visagière (ar vizachen) terminée par deux ·aiJ.erons (ar 
chinkellou), et d'un fond (ar strad). Les 'ailerons sont re­
levés un peu obliquement et ratt!lichés au fond par une 
épingIe;en cas de deuil, ils sont laissés pendants. Le re­
bord inférieur du fond comporte une coulisse dans la­
.quelle on fait glisser deux rubans en sens contraire 
pour maintenir les cheveux en forme de chignon. Les 
deux rubans, bien empesés, sont .élégamment noués sur 
le derrière lde la tête. Les ,coiffes portées actuellement 
sont en filet brodé; quelques très vieilles personnes en 
utilisent encore en toile unie, dont 1e ,fond est plissé. Au­
trefois, la visagière tiépassait ,légèrement le front; de 
nos jours, elie est repoussée jusqu'au milieu de ~a tête, 
laissant à découvert une touffe de cheV'eux. Dans :les céré­
monies de deuil, la Capenn couvre sa coiffe d'une cape­
line de drap noir (ar chipilinen). il Y a une quaran-

.. 



-71-

tafie d'années, les nouvelles mariées et leurs demoisel­
les d'honneur p~rtaint encore la cornette (ar paléür) et 
cette coiffure était certainement bien pius gracieuse et 
bien plus seyante que le vulgaire voile dont on Iles affu­
ble aujourd'hui. 

L'usage du châle en soie ou en tulle noires, couvrant 
le dos et ies épaules et descendant jusqu'au bas des ro­
bes" est aussi tombé en désuétude. il en ~t de même du 
charmant châle bigarré, ·où Je jaune dominait, que por­
taient autrefois :Jes toutes jeunes fi11es. On les a tous bro­
cantés pour servir de tapis de table. 

Si beaucoup de jeunes filles et de j.eunes femmes ont 
adopté l'habit de ville avec 'le chapeau, - qu'elles por­
tent d'ailleurs assez mal, pour la plupart -, il en reste 
encore qui ont gardé Je costume t raditionnel. Celui-ci 
se compose d'une robe enserrant !le bas d'un corsage 
muni de longues manches, recouvertes parfo~s de velours 
aux avant-bras. Une collere,tte, large comme trois doigts, 
entoure le cou en suivant les contours du corsage, et 
ses extrémités viennent se croiser sur la poit~ine. Un ta­
blier de même nuance que lIa robe compQète cet accou­
trement en somme très Simple. 

Avant la dernière guerre, .les }eunes Capenn possé­
daient - et possèdent encore - un h~bil1ement de cé­
rémonie confectionné avec un tissu broché de parements 
de velours. La coller,ette adapté,e à ce vêtement est d 'une 
facture plUS fine, avec des rebords découpés en dente­
lures. Le tablier de soie, garni de broderies de couleurs 
vives, achève de donner à cet. ensemble une grâce, une 
é'légance et une ilistinction mcontestables. 

Mais, hélas! on peut préVOir aa disparition inévitable 
et prochaine de cette mode originale: la rareté des tis­
sus et ieur prix de plus en plus élevé ne permettront pas 
le renouvellement des garde-robes. D'une part, la vague 
de 'lllivel!lement, de vulgarisation et d'affa·dissement défer­
Ile sur 'le Cap comme ailleurs. 
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La langue bretonne est exclusivement employée par lli 
population de la commune. Toutefois, à l'exception de 
quelques rares vieHlards, tous Iles habitants 'connai8sent 
le français et l'utiàisent correctement. 

Nous devons oependant reconnaître que le dialecte dont 
se servaient nos grands-pères avec tant de facilité et de 
pureté, se corrompt de plus en plus. 

Là, comme ailleurs en Basse-Bretagne, il faudrait en 
venir à l',enseignement simultané des deux langues. Par 
ce procédé, on faiCiliterait la pénétration du français et 
on assurerait le maintien ,et la régénération de la vieille 
langue ancestrale. 

ASPECT DE LA' FERME 

Les maisons de C1eden, comme celles de toute la pres­
qu'île du Cap, sont bâties sur le même modèle, mais avec 
des dimensions variées. Les murs sont ,construits en bons 
moellons, 'les encadrements des portes et des fenêtres en 
pierres de taille. La toitur,e est en ardoise: on ne voit 
plus de mai:sons d'habitation couvertes de chaume. Les 
façades sont tournées au Midi et blanchies à ~a chaux. 
Sauf de très rares pen-ty, les logis comportent partout 
un étage. Leur division intérieure es,t uniforme : la por­
te d'entrée, située au milieu de la façade, s'ouvre sur un 
corridor au fond duquel s'amorce ~' escalier conduisant à 
l'étage: A droite se trouv~ la cuisine, servant égaIement 
de salle à manger. Le long du mur de fond sont rangées 
des armoires, aux ferrures lJuisantes, encadrant d'ordi­
naire un vaisselier et parfois lIa boite de l'~orloge . De 
chaque côté de la table commune, placée ,en face de la 
fenêtre, on voit d'une part un lit-clos, et d'autre part 
une sorte de panneau appelé drustuill, montant jusqu'au 
plafond et peœé au ,centre d'une niche destinée à. rece­
voir une statue de la Vierge. Ce meuble est placé là sur­
tout pour dissimuler la cuisine. IlL constitue souvent une 
œuvre d'art avec ses sculptures ,et sa frise dentelée. 
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A gauche du corridor d'entrée existe un autre local sen" 
siblement de même dimension que :la salle commune. 
Ordinairement, il est divisé en deux parties, dont l'une 
est aménagée pour servir de salle de réception dans les 
grandes circonstances. L'autre pièce est utilisée pour les 
gros travaux de ménage et pour 1a préparation de la 
nourriture du bétail; en même temps, elle tient lieu de 
:laiterie et de beurrerie. Le pétrin y a également sa place. 
Quant au charnier, il est presque touj~urs relégué sous 
l'escalier. 

L'étage ,comporte généralement deux chambres et un 
cabinet où couchent les membres de la famille. 

L'écurie est bâtie à l'un des bouts de la maison d'ha­
bitation; elle est souvent de même hauteùr que celle­
ci. Le .hangar occupe l'un des côtés de l'aire à battre. 
L'étable 'et [a porcherie sont disposées suivant la situa­
tion des lieux, mais d'ordinaire eUes sont en retrait 
sur la demeure, de sorte que le fumier ne s'accumule 
plus devant les portes. 

L',ensemble de ces diverses constructions est complé­
té par un dardin ou pat un verger ,contenant des ar­
bres fruitiers. On commence à planter des pommiers à 
cidre dans les champs situés à proximité de la ferme, 
dans quelques villages tout au moins. 
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LE PASSÉ PREHISTORIQUE ET ROMAIN 
DOLMENS ET TUMULI 

Bien avant (l'arrivée des Bretons insulaires, ,le Cap­
Sizun a été habité par des peuplades de race et d'ori­
gine diverses. Les traces des néolithiques se rencontrent 
partout, armes et outils de p1erre, mégalithes de toutes 
sortes. La variété minéralogique de leurs haches de pier­
re, ' trouvées par douzaines, est à signaler, Les groupe­
ments de mégalithes les plus importants se trouvaient 
sur la côte Nord, entre 'la voie que construisirent plus 
tard les Romains et le bord de la falaise. Les grosses 
pierres servant .aujourd'hui de .bornes aux clôtures des 
champs proviennent sans aucun doute d'alignements et 
de monuments détruits. 

Un dolmen à demi ruiné, dont parle le Cartulair·e de 
Landévennec, existe encore à l'Ouest du viUllig,e de Pen­
harn. ]1 se réduit actuellement à un pilier de 1 m. 25 de 
large soutenant une table à moitié renv,ersée qui mesure 
3 mètres de longueur sur 2 m. 20 de largeUr. 

Ce nom de Penharn est très significatif: le karn était 
un lieu d'incinération. Un autre nom aussi intéressant 
~tcelui de Menez-Beziou (la ,colline des tombes), auprès 
de Brézellec, où se v,oient ' des groupements de pierres. 

Le groupe de Keriolet, à proximité de la pointe du 
Van, est le plus important de tous. Un seul champ, d'une 
quarantaine d'ares, en était littéralement couvert. Mal­
heureusement, ·la plupart de ces mégalithes ont été bri­
sés pour en utiliser les morceaux. 

Non loin se dressait un menhir appelé ar Men Gouiek, 
. aujourd'hui détruit. Signalons encore un dolmen sans 
piliers à Trouzent, un autre à l'entrée de Kerguioc'h. En­
fin un lec'h à cupule dans ,la cour de la ferme de Charlès, 
à Kergalédan. 

Il y a une cinquantaine d'années, 11 existait sur la 
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crête du promontoire de Castel-Meur un tertre mesurant 
quatre mètres de diamètre sur un mètre de hauteur, 
le tout en terre. On a trouvé il. cinquante centimètres au­
dessous du niveau du sol un fond d'argile rapportée sur 
lequel gisait un dépôt de cendre. Dans la cendre, on a 
recueiili des fragments de poteries ayant tous [es carac­
tères des poteries caliciformes des dolmens et deux pen­
deloques en quartz percées d'un trou de suspension. Dans 
l'env-eloppe du tumulus, il y avait quelques éclats de silex. 

A peu de distance de ce tumulus, sur le versant Ouest 
du promontoire, se trouvait un autre tertre à peine ap­
parent. Il recouvrait une. urne -cinéraire, ià panse ren­
flée, en terre assez fine, faite sans Je secours du toùr; 
elle était recouverte d'une pierre plate. 

A l'Est de Keriolet, sur le sommet des falaises qui 
surplombent la mer, dans la parcelle dite Biguen-an­
TouZZou, existe un "autre tumulus de dix mètres de dia­
mètre sur un mètre de hauteur. Sous une enveloppe de 
terre, on a trouvé une chambre circulaire construite en 
pierre, en forme de four, recouverte de pIerres imbriquées 
fais!;Ult voûte. Au fond de cette chambre de 1 m. 10 de 
diamètre, à un mètre au-dessous du sol -environnant, 
M. du Châtellier a rencontré un lit sur· Jequel avaient 
été déposées des cendres, sans aucun mobilier. Près de 
ce tumulus se trouvaient deux autres tertres plus pe-

-tits. Leur exploitation n'a rien prodllit. 

Au Run, près de Keràaouen, un grand tumulus recou­
vrait une sépulture de pierre en forme de coffr-e qui ren­

r 
fermait deux haches en silex et un vase de terre. 

A Kervizinic, en faisant des labours, on détruisit une 
sépulJture contenant des restes incinérés, des poteries et 
une hache en pierre polie. 

A Trévennan, dans -la parcelle dite TaZ-ar-ViZZ, s'éle­
vait un tumulus de 18 mètres de diamètre, coupé en 
deux par un chemin. L'exploration de la sépulture qu'il 
recouvrait a mis il. jour ' des fragments de poterIe, des 
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charbons, des éclats de ,silex -et une hache en pierre (1). 

'Tous ces vestiges de monuments -et de sépultures, cer­
tain,es grottes même de Jacôte où l'on a découvert des 
couches épaisses de cendre, Iles ha-ches de pierre que le 
hasard des labours amène encor-e aujourd'hui à la 
surface du sol, démontrent que Cleden était déjà habité 
plUSieurs milliers d'années avant notre ère. 

L'OPPIDUM DE CASTEL-MEUR 

Fortement déchiquetées, les falaises de la côte Nord 
sont découpées en une série de pointes avancées, le plus 
souvent surmontéas d'un mamelon rocheux. La mer a 
corrodé, à droite ,et là gauche, la gangue argileuse qui, 
englohait l'éruption, de sorte que ces promontoires ne 
sont reliés au continenu que par uné base étroite. 

Imprenables du côté de la mer qui les bat constam­
ment avec violence, bordés de parois . :rocheuses qui sont 
presque toujours des murailles verticales, fa-cUes à défen­
dre du côté de la terre, c'étaient là des refuges sûrs en 
cas d'alerte ou de danger pressant. 

Le pr.omontoire de Castel-Meur est admirablement pré­
paré pour ce rôle: l'isthme qui le soude à la terre ferme 
n'a pas cinquante mètr,es de large. C'est la raison pour 
laquelle s'y étâbllirent les populations primitives qui y 
ont laissé de nombreuses traces de leur occupation. 

On jouit, du haut de Castel-Meur, dont le nom signi­
fie la Grande forteresse, d'une vue splendide. A g-auche, 
c'est-à-dire à i'Ouest, on a devant soi la Pointe du Van, 
Tévennec, l'lie de Sein et l'immensité de ['océan, d'où 
surgit par temps clair, comme un beau cie,rge blanc, le 
lointain phare d'Armen; en fa-ce, dans le Nord, le Cap 
de la Chèvre, 'le château de Dinan, ~es Tas de Pois; 
plus loin, dans le fond, la pointe de Toulinguet, l"entrée 
du goulet de Brest, la Pointe Saint-Mathieu avec les 

• 
(1) D'!IIpr~ IP. du ChâJteW1ier, Les époques préhistoriquès et 

gauloises dans 'le Finistère, p. 288'. 
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ruines de son abbaye; enfin, à droite, c'est-à-dire à l'Est, 
les superbes plages de Telgruc et de Saint-Nic que do­
min,e majestueusement le massif éle~é du Menez-Hom, 
~ Pour pénétt:er dans l'oppidum, il faut, en quittant la 
falaise qui descend vers le promontoire en pente douce, 
prendre le sentier qui coupe ,aujourd'hui 'les travaux de 
défense, traverse la pointe dans toute sa longueur et per.­
met aux riverains de transporter les mottes fournies par 
ce terrain aride. Le promontoire, 'long de 150 mètres, 
s'élève brusquement à 61 mètres au-dessus du niveau .de 
la mer. Les deux versants, Est et Ouest, descendent en 
pente rapide jusqu~aux escarpements rocheux qui sur­
plombent les eaux. Sur ces deux versants, on remarque 
de nombreuses dépressions rectangulaires où l'herbe 
pousse plus verdoyante qu'ailleurs, Ce sont les emplace­
ments des habitâtions des occupants qui ont su s'y for­
tifier fort habilemeo,t contre l,es surprises d'un ennemi 
venant de tell'l'e. Du côté de la mer, ils n'avaient rien à 
craindre: la forteresse est inabordable. 

Les habitations étaient au nombre de 95, savoir: 44 
sur ~e versant Ouest et 51 sur le versant Est. Les cases, 
pressées les unes 'contr'e }.es autres, qescendent sur les 
pentes abrupt~ jusqu'au bord du précipice. On ne com­
prend pas que des êtres humains aient pu vivre dans 
une pareille situation. Les tempêtes affreuses qui ba­
laient ce rocher pendant 'l'hiv'er semblent un obstacle 
non moins grand contre tout séjour prolongé en ce lieu. 
Et pourta.nt, les fouilles en font foi: 'les peuplades qui 
ont occupé l'oppidum y ont demeuré longtemps. 

De quoi pouvaient-elles . vivre? De chasse et de pêche 
probablement et aussi de quelques graines semées sur ~a 
falaise ou importées de l'extérieur. Peut-être ~ncore pos­
sédaient-elles quelques maigres troupeaux comme ceux 
que les pâtres du voisinage conduisent aujourd'hui sur 
les ruines de ces cases antiques. Chose essentielle, elles 
avaient d'abondantes sources d'eau douce coulant aux 
issues même de la forteresse. 
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Les 95 habitations de Castel-Meur spnt toutes cons­
truites sur le même modèle. Elles sont rectangulaires, 
creusées en terre dans le sens de 'la. déclivité de la faiai­
se, l'entrée se trouvant du côté de la mer. D'une pro­
fondeur variant de un mètre à soix"ante oentimètres, 
elles sont beaucoup plus icreusées d'un bout que de l'au­
tre, le plan incliné sur lequel elles reposent le voulant 
ainsi, pour avoir au fond une aire horizontale. 

Les plus petites cases ont 03 mètres de long sur 2 m. 50 
de large; la plus grande mesure 10 mètres sur 3 m. 60. 
Pour empêcher la terre de s'affaisser à l'intérieur, on a 
construit des murs ode soutènement en pierres sèches, 
élevés en plan incliné de bas en haut, ode telle sorte que 
l'intérieur se trouve être ·plus étroit au fond!. Un lit 
d'argile rapportée d'une épaisseur de 30 à 35 centimè­
tres recouvre la surface du sol de toutes ces cabanes. 
Au milieu de la ' ca,se, sauf deux exceptions, sont d4;po­
sées quelques pierres plates: c'est le .foyero On y a trou­
vé une épaisse couche de cendre. De plus, sous cet âtre, 
l'argile est fortement calcinée et réduite à l'état de bri­
que brûlée, ce qui indique la 'longue occupation de ces 
misérables demeuœs. 

A . l'intérieur des cabanes, on a trouvé, un peu partout 
sur le sol, des morceaux de charbon provenant de gros 
fràgments de bois, souyent -même œuvrés. Dans quel­
ques-unes, des mottes incomplètement consumées font 
penser qu'elles étaient surmontées de charpentes, au­
dessus desquelles on avait placé des mottes en guise de 
toiture. Toutes sont couvertes d'un lit de cendre, ce qui 
prouve qu'elles ont été détruites par le feu. 

L'exploration de Castel-Meur faite en 1890 par M. Paul 
du Ohâtelliera produit une grande quantité d'armes, 
fers de lances, pointes de jlavelots, -épées, haches, fau­
cilles, et surtout ,beaucoup de poteries grossières fai­
tes sans le secours du tour, puis des pierres à aiguiser, 
des pointes en silex, des percuteurs, des meules à bras, 
des perles en verre bI-eu, une tige ronde en or pesant dix 
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grammes, des fusatoles, des pendeloques en quartz, etc ... 
La présence de tous ces objets laiSserait croire que tous 
les habitants ont été exterminés, ou bien ont fui pré­
cipitamment devant l'envahisseur qui a dédaigné les ar­
mes des occupants et ne s'est pas installé à leur place. 

L'entrée de l'oppidum est déf,endue par quatre lignes 
de forts retranchements et par trois douves profondes. 
Le dernier rempart vers il'intêrieur ,n'a pas moins de 
quatr,e mètres de haut et neuf mètres de large à la base. 
C'était le dernier obstalCle à franchir pour entrer dans 
le' camp où il n'était' pa;s facile de pénétrer, . d'autant que, 
ne pouvant fuir a'aucun côté, les occupants devaient 
opposer, avant de se rendre, une r.ésistance désespérée. 

Il est fOl1t difficile ·de fixer l'âge des monuments de 
Castel-Meur. Le genre d'habitation, Iles armes, le mobi­
lier semblent antérieurs à l'époque romaine. La ruine de 
l'oppidum daterait de près de 2.000 ans. C'est un mini­
mum. On ne conçoit pas qu'après 2.000 ans les talus et 
les douves ne soient pas nivelés davantag'e. N'auraient­
ils pas été renouvelés depuis l'époque gaulOise? Un 
.aveu de 1680 en Iparle en ces termes: « ... un vieil 
chasteau appelé Chastelmeur où autr,efois les Angloys, 
qui ont habité en .ladite paroisse, s'estoient r~tranchez 
et fortifiez par doubles murs et enlevüres ' de terr,e des­
quelz il y a encore ,quelques vestiges ... :P 

Que ce soit l'œuvre des Anglais, ou oelle de La Fon­
teneille comme le prétendent certaines traditions, il faut, 
croyons-nous, ajouter quelque crédit à l'aveu de 1680 et 
reconnaître que Jes fortifications ont été rafraîchies à 
une date IDconnue, mais postérieure à l'époque gauloise. 

Les dépendances de la presqu'île de ICastel-Meur, de 
même que la superficie comprise dans le n° 695, section 
A du plan cadastral, considérées ,comme bien communal, 
furent mises en vente en 1908, en exécution d'un juge­
ment du tribunal rcivil de Quimper du 29 mai 1901, en 
vingt lots, au pr~x moyen de' 40 francS le 1ot. 
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L'ETABLISSEMENT ROMAIN DE TROUGUER · 

« Le village actuel de Trouguer, au sommet des falal­
l!!5es de la Pointe du Van qui surplombent la Baie des 
Trépassés, est bâti à côté d'un vaste établissement 
romain dont les œstes affleurent pa'rtout à la surface 
du sol. La ,culture, très intense dans ,cette partie du 
littoral où les vi'llages sont tr ès peuplés, a malheureuse­
ment nivelé presque entièrement 1es vestiges de cons­
truction en petit appareil quI. s'élevaient encore, il y a 
quelques dizaines d'années, à plusieurs mètr,es au-dessus 
du sol. » En 1810, ils atteLgnaient ,enc-ore deux mètres. 

Aujourd'hui il ne reste debout qu'un pan de mur d'une 
dizaine de mètœs de -longueur, probab1ement celUi que 
le · chanoine Mqreau, dans son Histoire des guerres de la 
Ligue en Cornouaille, appelle Mauguer Greguii, et qu'il 
traduit par muraille des Grecs (1) . Au temps de Moreau, 
à la fin du xVI" siècle, les murailles du camp avaient 
encore 3 toises de haut, soit près de 6 mètres: Oe qui 
en subsiste est composé , de petites pierres cubiques 
incrustées dans un cimen.t extraordinair,ement dur, qui 
résistern. en'core pendant des siècles aux atteintes du 
temps, pourvu que la main de l'homme ne vienne pas 
lui donner le coup de grâce. 

Bien que ce !mur soit le ISeul visible, d'autres murs 
continuent sous terre, et il suffit de 'creuser à quelques 
décimètres pour les r·encon:trer et constater qu'ils for­
mimt un vaste quadr~latère Ide 120 mètres environ de 
côté, qui ,constituait le poste militaire. 

Deux voi'es romaines partaient de Trouguer, ,l'une vers 
Douarnenez et l'autre vers la baie des Trépassés. 

A plusi,eurs reprises les fouilles ont mis à jour une 

(1) Cette ta:aJdiUiCtion lESt sans v8ileur: il est œrtal.n que cre­
gui, gregui est ~ p1ul'iel de crag, QUl: a [e sens de grès, pierre 
de @l'ès. 

/ 
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grande quantité de débris de :poterie samienne et de 
poterie plus grossière, des briques à crochet et de tuiles 
de recouvrement. On a trouvé ,plusieurs statuettes de 
bronze qui ont été vendues ou données à diverses épo­
ques à des amateurs. Les ,fragments d"armes sont nom­
breux: fers de lances, pointes de javelots, morceaux 
d'épées, etc. Quslques bijoux: bague en bronze, belle 
fibule en or, fragment de bracelet. On a découvert sur­
tout un grand nombre de monnaies impériales de bronze 
aux effigies de Trajan, d'Antonin, de Faustine, de Gal­
lien, de Salonine, de Posthume, de Tétricus, de Constan­
tin et de Crispus. « iLes monnaies de oes deux derniers 
empereurs nous donnent la date ,probable de la ruine 
de l'établissement de Trouguer, dans la première moitié 
du IV" siècle ... L'épaisse couche de cendre r,encontrée da:as 
toutes les tranchées ne nous a laissé aucun doute , sur' 
son mode d',anéantissement par l'incendIe. :l) (1). 

V,ers 1576, le Iprocureur du roi à Quimper, Jacques 
Mocam, fit défense aux habitants des environs de conti­
nuer à démolir les murs de Trouguer. Vers 1860, un 
agent-voyer ,en fit du macadam! 

Signalons qu'un éboulement de la dune sur la plage 
de Ja baie des Trépassés a mis à jour récemment une 
canalisation souterraine qui pourrait ,être de la même 
époque que l'établissement de Trouguer. 

(1) P. du ChâJteHier, Etablissement 'romain de Troguer, dans 
le Bulletin de la soctété d'ErmulcJion des C6tes-du-Nord, 1891. 
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LA PAROISSE 
LE SAINT PATRON 

La paroisse de Cleden dépend a,ctuellement du doyen·· 
né de Pont-Croix. Autrefois elle faisait partie du pagus 
Cap-Sizun qui comprenait onze paroisses et s'étendait 
sur toute la rive Nord du Goyen, e't en plus Ploaré et 
Guengat. Au moyen âge, la paroisse était rattachée au 
doyenné du Cap-Sizun dont le siège était à Primelin: 
le recteur de Primelin se qualifiait de doyen rural du 
Cap-Sizun jusqu'au ~VII" siècle. 

Le patron actuel de l'église paroissiale est saint Clet, . 
pape, substitué vers 1650 à saint ,Cleden. . 

Deux paroisses . cornouaillaises sont dédiées à saint 
Cleden: Cleden-Cap-Sizun et Cleden-Poher, très éloi­
gnées l'une de llautre. La première ,est <Citée dans une 
charte ducartulai.r:e de Landéve]J.nec sous la forme 
Cletuen (ou Cletven). En voici la traduction: « Sachent 
tous présents et futurs que rSelV'estœ, fi~s d'autre Sel­
ve~tre (en breton Uethenoc ou Guezennec, nom de famille 
encore très répandu dans la région) , du ,consentement 
de ses frères, a donhé à saint Guénolé la ter.re de Pen­
~arn libre et exempte de tous cens si non de celui dû 
au prince, et lorsque les hommes de saint Guértolé seront 
en service près du prince, tant ceux-ci que Ies autres 
hommes de la Terre dite de Saint-Guénolé seront sous 
la protection et dépendance du ,prince, de plus s'il le 
désire, un lieu sera accordé sur la côte, près du dolmen, 
pour construire une tour. Si une maison y est construite, 
la chapellenie qui en ' dépendra ainsi que l'église apP!1r­
lfiendra à saint Guénolé. En retour le dit Selvestre et 
ses frères seront affiliés à la confraternité du monastère 
de saint Guenolé, et lorsqu'il plaira à l'un ou à l'autre 
d'entre eux d'y être incorporé, il devra s'y ~onsacrer lui 
et ses biens. » 
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C'est là l'origine de la dîme que certaines terr~s de ce 
quartier deV'aient à l'abbaye de Landévennec, et aussi 
de la chapelle qui s'y trouvait autr,efois et dont noUs 
reparlerons. 

La paroisse est appelée Cetguen Oap Sizun au cartu­
faire de Quimper (mais c',est une graphie incorrecte) et 
taxée XL 'livres en cour de Rome en 1368, mais en 1314, 
le nom est bien Cletguen-Cap-Sizun. La contraction en 
Cletven, puis en Cleden est phonétiquement très normale. 

Saint Cleden est le même que saint Clydwin que les 
hagiographes du pays de Galles donnent ,comme étant 
le fils de ce Brychan à qui l'on attribue deux ou trois 
fils et vingt-quatr,e filles. Son nom existe encore dans le 
nom d'une rivière du comté de Denbigh: Alon Cletwin, 
ainsi que dans celui de la paroisse de Llanglydwin en 
Carmarthenshire. On peut présumer qu'à l'origine le nom 
de la paroisse de Cleden devait êtr.e Lan-Cletguen ou 
Plou-Cletguen: les mots lan ou plou seraient tombés en 
désuétude, tout comme pour Cléder, Cast, Beuzec, 'Goué­
zec, etc. On sait que lors des émigrations bretonnes des 
vr et Vlr siècles, les émigrants transportèrent le culte 
des saints de leur pays d'origine dims leur nouvelle patrie. 

Saint CIeden était donc probabJ.ement originaire du 
Sud du Pays de Galles. Qu'i:! soit venu 'lui-même évangé­
lis61 notre paroisse, ou que son ,culte y ait été apport~ 
par ses compatriotes, c'est là une question sur laquelle 
on ne peut formuler que des hypothèses. 

Quant à l'~xistence de deux paroisses sous son vocable, 
et si éloignées l'une de l'autre, il est permis également 
de conjecturer que ses reliques, ou tout au moins son 
cuite, ont pu être t17ansférés du Cap-Sizun dans le pays 
de Poher par .Jes habitants fuyant devant les pirates de 
la mer. Cette région de Poher, couverte d'épaisses forêts, 
constituait un asile. impénétrable. 

Signalons encore qu'il existe un village du nom ' de 
Lescleden en Motreff, commune presquellmitrophe de 
Cleden-Poher. 
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Le prénom de Cleden était usité à Edern au milieu du 
XVII" siècle. A la 'même' époque, Jean Oleden était m,eunier 
du moulin de l'évêque à Quimper. 

L'EGLISE PAROISSIALE 

L'église paroissiale est située au milieu du bourg; elle 
est entourée d'un espace de terrain qui constituait l'an­
cien cimetière. Le sanctuaire couvre une superficie, de 
5 ares 80 ; l'enclos mesure 10 ares 20. 

Belle et vaste, l'église de Cleden forme un ensemble 
harmonieux, b~en qu"elle n ie soit ni d'une seule époque ni 
d'un même style. Certaines parties sont très anciennes. 
Au haut de la nef sont deux piles roman,es ,composées 
de quatre ,colonnettes avec chapiteaux cubiques arrondis, 
semblables à 'ceux de l'a 'collégiade de Pont-Croix. Ce sont 
les seuls vestiges de l'ancienlle église romane datant , du. 
XIIe siècle. 

Les arcades de l'intérieur, ainsi qu'une grande partie 
des murs extérieurs, particulièr,ement du 'côté Nord de 
l'abside, ont été refaits au cours du XVIII" siècle: l'une 
des piles du .Nord porte la date de 1751 et au-dessus de 
l'une des portes latérales, on lit oette inscription: 

V : D : M : A : JANNIC : R r : 1772 
. La façade Ouest est en bon style flamboy;ant des pre­
mières années du xvI" siècle. La porte est encadrée. de 
guirlandes feuillagées; au-dessus, deux panneaux rectan­
gulaires contiennent, 'l'un un bas-relief représentant uri 
b3iteau de pêche monté par quelques personnages, l'aufre 
une vieUle inscription dont o~ n'a pu déchiffrer que ces 
mots : 

•••••••••• RECTOa 

BENNOS DA DOE 

AMEN 

Le .nom du recteur -est complètement effacé. 
Le c1ocher, du xvr siècle également, auquel on Iioccède 

par -Un eScalier tournant contenu dàns une tourelle exté­
rieure accolée au flanc Nord de la base, est de construc-
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tion très curieuse; on -a voulu -y imiter ~e clocher -de 
Pont-Croix: au-dessus d'une première bt>Justrade en 
quatrefeuflles est une galerie à baies ,a:llongée's, entourant 
la chambre des cloches; puis vient une autre balustrade 
flamboyante d'où s'élance' une flèche élégante, admirable­
ment proportionnée, accompagnée de quatre beaux clo­
chetons gothiques. 

Le clocher a été réparé en 1799 et consolidé en ,1878. 

~ Sur l'arête Sud du pignon qui 'supporte le clocher, il 
existe une cheminée qui devait correspondre à un foyer 
placé au bas de réglise, ,comme 011 en voit encore à 
Saint-Tugenet dans plusieur~ autres églises de la région. 
La destination de ces foyers est toujours controversée. 

,L'abside, de forme hexagonale, un peu courte flanquée 
de deux sa;cristies, porte à l'extérieur cette ins~iPtion : 

FAIT EN LAN 1751 

Contre le mur extérieur se dressent trois statues de 
granit de grandeur naturelle: au centre, dans une niche, 
saint Clet 'avec la tiare; à ses côtés, sur des contreforts 
d'angle, saint Pierre ave,c sa clef, et saint ,Paul armé 
d'une longue épée. 

Mais ce qu'il y a de plus remarquable dans cette église 
c'es~ le porche Midi. L'arcade principaIe a un petit tym­
pan découpé à jour et est entourée de moulures et de 
feuiUès sculptées. Un premier rampant appliqué, garni 
de crossettes, s'appuie sur deux anges cariatides qui 
déploient des banderolles où on lit : 

AVE MARIA - PAX VOBIS 

Un second ra:mpant ajouré en balustri1de couronne le 
fronton sur lequel sont sculptés deux bateaux avec 'leurs 
mâts et leurs équipages. Les contreforts qui appuient les 
ang!les sont garnis de six niches et surmontés de cloche­
tons, tout cela décoré, fouillé, dentelé avec un luxe 
extrême, à faire croire que le granit est friable et qu'il 
s'est laissé orner et découper sans opposer de résistance 
au ciseau du sculpteur. 
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A l'intérieur du porche, six autres niches sont soute­
nues par un bandeau paré de monstres bizarres: lions 
accouplés, bélier, dragons,- ~apins, lézards, bonshommes 
clIe toutes sortes aux physionomies et positions Jes plus 
fantaisistes . La voûte du porche est en pierre, la clef est 
àn écusson dont les armes sont effacées .. Au-dessus de 
la joUe porte d'·entrée de J'église voguent -encore quelques 
barques de pêche (1). . 

Au sommet d'un contrefort, entre ce magnifique porche 
cet Ja sacristie, est représenté un prêtre en surpliS et 
chape, qu'on dit êtr·e l'abbé Bocou, ancien recteur. 

LE MOBILIER. - A part les statues extérieures et un 
petit personnage à. grosse tête agenouillé sous une con­
sdle à un angle de l~ muraille du collatéral Sud, l'église 
de Cledte ne possède plus qu'une statue ancienne: celle 
de sai~t Jean-Baptiste aux fonts baptismaux. Une sta­
tue de sainte Anne et une statue de prince ou de roi 
ont été déposées au musée de ,l'Evêché. D'autres, toutes 
vermoulues, sont conservées au presbytère. 

Cenes qui ornent aujourd'hui l'église sont modernes et 
sa~s cachet. Au fond de l'abside, on voit, à gauche, le 
patron de la paroisse, saint Clet, et à droite, la sainte 
Vierg,e portant l'enfant . Jésus. De chaque côté du chœur 
se trouvent saint Yves et sainte Anne. Au-de~sus du pre­
mier autel 'latéral, la lSuatue du Sacré-Cœur cache, en 
partie, un panneau peint. Du côté opposé, la statue ' de 
Notr,e-Dame de LOill1des . domine il'autel du Rosaire et 
cache,elle aUlSSi, un panneau peint du Rosaire. Les deux 
tableaux dont fI vient d'être question furent corlfection­
nés par Le Br~, peintre, moyennant 800 livres, ,en vertu 
d'une délibération du corps politique du 18 octobre 1789. 

(1) Nous nous à:emMlido!l5 où les annotateurs du Diction­
naiTe d'Ogée onrt pria []leur infOIlIIlJation ' lPO\lIl" avanlcer que 
« l'ég1ise de Olooe'!1~Owp-SizUlIJj est pelIlt-êtT'e unique en Bre­
tagne, pour ses rouJjpt'ures en ,caaton-p~erre qUl'el[e a ~em­
ment :fait eX'élcuter poaor la Ma1son Rœnagnlési, de Paris ~. 

Nous iIlIe oonnaissops ipas ces .SCuJ4),tures. 
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Le grand autel possédait, il y a une quarantaine ' d'années, 
un retabae qui fut construit à la Buite d'une délibération 
du général du 10 novembre 1755. 

Au-dessus de l'autel des Trépassés, une Pieta repose 
entre deux tables de marbre où 'Sont insorits les noms 
des 93 paroissiens morts à la guerre 1914-1~18. Une tête 
de mort, qui se trouvait au haut de cet autel, fut enlevée 
sur l'ordre de l'évêque en 1867. 

L'autel de saint Eloi possède la statue du protecteur 
des chevaux que l'on porte aux processions. Le jour du 
pardon, le dimanche du Quasimodo, la messe est chan­
tée sur cet autel. 

Dans la nef, ' se faisant vis-à-vis, sont les statues de 
saint Joseph et de saint Antoine. 

Le reliquaire en bois sculpté, ,en forme de chapelJe avec 
clocher, est assez curieux. 

En 1790, la municipalité de Cleden avait décidé la 
reconstruction du maître-autel. . ée prQjet ne fut pas 
approuvé par le Directoire du district de Pont-Croix qui 
fit observer« que 'l'attachement· du peuple pour tous les 
objets du culte doit se concilier aujourd'hui avec la néces­
sité d'une sévère économie ... que l'or et to~t éclat exté­
rieur semblant .répugner à Œa majestueuse Simplicité des 
temples, à l'état des circonstanees, il est ,convenable de 
suspendre la reconstructiCln qui n',est pas encore néces­
saire' ». 

Le projet ne fut exécuté qu'à la fin du siècle dernier 
et l'and en autel fut transporté à la chapelle de Saint­
They, où il existe encore. On est obligé de reconnaître 
que la substitution n'a pas favorisé l'église paroissiale. 

En 1632, la fabrique conclut un mar,ché avec Jean Le 
Masson, maître menuisier demeurant en la Terre-au­
Duc, à Quimper, et Jean Le Poupon, son gendre, pour la 
confecti'On d'un t8lbemaCJ1e 'au maître-autel. En 1682, un 
autre marché fut passé avec Grégoire Ansquer, maître 
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doreur à Pont-Croix, pour <s: estaufIer et dorer Œe taber­
nacle et six ,chandeliers », moyennant 400 livres tournois. 

La chaire à prêcher date de 1776 et est ,l'œuvre de 
maî1Jre Marzin, sculpteur à Pont-l'Abbé, qui s'engagea à 
la fabriquer <s: en bois de chêne et de châtaignier bien 
et dûment conditionné, conforme à celle de Plouhinec 
pour J.a hauteur et largeur et conformément aux mêmes 
dessins et sculptures et -ce pour le prix 'de 300 livres ». 

Ce qu'il y avait de plus curieux dans le mobi!lier de 
l'église, c 'était ,le catafalque. Agencé pour porter deux 
oercueils à la fois, il comprenait deux Claies à charnières. 
Rabattues, elles formaient la table; relevées, elles figu­
raient un cercueil. Deux colonnes montantes, une à cha­
que ,extrémité, étaLent ' reliées Il'une à -l'autre par une 
entretoise transversa:le unique, sculptée et dentelée. On 
y Usai.t oette inscription : 

M. G. BOCQVOV R. O. PELLERIN YVON BER1UET 

F . DE S . T. FAICT PAR MOY. DANIEL GOF. LAN 1651 

Ce vénérarble monument a été remplacé tout dernière­
ment par un autre tréteau, peut-êtœ plus somptueux et 
plus décoratif, mais certes beaucoup moins original et 
moins artistique. Puisqu'il était encore parfaitement uti­
lisable, son antiquité aurait dû le préserver d 'une stu­
pide destruction. 

Les pannières sont toutes modernes, sauf de celle de 
saint They qui est datée de 18'29. 

Les deux cloches aJCtuel1les ont été p~acées en 1868. La 
~lus grande porte l'rnscription suivante: 

JACQUES YVON. PARRAIN: JACQUES DONNART. 

MARRAINE: YVONNE PENNAMEN. 1868. DON DES' PAROISSIENS. 

Sur la petite on lit: 

GUILLAUME ANNE. PARRAIN: JEAN-GUILLAUME DONNART. 

MARRAINE: . AN~ COQUET. M. NICOL, RECTEUR. JEAN DONNA~T, 

MAIRE. CLET . PELLÈ~IN, TRÉSORIER. JUN·, FON1,lEÙR A QUIMPE.R. 

,. 1868. 
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LeIS deux do~hes qui ont précédé cell1es-cipesaient, 
l'une 35.0 kNos, l'autre 200 kilos. La plus .grande fut des­
cendue pendant la Révolution et transportée à Brest 
pour être fondue. 

En 1785, René Le Bis, fabrique de l'égUse paroissiale, 
fit remarquer au général, ou Icorps politique, que les clo­
ches avaient besoin de réparations « en boisage et fer­
raille ». Les délibérants [ui donnèrent pouvoir pour les 
faire . descendre et les faire raccommoder par des ouvriers 
de son choix. 

Trois ans plus tard, ile recteur Gloaguen bénit une 
noureHe !Cloche. TI r eJlate le fait en ,ces termes: « Le 
24 juin 1788, j'ai :llait par permission de Monseigneur 
Conen de Saint-Luc, Evêque de Quimper, la bénédiction 
d'une ,cloche sous l'invocation de saint Jean-Baptiste et 
saint Jacques; laquelle 'cloche est destinée principalement 
à servir de timbre à 'l'horloge de l'église paroissiale. Elle 
père 342 livres. » 

L'horloge paroissiale, déjà en mauvais état en 1860, a 
disparu. Elle datait de 1785. A cette époque, le général 
chargea René Le Bis, fabrique~ « de convenir et faire 
prix avec un ouvrler pOUir 'j;aire une horloge neuve à 
l'égUse paroissia1e, promettaJnt ,approuver tout ce qu'il 
fera ce touchant ». Cette nouvelle horloge devait rem­
Pla-cer une autre qui existait déjà en 1768. François 
Bolzer, du bourg, recevait 18 livres Ipar an pour .« la 
soigner et la veiller :1> . Ep. 1785'1 il ne re.çoit plus que 
6 livres. li promet néanmoins _ de l'entretenir, sa vie· 
durant, et s'engage à ne jamais demander d'augmenta~ 
tion. 

Un arrêt du Partement de Bretagne .du 13 décembre 
1773 ordonnait de faire coucher les bedeaux dans les 
sacristies depuis ,le 1er novembre jusqu'au 30 avril, pour 
prévenir lesefliraiCtioD's et les vdLs. Le corps po[itique de 
Cleden fit observer que son église ne possédait pas de 
fonds en dépôt et que les maisons étaient si proches 
du sanctuail'e que toute violation devai:t être entendue 
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des habitants. Il ajoutait que la rétribution qu'il devrait 
allouer au sacristain serait !plus uthlement employée à 
parfaire les réparations. Ehfin, dès qu'il aurait des- fonds 
à sauvegarder,. il ne manquemit pas d'exécuter l'arrêt de 
la Cour. 

En 1830, l'église paroissiale était dans un état de com­
plet délabrement. Le lambris,. en particulier, avait été 
fort dégradé en 1793, lorsqu'on ·essaya d'effa.cer les fleurs 
de [ys dont il était .couvert. Le rècteur, M. Billon, résolut 
d'entrepr'endre les réparations ' nécessaires. En 1832, il 
obtint un secours de 500 fr.ancs pour remettre en état 
le maître-autel et les boiseries. 

Il organisa une souscription volontaire parmi les habi­
tan1ls et réussit à recueillir une somme de 24.000 francs. 
Grâce là <Ces dons, il put faire restaur,er convenablement 
l'édificé: .tant à ,l'extérieur qu'à l'intérieur. En 1837, la 

. t ribune fut tniseen place, avec le pupitre et -les acces­
soires, tels que tabourets, estrade et tambour. 

Le pardon de ' C:l.eden a Heu chaque année ' Ile diman­
che de la Trinité et on' le nomme Pardon Pabu. On sait 
que saint Tugdual possède une chapelle dans la parois­
se et que ce saint est parfois ,appelé Pabu. Y a-t-il une 
corréla.tion entre les deux faits: saint Tugdual aurait­
il été à une époque lointaine le patron de la paroisse? 
Nous Ilaissons aux savants le soin de trancher la ques-

. tion. 

Aux processions, en plus des bannières et des statues, 
on porte une jolie croix en vermeil, 'souvenir de la mis­
sion de 1826, date gravée là sa base. 

LES ANCIENNES ' PREEMINENCES. - Autrefois, les 
seigneurs possédant des terres dans la paroisse avaient 
le droit d'apposer leur armes dans divers endroits de 
l'égUse et des ,chapelles. La supériorité appar'tenait au 
propriétaire du fonds, sur lequel les sanctuaires. étl:loient 
bâtis. La plupart des écussons ont ,été martelés pen": 
dant lIa Révolution; da,ns beaucoup d'endroits, on ne 
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respecta même pas les verrières anciennes qui conte­
naient des armoiries. 

Le 27 juin 1635, un procès-verbal fut dressé, à la de­
mande de Nicolas de PIŒmc, des prééminences auxquel­
les il avait droit dans J'égUse de Cleden, à cause de sa: 
seigneurie de Kerharo. Il y .avait au miUeu du chœur 
« une tombe haulte relevée d'un pied et demy et longue 
de cinq piedz ou environ et lar~e d'environ troys ' pieds 
avecq :la représentation empreinte d'un gendharme por­
tant sur l'estomach un ·escUlsson auquel ·est gravé la figure 
d'une rencontre de certf avecq une très ancienne ins­
cription à l'entour de la dicte tombe en caractères go­
thiques: HIC . • JACET • ALLANVS • SALVDEM • MILES! • DECES­

SIT • ANNO • DO MINI • 1274, le parsus de la dicte 
inscription mallaisée à lire . à raison de son antic­
quitté ». Nicolas de P[œuc fit encore voir « la grande 
vitre de la dite église composée de troys jours de quat­
tre roses au dessus de chacun'e armoyé d'un escusson de 
gueulle à un~ rencontre de ,certf d'or. ,pareiliJement a 
montré évidament ,en la chape'lle de Madame Sainte 
Barbe soubz l'aNe septentrionna'hle de- la dicte esglLse 
en la vitre susaine et seu~le d'ic8ll~e ,chapeille un pareH 
escusson de gueulle à une rencontre de cerff d'or aux 
troys souffletz de lia dicte vitre et sous l'aisle méridion­
nalle de la ,chapelle desdyée à Madame Sainte Kathe­
rine nous avons veu une vitre à troys jours et troys souf­
flets, au plus haut soufflet ,de laque:l1e est la dicte ren­
contre de certf d'or en champ de gueulle, et sort y de la 
dicte esglise a pareillement montré en la murai'lle sep­
tentrionnalle, en J'endroict de la chapelle de Madamê 
Saint Barbe et au plus hault endroilCt, ung escusson en 
bosse portant la dicte rencontre de certf. Mesme noùs 
avons veu au dehors de [a dicte chape'lle de Madame 
Sainte Katherine, soubz l'aiSle méridionnalle de <la dic­
te esgHse parochiale de Ole den, en la murallle et au 
plus hault endroict, un escusson en bosse armoyé de 
[a dicte rencontre. de certt. Et de plus a ledict sieur 
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de Kerharo montré à l'entrée méridionnale et portail 
baptismal de la dicte esg'lise ung escusson de pierr.e en 
bosse portant la dicte rencontre de cerff ». 

En 1681, 'Jean ,de Tréanna, seigneur dè Kerazan" as.., 
sure « qu'il se voit .que dans lad. esglise de CI·eden, au 
bas d'une grande vitre ,au haut de laquelle sont les ar­
mes des seigneurs de Kerazan" \Sont escripts en vieux 
car3ictèr·es ces moœ: « Ceste vitre ~ut faicte à la dil:li­
gence d'Hervé Archan, frubriq. ' de lad. église de Cle­
den en lan 1550. » Il aj oute .que « dans la tour ou clo­
cher de la dite église, il y a un écusson en face por­
trunt les armes des seigneurs de Kerazan, lequel n'est 
pas m~ins ancien que lad. tour et lad. esglise que l'on 
dit, par ancienne tr3idiltion, avoir est é bastie il y a plus 
de douze cents ans ». (1 ) E s'agit, bien entendu, de 
l'ancienne église romane, dont il ne reste plus que deux 
pi'liers, comme nous l'·avons , déjà dit. 

Dans .un av·eu de 1694, le même Jean de Tréanna dé­
taille .. les prééminences qu'il possède dans la chapeale 
Saint-Michel, au côté Midi de l'église paroissia'l·e. L'en- , 
feu des seigneurs de Ker.azrun s'y voit encore aujour­
d 'hui. 

Du côté opposé, [ 'enfeu de Keridriem existe encore 
également. A ·cause de leur manoir et .terre noble, les 
seigneurs de Keridiern. éta·ient en droit d'avoir diver­
ses prééminences d3iUS l'église de Cleden. Lls avaient 
un écusson à leurs armes: d'or à trois roses de gueules, 
deux en chef et une en pointe, dans une pierre au-des­
sus de la « porte baptisma·le »; un' autre semblable au­
diessus de l'arc3ide de la fenêtJœ qui éclair'ait l'autel du 
Rosaire; un autre dans le boisage de la chapelle du Ro­
saire, porté par un ang·elot; un autre dans Je pan­
neau IcentJ.'\aà de [a maîtresse vitr·e; un autre, partie 

(1) L'·anlCieIllIleté ·a éJbé évildemment reoulée à dessein pour 
ea;ayer de fwtre woire que llW Seigneurie de Kera~n remon­
ta:l.t à des ·teIn1l6 très {j]oigniés. 
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d'or aux mêmes roses et d'azur à quatre vagues d'ar­
gent (Keridiern et Autret, de Lezoualc'h), dans la vi­
tre du côté de l'Epître; un écusson en bosse dans l'un 
des piliers du chœur; un autre ·dans 'la vitre du côté 
de ['Evangile ; dans la muraiJ.le du même côté, une voû-

. te êlevée' de deux pieds au-dessus du sol ,était char­
gée de cinq écussons en j.·elief, ,oelui du milieu aux ar­
mes pleines de Keridiern, 'les quatre autres aux mêmes 
armes en allianoe; enfin, un écusson au-dessus de 'l'ar­
cade de l',enfeu. 

Auprès de !leur enfeu, les seigneurs de Keridiern possé­
daient un escabeau ,et un b-anc posés sur quatre tombel> 
armoriés. Plus haut, dans le même mur, il existait un 
autre enf,eu séparé ,du précédelIl.t par un !bénitier de 
pierre timbré de Il'écusson de Kerildiern. Ce dernier en­
feu a été supprimé, mais le bénimeravec son écusson 
gravé d'un,e croix subsiste ,auprès de la porte latérale. 

En 1636, un différend s'éleva entre lJ.es maisons de Ke­
razan et de Keridiern. Jaoques de SaJludem, seigneur de 
Kera~an, reprochait au se1gneur de Keridiern d'avoir fai t 
enlever clandestinement par des « siens malveillants » 
plusieurs écussons de la maîtresse vitre de l'église pa­
roissiaile. « Vraie imposture, dit M. de Kerazan, forgée 
par ledit sieur de Keridiern et qui s~ peut se vér ifier 
par la descente de 'Certains vitrages de diverses cou­
leurs, rouge, noir·e et jaune, 'sous ~rétexte de donner 
de la ·clarté au maître-autel de [a ,dite ·église. » De plus, 
M. de Keridiern « aurait fart ôter par un vitrier et ses 
domestiques, environ la fin de novembre 1635, les vi­
tres ét3int en deux petits soufflets en 1a même fenêtr e, 
pour y mettre écussons de ses armes, lesqueUes vitres ' 
furent emportées par Me Alain Maree, de Lanuguentel, 
en Esqutbien, qui les garda environ deux mois et les 
plomba à la dévotio~ de M. de Keridiern, ce qui oompor­
ta grand dommage aux clerg'es et lumin'aires de la dite 
ég,lise aux fêtes de Noël ,et autres fêtes solennelles ». 

Cette affaire fut portée devant le prési'dial de Quim-
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per en 1639, mais nous ne connaissons pas la sentence 
qui fut rendue, les ,ar,chives du présidiaJl n'existant pas 
pour cette époque. Toujours est-il que le marquis de 
Plœuc s',en mêla ,comme premier pl'iééminencier et prit 
fait et cause ·en faveur de M. de Kerazan. 

LES ANCIENNES FONDATIONS. - Le 13 mars 1600, 
Michel de SaJludem et Hélène Le Vestle, seigneur et da­
me de Kie,razan, passèœnt un 'contrat avec Al1ain Col­
let, recteur de Cleden et chanoine de Cornouaille, rési­
dant à Quimper, et Cleden Le Corre, curé, ' demeurant 
au villlag,e de Kersaudy, pour une fondation perpétuel­
'le de trois messes par semain'e, les dimlanches, lundis 
et vendredis. A cet effet, il, lèguent à !l'église la 'Somme 
de 18 livres tournois. Le 18 mai 1659, NicOlas de Salu­
dem octroie les fonds nécessaires pour l'établissement 
perpétuel d'une lampe devant le Saint-Sacrement. En 
1680, Ja confrérie du Rosaire ,est ·é1lablie à Cleden, grâce 
aux libéralités de Constance Richard, veuve Fily, et de 
Marie Pou!lhazan. 

En 1682, le recteur de Cleden, Julien Hamonic, :lègue 
" une rente annuel'le de 100 livres pour un service men­

suel. 
En 1692, Jean Kerlouc'h fait don de deux combles de 

froment de rente 'sur terres là Mescran, pour la fon­
dation de la confrérie des pauvr,es honteux. Le produit 
de Ila vente du blé, déduction faite de 10 sols pour une 
messe, devait être · partagé entre les pIlus nécessiteux de 
la paroisse. 

En 1700, un certain Goardon et sa femme donnent par 
testament 6 livres à la congrégation du Tiers-Ordre de 
la paroisse et 5 sols à div'erses chape'lles, entre autres à 
Saint-Théodore et à Saint-Tugen, en Primelin, et 2 sols, 
6 deniers, à « Saint-Michel Le Nobletz » (sic), 

La confrérie de Saint-Eloy fut établie à Cleden en 
1702, par huit forgerons qui se cotisèr'ent pour réunir 'la 
somme de 21 livr,es. En tête venait Jean Trlvidic, forge­
ron à Brézoulous, avec 6 livres. li fut choisi comme pre-
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mier marguilUer et cette fonction demeura danll sa fa-
miUe pendant plus de cinquante ans. ' 

Uannée même de son érection, la confrérie reçut en 
offrandes la somme de neuf livres, cinq sou:s. Avec les 
vingt-et-une liv'res réunies par les fondateurs, on décida 
de faire composer un taJ)leau pour l'autel de Saint-Eloi. 
M. SparfeJ., peintre, en fut chargé pour ,vingt-six livres. 
On dépensa en outre: 15 sous pour un plat à faire la 
quête; 11 sous pour un pot et trois vases pour m.ettre 
des fleurs sur l'autel; 27 sous en Iplanches et clous 
'pour garnir le tableau -et étabUr les 19radins. En 1704 
et 19'05, Pierre et Gabriel Nédélec, sculpteurs là Pont:' 
Croix! furent chargés de confectionner un retablle; ils 
reçur-ent quarante livr-es, dix-huit sous, pour ce travail. 
Le r-etable fut doré par le sieur Lhonoré, en 1718, moyen­
nant six livres. En 1752, il fut encore payé la. somme 
de dix-huit livres consacrées en achat d'objets pour l'au­
tel ; en 1731, 25 livres pour · un ornement; en 1734, 18 
livres pour un « parement »; en 1742, 6 livres ' pour une 
pierre d'autel; en 1752, 30 'livres pour quatre chandeiliers 
de cuivrè, etc... , 

·En 1719-1720-1721, le marguilUer dépense en moy.enne 
6 livres -et quelques sous « en bonne chère » -le jour du 
pardon, c'est-là-dire qu'il offre une ' conation aux por­
teurs des enseignes pendant la procession. On se réga­
lait au détriment du saint: divar goust ar zant! Cette 
allocation disparaît des comptes après 1741. 

Par acte notarié du 23 février 1866, M. BillIon, curé 
de Scaër, fit don à la fabrique de Cleden d'une somme 
de 700 [ivres, à charge >de faire célébrer, le 10 décembre 
de chaque année, un service solennel pour le repos de 
l'âme de M. M:iliau Billon, oncle du donateur et an­
cien recteur de la paroisse. 

LE CIMETjERE. - Les inhumations se firent dans 
'l'église paroissiale jusque vers 1754; cepêndant, le ci­
metière ,existait déjà aupruravant ,et fut même agran­
di au début du XVIIe sièCle. 
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li arrivait fréquemment que [ors des épidémies qui 
dltimèren't si souvent la popillation, l'église devenait 
trop étroite pour ,pouvoir y enterrer tous les cadavres. 
Ainsi, ,en 1464-1465, la dîme 'Ile put êtr,e perçue dans la 
paroisse « par aa sécheresse et 'la mortalité qui cou­
raient au temps et saison que l'on avait accoutumé de 
lever lIa dite dîme ». En 1467, la mortalité fut encore si 
grande qu'iIl fallut accorder aux habitantS un dégrè:' 
vement de fouag'es pour dix ams. 

En' 1608, les habitants' des paroi:sses de Pont-Croix, 
d'Esquibien, de Primelin, de .cleden et d'Audierne adres­
sèrent une requête au roi, dans laquelle ils exposaient 
« qu'il ,n'y a aucun médecin ny opérateur pour les assis­
ter, scavoir penser et médicamenter en leurs maladies, 
de sorte qu':ilz sont nécessitez d'en aller 'cer.cher à Kem­
per-Cor~ntin esloigné de. huict et dix lieues, ,ce qu'oultre 
les longueurs et fraiz très grandes, faict que bien sou­
vent les pouvres malades ne sont pas pensés et médica­
mentez à !propos ,et ,meurent tfaulte d,':estre secourus 
promptement ». Pour' ces raisons, iJs demandent qu'il 
fût permis à Augustin Bedouere, originaire de BoUlogne, 
de rester dans le pays, où il réside depuis trois ans avec 
sa femme et sa famille. LIs ajoutent « qu'ils l'ont trou­
vé très expérimenté en son aTt et qu'il a faict de belles 
cures desquelles Hz sont fort satisfaictz ;~ . 

P,ar ordonnance du 2 nov'embre 1609, Henri IV permit 
à Bedouere oi: de demeurer aud. païs et de faire l'exer­
cice de son art », et fit défense à tous médecins et au­
tres personnes quelconques de le troubler dans ses fonc­
tions. 

En 1636, le recteur, ltené Seguin, se retira au vinage 
de Kerhas, en Primeilin, pour fuir la contagion, et en 
1739, le curé, Vincent Le Gall, se réfugia à Kerguivit, 
« à cause de la maladie .contagieuse » qui régnait à Ker­
hrum, où il demeurait. En 1768, une épidémie de « fièvre 
putride et pourprée » désola les paroisses de Cleden, 
Goulien ',et Primelin. Le subdélégué de Pont-Croix dé-
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clare à ce propos : « Cette maladie, qui se communi­
que mailheureus'ement, est venue ,bien à contre temps, 
car pour peu que la 'saison soit ,Propre à la maturité des 
grains, on devoit dans. ces paroisses-[à commencer sous 
quinze jours à exploiter la récolte; les paroisses du Cap­
Sizun sont celles où 'les t erres sont plus travaiI1ées et 
qui fournissent de plus abondantes récoltes. » En 1779, 
les membres du général s'assemJ:J.lent à ·I}a sacrist ie, lieu 
ordinaire, de leurs délibérations, ,en vue de choisir un 
terrain pour les inhumations « qu'on fait tous les jours 
en grand nombre depuis que La maladie contagieuse 
règne,' et qu'il !Il'y a plus -effectivement de place dans le 
cimetière pour -entJerr,er 'les 'corps morts ». Ils décident 
d'ag'randir l'e cimetière en prenant une partie des cour­
tils de Violant et de .coquet et en avançant le portail 
sur la place du marché. Dans la même délibération, ils 
reconnaissent « avoir reçu et exécuté l'arrêt du Parle­
ment qui ordonne qu',en temps d'épidémie » les corps 
soIent mis en terr,e sans les faire passer par l'église. 

En c,ette année, le nombr,e de décès s'éleva à 103. 
En 1834, [a fièvI\e typhoïde et la petite vérole firent 

l:)eaucoup de . victimes à Oleden. Une douzaine de per­
sonnes en moururent et une vingtaine fùrent sérieuse­
ment atteintes. 

En 1837, le ~ecteur avai,t demandé la création d'un 
nouveau cimetière en ,faisant observer « que Ies fosses 
se renouvelHent quelque fois en moins de t ois ans, et 
où les morts sOlIlt pressés comme des harengs en ca­
que. C'est moins ' un cimetièr,e qu'un vrai charnier. J'ai 
vu moi-même retirer des corps à demi consumés pour 
faire place à ceux qui arrivaient ». 

Malgré - ce~ situation effroyable, le Conseil municipal 
était d'avis de laisser les choses en l'état. En 1842, une 
commission composée des maires de Pont-Croix et d'Au­
dierne et du curé de I>ont-Croix fut chargée par le pré­
fet de faire un rapport. Elle corustata que la surface ' pou­
vant servir aux inhumations n'était que de 294 mètres 
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carrés, alors qu'.elle devait êt~e de 900 mètres carrés, 
la moy'enne des décès pendant les dix dernières années 
étant de 32 par année. La commission ,conclut que le 
cime~ière était plus qu'insuffisant, qu'il ne pouvait être 
agrandi et qu'il devait être déplàcé dans le plus court 
délai. 

Les mêmes constatations et Iles mêmes doléances fu­
rent renouvelées en 1844, en 187~ et .en 1910, sans résul­
tat. Enfin, en 1922,' le conseil municipal décida l'acqui­
sition d'une parceUe die ter,re d'une superficie de 50 ares 
environ, dans un champ dépendant de Kerazan, au voi­
sinage imm~diat du bourg. Le prix d'achat fut ,fixé à 
20.300 franCIS. La réception définitive des travaux eut lieu 
le 18 avril 1923. Cette construction coûta la somme glo­
bale de ,38.824 francs. 

L'ossuaire fut bâti vers 1608. En 1774, il était en rui­
nes. Reconstruit 'Ien 1785, n fut . démoli en '1932 pour 
faire place à la bascule. 

LE PRESBYTERE. - L'ancien presbytè:r:e de Cleden 
se trouvait au villag,e de Lamboban. En 1678, il com­
prenait une maison couverte en ardoises, une cour, une 
écurie, un jardin devant la mais oh et un autre derrière, 
[e tout couvrant une superficie de neuf cordes, plus un 
pré d'Wle contenance de seize cordes, ,cernés de murail­
les. Le logis possédait une cuisine, une salle, une chambre 
au-dessus de ,la cuisine et une autre ' au-dessus de la 
salle, un cabinet, un grenier et un cellier. L'escalier 
était en pierres de ' taille. Une porte cochère, voûtée en 
plein cintre et ,couronnée d'un chapiteau, donnait entrée 
dans la cour . . L'habitation o,!!vrait de .deux portes ' et 
de six ~enêtres, quatre sur la façade et une sur chaque 
pigz:on. 

A Lainboban aurait. existé autrefois, dit-on, un monas­
tère. Un champ appe1é Bali ar venec'h ru, l'aJlée des 
moines rouges, en garde encor~ [e souvenir. Ce qui est 
certain, c'est qll;e le village dépend,ait de tout temps 
de .la seigneurie . des évêques de CornouaiUe. 
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La grande distanoe séparant le pr,esbytèrede l'église 
et le mauvais état du chemin qui y menait étaient une 
grande gêne pour le service paroissial. Aussi fut-il ques­
tion plusieurs fois de construire une autre demeur·e pres­
byté.rale au bourg même. Les paroissiens décidèrent le 
transfert en 1688, mais le seigneur de K;eraza~ s'y op­
posa. Et pendant plus d'un si.ècle encore le presbytère 
resta à Lamboban. 

En 1725, le recteur Nava'rd acquit 'de Marguerite Le 
Normand une maison au bourg, pour 90 livres, et s'y lo­
gea. A sa mort, son mobiUer et ses effets furent vendus 
pour réparer l'ancien presbytère, qu'il .avait laissé à 
l'abandon. Son 'SU!coesseur fut même autorisé par sen­
tence du présidia.l, à prendre 'passession du logis de 
l'ancien recteur. Mais, en 1737, les héritiers firent ven­
dre la maison, de telle sorte que le recteur dût réin:' 
tégrer ~a demeure de Lamboban; pour mettr.e celle-ci 
en état d'être habitée, i~ faNut saisir les dîmes per­
çues dans la paroisse et les vendre au profit du géné­
ral. Ce dernier fuit cependant par reconnaître l'incom­
modité de la situation: ipar déUbération du 26 février 
1769, il décida d'allouer au r·ecteur une redevance an­
nuelle de trente livres « pour Œ'e [oyer de te~le maison 
qu'il jug,era à propos d'affermer jUiSqu'à ce qu'ils ayent 
construit un preSbytère ». 

Mais il fallut 'attendre :Le début du XIX" siècle avant 
que ie proj-et ne fût ·exécuté, grâce aux sacrifices con­
sentis 'par les habitants. La construction fut décidée en 
1810; en 1817, eUe était déjà fort avancée, mais il fallut 
suspendr·e les travaux faute de r·essources. Entre temps, 
le maire et l'adjoint furent révoqués par le préfet pour 
« avoir ·eu la ,faiblesse de se prêter aux vues person­
nelles du sieur Pennec, desservant, .en imposant, de con­
cert av·ec quelques membres du conseil muniCipal, une 
taxe illégaJle sur les habitants à ['effet d'a.cquérir un ter­
rain et d'y construir.e un nouv·eau pr·esbytère plus con­
venable aux intérêts du desservant ». Le nouveau mai-
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re et le nouveau recteur finir,ent par arranger l'affaire, 
en obtenant l'autorisation de recevoir des dons volon­
taires, qui se montèrent il. ' .plus de 7.000 francs, et de 
recourir il. une imposibion .extraordinaire de 3.192 francs . 
En 1825, 'la construction était enfin llichevée. 

En 1868, M. Nicol, recteur, lfit don à la fabdque d'une 
plliroe11e de terre, estimée 300 francs, contenant 2 ar'es 
69 centiar·es: à pr,endre dan,s le champ nommé An Ta­
larou, pour agrandir les dépendances du presbytère. 

LA CHAPELLE DE SAINT-THEY 

La chapelle de Saint-They ·est située il. l'·extrême ~imite 
du Cap-Sizun, sur les bords de la baie des Trépassés, à 
quelques 'centaines de mètres de la pointe du Van. Le mur 
de ,l'enclos borde la falaise ,et surplombe' la mer d'une hau­
teur vertJi.caàe de 70 mètl'es. Un jour, . ce mur disparaî­
tra par suite des éboulements 'continuels qui modifient 
cette côte, surtout après les grandes pluies et les forts 
dégels. Autrefois, ,les processions ,en faisaient le tour, mais 
ce n'était pas sans crainte, car -la veille des pardons on 
avait soin de border la falaise d'un tour de mottes cou­
pées sur la Iande voisine 'et payées annuellement 30 sols 
tournois par le trésorier de la fabrique. 

La ch1tpeHe llictuelle a subi une réfection complète au 
début du XVII" siècle, sur l',emp].acement d'une ancienne 
chapelle qui tombait Ide vétusté. Antérieurement enco­
re à celle-d, d'après la tradibion, l'édifice se trouvait 
plus avant dans la mer. 

Vdl!Ci, d'après les ,comptes du trésorier, le résumé des 
principaux travaux ,exécutés pour restaurer et embellir 
la chapel~e. 

1612. - Reconstruction du .pignon orientaL Oette opé­
ration donna lieu il. un procès de prééminences devant 
le pr~dial de Quimper entre Jacques de Saludem, sei­

_ gneur de Kerazan, et Morice du Rusquec, seigneur de 
Kerengar, Lannoan, etc ... , ce dernier se plaignant 
« qu'oo avoit fait novalitlé en la chrupE)lle de Saint-
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They ~ et que ses annes .avaient été déplacées ou même 
supprimées. 

1636. - Réfection du chœur, du portail et de l'em­
poutrement. 

1638-1839. - Fonte d'une cloche à Saint-They même. 
La cloche s'étant trouvée trop lourde pour le clocher, on 
l'échangea contre celle de Langroaz. 

1642. - Peinture de la ,chapelle par La Marche, de 
Pont-Croix; les travaux furent payés 62 livr,es. 

1644. - Réfection des boiseries,' des lambris et des 
fennes de la toiture; travaux de maçonnerie; pose d'un 
devant d'autel et d'un cadran sdlaire par Alain Madec, 
d'Audierne. 

1649-1656. - Pavage de la 'chapelle et restauration 
du lambris au-dessus 'du chœur; 3ichat d'une armoire 
pour les ornements. 

1657. - Réfection 'complète du lambris et de la toiture. 
1659. - l}chat d'un plat d'argent doré, payé 19 ,livres, 

::0 sols. 
1660. - Réparation de Ja maison de la fabrique. Cette 

maison, située à l'angle Sud-Ouest de l'enclos, était louée 
2 livres, 10 sols à la personne qui servait à manger aux 
pèlerins; construction de la tour et du mur de l'enclos. 

1662. - Achat d'un devant d'autel et de trois portes 
neuves. 

1664-1665. - 4chat d'ornements et d'un retable à l'ima­
ge du Christ. 

1666. - Rétablissement de la maison tombée durant 
l'hiver. 

1668. - Grosses réparations aux murs. 
1673. - Pose de vitraux neufs. 
1674. - Reconstruction du pignon et du clocher. 
1676. - Mise ,en place d'lIDe porte à l'entrée du ci­

metière. 
1680. - ~éparations aux fontaines; achat de quatre 

vases à fleurs et d'un plat pour recevoir les offrandes. 
Ce plat, en vieille céraniique de Delft, ,d'un pied et deux 
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pouces de ' diamètre, avec un cartouche représentant un 
~ièvre, ' a disparu au début de ce siècle. 

1681. - Contrat a'Vec les Trévidic, sculpteurs de Gou­
lien, .pour la confection d'un retable devant ['image de 
samt They, po~r ;la somme de 61 livres li) sols. Une au­
tre somme de 87 livres est prévue pour la peinture, la 
dorure et 1a garnitute de ce retable et pour les images 
de saint They et de saint Roch., 

1682. - Achat d'un nouveau tabernacle doré pour 118 
livres. 

1684. - Achat d'un calice en arg,ent (coût: 84 livres) 
et d'un chapelet, façon cristal, avec 9 gros grain's, pour 
la croix. 

1685. - Construction de deux contreforts pour conso­
lider les murs. 

1694. - Achat d'une statue de saint Mathieu. 
Nous devons sauter une soixantaine d'années, les comp­

tes de la fabrique n'ayant pas été .conservés. 
' 18 mai 1755. ~ Délibération prise par le corps politi­

que décidant de faire rebâtir entièrement la chapelle. 
6 janvier 1758. - Marché entre la fabrique et Jean 

Le Breton et Jean Chapalain, couvreurs de profession 
de Plouhinec, ,par iequel « les dits couvreurs s'obligent 
de faire Ile toit en neuf, en faveur d'une somme de 
195 livres »: 

1760. - Marché entre la fabrique et Ma'rzin, sculpteur, 
pour la fourniture de 20 'chandeliers dorés à 6 livres 
pièce. Le sculpteur s'engage à les fournir pour Ile jour 
du grand pa,rdon. 

1775. , -'- Marché avec le même Marzin pour peindre 'le 
retable de saint They, les statues du grand autel et ceux 
des autels !latéraux et 'fournir une nouveIDJe statue de 
saint They en bon ,bois. Il . devra également peindr,e, le , 
lambris au-dessus du chœur. Le tout pour la somme de 
400 livres payables ten trois termes égaux. 

1776. - On donne pouvoir à Jean Kerlouc'h, fabrique 
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en charge, « d'acheter de l'or pour la somme de 100 livres 
pour dorer le retable et les statues de Ia ,chapelle ». 

1778. - Bénédiction d'une nouvelle cloche qui fut nom­
mée Marie-Ann~-Michelle par honorable homme Michel 
Yvenou, fabrique de Saint-They, et par honorable Marie­
Anne Kervarec, de Pouldergat, nièce du recteur Jannic. 

Quelques années plus tard, la 'Cloche se fend. Par déli- , 
bérat.ïan du 4 juin 1785, ;le conseil décide de la faire 
refondr.e « ,au prix et meilleur maœhé possible et d'une 
grandeur proportionnée à la tour ~ . 

Le contrefort Sud du portaü 'Soutient ùne statue d'abbé 
portant une soutane boutonnée de haut ,en bas. De la 
main gauche, il porte un livre appuyé sur la pOitrine; 
la main droite ·est placée à la hauteur de la ceinture. 
Les cheveux sont ondulés sur la nuque. 

Le contrefort Nord supporte une Vierg·e avec renfant 
couronné; un voile descend de la couronne, par derrière, 
et se trouve relevé et drapé à la. hauteur du 'coude. 

Au-dessus de la porte Ouest se voit une niche vide 
surmontée d'une ·coquiHe. 

La 'chapelle de Saint-They est la plus vaste de toutes 
leschapeIJ.les de Cleden. Elle possèd~ une nef et deux 
bas-côtés séparés rpar deux rangées de pLliers. 

Le maître-autel en bois sculpté est ~ d'une gran~e 

beauté. Le· tabernacle est très élégant av,ec ses guirlandes 
et ses volutes. Toutauteur ·de celui-ci sont disposées en 
arc de ,cercle quatre colonnes corinthiennes qui suppor­
tent un dais surmonté d'une croix. Nous avons déjà dit . '. . 
que cet ensembl'e provenait de l'église paro~ssiale. 

Il y a deux autels Œatléraux. Sur l'autel du côté méri­
dional, on voit [a statue de . la Vierge-Mère et celle de 
saint Paul armé d'une épée. Sur l'autel du côté septen­
tl'iana'l se dr,essent sainte Barbe avec sa tour, saint CoI­
lodan en abbé, saint Roch et une statue fort curieuse, 
en albâtre, haute d'environ 1 m. 10, qui représente non 
pas saint Sébastien comme on l'a dit souvent, mais le 
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Christ ressuscité montrant oIes plaies de ses mains. Il 
est accompagné de petits personnages : à gauche, deux 
seigneurs couverts d'un manteau ,et portant 'l'escarcelle ; 
à droite, quatre dames coiffées du hennin. 

Contr.e le mur de l.'abside se trouvent le,s st atues de 
saint They, à gauche, et de saint Laurent, à droite. 

Dans de voisina;ge de la chapelle coulent . deux jon­
taines, l'une dédiée à saint They, l'autre à saint Mathieu. 

li y 'a aussi deux .calvaires, ['un au haut de la lande, 
au débouché du ·chemin qui 'conduit à Trouguer, l'autre 
dans l'enclos, en face de la porte d'entrée. 'Cette der­
nière . croix, . haute' de 4 mètres, porte une statue 
curieuse, paraissant être un pèlerin à longue barbe, 
coiffé d 'un . chapeau retourné, tenant un bâton de l!!. 
main droite, et une sorte de boUle de la main gauche .. 
Au l"eve,rs se trouve une V'ierge voilée, leS' mains jointes. 

Pendant la Révolution, la chapelle et les deux c appen­
tis » de J'enclos, dont l'un comprenait une salle, une 
cuisin'e et une chambre, fur.ent vendus comme biens 
nationaux et achetés par Rozen, de Kerguioc'h, au prix 
de 2.050 'livres. L'inventaire du mobtlier et des ornements 
fait connaître qu'il s'y trouvait un 'calice, une lampe, 
une cloche, deux chandeliers, plusieurs chasubles, des 
nappes, un pavNlon, etc ... La vente de tous ces objets, 
faite le dimanche 26 juillet 1795, produisit la somme de 
129 livres. 

Le 16 janvier 1818, la chapelle, qui servait dé corps de 
garde à la 'batterie dite de Saint-They,fut remise par 
l'Administration de la guerre au maire de la commune. 
Main Barbéoc'h. A oette époque, le monument était sans 
couverture, sans portes ni croisées, et à Œ'intérieur se 
trouvaient un Un de oamp, un ratelier d'armes, une table 
et un banc. 

Aujourd'hui, la chapelle de Saint-They, classée .comme 
monument historique, est en bon état, solidement cou­
verte, et 'sur sa haute fa~aise elle défiera encore long­
temps les embruns et les ,fortes tempêtes du Raz. 
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« Anciennement, quatre pp.rdons se célébraient à Saint­
They: le dimanche qui suivait la fête de saint Roch, :le 
dim'anche qui Iprécedait lIa fête de saint Mathieu, le 
second dimanche de mai, et le grandpardoIli, le pre­
mier dimanche de juillet. 

~ . Les' offrandes, surtout le jour du ·grand pardon, 
étaient importantes. La moyepne, de 1636 à 1646, a été 
de 39 livres, 10 sols. On ill'était pas riche à l'époque, et 
les deniers tombaient dans Iles plats de la quête plus 
drus que les sous. Cette mOyeiIlue de 39 livres, 10 sols, 
convertie en deniers, donne le chiffre de 9.480. De là, 
on peut déduire approximativement ~e nombre des pè'le­
l'ins. Tout le Cap s'y rendait; c'rétait de règle, et le P. 
Maunoir l'a constaté lui-même. Mais i.[ en veI}.ait aussi 
d'ailleurs, du pays bigouden, de Quimper, et d'au-delà, 
car la réputation du 'saint ' s'étendait à toute lIa Cor­
nouaLlle. » 

La procession de Il'île de Sein venait au pardon et 
débarquait au Vorlen. Cetl·e de Cleden se rendait à sa 
rencontre le long de la falaise et, après l'accolade des 
croix, eUes revenaient de concert là lIa chapelle. Durant 
l'année, de nombreux pèlerinS visitaient aussi Ile sanc­
tuaire et y laissaient lIeurs offr,andes. 

« La fabrique 'Possédait de nombreuses rentes en blés 
et des « cédules en argent presté à des paroissiens pour 
les aider dans leurs affaires ». Mais cet argent était 
souvent mal placé :' les comptes des trésoriers mention­
nent, en ,effet, des frais de fréquents procès soutenus 
pour « deffendre l'intérêt et le ,bon droit de la chap elle ». 
On en prêtait également aux autres chapelles moins 
fortunées, ·comme Saint-Trémeur et Saint-Tugdual. Les 
comptes signlli1ent encore des constituts accordés à d~s 

seigneurs et à des marchands, dont le remboursement 
était souvent laborieux. 

« Des testaments en faveur de Saint-They sont relatés 
dans plus~eurs comptes. Celui de 1653 parl~ d'une somme 
de 30 livres reçue de M. de Trémaria, pour le testament 
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de M. de 'Kerazan. Le blé de Ja quête donnait, année 
moy.enne, 43 livres, 5 sols. Av·ec les autres menues recet­
tes, teHe que la quête d'argent faite à Audierne et à la 
foire de Pont-Croix, 'la quête de poisson à l'île de Sein, 
le- port de la croix de la chapelle au chevet des mori­
bonds, - en. 1646, au l,décès tle Marguerite Le GaLl, 
l'envoi de la croix à Audierne fut payé 5 livres, 16 sois 
- Jes revenus de la cha.pelle s'élevaient, !bon an, mal 
an, là 235 'livres environ. 

c Tous ces revenus permettaient d'entœtenir la cha­
pelle, d'y faire célébrer plUSieurs cérémonies religieuses 
durant l'année, d'y faire prêCher le Carême par un pré­
dicateur qui rece~,ait 28 sols tournois, et surtout de fêter 
le grand pardon avec une solennité particulièr~. 

« Le grand :pardon - le seul qui subsiste aujourd'hui 
- durait trois jours pendant ~esquels '~a ·fou!le, succé­
dant à la lfoUle, remplissait la chapelle. 

« Le premier acte de dévotion des pèl'erins, en arri­
vant à Saint-They, consistait en ablutions à la fontaine. 
Des matr·ones distribuaient l'eau, la versant à pleine 
écuelle dans les manches, dans Je cou, loco dolenti. Le 
reste du temps- était consacré aux e~ercices religieux et 
à la prièœ. La seule attraction, en dehors des exercices 
de piété, était .la présence en tête ,de :la procession, de 
tireurs d'arbalètes; on i1eur 8!llouait, en guise de collation, 
un gâteau die 8 sols. 

« Dans la maison de saint They, p[a,cée au coin du 
cimetière, se préparaient ;Les victuailles qu'on vendait aux ( 
pèlerins. » Bien entendu il y avait aussi quelquescaba­
rets sous 'la tente. Dans un aveu de 1694, Ile seigneur de 
Kierazan affirme qu'il possède à Saint-They « une cave 
pour loger du vin aux pardons qui se font annuellement 
en la dite 'chapeHe, et droit de prendl1e une pinte de 
vin sur ,chaque Icabaret qui débite du vin ès jours de 
pardon et pour six d:eniers de marchandises sur les 
menues denrées qui se débitent aux mêmes jours, pour 
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reconnaissance du fond qu'ils occupent pour vendre les 
dites denr,ées ~. 

Chose curieuse, un professeur de la faculté de méde­
cine de Paris, visitant cette région vers 1843, ne vit pas 
urie seule auberge. Parlant du pardon de Saint-They, il 
écrivait: ~ Au moment de notr,e arrivée, la ,Ciloche tin­
tait l'office du soir. Réunis len groupes nombreux, les 
fidèles, en a~tenda,nt vêpres, se livr,aient à des conversa­
tions tranquilles; de longues files d,'homme et de femmes, 
qu'attirait le son de la cloche, suivaient, dans des 
directions coriver~entes a la chapelle, des sentiers qu'on 
n'apercevait palS. Vous eussiez dit des processions che­
minant à tr,avers champs dans un religieux recueille­
ment. Sur le placitre ,et dans toute la plaine, pas un seul 
jeu, pas un divertiss'ement profane; ~ais 'ce qui me 
paraissait b~en plUiS merve'ilI.e·ux encore dans une assem­
blée de Basse-Bretagne, pas un buveur, pas une guin­
guette ... » 

« La nuit de veille de pardon, la foule campait autour 
de la chapeRe, sur ila lande nue, sous 1e ciJel étoilé du 
mois de juiHet, ·en face de la Baie des Trépassés et du 
Raz-de-Sein. Une chandelle die SUN brûlait devant le 
sanctuaire, donnant un caractè.I1e r,eligieux à cette réu­
nion nocturne dam un cadre grandiose. Le luminaire 
de Ja nuit du pM'don était payé .par la ,fabrique 4 sols. 
Des liards tournom, à l'effigie de Louis XIII, égarés sur 
Ja ~ande 'et qu'on découvre parfois', indiquent ~core 
aujourd'hui i1es gîtes des pèlerins. 

« Tels étaient les pardons ordinaires de Saint-They. 
Seule la dévotion au saint. attirait lies fidèles: la guéri­
son des .douleurs et des rhumatismes. 

« Mais, parfois, des cir,constances particulières, des 
événements généraux survenaient qui attiraient urie 
foule plus nombr,euse. C'est qu'ailors il y avait des grâces 
extràordinaires à demander au saint. Ainsi en 1637, la 
procession se rendit solennellement du bourg à Saint-
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They 4: faisant des prières pour Ile roy ~ pour que Dieu 
donnât un héritier au trône de France. Ainsi encore en 
1639, 1640 et 1641, lors de la peste qui ravageait toute 
la Bretagne, le recours à ~aint They fut général. Les 
missions du P. Maunoir ont 'aussi exer,cé une influence 
sur la dévotion à saint They. En effet, les comptes de 
fabrique des années 1643, 1648, 1655, 1656, 1660, 1669 et 
1672, qui sont celles ,des missions du Cap, accusent des 
offrandes et des recettes beaucoup plus élevées que celles 
des années intermédiaires et donc une affluence plus 
considérable .de pè1er'ins. 

« Une viei!l!le gwer;& dont les paroles ' sont ,aujourd'hui 
oubliées, mais dont le sens se récite encore, parle des 
mi~acles opérés par la cloche de Saint-They. La cloche 
sonnait d'elle-même pour avertir ~es barques en danger, 
de se mettre souS la protection du saint. Un jour, la flotte 
du roi de France était poursuivie par une flotte enne­
mie. La cloche se mit à tinter. L'amiral de France répon­
dit à cet appel et idirigea ses vaisseaux dans la Bate 
des Trépassés, au pied de la fa:Iaise sur laqueHe ' est éri­
gée .la chapelle. L'ennemi voulut Iles y 'suivl1e, mais un 
oour,ant contrair,e prit ses navires et les entraîna dans 
le Raz où plusieurs frappèrent les écueils; les autr,es 
furent dispersés dans le large. 

« Aujourd'hllli ,encore, si l'on entend tinter une ,cloche 
dans ~a Baie des Trépaooés, >ce n',est pas La cJochie des 
morts qui sonne Le ,glas; c'est oelle de Saint-They-ar-Raz 
qui '31ppelle les marins afin qu'ils se mettent sous La pro­
tection du saint. » 

La chapelle de Saint-They possédai,t au bourg de CJe­
den une maison appelée ty sant They ou ty an Douyrin. 
En 1679, eHe était en ruiillJe; les pierres et ,les matériaux 
en avaient été emportés prur les voisins. Comme elle 
devait unecheffœnte ,de 30 sols tournois au seigneur de 
Ketl1aZaJl1, le général de la parotsse décida, le 19 février 
1679, « d',en fair,e abandon et délaix au dit seigneur, 
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pour en disposer au temps advenir comme bon lui eust 
semblé ~, en considérant que cette mazière ne rapportait 

. aucun revenu à 'la chapelle. En 1683, Jean de· Tréanna 
céda à son tour ces ;ruines à Noël Le Chever, notaire 
royall. pe Plogoff, en lud imposant comme dernière condi­
tion « que le dit Chever comblera la cave qui est sur 
l'entrée du marché et place publique du dit bourg de 
Cleden ». TI lui délaisse en ou1JI'e un cour1Jhl nommé lior.s 
scao. 

A propoo de la chapelle de Saint-They, Anatole Le 
.Braz a écrtt un paragraphe bten pessimiste dans Les 
vieilles chapelles de Bretagne.' « ... Saint-They, entre 
la Poin·te du Raz et la Pointe du Van, au-dessus de la 
Baie des Trépassés, n'a plus longtemps à viVre; il n'est 
pas dou1leux qu'eUe ne disparaisse un de ces jours avec 
le sol rongé qui la porte et dont l'action éombinée des 
pluies et des lames détache tous les ans de vastes pans. 
Le mur de sonencloo d 'her.be rooe est déjà menacé d'un . 
glissement prochaiJn. Ce :rrempart tombé le tour de '~a 

chapelle ne tardera !guère... » 

Cependant, rassurons-nous: le' mur de l'enclos n 'est, 
nullement entamé; d'autre part, le sanctuaire se trouve 
encore à une di~aine de pas de ce mur. TI s'écoulera bien 
des années avant que .J:a chape1le ne s'effondre dans la 
mer. 

Ra jomo pell c'hoaz en e za 
Ar chapellik var ribl ar mor, 
M'hello sant They divar e zor 
Gwelet ar bagou 0 treiza. 

LA CHAPELLE DE LAN.fmOAZ 

La Chapelle de Langroaz ou de Sainte-Croix, dédiée à 
Notr,e-Dame de Pitié ou des Sept Douleurs, se blottit 
dans un site verdoyant, sur le ·bord de la route de Cle­
den à .GouLien, à j'intersection du chemin appelé Gariel 
an lliz (certains disent Gariel en Hern), conduisant .au 
vi'llag,e de Brézoulous. El:le ,est en forme de croix, dans 
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un enclos planté d'ormes et de frênes. Elle a toute la. 
grâce 'des vieilLes chapelles bretonnes, bien qu'elle n'offre 
extérieurement rien de remarquable. Un clocher très sim .. 
pIe en pierres de taille, ac!!osté de quatre clochetons, 
surmonte i'extrémité Ouest. Sur sa base on Ut: 

F. PERRICHON. R'. 1752 

Deux autres iIlscripu~ons se voi,ent à l'entour de la 'cha­
pelle: au-dessus de JJa fenêtre du transept Sud: 

FAIT : ENTIER 

EMT : LAN. 1747 
MESSIRE : AH. 

DARCY : R ' 

Au-dessus d'une porte latéra.te murée dans ~e même 
transept: 

J. BARBEOC'H. FAB 

M. , TRIVIDIC. 

A. QVILLOV: 1747. 

Le monument actuel a rempla-cé un autre jugé peut­
ê<tre insuffisant ou tombé en rumes. Tout 'le portail, les 
deux contreforts d'angle et une petite partie des murs 
côtiers sont len pierres de tailàe; ,le reste des murs est 
en moellons. Une petite sacctsUe est accolée à J'abside; 
sur 1:e tlintJeau de son unique fenêtr'e: 1770. L'enolos est 
entouré die murs; il. comporue une entrée limitée par 
,deux pilastres, 'et troirs échaliers. Les murs ont été cons­
truits en 1779. 

, En 1643, :il fut fait ,un échange de cloches entl'le Salnt­
They ,et Langroaz. Voici, en 'eff,et, oe que nous lisons au 
registre des comptes de la chapel1e de Saint-They : « Ce 
jour traizième de sJlptembre 1643, la esté fait l'e&change 
des cloches Ide la chapeJlle Ide M' lSainct Tey et de ,la 
Vraye Croix, situées en la paroisse de CI.eden-Cap-Sizun. 
La cloche qui esrtloit nouvellement constru!ite et fatcue 
pour la chapeHe de M. Salnct Tey est randue à la cha­
pel!le de la Vraye Croix et la cloche qui: estoit à la cha­
peIlle &~ la Vraye Croix est randule là lia .chapelle de 
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Sainct Tey. D'autant que ,la cloche qui estait faicte pour 
- la chapelle de Sainct Tey est trouvée plus pesante et 
plus v3iloir que la cloche qui estoit à la chapelle de la 
Vraye Croix, du consent du sr Recteur, Se1gr de ·Kerazan, 
et paroissLens soussi'gman!ts, est dict d'accorder par la 
fab. de la chapeHe de la Vraye Croix au fab. de lJ.a cha­
peLle de Sam ct Tey la somme de vingt-quatr.e livres. » 

Une autre cloche destiné.e à Langroaz fut bénite en 
l'église paroissiale le 30 novembre 1763 « en présence 
de tout Ile peuple assemblé pour la grand'messe ». Hono­
raMe homme Jean Le Normant, de Keridiern-ar-veil, et 
demoiselle HéJ.ène Per·richon, sœur du r·ecteur, furent 
parrain et marraine et .appelèrent la cloche Marie­
R élène de la Croix. 

En 1750, dans la chape1~e toute neuv·e, quoique dému- , 
nie encore de son clocher, eut lieu 'le mar.lJage de Mathieu 
Douarinou, de Pont-Croix, ,et de PétronHle' Arhan, avec 
l'autorisation de M. Kerbrat, vkaixe général. La céré­
monie fut ifMte par M. Jean Arhan, recteur de Kerfeun­
teun, dncle d€! la jeune fille, 'priginaire de Cleden. En 
1778, le mariage de Pierre Le Cloarec, de Beuzec, et de 
Marie Riou, de Cleden, fut encore célébré da.ns ~a cha­
pelle. Les fiancés s'·étaient présentés à l'église paroissiale, 
mais :Le jeune homme lU'ayant pas !le certificat de SOlO 

âge, la cérémonie dut être remise, ·ce qui semble n'avoir 
point été de !oeuf goût, [car le [en c1emad.IU , Je certificat 
ayant été fourni, « pour éviter à scandale » on fit le , 
mariage à Langroaz. 

Péné,trons là l'intérieur par :la grande porte Ouest, sous 
le clocher. Nous nous trouvons dans une sorte de vesti­
buLe séparé de la lUef par une clôture à claire-voie, for­
mée de balustres tournés, soutenant une tribune . . Un 
tronc massi,f en ,bois, bardé dè fer, est 'accroché à la 
balustrade. 

Dans l'aile Nord se trouve J'autel de sainte Anne. 
L'andrenne statue" entièrement vermoulue, a été rem-
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placée par une autre toute moderne. Le retable aux deux 
colonnes torses feui11agées ,est surmonté d'un panneau · 

, qui porte en relief une tête d'ang,e. 

Dans l'ail~ Sud se trouve un groupe cuocieux de per­
sonnag,es de grandeur presque nanur,eUe. oh y voit Notre 
Seigneur, triste et résigné, couvert du ' manteau rouge, 
entre deux valets en costmne Renaissance, portant 
mousvaches ,en croc et chev,eux frisés. Aux deux extré­
mités, séparées par deux cdl:onnes ,corinth~ennes des trois 
premiers sujets, sont deux autres statues représentant, 
dit-on, Pilate et Hérode. 

Au-dessous de lce-groupe, une peinture assez e~pressive 
reproduit t rois iScènes de la Paooion: au milieu, Jésus 
portant sa cro'~, entouré de soldats et de femmes ; à 
droite, PHate se lavant les mams; à gauche, la flagella­
tion. Ces peintures paraissent être très anciennes. 

L'autel de Notre-Dame de Pitié occupe le fond de 
l'abside qui est s'éparée de la nef par une balust~ade 
portant cette inscription: F. BARBEOCH. FAB. Cet 
autel, formé d'une ta]jl.,e de granit recouverte de boise­
rie,est san1s intérêt. Mais hl est surmonté d'une niche 
dans Jaquelle lest assise une très belle statue de Notre 
Dame tenant sur ses g,enoux le corps inanimé de son 
fils. Le retabl!e qui entoure la niche porte la date de 1757. 

Le transept est écla1!ré par deux fenêtres flamboyantes; 
deux autres ouvertur'es donn'ent du jour au ,chœur. 

Un tableau sur l!equel sont gravés les noms des sdldats 
et des malt'ÏnS du quartier de Langroaz morts à la guerre 
de 1914-18, est placé contl'le ,la muraille. 

Autrefois, ~es seigneurs de Keriruern avaient droit de 
préémiinences dans J'oocieinn<e> chaJpel1e. Les armoIries 
sont alnsi décrives dans un. aveu de 1680: « Dansi la 
dite 'Chapelle de " Sainte'-CroiX, .en la maîtresse 'vitre 
d'icelHe, au-dessus 'du grand autel, il y a un souffle,t en 
chef! garny d'un écusson d'or ,à trois roses de gueule, 
deux ,en chef et, un,e en poiln1Je, plus au dedans du chœur, 
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trois écussons da:ns les boisages garny de pareilles armes 
en bosses, et ftnailement autour .de 'la ditte chapelle en 
dehors, une' lizièr-e estant gamye de nQmbre d'écussons 
à troi:s roses de gueuHe -et d'autres garny des mêmes ' 
armes en aIUa:nces, comme aussi escabeau et accoudouer 
dans Ire chœur. Et a ledit avouaiIlt droit de coutume le 
jour du pardOOl. » 

D'a;près ce qui précède 'l'-édifice démoli ,en 1747 compre­
nait une maîtresse vitre au chevet. 

Sous la Révolution, :La chapelle fut vendue comme bien 
national et acquise p!lIr Cotten, de Brémel, pour 2.050 
livres, sur une mise à prix de 400 livres. L'invenbaire 
dressé à cette époque mentionne 'beaucoup de linge, des 
nappes d'autel, des servietJtes, une cornette, un pavillon, 
des ornements ' pour la messe ... 

La vente du mobilier et des eff-ets ,eut ill:eu le lundi 27 
juillet 1795, à 1a criée. Parmi les obj'ets vendus on remar­
que un buff.et, deux confessionnaux, d€ux bancs, deux 

\ 
fauteuils, un pupitre et son tabouret, la tribun-e, six 
chandeliers de bois, tJroi:s plats ... La vente produisit la 
somme de 53 livres, 10 sous. li n'est pas question de la 
croix d'or qui est pourt8int mentJ.ionnée dans divers 
comptes de fabrique: ainsi, en 1775, il fut payé 70 livres 
à un orfèvre de Quimper pour la répar-er. La tradition 
prétend qu'elle fut cachée dans la chaussée d'un che­
min aux environs du Village, de Brézoulous. li est cer­
tain que depuis ce temps on n 'a ;pas revu -ce.tte ' croix. 

Le pardon de Langroaz se célèbre le dimanche qui suit 
le 8 septembre, fête de' la Nativité de ra V~erg,e. Ce par­
don qui se falliai:t rautrefois ILe jour même de la fête , 
aittirait un grand nombl"e de pèlerins de tous les coins 
du Cap-Sizun -et même de plus loID. La chapeHe rece­
vait en offrandes, du 'lin, de la filasse des bestJ.iaux, des 
coiff,es. En 1766, il.a V1eIlte des « coefftes » à Henry Tré­
vidic, de Menez-Groaz, rapporta la somme de 2 livres 
15 sols. Le plus ancien ,compte de fabdque cOOlServé, 
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celui de 1762, accuse une recette totaile de 254 livres, 
7 sols et une dépense de 63 'livres, 3 sols. 

En 1836, rappor,te M. Nicol, recteur, deux ' marins qui 
se disaient sauvés d \un naufrage par l'inteœession de 
la Vierge, vinrent 'en pèlerinage à Langroaz. L'un, Gué­
nolé K;erloc'h, offrit ,en ,ex-voto ' à 1a chapelle une sta­
tuette de la Vierg,e; l'autl'e, qui était commandamt d'un 
navire de guerre et originaire d!'l Brest, offrit un petit 
navire. 

La veUle du pardOn, les femmes et les jeunes filles du 
quartier se font un devoir de nettoyer lachapeUe et de 
procéder à la toilette de la Vierge. Autrefois, on ~a coif­
fait d'une cornette. Plus tar<l" on se contenta de lui 
passer autour du cou un ruban violet auquel était sus­
pendu une belle croiX, de lui poser sur la poitrine un 
cœur en vermeil et de lui mettre à la main un bouquet 
fait de mbans mwticolores. Aujourd'hui, 1a principaJe or­
nementation consiste en une profusion de fleurs sur l'au­
tel, aux pieds de la Mère douloureuse. 

Il n'existe plus qu'une fontaine pratiquée dans le mur 
de l',enclos; la deuxième qui était voûtée en forme de 
bâtière a été supprdmée. On vidait et on nettoya.it ces 
fontaines POUll' obtenir la guérison ,des rhumatismes. 

Jusqu'en 1922, le calvaire se trouvait da:ns l'angLe Sud­
Ouest de l',enclos: li comp!'enMt un fût et une traverse 
de granit surmontés de .troils groupes en . Kersanton. Au 
mi1Ïleu. le Chrilst 'en crcnx, ·ayant à ses pieds' deux petits 
personnages aux figur,es grimaça:ntes, .tenant chacun un 
calice. Au revers du fût, Iderrièr'e le Christ, est repré­
sentée une Vierge cOUll"onnée, portant l'enfamt Jésus. A 
chaque ,eXitrémité, taiJ.Lées dans le même bloc et p1acées 
dos à dos, sont, d'un .côté, deux !Statues de saintes et 
de ,l'auwe côté une sa1nte et un saint; ,ce dermer ti·ent 
une clef 'et Ifigull1e probablement saint 'l'ugen ou saint 
Pierre. L'ancienne trav'erse en Kemanton est demeurée 
fort longtemps dans lia coUr du manoir de K;eridiern. 
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Elle porte les rurmes de René de KeriPiern et de ' Marie 
de Keryvon, qui s 'étaient mruriés vers 1620, ' Lors de la 
dernière restauration, oette pièce a été remise en place 
et posée sur un beau fût également, en Kersanton. 
L'ensemb1e a é!té tranféré à l'3JngJe Nord-Ouest de 
l'enclos. ' 

Le 3 mai 1780, Yv,es Toulier, f,abr~que de Langroaz, 
déo]araJiIt au gélnéraJ. « la, volonté qu'hl avoit de 'faire 
relever la oroix du cimetière » et de fair,e olore celui-ci. 
Le géln_éral lui donna tout pouvoir « pour faire Ja croix 
par l'ouvrier qui fera meiUeur marché -> , ,et de plus « de 
faire cons,truire un échalier de chaque côté de la cha­
pelle, av,ec un portail vis-à-vis de la grande porte. Les 
habitants des vinages voisins promettent de faire tirer 
les pierres, de les transporter sur Le Heu et de faire les 
confessionnaux », Yves Rozen, maçon, œçut 105 livres 
pour .avoir exécuté tout ce tra~ail. 

En 1778, d'importantes reparations furent faites à la 
chapefle. Le d'abdCÎiendemande décharge d'un,e somme 
de 154 livres employée en 3Jchat cfe planches, plomb, 
étain, clo~, cirte, ~uif, résine, peinture ,d'huile, pierres, 
'et 'en salaires d'ouvtiers. 

Presque tous les ans, nous avons ,aussi remalrqué, en 
consultant .les comptes de fabrique, qu'il fallait faire 
l'acquisition d'une corde n.euve pour la 'cloche, CelLe-ci 
devait donc calrihlonner joyeusement, et à tel point 
qu'une année, rapporte la tradition, elle ,fut arrachée 
du clocher et vint s'abattre parmi les pèlerins, sans 
occasionner heureusement aucun a'ccident. 

En 1852, Judicaël Manach, de BrézouJous, légua à, la. 
fabrique de Cleden un champ appelé parc Langroaz, con­
tenant 46 ares, 90 centiares ,et estimé 616 francs. 

Terminons ' cette notice ' prur un conte amusant. Un 
jour, Katel Ketla-ër, menctialnte de PlogOff, entre dans 
la chapeJ:lle pour faire ses dévotions. Elle s'agenouille 
devant le groupe de personnages, aperçoit un hibou posé 
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sur la tête de 'l'un d'eux, Je prend pour un saint et lui 
débite sa prière en ,ces termes: 

Gant ho jri krog hag ho ivinou~ 
Pardonit d'eon va jec'hejou. 

(Avec votre nez crochu et vos griffes, pardonnez-moi 
mes péchés.) (1) : 

LA CHAPELLE DID SAINT TREMEUR 

Cette jolie chapelle gothique, per,chée 'sur un escarpe­
ment, domine de village ' de 'Th"ouguennour et la route du 

\ . Loc'h au bourg de Cleden. El'le a fort beLle apparence 
avec sa nef unique et 'Ul1 seul bras de transept. La façade 
Sud et Le chevet sont Iconstruits"en pierres de taiLle. 

Le mm Ouest du transept est pel'cé d'une pOJ."ite gothi­
que à contr,e-arcade, ,crossettes feui:1lagées, pinacles en 
n~dls d'abeilles let fteuron oentral. 

Deux fenêtres ftamboyantes, l'une au fond de l'aile, 
l'autJr.e au fond de l'abside, ont été bouchées. 

Sur le pignon sont sculptés deux navires, 'glenre de 
décoration commun il. la plupru:1; des ég,lises et des cha­
pelles du Cap-Sizun . 

. Sur la lfaçade Sud, . une banderol1e tenue par un ange 
aux ailes déployées et abritée sous un'e corniche garnie 
d'une frise, ppnte une longue inscription bretonne: 

EN. ENOR. DA. DOE. ON. CRO·EAS. 

DA. SANT. TREMEVR. DA. SANT. VELTAS. 

EZ. E. OVE. FOVNTET. AN. CHAPEL. MAN. 

AN. ZVL. KEN. FES'T. AN. S;PERET. GLAN. 

OVZIT. BREMAN. AN. DAT. DRE. GONT. 

MIL. PEMP. KANT. EIZ. BLOAZ. HA. TREGONT. 

(1) Cette KwteIl KeIÜiaër étalt Il"éputée lOOIIll\lIle c jeteuse de 
sort ~ CckoUk:-'lINÎS, ma;usv'als œill), 'dont Iles ·oort.iilèges a.vaient 
teITifté il.a. popullaJtion. Une nJud>t, pour S'eIlI débll4'lmSSel', on mit 
118 feu à sa. IIll~UIre et llia. vieiltle sorcière y f ,UIt; br1llée vive. 
(D'après Le Oa'l'guet.> 
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(En l'honneur de Dieu qui nous créa - A saint Tré­
meur, à saint Gildas - Cette chapelle fut fondée - Le 
dimanche avant la fête de l'Esprit-Saint - Sachez 

. maintenant la date par ,compte - En l'année mil cinq 
cent trente-huit.) 

Sur ce même mur Sud, on Jit également: 

Y. GOARDON. F. 1620. 

On remarque au-dessus d'une porte un écusson mar­
telé. 

. Le petit docher aj ouré qui surmonte le pignon Ouest 
contenait une cloche pesant 20 kilos. Cette cloche fut rem­
placée, le 24 février 1861, par une autre provenant du 
navi'l'e anglais Durham, qui :fit naufrage au Trez-Goarem 
en Primelin. Elle fut bénite à Saint-Trémeur même e~ 

fut nommée Marie-Jeanne de Saint-Trémeur par Jac­
ques Dorunart, maire, et Catherine Bescou, du bourg. 

La chapelle possède un autel du XVII.' siècle garni de 
boiseries a.ssez iremarquables. Sur Je tabernacle se déta­
che en reUef l'image du Sauveur. Les ,trois autr·es sta­
tues ' ·en vénération sont Itoutes ~es trois .au-dessus de 
l'autel: au milieu saint Trémeur décapité, tenant sa 
tête dans !lies mains; à gauche saint ;Gildas en abbé 
av·ec mitre et crosse; à droite, sainte Tryphine, mère de 
saint Trémeur, foulant aux pieds la tête de Conqmore, 
son mari. Cette dernière statue ressemble étrangement 
à oertaines statutes de sainte Catherine d'AleX'andrie, 
que l'on représente souvent foulant aux pieds un philo­
sophe. C'est sans doute ce qui a fait croire à plusieurs 
personnes que la statue de la Chapelle de saint Trémeur 
était ceJle de sainte CaJtheIine. Mai:s comme nous n~ 
voyons pas la roue traditionnelle qui· accompagne habi­
tuellement èette sainte et que le personnage r,eprésenté 
porte la couronne 'e~ le Imanteau royal, il paraît bien 
que nous sommes ,en présence de sainte . Tryphine, dont 
la place était tout indiquée dans une chapelle dédiée à 
saint Tremeur et à saint Gii1das. On sait que Conomore, 
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roi Icrue~ de Domnonée, ,avait l'habitude de diécapiter 
ses femmes. ,lorsqu'elles donnaient des signes de mater­
nité. Sainte Tryphlne subit le sort des autres. Mais saint 
pj.1das !la r,essuscita et elle mit au monde son fils Tré­
meur. Plus tard, Conomore rencontra l'enfant dans un 
bois et le décapita. ' 

Dans une lSabliwe, au h:aut ide la nef, une curieuse 
frise s'offre aux regalI'ds du vilS1teur. A l'une de ses extré­
mités on voit une tête die vieillard, chauve et barbue, 
que Ja tradition affirme être ' oelle de Jean de T,réanna, 
seigneur Ide K;erazan; là l'autre ,bout, un buste de femme 
porte la ,coiffe Capenn d'autrefois, un tablier avec devan­
Uer, une chemise là ,f.r1isette et une collerette ou'\'erte sous 
le menton. Le tablier est serré là la ' taille par un lacet 
dont les extrémités pendent sur le vlentre. Entre ces 
deux personnagles, on lit sur un cartouche: 

LAN MIL V" LnI 

REN. MICHELET: FABRIC. 

D'un côté de ce 'cartouche navigue un bateau monté 
p!lir trois marins; ltout auprès, un oiseau fabuleux l'êche 
un poisson. De l'autr,e côté, une autre barque est pour­
suivie par tro~ grands 'oiseaux. Plus, loin, glrim!lice un 
dr3lgon qui tient en1tre' Ses griffes une tête hum'aine. 

Sur le Jambris de la nef, au milieu d'un ,cercle d'où 
se détachent des rayons figurant le' soIeil, on lit la 
date: 175~. 

Sur le côté Ouest ldu même lambris existe cette ins­
crilption: ~ Fait peinc!re par J.-M. Nicol, Recteur - J. 
Donnal't, Marre - J. Riaoul, 'DvéSorier - Edmond Pi'Cha- ' 
vant, peintre, Pont-Croix - F. Gltiaguen, F. A. - F. 
Ollivier iecit - 20 mai 1865. 

Lachapelle de C:1edan paraît plus ancienne que celles 
qui sont déd~ées il. saint ~émeur là Plougastel-Daoulas 
(1581), à PlomeUlr, à Guerlesquin, il. Sainte-Tryplùne, 
dans ~e.s Côtes-du-Nord (1577), là Cavan, Langoat, Saint-
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Clet, dans le même département, à Bubry et à Pluvigner, 
dans ,Le Morbihan. 

Dams Je Cap-'Sizun,le nom de saint Trémeur est pro­
noncé Trémél (accent aigu sur Jes voyelles de la première 
et de la deuxième syllabe) , Trémel qui n'a rien 'de com­
mun avec Trém;eur, devai·t être à l'origine Trefmaël, 
c'est-à-dire la trève de Maël, du chffi. D'ailleurs, dans 
!les documents Pu XVII" siècle, J,a chapelle est toujours 
nommée Saint Tréme!. La r-esssemblanoe approximative 
des deux noms aura sans . doute eontribué à faire adopter 
cet èndroit pour l'établissement de la chapelle. On doit 
cependant faire remarquer qu'à peu de distance de là, 
un village de Plogloff porte le nom de Lestrivin. et que 
oe 'V'illIa;ge existait avant . la constructiJOn de ,l'édifice sous 
la fO'l"me de Lestryffin. Existe-t-il une cor'l"éJ.ation queJ.­
conque entre ces deux faits·? Nous ne saurions l'e dire. 
La diffusion .du culte deS vieux saints en diverses régions 
de -l'Armorique ·est fort di:l\ficile à détermin-er -et à suivr-e, 
dans l'état a.ctU!el de la science hagiographique. 

Le pa,rdon annuel a lieu le dimanche de l'octave de 
l'Ascension, salJ.s doute en commémor-ation de la béné­
diction de [a première pLerre qui dût se faire à pareil 
jour en 1538. Les offrandes étaient particU}lièrement con­
sidérables autrefois aux fêtes de i'Ascension, du Saint­
Sa,crement et des Rogations. Probablement ~a p.rocession 
s'y rendait-elle ces jours-là. Actuellement, elle contourne 
une èJ:,Ç)ix de fer, s'ans aucUlIl caTactère, située sur la 
colline de Barboa. Les ressour-cel1 de la chapelle prove­
naient surtout des quêtes d'orge, des dons de bestiaux, 
de fiJasses, des intérêts de quelqU!es eonstitu1:Jset de quel­
ques legs faits par testaments. Peu de temps avant la 
Révolution, nous avO'IlS noté que J.a fabrique ,se trouvait 
dans l'obligation, comme à Langroaz, d'acheter une corde 
neuve pour la cloche. 

D'après la tra,dition, il y avait autrefois à Saint-Tré­
meur un g.rand pardon, plus beau que ·ceux d'ruentour. 
La chapelle était très riche ,et possédruit de beIles oroix 
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d'or. Au temps des incursions de La Fontenelle dans lie 
Cap, le trésorier de l'a fabrique, le sieur Trougennour, 
de Kerf.eurguel, avait été vu, Ja tranche sur l'épaule, 
s'en allant quelque pM"t pour enterrer les croix. Et com­
me le pauvre ' Trouguennour fut tué au Siège de pont­
Croix, on ne put savoir où se trouvait la cachette. 

La chapelle fut v,endue comme bien national pendant 
la Révillution. EllIe fut <acquise, le 4 août 1795, pM" Rozen, 
de Kerfewrguel,. pour la somme de 650 livres, sur une 
mise à prix de 350 livr,es. La vente du mobiilier, assez 
pauvre à cette époque, ne rapporta que 9 livres, 10 sous. 

LA CHAPELLE DE SAINT TUGDUAL 

La chapelle de Saint TugduM - en breton on pro­
nonce Sant Duel - est tapie fi. l'mée d'un petit vallon 
qui débouche lLU vi1ilage de 'Prouzent, non !loin de la 
Baie des Trépassés. 

TeJ.le que nous la voyons aujourd'hui, elle date du 
XVIII' siècle et a remplacé une autre de plus petite 
dimension. 

Le 31 mai 1772, Nicolas Dagom, de Trouzent, f.abrique 
en fonction, fut chargé par ile corps politique de la parois­
se de réunir l,es matériaux nécessaires pour une recons­
truction complète. « Et ' comme il est apparu que la oha­
pelle est souvent trop petite pour contenir les fidèlles qui 
se 'présentent pour la messe, ile f.arbrique agira en consé­
quence. Si quelqu'un veut s'y opposer, qui le dise dans 
le temps prescrit !par' la loi. » Mais avant de démolir 
l'ancien édifice, les règlements exigeaient qu'il fût dressé 
« un procès-verbal de perquisition des écussons et a·rmoi­
ries' pouvant être dans Iles vitrages et autres endroits ». 
Le notaire Chever, d'Esquibien, fut chargé de la visite 
et oonstata qv.'il ne s'y trouvait ni écussons ni annoiries. 

Dès 'lors, les 'travaux fUl'ent vivement poussés et- la 
reconstruction était terminée avarnt la fin de l',année, car 
nous lisons sur le linteau de la porte d'entrée: 

, ' BATYE EN LAN' 1772 
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Sur la sacrLstie qui flanque l'abside est gravée cette 
autre inscription: 

v. D. M. A. JANNIC RECTEUR. 1779 
Le clocher fut bâti en 1775 par Hervé AI).squer qui 

reçut pour ce travail et la réfection du mur de l'enclos 
la somme de 64· livres. 

Une cloche destinée à l'ancienne chapeille avait été 
bénite le 22 juin 1738, dans l'église palloissiale, par Jean 
Dagorn, 'recteur, en présence « de messire SébasUen­
Joseph de Kerguelen 'et de Marguerite Sicourmat. son 
épouse, ,e,t de messire Louis Conan, docteur en Sorbonne. 
recteur de Plouhinec et de plusieurs autres ;,) . Cette clo­
che fut nommée Marie-Olive p8lr Olivier-Vincent du 
Menez, chevalier , Seigneur de Lezurec, et dem'oisellè 
Ma rie Nicolas, dame de Kerermen. 

La sacristte fut cO!rlstruite en 1778-1779 par Jean Le 
Rir, maçon et Clet Le Goff, charpentier. Pour cet ouvrage 
et la réparation du lambris, de la toiture et de la balus­
' trade du chœur, ills reçurent 85 livres. 

En l'an 1647, la chapellIe de SaÜlt Tugdual devait à la 
ch8lpelle de Saint They la somme de 12 livres. 'Elle s'ac­
quitta en donilant à celle-ci 24 livl'es de métal pour 
fondre une ,oloche. Comme ils. [ivre de métal fut estimée 
une livre en a'rgent, en fin de ,compte, c'est la chapelle 
de Saint They qui se trouva débitrice de Ja somme de 
12 livr,es envers ceJle de Saint Tugdual. La différence est 
versée aussitôt. 

L'intérieur comprend une seule nef. L'autel, de la 
' même épOque que lach,apelle, est gracieux et bien con­
servé. Au-dessus du retable, un panneau sculpté encadre 
un vieux tableau du Rosaire rappelant beaucoup celui 
de ~aint-Tugen: auprès de saint Dominique, un chien 
tient dan's la gueule une 'tol'Che enflammée, peut-être un 

·chien enragé qui ,bave du feu. 
De chaque côté monte une colonne torse entourée de 

pampres de vigne et de grappes de raisin que des oiseaux 
avalent ou rejettent. 
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Dans des niches latérales sont placées [es statues de 
saint Tugdua-l et de saint Pierre, encadrées de deux jolies 
guirlandes d'épis, de pâquerettes et de, roses. 

Au-dessus du tableau du Rosair·e, un petit panneau de 
bois 'peint représente saint Nicolas ress~citant Jes trois 
petits ,enfants au sa[oir, tandis que le boucher se cache 
dans un bois. Au fond, la foudre éclate; à gauche on 
voit deux maisons. 

Les ressources de la fa.b:t:ique provenaient <,les offran­
des, du pr~duit de la vente de bestiaux, de filasses, des 
quêtes d 'orge, des intérêts deconstituts et de quelques 
legs, Un constitut de 300 livres accordé au seigneur de 
Lezurec resta pendant plusieurs années sans être rem­
boursé et sans que ']res intérêts fussent versés. 

Jadis, il se célébrait deux pardons, celui de Saint 
Pierre ,et celui de Saint TugduaL Aujourd'hui, l'unique 
pardon a lieu le quatrième dimanche de septembre, La 
procession fait le tour d'une croix récente, éle,vée sur 
un soubassement anden, menhir ou pi'lier dé dolmen, 
constituant 'le monument aux morts du quartier dé 
T'rouzent. 

A peu de distance de la chapeli1e, de l'autre côté de 
l:a route de la Baie, iN y a. deux fontaines : l'une dédiée 
à .sain:t Tugdual, /l'autre là, sain,t Pier;re. On prie saint 
Tugdual pour la guérison ·du bétail ; on Jui demande 
aussi t1e soulag,ement des Imauxd!yeux et d'orei!l1es, et 
pour l'obtenir pl lli'3 sûrement, Qn vide sa fontaine. Autre­
fois, on cwyait qu'il avait Je pouvoir de guérir toutes les 
maladies eczémateuses, surtout celle qui consiste en 
vésicules dans lesquelles paraît une sinosité c,laire, suin­
tant à trav,ers la peau 'et inondant l'épiderme, cOJrlm~ 

la rosée du ciel perle sur ,ies · brins d'herbe et inonde la 
verdure. 

Jaqis, au temps des moulms à vent, on balayait la 
Chapelle pour que le souffle se ·lève et fasse tourner les 
aiJ.es. D'où le dicton local: 
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Troc'ha an ed' du arog Sant Duel, 
Gant aon e iaffe gant an aveZ. 

(Couper Ile blé noir avant la ,fête de saint Tùgdual, De 
peur que le vent ne l'emporte.) 

On raconte à ce propos l'histoire suivante: Tonton 
Jean-Pierre P. du moulin de K. ..• ennuyé de voir que le 
temps ca~me se prolongeait, et poussé par ses clients 
qui réclamaient Jeur farine, s"en fut un jour balay.er la 
chapelle en désespoir de cause. Sa besogne terminée, 
voyant que [le iVent ne se levait point, hl se mit en colère, 
et brandissa,.nt son balaJ.. · il 'en donna un grand coup 
dans la poitrine du saint. Réveillé sans doute de sa tor­
peur, ,celùi-ci décida de jouer un bon tour au coléreux 
meunier. Tonton Jean-Pierre constata avec stupeur, en 
rev-enant auprès de son moulin, que les ailes en étaient 
brisées, la voilure déchirée -et la toiture emportée. Le 
saint s'était vengé à sa .manière. Tonton Jean-Pierre 
mourUit peu de temps après sans avoir pu réparer les 
dégâts occasionnés par cette tempête inopinée. En puni­
tion de :l'offense faite à son image saint Tugdual l',avait 
condamné à a:ssister, impuissant, à [~ décrépitude de 
son cher moulin. 

La chapelle de Saint Tugdual fut ventlue pendant la 
Révülutionet acquise, le 4 août 1795, par Jean Kerloc'h, 
de Trouzent, pour Ja somme de 2.050 Uvr,es. 

Le mobilier fut dispersé le dimanche 26 juhllet 1795; 
la vente ne rapporta que 46 livr-es, 10 sous. 

LES CHAPELLES DISPARUES 

U.n quartier de Ctleden bordant 1e rivage Nord etcom­
prenant principalement les vi!llages de Lansulien et de 
Penha,.m, porte le nom de Douar Zantel, la Terre Sainte. 
Au xvI' siè~e on l'appelait Douar ar Gentil, la terre des 
Gentils. Ces terres devaient la dîme, Ilevée à la dixiè­
me gerbe, à l'abbayè 'de Landévennec. En 1704, le 
montant du bail était de 51 Uivr,es. Les villages de Ker:' 
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veur, Kerlaouen, ' Mescran, Kermerrien et Ker~evez 

devaient également des redevances à l'abb~ye, mais ils 
cessèrent ,de payer en 176~. La terre de Pratlancessa 
aussi de verser :la dîme en 1741 «" faute au monas­
tère de faire rebâtir ' et desservir la chapelle de Saint 
Guénolé ». En 1790, ie recteur-maire de Cleden décla­
rait que -les dîmes dues à Landévennec ne se payaient 
plus depuis quelque temps. 

Il ne ,r,este aucune tra;ce de Œa ' chapelle, mais la fon­
ta1neex~te touj ours auprès du villag.e de Lansulien. On 
Il'appelle parfois Feunteun a7; C'hilou, la fontaine des 
sangsues. L'édicule actuel porte sur le fronton la date 
de 1788. Au [OndiS, dll/ns une niche, se voit une statue 
en Kersanton figurant un personnage, sans doute saint 
Guéndlé, tenant un' calice dans chaque main. Les eaux 
de la fontaine ont la réputation de posséder des vertus 
bienfaisantes. Naguère on y plongait l-es enfants qui tar­
daient à apprendre à marcher, ou qui marchalent diffi­
cNement. Pour guérir Les verrues, on Iles ' piquait avec 
une épingle, préalablement trempée dans, J'eau. 

La tvadition prétend qu'N aurait ,existé ,des chapelles 
à Kerermen, il. Lannuet et il. Lannoan. Dans ces deux 
derniers viUag,~s, on rtrouve encore des fontaines: la 
première est nommée Feunteun Sant et 1a seconde 
Feunteun Sant' Oan. 

LES CROIX 

Expression de la foi d'un peuple, les croix ne sont 
nulll,e part 'aussi nombreuses que dans le pays du Cap, 
A Cleden, on J,es rencontre, pour , a,insi dire, à chaque 
carrefour. 

La plus ancienne est probablement celle de Kertanguy. 
Taillée dans un seuJ bloc de .granit, ellle est assez fruste. 
Aucune date ne révèle depuis combien de siècles elle 
étend, au-dessus du vihl'age, ses bra;s courts Jégèrement 
irréguliers., ' 
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A la sOl't~e du bourg, en prenant la route de la Baie, 
nous trouvons la Croix Rouge, Ar Groaz Ru. C'est un e 
côlonne mono'lithe surmontée d'une 'croix en fer . Elle 
offre cette particu~arité que le tronc octogonal se renfle 
à sa base pour iormer une petite niche d'un côté ; le 
revers porte en relief un ostensoir avec cette inscription : 

CRO 

lX st 

CLE 

TTE 

Autour du bloC! qui sert de base à -la croix court cett e 
autre inscription: 

v. D. M. A. JANNIC. RR. MARCHAND 1773 

A une centaine de pas de cette croix, au bord du che­
min de Kerazan, se trouve la· fontaine de saint Clet, dite 
.Feunteun Goad, la fontaine du sang. Cette fontaine est 
très ancienne: on il'appelait déjà ainsi au début du dix­
Iseptième siècle. Oes deux noms, Croix Rouge et Fon­
tain,e du Sang, rappellent-i:ls quellque épisode tragique 
de l'histoire de Cleden? On ne sait. La fQntaine conte­
nait autrefois un,e statue en granit de saint Clet, aujour­
d'hui brisée. 

En passant devant le cimetière, arrêtons-nous devant 
la belle croix monumentale à J'ombre de laquelle dor­
ment [es morts de Cleden. Elie était érigée auparavant 
dans l'ancien cimetîère, au chevet de l'église, à l'endroit 
où se dress'e maintenant le monument aux morts de la 
grande ' guer,re. Elle reposait sur deux lec'hs cannelés 
qu',on peut ,encore voir aux abords de J'ancienne nécro­
pdle. Cette croix avait été construite en 1881. 

Plus loin, à !I.'internection de ila route de PlogOff et de 
aa route de la baie ',dies' Tr:épa.ssé,s, ~.'élève la croix de 
Bécherel. C'es,t une croix ,en. ciment armé, œuvre de 
Laur,ent Mens, de Tal-ar-C'hef, qui commémore la 
grande mission de 1927. Elle a remp}.acé une croix en 
p1erre, très fruste, ayant · l'apparence des croix méro-
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vingiennes,et qui se trouvait au milieu même du car­
refour. Pour ne ,pas ,gêner ila 'circulation, la nouvelle croix 
a été placée à l'angle d'un ,champ. C'est le but actuel 
des processions liturgiques. 

Prenons la route 'de Plogoff jusqu'à Lannoan. Dans 
ce village nous trouvons une croix avec soubassement 
et stèle en granit. La tradition rapporte qu'il y eût jadis 
dans ce viJ.lage une chapel!le· dédiée à saint Oan, d'où 
le nom de Lann-oan. La fontaine du saint, Feunteun 
ar Zant, existe encore dans une prairie. Son eau possè­
derait certaines vertus cura,tives. On ajoute que toutes 
les bêtes, particuJlièrement les 'crapauds, qui, par hasard, 
entrent dans la fontaine, meurent instantanément. 

Revenons sur la route de la Baie. Avant le village de 
Kersaudy, nous avons une autre croix de pierre nommée 
Ar Groaz Toull, la croix percée, pan~e que dans le pLé­
destal très' 'large, on a aménagé une niche profonde où 
repose habituellement quelque statuette. On l'appelle 
aussi l(roaz Dom Yoën, en souv,enir du prêtre Yves Le 
Hir qui la fit bâtir. , 

Cette ,croix 18. aussi sa Œégende. Tous les ans, à cet 
endroit, on allumait le feu de la -Saint-Jean. Or, un soir 
que 'crépitait le tantadet que les flammes s'élevaient 
très haut dans 'le beau ciel de juin, on entendit sou­
dain un 'affreux bruit ,de 'chaînes et 'l'on vit des éclairs 
sinistres dévalant le petit chemin de Kerermen. Le 
cyclone de feu 'et de tonnerre passa tout auprès des 
personnes présentes, }.~s figeant d'angoisse, et s'en alla 
se perdre dans le fond du vallon. Le prêtre dont nous 
venons de parler, qui présidait la cérémonie du tantad, 
fit mettre tout son monde à genoux pour prier, et, d'un 
commun \accord, il. fut décidé, ce soir-là, qu'une croix 
serait érigée sur le lieu même, pour que 'l'Esprit mauvais 
ne vienne p[us troubf1er les assistants. 

Nous avons déjà parlé de la croix de Trouzent à pro­
pros de l1a chapeLle de Saint Tugdual. Transportons­
nous maintenant sur l'ancienn,e voie romaine, à partir 
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de Trouguer. Au village de Kerninon nous rencontrerons 
une croix en fer montée sur un tronc ·en granit posé 
sur un soubassement carré. Ce monument est récent et 
sans caractère. Continuons notre route vers le Levant. 
Au carrefour de la route de Kerveur et de la voie 
romaine se dresse une croix basse en fer portant cette 
inscription: 

YVES' BERRIET - 1885 
On 'l'app~le la croix de Kerergon. Il y avait Jà, autre­
fois, une vieUle crœx qui fut démolile au mois d'août 
1696 par Yves Le Gall, Henri Raphalen et Alain Le 
Violant, du bourg de Oleden. Quelque ennemi secret 
prétendait Jean de Tréanna, Seigneur de Kerazan, à qui 
appartenait la 'croix, 1es avait poussés à faire ,ce stupide 
trav:aill; i'l. demandait que 'les coupables fussent punis et 
condamnés à rétablir lIa croix. Il ,réclamait en outre une 
indemnité, la destruction lui étant préjudiciable, car le 
monument servait de borne à ses terres. Les accusés 
répondirent qu'ils avaIent agi sur l'ordre du recteur, 
Pierre de P.ail, et que leur intention n'était point mau­
vaise, bien au contraiœ. « Par esprit de charité et de 
dévotion, croyant bien fair,e, ils avaient tl'ansporté une 
charretée de pierres de la dite croix, tombée depuis long­
temps, jusqu'à la croix de Béchere'l, éga[ement démolie 
et que le recteur vou'l.ait rétJablir. » 

L'incident en somme, se réduit à peu de chose: à 
l'aide des matériaux des deux croix ruinées, le recteur 
voulut en ,construire une autre; mais 11 n 'avait pas dai­
gné consulter le seigneur de Kerazan, d'où la protesta­
tion et 1:a plainte de celui-ci, fort jaloux de SelS droits. 

En ,continuant notre route, nous arrivons devant Tré­
vennan. Là, au bord du ·chemin, nous nous trouvons en 
face d'une des plus jolies croix de Cleden. El!I.e est entiè­
rement en granit. D'un côté, 1e Christ avec une tête de 
mort et deux tibias croisés à ses tpiedsi, de l'autre la 
Vierge. 

Un jour, au cours d'une tempête, Ja;cques Calvé, mate-
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lot de Trévennan, fit ~e vœu, s'il en échappait, d'ériger 
~ne croix sur ses terres, à un endroit ,d'où l'o~ aperce­
vrait la chapelle de N.-D. de Bon Voyrage, la protectrice 
des marins. m fut sauvé et exécuta sa promesse. 

L'inscription du piédestru1 nous donne ia date et les 
circonstancés qui ont motivé Ila cOIOStruotion: 

MA : SAVE: PAR: MIR. (m'a sauvé par miracle). 
VOEV : DE : 

JAC : CALVE. 

1737 
En rentrant au ,bourg pa:r Meil-Kerharo, nous arrivons 

au village de iMene-Groaz, dont le nom garde le souve­
nir d'une croix ancienne, disparue depuis ilongtemps; on 
ignore même son 'emplacement exa.ct. Une nouvelle croix 
ra été érigée sur Je bord ,du chemin et lSolennel!lement 
bénite Ile 27 octobre 1935. C',est donc la plus récente de 
toutes Iles croix de Cleden. Elle est au.ssi l'une des plus 
belles" toute ,en fin granit, faite avec goût dans le style 
des anciennes 'çroix de campagne. Le socle porte cette 
inscription : 

VŒU 1914-1918 

Prenons maintenant la route de Cleden à Goulien. 
Signalons, 'en pa.ssant, la ,croix de Barboa, que nous avons 
déjà mentionnée, où se l'end 'chaque année la procession 
du pardon de Saint-Trémeur. EUe n'a r1en d'artistique 
ni d'élégant: c'est une simple 'croix en fer perChée sur 
un piédestal démesurément disproportionné. 

Après avois dépassé, auprès de Ta,l-ar-C'hef (1), l'anti­
que fontaine de sainJte catherine contenant la sltatue 
de cette sainte aV'ec !la date : 1718, nous ,arrivon-s à la 

(1) Ce nom doit mppe(l.er Ille s()IUV~iJr ;d"1lll rtTOIliC qui devait 
exiSter '€in ce li€U, destiné très [proba.J:)lement à recueillir les 
dons POUJr 'Une t!IlIa.laJ.dT<eri!e qui de<viait se trouver dans tùes pa­
mges de Pont-Ulr-C'hlaon, le pont de la maladie. 

'AUiPrès de lCe ponlt exlsitlait en 1540 un moullin à eau « VUil­
g,air,emen;t a'ppe1é M;elin Pont-a.n-:Cianff. il !!lia disparu depuis 
aongtemps. 
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croix de Kervo. Elle es-t entièrement en granit et le fût 
-est ,encastré dans un gros bloc de même pierre. EUe se 
trouvait anciennement au haut du terrain vague, à la 
place où ['on a creusé une ,carrière; elle fut transférée 
à 'l'endroit qu'elJ1e oc.cupe actuellement 'en 1893. Sur le 
haut du fût on lit la date: 1816. 

La croix de Kervo était le but des processions' avant 
la reconstruction de la ctoix de Bécherel. On raconte à 
oe sujet !l'anecdote suivante. Il y a ,environ une cinquan­
taine d'années, pour clôturer une grande mission à 
Cleden, on fit une procession sdlennelle à laquel!le on 
vint ,en foule, non seulJ.ement de Cleden, mais aussi de 
Goulien, de Plogoff et de Prime-lin. Un groupe de pèle­
rins, passant 'au Loc'h, virent un homme qui n'avait pas 
l'air de s'apprêter pour la fête. 

- Vous ne v,enez donc pas à la grande procession de 
Cleden? 

- A rra procession.? Tenez, j'irai -aussi si le cochon que 
vo~là s'y rend lui-même, fit-il, 'en montrant un porc qui 
se vautrait à .deux pas de lui. 

Et voici que le cochon se lève aussitPtet prend la 
route de Cleden. On veut l'arrêter, il se met à galoper; 
les cris ne réussissent qu'~ le faire courir plus vite. Il 
arriv,e à Cleden à l'heure de lIa procession qu'il suit bien 
sagement, à l'ahurissement de tous, puis s'en retourne 
comme li était venu, ayant donné à son propriétaire la 
leçon qu'il méritait! 

Une autre fois, où à cette même procession, le temps 
se fit soudain si terriblement menaçant, que les mission­
naires cTaignirent une débandade générale. Mais ['un des 
Pères assura qu'il ne, pleuvrait ,point sur la procession: 
il étendit les bras, « conjura, » !Les !nuages et !aucune 
goutte d'eau ne tomba sur le défilé, tandis qu'une pluie 
torrentiel1e s'abattait tout autour. 

Poursuivons notre itilléraire vers Langroaz. A l'inter­
section de la route et des chemins qui mènent à Ker-
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sp ern , d'un côté, à Keridiern, de l'autre, il a dû exister 
autrefois une croix, car 'les champs situés à proximité 
portent le nom de Parc ar Groaz. Quelques personnes 
prétendent que certaines parties du calvaire actuel de 
Langroaz, telles que la traverse et ,lies groupes qui la 
surmontent, proviennent de cette ancienne croix. Cette 
tradition peut être exa~te, puisque n ous savons, comme 
nous l'avons déjà dit , qu~ ila traverse a été conservée 
pendant des années dans la eour de la ferme de Ker­
idiern. 

Un peu plus bas,' 'au milieu du village de Qutllivlc, 
nous trouvons la dernière croix de Cleden. Sur un sou­
bassem·ent carré à deux gradins, haut d'environ un 
mètre ·et mesurant approximativement deux mètres de 
côté, 'est posé un bloc · également 'carré, dans ~equel est 
fichée la croix. Ceillle-d était aUitrefois 'en granit et ses 
débris se voient encastrés dans un mur voisin. La croix 
actuene comporte un fût ·en chêne supportant un Christ 
en métal. E~le a été inaugurée en 1942, à 1'océasion du 
pardon de Langroaz. 

Sur le biseau du socle est gravée une inscription fort 
maIaisée à lir.e par suite de sa vétusté. Nous n 'avons pu 
déchiffrer que ,la date: 

AO M O CCCC O XIX (1419) 

Une autr e 'croix a dû exister auprès de Keringar, car 
en 1688, un champ portait le nom de parc croas Daniel. 

Des noms de champs indiquent encore l'emplacement 
d'autres anciennes croix': à Kervo: croaz hentchou 
bihan; à Trévennan : croaz an Du. 
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LE CLERGE 
LES RECTEURS JUSQU'A LA REVOLUTION 

La cure de Cleden était soumise, pour la nomination 
des bénéficiers, à la règle ~'e l'alternative: pendant six 
mois de l'année, l,e droit de collation appartenait à l'évê­
que du diocèse et pendant les six autr'es mois au Pape. 

Pour les titulaires antérieurs 'au mHieu du dix-septiè­
me siècle, nous sommes obligé de nous contenter d'une 
simple mention et d'une date approximative, Ies sources 
ordinaires faisant défaut. 

1395. - Henri de Penquelennec. 
1396. - Maurice de ;Penquelen~ec. Il succédait à Jean 

de Brogny, ori!ginaire de Genève, qui devint succes~ive­
ment évêq~e de Viviers, archevêque d'Arles et cardinal. 
BIen entendu, ce derniêr ne mit jamais les pieds à. Cle­
den, dont il se ,contentait de percevoir les bénéfices. 

1537' ou 1543~ - François GuHsestre ou Quilfistre. 
1574. - Alain de Keridiern, de Cleden. 
1576 . . - Alain de Clisson, d'Esquibien. 
1579-1582. - Yves de Rospiec, né à Esquibien. Il devint 

recteur d'Esquibien. 

1591. - Guillaume Collet. Il était aussi ·chanoine de 
ComouaiIle. ' 

1595. - A:l'ain Collet. Il était éga,lement recteur de 
Fouesnant 'et ,chanoine, probablement originair,e d'Au­
dierne, comme le précédent. 

1630-1634. - Georg,es-Lucas 'Mahieu, de Quimper, devint 
chanoine prébendé de Plozévet et vicairte général. 

1638. - René Seguin, notaire apostoliqUJe, originaire 
d'Auvergne. 

1640-1644. - Allain de Rospiec, fils d'autre Alain et de 
Hélène de Clisson, seigneur et dame de Ketmabon. 

1644-1647. - Guilla:!lIIle Bocou, originaire probablement 



, . 
132 -

d 'Audierne, où il moùrut le 9 novembre 1664, qualifié qe 
chanoine honoraire de Cornouaille. 

1647-1650. - Yves Laurens. 

1656-1660. - Guillaume Bocou, pour la seconde fois. 
Après ' avoir résigné son b~néfice de Cleden, il se retira 
à Lescoff, où il fit bâtir ,une bel!le maison qui existe 
encore et que l'on appelle an ti braz. Après sa mort, la 
maison fut vendue et adjugée à maître Le Sodec, notaire 
à Audierne; mais Yves Guillou, marchand à Kerlédec, 
et Adeline IPennamen, sa .femme, fille d'une sœur 'de 
l'ancien recteur, exercèrent, en 1667, le retrait lignagner 
en versant à l'8icquéreur 1a somme de 800 [ivres, en louis 
d'or et d'argent. 

'1664-1671. - Yv,es Le Faucheux, fils de Hervé Le Fau­
cheux, notaire de la juridiction de Lezoualc'h, et ~'Hélène 
Blanchard,sieur et dame de Mespirit, en Goulien. 

1671-1684. - Julien Hamonic, originaire de Croix­
anvec, évêché de Vannes, près Pontivy. 

1684-1708. - Pierre de Pail, originaire de la Haute­
Bretagne (une famille de ce nom résidait à Betton, dans 
l'IHe-et-Vilaine, à la fin du XVIIe sièCJle), avait été secré-' 
taire de ['évêché de Cornouaille et recteur de Loc-Maria­
Quimper. Il réSigna :son bénéfice, le 25 octobr-e 1708, au 
profit du suivant, son neveu. Il demeura cependant à 
Cleden, 'où il mourut le 5 août 1719. Sa s~ur, Jeanne 
de PaU, y .était déjà décédée ~e 17 avril 1711. 

1712-1734. - Pierre Navard, originair,e Ilui aussi de 
l'évêché de Rennes, prit possession de la paroisse de 
Cleden le 18 septembre 1712. Sous son rectorat, un gros 
scandale éclata ' dan's l'égaise paroissi'ale. Par acte du 
10 octobre 163~, le seigneur de Kerharo, premier pré­
éminender, avait « baillé ·et 'concédé à Clèden Perhirin, 
demeurant au villag·e de Kersaudy, pouvoir et permission 
de mettre et poser une pierre tombale, à fleur de terre, 
dans le 'chœur et ch8inceau die !la d1te ég.Ii:se~ de six 
pieds de longueur et deux pieds et demi de largeur, et 
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au-dessous de la thumbe d'icelui seigneur, du cOté de 
'l'épître, joignant le pilier de l'autel de Monsieur Saint­
Nicolas, pour et en faveur de . la somme de 12 livres ». 

Selon l'habitude, ~es possesseurs · de tombes dans l'égli­
se s'installaient sur leur ·emplacement pour entendre la 
messe. Mais, en 1717, lorsque fut construit un nouveau 
chœur, la tombe de Perherin se trouva masquée par les 
staHes. Au lieu de chercher un autre ~ndroit pour se 
placer, :les successeurs de Ol<eden Perherin, sa fiHe Cathe·· 
rine, le mari de celle-ci, Jean Bériet, et leurs enfants, 
de Kersaudy, prétendirent occuper les. stalles mêmes du 
chœur, réservées aux prêtres. Et, de fait, ils s 'y instal­
lèrent il. plusieurs reprises, mallgré -toutes les injonctions 
qui leur furent adressées. Devant 'cette opiniâtreté et 
cette insol<ence, Ile général se trouva dans l'obligation de 
soumettre l'affaire .au 'Prés~dial de Quimper. Voi-ci l,a 
plain~e qu'il déposa à cet effet, le 24 octobre 1717: 
« MM. les juges présidiaux de ~uimper, supplient hum­
blement Ile général des paroissiens de C:le den , contre Jan 
Beriet, de K,ersaudy-Bras, deffendeur ·et accusé, expo­
sant que par délibération du mois de septembre dernier, 
ayant r·econnu l'absolue nécessité de construire ,en la 
dite égiliSe UJn chœur pour y pla·cer les prêtres, ce chœur 
a été posé vis-à-vis le maître-auteL 

« Lors de cette délibération, le deffendeur, qui conve­
noit comme les autres de la nécessité de ce chœur, 
réclama dans ,le même lieu ile droit de se faire inhumer 
dans une certaine tombe plate qu'il indiqua, mais comme 
ce prétendu droit d'inhumation n'étoit reconnu de per- ( 
sonne, on lui répondit qu'on auroit entr~ avec lui en 
examen de sa prétention lorsqu'il ,la justifierait. 

« Le susdit chœur ayant été constru~t et disposé à 
être mis en place, quaild les ouvriers y voulurent tra­
vailler, le dit (Jan Ber~et s'y transporta en furieux et 
sans aucun respect pour la sainteté du Œieu, il y fit divers 
ructes de violence pour empêcher et opposer par mains 
mises que le dit chœur et l'ouvrage ne fussent placés, 
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menaçant de maltraiter le~ dits ouvriers et de briser lui­
même tout l'ouvrage. 

e Le dimanche subséquent, qui était le 24· d'octobre 
dernier, les fidèles étaient assemblés à l'office divin, et 
MM. les Prêtres ayant voulu prendre au chœur les 
places qui leur sont dues et marquées exclusivement aux 
laïques, surtout aux ~aïques de 'certain état et condition, 
l'accusé avec précipitation avait devancé tout le monde 
et ' était venu se placer avec sa femme ,et sa famille dans 
les sièges du dit chœur, ce qui causa un :trouble, lL.e 
émotion et un scandaJIe très ,considérable par la hardie 
entr'eprise d'une femme -et de ses enfants de s'avancer 
jusques au sanctuairè ,et dans un Heu désigné aux seuls 
prêtres et clel'ics, où "certainement les Ifemmes ne doi­
vent pas prétendl;e droit de séance sans une audace 
démeuseurée, mais celil'e de cette famille fut si grande, que 
quelques remontrances .charitables qu'on leur pût fair,e, 
ils s'obstinèrent à retenir ,les dites places, et malgré 
toutes sommations et réquisitions, les .prêtres furent 
obligés de ~e retirer et de !laisser .Je champ libre au dit 
Beriet et sa famUle, pour éviter que ce lieu ne devint 
champ de batai!1le et quoiqu'on les avertit hautement 
que la grande messe paroissiale ne se pourrait commen­
cer, que <cette Ifemme ne ISe .fût retirée du f;anctuaire, 
l'accusé la força d'y rester, ayant proféré plusieurs 
injures empoilsonnées avec blasphèmes et jurements au 
mépris de la sainteté du lieu, et des mystères qui s'y 
célèbrent, si bien que, pour éviter un plus grand scan­
d3ile, MM. les Prêtres furent obligés de se retirer et de 
cherchell" d'autres places. » 

Le général demandaIt qu'une information soit ouverte 
sur ces f,aits et que l'3iccusé soit condamné 'aux dépe::ls 
et réparations. 

Nous ne 'connaissons ,pas la sentence, les archives du 
préSidial n'existant ,pas pour cette époque; mais il est 
à présumer que l'irascible paroissien fût mis, en demeure 
de cesser ses empiètements inconsidérés. 
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Le même recteur eut encore un procès avec ses parois­
siens 'allj sujet de aa dîme dont il voulait modifier la 
levée. Anciennement, lIa Idme se levait à la 30' gerbe 
sur Ile ,champ, mais depuis un certain tèmps les recteurs 
avaient décidé de la percevoir sur le blé battu, ce qui 
leur évitait de faire travailler les gerbes recueillies. Ici 
encore nous· ne connaissons pas la solution qui fu t don.­
née à ce différend. Enfin Pierre Navard fut condamn.é 
par ,Ie présidial, en 1726, à payer l'annate de son pré­
décesseur sur Œe pied de 1.200 livres. Il mourut à Cleden 
Ile 19 /Seplt'embre 1734, à .b~âge de 57 ans. La vent e de 
son mobilier et de ses effets produisit la somme de 
885 livres, 16 sols. Il possédait un cheval et six ruches 
d'abeilles de moitié 'avec son valet. Les trois ruches du 
recteur furent vendues 7 livres, 5 sols (1). 

1735. - GuiJJlaume Derrien ne fit que paraître en sep­
tembre 1735; le 26 octobre suivant il donna sa démission. 
Peu après ill deVint recteur de Plounéour-Trez et mourut 
chez son père, là Beauregard, en Plouédern, le 13 oCIto­
bre 1737. 

1735-1745. - Jean Dagom, né à Trogor, en P,logoff, 
le 19 décembre 1688, licencié de la Faculté de Théologie 
de Paris, avait été principal du Collège de Cornouaille 
à Paris de 1727 à 1729, puis recteur du Vieux-Bo\,\r­
Quintin. Il prit possession de la . paroisse de Cleden le 
28 octobre 1735 et mourut [e 19 avril 1745. 

1745-1757, - A:lexis-HyalCinthe d'Arcy, originaire de 
Landerneau, prit possession de la paroi:sse de Cleden 
le 3 octobre 1745. Il fut déteriu au château de Pontorson, 
par lettre de cachet, nous ignorons pour quel motif, et 
fut relâché le 14 mars 1757. En 1749, il fut condamné 
par l'officialité de Cornouaille à payer 277 livres ~ 

Gabriel Le Masson, négociant à Pont-Croix, et 60 iÏvres 

(1) De PaiIl. et Na:vard devaient ignorer l'e bre·ton et lUs n 'a.u­
!l'aie.nrt; pas dO. être poUirvus d'une ipalroisse où cette Jangue était 
eXicl!wsrirvementemploy>ée, AtllCun 'libre ,breton n'est signalé dans 
["inrventa.i1'e de 1eUŒ' 'bibliothèque, 
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à Jean Rozen du même aieu. Sa dernière signature sur 
les registres paroissiaux est du 23 septembre 1748. Il 
résigna ses fonctions le 14 avril 1757 et se retira au 
preSbytère de Saint-Melaine de Morlaix. Ir mourut à 
Lesneven le 6 janvier 1779, âgé d'·environ 60 ans. 

1758-1768. - François Périchon était recteur de Mer­
lèac lorsqu'il fut nommé recteur de Cleden. il donna sa 
démission le 28 j uiNet 1768, pour devenir recteur de 
Mahalon, où il mourut en 1789. 

1769-1786. - Alain Jannic, né à Pouldergat le 20 mars 
1722, ordonné en 1747, mourut le 20 mars 1786 à Cleden. 

1786-1790. - J ean-Joseph Gloaguen, né à Glomel, le 13 
juillet 1752, promu au sacerdoce Je 21 septembre 1777, 
eut pendant la Révolution une attitude ambiguë, qui iui 
attira la niéfiance de ses paroissiens ,et l'hosti:lité des 
prêtres non-'asserment és. 

LES CURES OU VICAIRES 

En prindpe, la paroisse n'était tenue de rétribuer 
qu'un seul curé ou vicaire. En réalité, nous avons cons­
taté la présence de deux ~urés pendant certaines pério­
des. Les curés n'étaient pas <logés au presbytère; ils pre­
naient leur logement à ùeur ,convenance; souvent ils 
habitaient chez leurs parents. 

1600. - Cleden Le ICorre, demeurant à Kersaudy. 
1612-1617. - Hervé Jahouen, demeurant au bourg. 
1619-1630. - Mathieu FHy, originaire de Porspéron, en 

Beuzec. Il devint recteur de Goulien. 
1636-1638. - Antoine Le Berre. 
1640. - Alain Cosquer. 
1640-1641. - Etienne Tréanton . 

• 1641. - François Guillou. 
1644-1669. - Claude Le Guella. 
1649. - G. Paugam. 
1664. - Michel Quemener. 
1669-1679. - Juquel GuidaI, ongmaire de Goulien. 
1670. - Décès de Yves Le F8icheux, ~e 23 avril 1670, 
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à l'â-ge de 4Q ans. li fut iinhumé dans !la chapelle de 
Lannourec. 

1683-1700. ~ Fran~ois Le Guen, de Kervo. li mourut 
le 2 avril 1700, âgé d.e 67 ans. 

1694. - Augustin Bourch, + curé d'Audierne, le 4 mai 
17Q2. 

1700-1712. - Corentin Goudédranche. li devint 'curé de 
Plobannalec. 
, 1729-1786. - Vincent Le Gall,. prêtre en 1725, mourut 
à Keridiern-ar-Veil, le '1er avril 1786, âgé de 83 ans. 

~ 749-1753. - Daniel-Jean de l'Ecàuze, originaue d'Au­
dierne, prêtre en 1735, devint reoteur, d 'Ergué-Gabéric, 
puis de Plovan, où il mourut le 19' mars 1783. 

1754-1757. - Alain Le Voaz de Kerudalen, originaire 
de 'Crozon, devint recteur de Saint-Sauveur de Quimper" 
où il mourut le 28 avril 1786. 

1749-1773. - Yves Le Hu. Il fut déSigné comme, curé 
d'office pendant J'absence du l'ecteur d'Arcy, puis il fut 
nommé recteur de Tl'éogat en 1771, et y mourut le 31 
janvier 1774. 

1778-1790. - Barthélémy Pellé, né à. Kervo, [e 31 jan­
vier 1738, ordonné :prêtre en 1778, prêta le serment à la 
ConslCitutioncivile du dergé,conserva 3iirisi ses fonc­
tions et mourut à Kervo le 31 mai 1805. 

1789-1791. - Jean Gloaguen, neveu du recteur" prêta 
également le serment 'et fut élu re:cteur de Primelin. 

LES PRETRES ,HABITUES, CHAPELAINS 
OU ECCLESIASTIQUES AYANT EXERCE 

DES FONCTIONS RELIGIEUSES DANS LA PAROISSE 

Avant la Révolution, les prêtres non-pourvus de 
charge officiel!le éta~ent assez nombreux là Cleden. Ils 
résidaient la plupart du temps chez leurs parents, par­
ticipant aux travaux de la ferme. Leur demeure est 
encore reconnaissabl!e de nos jours par un calice sculpté 
sur la porte ou sur une Ifenêtr,e. Certains d'entre eux 
dirlgeaient une petJite école, soit dans une chapelle, soit' 
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à leur domicile. Ils jouissaient des honoraires de leurs 
messes, du revenu de quelques fondations et du casuel 
des cérémonies auxquelles ils participaient. Dans ce der­
nier cas, ils s'iI1titulaient prêtres délégués. Un grand 
nombre de CliS prêtres restèl1ent toute leur vie dans la 
paroisse; quelques-uns furent nommés curés et recteurs. 

1541. - Cleden Richard, né et demeurant à. Trouguen-
nour. 

1615. - Eutrope CanTal, chapelain à Kervo. 
1617. - René Born. 
1618. - Simon Belbeoc'h, au moulin de Kerharo. 
1630. - Nicolas Le Borgne, chapelain. 
1636. - Yves Le Briz, au bourg. 
1640. - Laouénan. 
1640. - Mathieu L'Olyva, devint curé de Clohars-

Fouesnant et d'Audierne. 
1642. - Yves Nynon, de PlogOff, probablement. 
1643. - Quintin. 
1644-1656. - Olivier Madec. 
1646. - Largenton. 
1646. - T. Corre. 
1651. - B. Le Guenn. 
1651. - Ch. Sinou. 
1656. - Y. Lastennet. 
1658. - Mathieu Le Bras. 
1674-1676. - Pierre Richart, chapelain de Langroaz. 
1681. - François Moreau, de Kergaradec. 
1683-1693. - Augustin Le Flpc'h. 
1687-1701. - Henry Pennamen, chapelain à Kervo. 
1695. - Jacques Pichavant. 
1698. - Jean Le Chever. 
1700-1702. - Mathieu-Joseph Le Gloédic. 
1703-1707. - Jacques Thomas. 
1708. - J.-B. Le Gallo. 
1710-1728. - Henry Bériet, de Kerham, mourut 1«: 11 

septembre 1728, âgé de 48 ans. 
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1711-1730. - Noël Arhan, de Kermerrien, mourut le 
15 avril 1730, âgé de 47 ans. 

1712. - Marchand. 
1713. - Yves Rozen, de Lezanquel, mourut le 1er février 

1718. 
1713. - Paul Sinquin, demeurant' au ,bourg, devint curé 

de Goulien en 1714 et curé de Landudec en 1722. 
1713-1739. - Mathieu Gouzien, ordonné prêtre en 1710, 

résidait au bourg. li devint ,récteur du Quilliou. ' 
1725-1737. - Eutrope Le Normant. Devenu curé de 

['lie de Sein, il mourut à Audierne, chez le sieur Cr,euzal, 
chirurgien, à l'âge de 40 ans et fut enterré il. Cleden, 
le 1er mai 1737. 

1729-1747. - Jean Le Péoc'h, de Trévennan, fut ordon­
né prêtre en 1729. li mourut recteur de Trefftag,at le 
9 j uilJet 1756. 

1729-1737. - J. Perherin, devint curé de Plogoff. 
1733-1752. - Corentin Yvenou, né au bourg, le 16 

décembre 1706, avait reçu la prêtrise en 1732. Voici, com­
ment il f8iisait sa quête dans la paroisse: '(0: ... à fur et 
à mesure que !l'on rempLissoit les poches de différents 
blés, dont ia plus grande partie étoit de l'orge, on les 
laissoit chez les particuliers où Iles poches finissoient 
d'être remplies. La quête peut bien produire vingt-huit 
boisseaux, dont il n'y avait qu'un boisseau et demi de 
seigle et le surplus étoit tout orge. » 
tin Yvenou percevait, en outre, en biens personnels, une 
rente en nature estimé 13 livres. 

Il mourut au ,bourg le 5 novembre 1752. 
1734-1737. - C. Kersaudy. 
1734-1744. - Pierre Kerogel, de Kerninon, ordonné en 

1734, habitait chez ses parents. 
1734. - J. Hénaff. 
1735-1747. - Jean Le Manac'h, de Kerspern, fut ordon­

né prêtre en 1735. n fut pourvu de la paroisse de Beuzec­
Cap-CavaI le 1"r décembre 1760 et y mourut le 7 novem­
bre 1764. 
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1735. - H. Savina. 
1736. - Toussaint Evenou, d'Audierne. 
1740-174l. - Jean Arhan, de Kermerrien, reçut la prê­

trise en . 1725. Il prit possession de la cure de Kerfeun­
teun le 9 septembre 1742 et y mourut 'en 1756. 

1742. - Jealll Le Bras, « aumônier de Sa iMajesté ». 
1746-1750. - Jean Arhan, prêtre en 1746, devint curé 

de l'île de Sein et y mourut le 10 mai 1762. 
1747-1789. - Jean Cagean, aîné, de Kerfeurguel, prê­

tre; en 1746, mourut à C1edep. le 18 novembre 1789. 
1759. - Julien et Yves Périchon, neveux du recteur. 
1759-1773. - Jean Cagean, le jeune, né à ~erfeurguel, 

le 12 décembre 1731, prêtre en 1759, fut successivement 
curé de -l'He de Sein en 1774, de Landudec en 1777 et de 
Beuzec-Cap-Ca~al en 1779. li fut inhumé là Cleden le 7 
avril 1789. 

1764. - Henri Kerlo~h, de ~erham, mourut comme 
diacre -en 1764. 

1764-1787. - Olet Car:val, de Kerermen, prêtre en 1764, 
mourut au bourg de Cleden le 17 septembr'e 1787, âgé 
de 49 ans. 

1763. - J.-M. Goardon, de Trogor, mourut ~e 8 mai 1769. 
1767-1770. - Etienne IPorlodec, né à Lezoulien, en 

Goulien, le 6 janvter 1738, prêtr-e en 1765. 
1769. - J. Kervarec, neveu du recteur Jannic, devint 

curé de ' Pouldreuzic, puis de Pouldergat. 
1774-1776. - Guy Bernard, né au manoÙ' de Keridiern, 

le 17 septembre 1746, prêtre en 1774, fut successivement 
prêtre à la 'cathédr3ile de Quimper, là Berrien et à Pley­
ben. Il fut nommé curé de Saint-Goazec -en 1781, puis 
de Guellevain, trêve d'Edern, où ill. mourut le 29 août 1785. 

178l. - Daniel-Corentin Yven, d'Esquibien. 
1782. - Yves Le Dréau, de Brézoulous. 
1782-1786. - Keraudren, revint à Plogastel où l!l. mou­

rut. 
1786. - J. Kerneis, de Beuzec. 
Quelques autres prêtres originaires de Cleden, tels que 
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Guillaume Le Touller, de ,Lannoan, Jean Gloaguen, de 
Brézoulous, et Clet Kerisit, de Kerlaouen, oU',t procédé à 
quelques cérémonies en 1788, 1789 et 1790. 

LES RECTEURS DEPUIS LA REVOLUTION 

1786-1810. - Au Concordat, Jean-Joseph Gloaguen fut 
maintenu à la tête de la paroisse de Cleden, malgré le 
peu Ide sympathie que lui portaient l!li plupart de ses 
ouaiHes, qui n'avaient pas oublié son attitude équivoque 
durant la Révolution. Il ouvrit une petite école dans 
son presbytère en vu;e de préparer Ides élèv~s Ipow le 
petit séminaire; [a majorité de ses écoliers, étrangers à 
la commune, étaient entretenus par Ile recteur. 

En février 1804, il expose ,combien il eut de peine à 
vaincre les scrupules· de ses paroissiens pour leur faire 
admettre les ,adoucissements. de Il'Eglise aux règles d'ab­
stin'ence en Carême: « Je pénse que trois prêtres seraient 
indispensabiJ.es ici, eu égard surtout à l'assiduité des 
fidèles à fréquenter le S!licrement de pénitence; ici, du 
premier au dernier jour de l'an, on voit des pénitents 
environner les 'confessionnaux. 

« J'lai pubHé au prône la permission que donne Mon­
seigneur l'Evêque de 'faire gras 'ce carême dans tout son 
diocèse, les dimanche, lundi, mardi et jeudi de chaque 
semaine, jusqu'au dimanche des Rameaux exclusive­
ment. Dès la première nouvelle qu'on a 'eue de 'cette 
permission in'!li1ltendue, les fidèles de cette paroisse qui 
ont toujours passé pour être jusqu"au scrupule attachés 
aux pratiques de la relligion, paraissaient en témoigner 
du mécontentement; il m'a semblé même qu'il y avait 
à crain,dre le tri-ste résultat de divisions et d'aigreurs 
dans [es esptits. J~'ai cependant lieu de croire que j'ai 
réussi à faire ,tomber Iles murmures; j'ai cru d~voir 

déclarer prônalement que nous serions fermes, mes 
confrères et moi, à refuser même à Pâques l'absolution 
à quiconque se permettrait de faire le moindre reproche 
à son frère pour avoir usé de tout ,le droit que donne 
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la condescendance de notre Evêque, parce que nous 
aurions ral:son de regarder un tel œproche comme schls':' 
matique et àe comparer à celui que les pharisiens fai­
saient aux disciples de Notre Seigneur. » 

Transféré à Esquibien 'en 1810, Jean-Joseph Gloaguen 
y mourut le 7 mars 1813. 

1810-1811. - François Le Pennec, né à Qul:merc'h, le 
19 février 1763, ordonné prêtre en 1787, avait été direc­
teur au séminaire de Plouguernéve:l avant la Révolution. 
Il avait passé les années troubles en Espagne et à Paris. 
Au Concordat, il fut nommé recteur d'Ergué-Gabéric. 
Transféré · à Cleden, le 1er octobre 1810, il eut quelques 
différends avec le maire et quelJ.ques membres de · la 
municipalité, à :la suite desquels H fut envoyé à Plovan, 
le 27 juillet 1811. En même temps, le maire Touller et 
l'adjoint Bourdon furent s uspendus. La paroIsse resta 
sans recteur pendant plus d 'une année. Aux réclama­
tions des habitants, J.'évêque répondait qu'il manquait 
de sujets et qu'il . voulait fixer son choix « sur un homme 
capable, par sa sagesse, sa prudence et sa douceur, de 
réliabJ.ir la paix dans cette commune ». 

1812-1814. - Michel Thalamot, né au bourg d'Esqui­
bien le 24 janvier 1758, était vicaire .au, Saint, trêve de 
Gourin, avant 'Ja Révolution. Après avoir desservi Lan­
golen, Landudec et Treffiagat, lil eSit désigné pour 'Cleden, 
où il e.ssaye d'apaiser les divisions existant parmi ses 
paroissIens. Il n 'y réussit pas, se ,décourage et demande 
son changement en déclarant que « le schisme et l'héré­
sie y règnent plus que jamais; point d'union, point 
d'aocord, mes instructions et prônes sont inutiles et sans 
succès ... , je n'ai qu'une chambre et un cabinett, qu'on 
doit m'otter là Ja Saint-Mi,c1;lel «. Il se retire chez sa 
sœur à Esqu~bieill et y meurt .Je 2 juillet 1814. En atten­
dant ,la nomination d'un nouveau recteur, ,la paroisse 
de Cleden sera administr,ée par Pierre Jaffry, recteur 
d'E'squibien. 

1814-1818. - Henri :Castrec, né à Kernez, en Poullan, 
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le 9 janvier 1762, avait été ordonné prêtre le 20 septem­
bre 1788. Il fut pourvu de la paroisse de Clederi le 20 
décembre 1814. En 1818, il fut nommé <:uré de Fouesnant. 
A son départ, Cleden resta de nouveau sans recteur pen­
dant près ·d'un an et demi. . 

1820-1851. MilUau Billon, né à Ploéven, le 2 avril 1786, 
d'une famille irlandaise établie en Bretagne depuis 1555, 
prêtre en 1814, fut nommé recteur de Cleden le 29 mai 
1820, après avoir été précédemment recteur de Plonéour 
et curé de Daoulas. Il mourut à Oleden, le 10 décembre 
1851, qualifié de chanoine honoraire. ' 

M. Le Carguet, ancien per,cepteur à Audierne, a rappelé 
à propos du recteur Billon, une anecdote assez -curieuse: 
« Un dimanche; prêchant contre le vol, il fit 'allusion 
à une pratique d'un groupe de pêcheurs de la paroisse 
qui introduisait, dans les cordées de poisson de vente, 
parmi les poissons de choix, lieus, merlus, etc ... , des 
chiens de mer, des peaux bleues et autres poissons de 
rebut. On donna, pour ce d'ait, à ,ce group'e de pêcheurs, 
le blason de , Potred Pesked Chass, ou Pennou-Chass, 
têtes de chiens de' mer. 

« Aussitôt les coupables de quitter Jl'église, msolem­
ment, comme autrefois les marchands d 'Audierne devant 
les prédications de Michel Le Nobletz. Et toutes les fois 
que le pauvre recteur mon'tait len chaire, cette scène 
se renouvelait. Si ,bien qu'un dimanche, M. Billon, outré 
de lia conduite de oes ouaÏJHes, les fustigea, au pre­
mier pas qu'Hs firent pour . quitter ,l'église, de ces paroles 
réellement prophétiques qui sont passées dans le Cap, en 
dicton populaire: « Sad, an tad 1... Sad, ar 1/'fab 1 ... 
Sotoc'h ar vugale vien 1 » - « Sot, le père 1 $ot, le fils 1 
Plus sort encore le petit-fils 1» 

Comme il y aura bientôt <:ent ans 'que le recteur Billon 
a disparu, on nous permettra d'ouvrir une parenthèse 
en disant quelques mots de sa succession. Nous nous ser­
virons du procès-verbal d'inventaire 'fait après le décès, 
qu'on a bien voulu nous communiquer. 
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L'estimation des différentes parties de l'héritage pro­
rduisit la somme globale ·de 12.276 Ifrancs 20. Dans ce 
total, le mobilier, les ustensiles, l'outillage et le bétail 
étaient évalués à 1.704 francs; -la bibliothèque, compre­
nant 740 volumes, à 636 francs 55 ; les propriétés à 5.094 
francs. Comme argent lui appartenant en propre, on 
trouva 4.481 francs 65, dont 49 pièces d'or de 20 francs 
et 900 francs en pièces d'argent. En fait d 'argenterie, 
il ne possédait que neuf couverts, pesant onze cent vingt 
grammes et estimés 180 francs. Sept chandeliers de cui­
vre furent prisés 12 francs. Dans l'étable, deux vaches 
évaluées à 60 francs; dans l'écurie, une jument de 12 
ans estimée 36 francs, une selle ·et une .bride prisées 
6 francs. Dans l·a remise 'se trouvaient une mauvaise 
charrette ·et ses ' deux chartils évalués 5 francs, une 
brouette, 5 francs, etc... Dans le jardin existaient 8 
ruches d'abeilles appréciées 2 francs ·chaque ruche; de 
plus, le recteur possédait la moitié de huit ruches à 
Kerazan. En fait de provi:sions, il avait dans son gre­
nier 8 hectolitres de froment: 80 francs; 50 Utres de 
méteil: 6 francs, et 400 kilos de pommes de terre : 16 
francs. Dans la cave, 102 litres de vin vieux : 66 francs ; 
96 litres de vin ordinaire: 38 francs; 41 flûtes de vin 
rouge : '20 francs; ' une touque de cassis sans' sucre' : 
10 francs; 33 litres de cassis: 33 francs. On remarquera 
l'absence de liqueurs et de liquides alcoolisés. Nous avons 
cru intéressant de détaiUer Ices chLffres pour indiquer 
surtout la valeur des marchandises il y a cent ans. 

L'origine et la destination des diff·érents fonds appar­
tenant aux fabriques et à l'église étaient minuti·euse­
ment spécifiées par le défunt recteur par des annota­
tions rigoureuses. Le total de ces diverses sommes s'él'e­
vait il. '7.086 fi'iancs 40, ·dont plus de la moitié était la 
propriété de la fabrique ,des Trépassés. La collecte de 
beurre pour les Trépassés av·ait produit, de 1833 à 1846, 
856 francs . La location des chaises, stalles et banquettes 
avait rapporté 330 francs en 1833 et 28 francs en 1843. 
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Une somme de 675 francs provenant d'une restitution 
anonyme fut remise au successeur de M. Billon . . 

Tous Iles héritiers reconnurent « solennellement » que 
ces fonds appartenaient à l'église de Cleden, sauf un, 
qui intenta un procès devant le Tribuna.l Civil de Quim­
per. n fut débouté de ses prétentions et condamné aux 
dépens. 

1851-1855. - Jean-Marie Jacq, né là Plougoulm, le 10 
mars 1796, ordonné â Paris en 1819, (fut désigné pour 
Cleden le 18 décembre 1851. TI était auparavant recteur 
de Primelin depuis 1845. Il fut transféré à Audierne le 
3 août 1855 et y mourut le 6 novembre 1861. 

1855-1871. - Ja'cques Nicol;, 'né à Plomodiern, le 10 
mars 1808, 'prêtre en 1833, reçu sa désignation pO}IT Cle­
den le 3 août 1855. Il av~it déjà été vicaire à Cleden de 
1833 à 1838, puis vicaire à Crozon et recteur de Logonna­
Daoulas. Il mourut à , Cleden le 28 avril 1871. 
_ 1871-1877. - Nicolas-Jêan-:ry.tarie Boutier, né à Rospor­
den, le 24 joanvier 1827, prêtre en 1851, avait été suc­
cessivement maître d'études à Saint-Pol-de-Léon, vicaire 
à Quimerrc'h et à Saint-Pol et recteur: de Guerlesquin. 
Nommé recteur de Cleden le 27 mai 1871, H fut transféré 
à Fouesnant en 1877 et y mourut le 6 'août 1885. 

1877-1885. - Jean-Paul-Marie Le Bars, né à Audierne, 
le 21 juin 1834, prêtre en 1858, ava~t exerrcé Jes fonctions 
de précepteur chez M. du Portzic, de vicaire à Pleyben 
et à Ploudalmézeau, de recteur de Sa:int-Evarzec, avant 
d'être désigné pour Cleden le 28 février 1877. C'était un 
caràctère extrêmement · bouillant ,et autoritaire; il eut 
des démêlés fort vifs avec le maire et son frère, diacre, 
qui le conduisirent devant 1e tribunal correctionnel. 
Démissionnaire ~e 21 avril .1885, hl fut désigné, le 12 mai 
1885, pour Combrit, où il mourut Je 20 juin 1888. 

1885-1891. - Jean-François Roudaut, né à .Trémaoué­
zan, le 18 ,février 1848, prêtre en 1872, avait exercé les 
fonctions de vicaire là Saint-Louis-Brest, de lSous-prm­
cipàl au collège de Saint-Pol-de-Léon, lorsqu'il fut nom-
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mé recteur de Cleden. le 21 avril 1885. Le 3 novembre 
1891, il fut transféré à Plounévez-Lochrist. 

1891-1897. - Joseph-Marie-Yves Le Bot, né à Dirinon, 
le 7 julllet 1841, prêtre en 1867, avait occupé les postes 
de vicaire à Guilligamarch, à Clohars-Carnoët, d 'aumô­
n ier des Bretons à Nantes, et de r ecteur de Trémeven, 
quand il fut désigné pour 'Cleden le 10 novembre 1891. 
Il mourut à Cleden le 15 septembre 1897. 

1897-1904. - Paul-Martin Malgorn, né à Ouessant, le 
7 août 18'57, prêtre en 1881, était professeur au Petit 
Séminaire de Pont-Croix depuis son ordination, quand 
il fut pourvu de la paroisse de Cleden le 20 septembre 
1897. Désigné pour Saint-Michel de Quimperlé, en 1904, 
il Y resta peu de temps et entra au monastère béné­
dictin de Kergonan, où il mourut en 1935, comme sous­
prieur. 

1904-1918. - Yves Stéphan, né à ' Sibiril, 1~ 29 septem­
bre 1852, prêtre en 1876, avait été vicaire à Carantec et 
r~cteur de Sainte-Sève et de Plouguer, avant d'être 
nommé à Cleden en 1904. Il mourut à Cleden le 10 juil­
let 1918. 

1918- 1938. ---, Joseph Falc'hun, né au Bourg-Blanc, le 
7 juin 1863, prêtre ·en 1887, fut successivement vicaire 
à Scaër et ~ Plouénan et r'ecteur de Locunolé avant 
d'être nommé à Cleden .J.·e 24 juillet 1918. Il donna sa 
démission en 1938, se retira à Keraudren, puis au iBourg­
Blanc, où il mourut le 8 mars 1942. 

i938. - M. Jean-François-Louis Abgrall, né à Lam­
paul-Guimiliau, le 6 mars 1881, prêtre. en 1905, avait 
occupé successivement les fonctions de maître d'études 
à Saint-Pol-de-Léon, de vicaire à Guerlesquin et de rec­
teur à Primelin, avant d'être déSigné pour Cleden le 
27 septembre 1938. 

LES V!CAmES DEPUIS LA REVOLUTION 

1778-1805. - Nous avons déjà dit que Barthélémy 
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Pellé conserva ses fonctions de vicaire à Oleden jusqu'à 
sa mort en 1805, à Kervo, à l'âge de 67 ans. 

Entre 1800 et 1815, .plusieurs autres prêtres accompli­
rent les fonctions de vicaires: Clet Le Bras, né à Quim­
per en 1766, prêtre en 1790, était prêtre habitué à Beu­
zec-Cap-Sizun avant la Révolution; Guillaume Le Bloas, 
né à. Spézet en 1744; prêtre en 1769, était recteur de 
Lanvern avant la Révolution; Jean Tr~vidic, né à Pri­
melin en 1760, prêtre ·en 1787, était vicaire à Goulien 
avant la Révolution; Joseph-Marie Boncors, né à · Ros­
trenen en 1760, prêtre en 1785, était vicaire à Trébrivan 
avant la Révolution. 

1815-1819. - Pierre-Marie Le Friant, né à Pouldergat, 
le 2 avril 1788, prêtre en 1812, fut nommé vicaire d'office 
à Cleden au départ de Henri Castrec, recteur. En 1820, 
il devint recteur de Primelin. 

1820-1821. - FrançC?is Penduff, né là Gulssény, le 14 
octobre 1795, prêtre ·en 1818, fut nommé le 29 mai 1820. 
En 1821, il fut transféré à Bannalec. 

1821-1824. - Jean Balanec, né à ·P,lonévez-Por.zay, le 
25 mai 1797, prêtre en 1821, fut nommé le 30 juillet 18~1. 
En 1824~ il fut désigné comme aumônier à Brest. 

1824-1827. - Grégoire-Auguste Riou, né à Plonéour, le 
12 mars 1799, prêtre ·en 1824, [ut nommé le 26 décembre 
1824. En 1827, il fut transféré à Spézet. 

1827-1833. - Sébastien Pelleter, né à Mespaul, le 26 
août 1799, prêtre en 1826, fut nommé le 1er avril 1827. 
Le l~r janvier 1834, il devint recteur de Penhars. 

1833-1838. - Jacques Nicol, né rà Plomodiern, le 10 
mars 1808, prêtre en 1833, reçut sa. nomination ~e 26 
décembre 1833. En 1838, il .fut muté à Crozon. 

1838. - Franç<?is Marec·, né à Saint-Pabu, le 14 jan­
vier 1806, prêtre en 1832, fut nommé le 6 juin 1838. Le 
31· juillet 1838, il· fut transféré à Plougonvelin. 

1838-1851. - Jean-Louis Le Berre, né à Ergué-Armel, 
le 24 juin 1810, prêtre en 1838, fut désigné pour Cleden 
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le 1er août 1838. En 1851, il fut nommé recteur de La 
Forêt-Fouesnant. 

1.851-1853. - Jean-Corentin Tanniou, né à Loctudy, le 
18 mars 1825, prêtre en 1850, fut nommé le 30 mars 1851. 

1853-1855. - Hervé Cras, né 'à Sd,biril, le 3 décembre 
1807, prêtre en 1830, ,fut . nommé ~e 15 novembre 1853. 
En 1855, il fut transféré à Audierne. 

1855-1872. - Jean-Marie GuiUou, né à Cléder, le 25 
juillet 1821, prêtre en 1849, fut déSigné pour Cleden le 
24 août 1855. En 1872, il devint aumônier des Frères à 
Landerneau . 

. 1856-1862. - Pierre Querné, né à Carantec, Je 4 mai 
1820, prêtre en 1856, fut nommé le 20 mai 1856. En 1862, 
il fut transféré à Telgruc. . 

1862-1870. - Alexandre Le Grand, né à Bannalec, le 
12 juin 1838, prêtre en 1862, fut nommé le 30 décembre 
1862. En 1870, il fut muté à Guengat. 

1870-1873 . .Gabrie~ Breton, né là Lampaul-Guimiliau, le' 
4 mars 1845, prêtre 'en 1869, fut appelé à Cleden le 17 
septembre 1870. En 1873, il fut transféré à Guissény. 

1872. - Jean-Baptiste de Coataudon, né à Kerlouan 
le 9 juillet 1847, prêtre en 1872, ne demeura à. Cleden 
que du 22 mars au l~r septembre 1872; à cette dernière 
date il fut transféré à Plonévez-Porzay. 

1872-1873. - Yves-Marie Le Hir, né à Guipavas en 
1841, prêtre en 1865, fut nommé le 1er octobre 1873 et 
mourut le 15 novembre 1873. 

1873-1882. - Vin'cent Courtois, né il. Crozon, le 6 juin 
1849, prêtre en 1873, fut 'nommé 1e 7 novembre 1873. 
En 1882, il fut tran'sféré à Ploujean. 

1873-1879. - Alain-Marie Drézen, né à Penmarc'h le 
4 avril 1843, prêtre en 1868, fut nommé le 22 'février 1874. 
En 1879 il fut transféré à Plozévet. 

1879-1882. - François Hervet, né il. Henvic le 16 jan­
vier 1843, prêtre en 1868, fut nommé le 13 mars 1879 et 
mourut le 10 octobre 1882. 

1882-1884. - Jean-Marie Laurent, né à La Feuillée le 
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16 avril 1846, prêtre en 1874, fut nommé le 25 février 
1882. En 1884, il fut muté à Taillé. 

1882. - Pierre':Marie Callec, né à Camaret le 18 mars 
1858, prêtre en 1882, fut nommé le 12 octobre 1882. Au 
bout d'un an, il fut mis en disponibilité jusqu'à sa dési­
gnation pour Landunvez en 1885. 

1884-1902. - Jean-Marie Gillart, né à Trémeven le 7 
janvier 1859, prêtre en 1884, fut nommé le 20 septem­
bre 1884. En 1902, il devint recteur de Roscanvel. 11 mou­
rut le 21 janvier 1908. 

1885-1900. - Jean-Marie Loriant, né à Kersaint-Pla­
bennec le 3 novembre 1858, prêtre en 1882, fut nommé 
:le 7 mai 1885. Il mourut à Cleden le 4 juillet 1900. 

1900-1918. - Goulv:en Ollivier, né à Kerlouan ,le 6 mars 
1871, prêtre en 1896, fut nommé le 10 juillet 1900. En 
1918, il devint recteur de Plouégat-Moysan, puis de Plou­
r1ll-Ploudalinézeau, où il mourut le 20 octobre 1947. 

1902-1919. - Albert Berthou, né à Landerneau le 18 
septembre 1871, prêtre en 1896, fut nommé 'le 4 juin 1902. 
En 1919, il devint recteur de Saint-Ségal, puis de Beuzec­
Conq, où il mourut. 

1919-1932. - Jean-Marie Caëric, né à Querrien le 24 
mars 1881, prêtre en 1905, fut nommé le 3 octobre 1919. 
En 1932, il fut envoyé comme recteur à Saint-Cadou. 

1932-1935. - Corentin Parchemin ou, né à Saint-Nic Je 
19 septembre 1901, prêtre en 1926, fut nommé le 26 août 
1932. En 1936, il fut transféré à Plog8iStel. 

1935-1947. -:- Guillaume Gélébart, né à Plouzané le 28 
octobre 1898, prêtre en 1926, fut nommé le 7 septembre 
1935. En 1947, il devint recteur de Brennilis. 

1947. - Georges-René-Mar1e Menut, né à Telgruc, le 
17 mars 1909, prêtre en 1933, a été nommé à Cleden 
le 14 février 1947. En -décembre 1947, il fut muté à Sainte­
Thérèse de Quimper. 

1947. - François Séité, né à Saint-Pol-de-Léon en 1922, 
prêtre en 1947, a été nommé Ie 19 décembre 1947, venant 
de Trégourez. 

-
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Dans la première moitié du dix-huitième siècle on 
remarque l'existence à Cleden d'un certain nombre de 
Sœurs du Tiers-Ordœ de Saint-François, congrégation 
laïque affiliée là l'ordre religieux de ce nom. La diffusion 
de cette pieuse pratique était probablement due à l'in­
fluence des Capucins d'Aucl,ierne. 

Citons-en quelqùes-unes : Marie Pennamen + à Lesan­
quel en 1714 ; Jeanne Briand + à Kerlaouen en 1740; 
Marie Gaïffas + à Kerlaouen en 1750; Marie Louarn + 
à Trouguennour en 1754; J'eanne Le Cam + à Kersaudy­
Bihan en 1759 ; Catherine Gaïffas + en 1763; Marguerite 
Le Deuffic + à Kerfeurguel ,en 1765. A l'-enterrement de 
cette dernière assistent deux autres Sœurs: Catherine 
Caradec et Françoise Sicourmat. 

Dans la seconde moitié du siècle on n'en trouve plus 
que de très ,rares mèmbres. 

LES PRE'l'RES ORIGINAIRES DE éLEDEN 
AU XIX SIECLE (1) 

1. - Jean Arhan, né à Kergaradec le 11 février 1783, 
fut ordonné prêtre le 13 mars 1813. Il fut suocessivement 
vicaire à Saint-Mathieu (1813), à Fouesnant (1815), rec­
teur de Lan:dévennec (1816) et de Lennon (1818), où il 
mourut le 13 décembre 1856. 

2. - Clet-Marie Carval, né à Kerspem ie 10 juiHet 
1794, fut fait prêtre le 27 mai 1820. Il fut nommé vicaiœ 
à Crozon en 1820 et mourut à Quimper le 28 février 1822. 

3. - Jean Normant, né à Trouguer le 28 juillet 1794, 
fut ordonné prêtre le 22 décembr'e 1821. Il occupa les 

(1) NOUIS ne pouvons !pas étalb11!r iUŒle nomenidlatuxe sembla­
ble tpOll!l' !les sières 'aIlltérteurs, 'les registres des inSÎ!Il'llations ec­
olésiaBtlques . et Id;u secrébarialt de l'évêché de Oorooua1Jle, de 
même 'que les OrdOS, iaisanit défa.UJt. 
. Quant SOUlX prêtres de Cled'en petlIdant ]:a RJévQlruJtion, on peut 
se référer là Il'oulV'mge de l'aJJ:mé PaJI'oheminou: La RévOlution 
au fond d. Catp-SiitUn. 
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fonctions de vicaire à Nizon (1822), à Beuzec-Conq (1824), 
à Fouesnant (1827), à Argol (1835) et à Plouyé (1840). Il 
devint ensuite recteur de l'He-de-Sein et de Saint-Rivoal 
et mourut 'le 7 septembre 1860 . 
. 4. - Clet-Marie Normant, né à Kertanguy le 16 juillet 
1798, fut ordonné prêtre le 14 août 1825. Il occupa suc­
cessivement Jes postes de vicaire de Sizun (1825), de 
Porspoder (1829) et de recteur de Peumerit (1829), où 
il mourut le 12 septembre 1861. 

5. - Clef-Marie Marchand, né à Trouguer le 24 juil­
let 1799, fut ordonné prêtre le 21 août 1825. Il a été suc­
cessivement vicaire à Plozévet (1825), à. Plounévez­
Lochrist (1827) et à Pouldergat (1834) . Nommé r,ecteur 
de Guengat Je 24 décembre 1834, il fut transféré à Melg­
ven le 1er janvier 1849. 11 se ,retira à. Cleden et y mourut 
Je 9 août 1884. 

6. - Jean-Yves Berriet, né au bourg le 4 féyrier 1802, 
fut ordonné le 17 décembre 1825. Il a occupé les postes 
de vicaire à. Taulé (1825) , à. Morlaix (1827), de recteur 
de Plougonven (14 août 1835). et de curé de Saint-Thé­
gonnec (21 décembrre. 1847) . Il mourut dans cette der­
nière paroisse en 1874, comme .chanoine honoraire. 

7. - Noël-Yves Kersaudy, né à Lezanquel ,le 12 décem­
br,e 1802, ordonné le 8 juUlet 1827, fut nommé suocessi­
vement vicaire à Briec (1827) , recteur d'Argué-Armel (12 
janvi'er 1834) et de Plobannalec (1er août 1837), il mou­
rut l,e 21 septembre 1868. 

\ 

8. - Henri-Yves Pellerin, né au bourg le 14 août 1803, 
ordonné >le 8 août 1830, fut successivement vicaire à Pont­
l'Abbé (1830) et recteur de ·Plonéis (15 août 1836), où il 
mourut le 5 juiIJet 1847. 

9. - Pierre-Jean Goardon, né à C1eden le 28 janvier 
1808, prêtre le 16 juin 1832, occupa les fonctions de 
vicaire à Saint-Mathieu de Morlaix (1832) et de re~teur 
de Cleden-Poher (14 ,août 1845), de Plougasnou (3 jumet 
1848), de Plomelin (19 septembre 1850) et de Plomodiern 
(26 février 1859), où l!l mourut le 20 juin 1870. 
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10. - Guillaume-Yves-Marie Normant, né à Kerer­
men le 2 août 1818, prêtre le 31 décembre 1848, fut nom- . 
mé vicaire à Nizon en 1849 et y mourut ,le 14 mai 1852. 

11. - Yves-Marie Louarn, né au bourg le 17 mai 1820, 
pJ;être à Vannes le 23 septembre 1848, fut nommé vicaire 
à Hanvec en 1848, recteur de Lennon le 14 septembre 
1863, et y mourut le 2 août 1877. 

12. - Jean-André ~ersaudy, né à Lannoan le 1er avril 
1821, prêtre le 19 décembre 1846, fut désigné comme 
vicaire à Lochrist-Le Conquet en 1847, comme recteur 
de Lababan le 31 janvier 1860, d~ Landudec en 1875. 
Démissionnaire en 1891, hl. mourut le 15 octobre 1891. 

13. - Jérôme-Marie ChaIm, né au ,bourg le 29 mars 
1825, ordonné prêtre 'le 17 décembre 1853, fut pourvu des 
fonctions. de maître d'études à Pont-Croix (1853), de 
vicaire à Melgvlen (1854), à Mellac (1857), à Plounéventer 
(1860), à Bannalec (1863). 11 fut nommé recteur de Loc­
Eguiner-Saint-Thégonnec le 25 septembre 1869, donna sa 
démission en 1895 et mourut Je 19 janvier 1897. 

14. - Clet-Marie Berriet, né à Kertanguy le 14 juillet 
1829, ordonné le 31 juiHet 1853, occupa les charges de 
vicaire ' à Saint-Pabu (1853), à Lannilis (1855), à Peu­
merit (1857), à P[omelin (1861) et d'aumônier des Car­
mélites de Brest (1863). Nommé recteur de Plounéo~r­
Ménez le 7 septembre 1870, il fut transféré' à Bénodet 
le 4 novembre 1875. li donna sa démission en 1883 et se 
retira dans Ja maison de retraite de Saint-Pol-de-Léon, 
où il mourut le 10 octobre 1887. 

15. - Noel-Hyacirithe Marchand, né à Trouguer le 24 
mars 1832, ordonné ,Je 17 mai 1856, fut désigné comme 
vicaire à Trégunc dès son ordination. Nommé recteur de 
Pencran le 18 mars 1873, il fut muté à Gouézec le 22 
mai 1875. Démissionnaire ,en 1883, il se retira à Cleden 
et Y.mourut 'le 30 mars 1887. 

16. ,- Noël-Marie Arhan, né à Kergaradec le 15 mai 
1835, ordonné ,le 24· juillet 1859, fut successivement pré­
cepteur chez M. de Kergariou, vicaire à Melgven (1859) 
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et à Saint-Martin de Morlaix. Nommé recteur de Saint­
Thois le 27 décembre 1873, il devint curé de Plogastel­
Saint-Germain en 1876, puis curé de Saint-Martin de 
Brest en 1882. Elevé à la dignité de chanoine honoraire 
en 1888, il mourut le 29 janvier 1897. 

17. - Clet-Marie Fily, né à Kerven 'Ie 11 mars 1845, 
ordonné le 10 août 1869, fut vicaire à Briec (1869) et à 
Querrien (1877). Nommé recteur de Laz le 14 novembre 
1883, H Y mourut le 2 février 1888. 

18. - J,ean-Michel Poulhazan, né à Keridiern-ar-VeiI 
le 4 octobre 1845, fut ordonné le 21 novembre 1869. 
D'abord précepteur à Lampaul-Guimiliau, il fut déSigné 
comme vicaire à Landudec (1871), puis à Lampaul:-Gui­
miliau (1875). Nommé recteur de Guilers-Plogastel le 1e r 

décembre 1883, il fut transf~ré à Plougonven le 3 avril 
1891. Curé de Briec le 19 janvier 1894, il Y mourut le 
24 septembre 1916. 

19. - Henri-Yves-Marie Berriet, né .au bourg le 9 août 
1846, ordonné le 14 août 1870, fut envoyé -comme vicaire 
à Nevez en 1870. Nommé recteur sur pla-ce le 30 août 
1884, il démissionna en 1888 et mourut ,le 5 décembre 1888._ 

20. - J,ean-Y'ves-Marie Fily, né à Kerludu le 3 octo­
bre 1848, ordonné le 9 août 1874, fut placé comme vicaire 
à Peumerit en 1874. Nommé recteur de Landudec -le 10 
juillet 1891, il Y mourut ,le 16 décembre 1900. 

21. - Jean-Yves Pennamen, né au bourg le 15 septem­
bre 1849, ordonné le 9 août 1874, fut successivement 
v:icaire à Mahalon (1874), à Kergloff (1876), à Locunolé 
(1882), où il mourut Je 4 février 1886. 

22. - Hervé-Germain Arhân, né à Trévennan le 25 -
avril 1850, ordonné le 10 août 1876, remplit les fonctions 
de vicaire à Mahalon (1876), à Rédéné (1879). et à Loc­
tudy, où il mourut le 9 mars 1885. 

23. - Yves-GuHlaume Cuillandre, né au bourg le 20 
juin 1852, ordonné de 10 août 1876, fut déSigné comme 
vicaire à Saint-Mathieu-Quimper en 1876. Nommé rec­
teur du Folgoat le 15 juin 1892, il fut transféré à la 
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cure de Plouigneau le 3 août 1900, puis à c~l1e de Bana 

na'lec en 1909. TI Y mourut le 11 octobre 1912. 

. 24. - Clet-Marie Cariou, né à Kerf.eurguel le 30 août 
1854, ordonné prêtre le 10 août 1879, a occupé successi­
vement Ies postes de. vicaire à Landévennec (1880) et à 
Pleyben (1882); aumônier des Frères à Landerneau 
(1891) , recteur de Lopérec (1899) et curé d'Elliant (1906) 
DémissionnaÏlre en 1925, hl se retira chez son neveu à 
Kerfeurguel let y mourut Ile 15 septembre 1949. 

25. - Jean-Yves-Marie Goudédranche, né à Kerlaouen 
le 5 novembre 1859, ordonné le 10 août 1884, fut placé 
comme v~caire à Pouldergat en 1884. Nommé recteur de 
l'île Molène :le 18 mars 1898, il fut muté à Landré­
varzec en 1905. TI démissionna et se retira à Loctudy, où 
il mourut le 19 juillet 192~. 

26. ~ PieTre-Marie Kersaudy, né à Lannoan Ile 18 mai 
1860, ordonné le 19 décembve 1885, remplit les fonctions 
de vicaire à Mahalon (1886) et à Plonévez-du-Faou 
(1889). Nommé recteur de Plounéour~Ménez en 1915, il y 
mourut le 15 janv~er 1926. 

27. - Clet-Yves-Marie Berriet, né à Kermeur le 5 juin 
1851, ordonné le 10 août 1875, fut déSigné comme vicaire 
à Plogonnec le 16 août 1875. Nommé recteur de Lande­
leau le 1er juillet 1892, iIl fut transféré à Plougar le 9 
juiliJ..et 1898. Il mourut le 1er juillet 1926 à Cleden où il 
s'était retiré après avoir donné sa démission. 

28. - Pierre-Marie Coquet, né à Trouzent le 31 jan­
vier 1852, ordonné le 10 août 1877, fut nommé vicaire à 
Plovan le 5 décembre 1877, y mourut le 13 mai 1883 et 
fut enterré ' à Cleden. . 

29. - Aimé-Pierre Berriet, né au bourg 1e 20 septem­
bre 1853, ordonné le 22 décembre 1877, fut désigné com­
me vicaire à Bannalec le 13 mai 1878. Nommé recteur 
de PouIdavid le 26 septembre 1888, il fut transféré à 
Bolazec ,le 7 mai 1895. TI mourut le 20 octobre 1903. 

30. - Yves-Marie BétroJIl, né au bourg le 1er mai 1858, 
ordonné le 10 août 1885, fut vicaire à Landudec (1885), 
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à Scrfgnac (1889) et à Edern (1894). Nommé recteur de 
Laba;ban en 1906, il se l'etira à Cledèn en 1912 et y mou­
rut J.e 15 février 1917. 

31. - Germain-André~Marie Marchand, né à Trouguer 
le 10 décembre 1860, ordonné le 10 août 1885, fut suc­
cessivement vicaire à Locundlé (1886) , à Brasparts (1891 ), 
à Nizon (1894) et à Saint-Jean-Trolimon (1896). Retiré 
à Oleden, il y mourut .Je 22 septembr,e 1912. 

32. - Jean-Marie Arhan, né à Kerléodin le 16 avril 
1867, ordonné Joe' 23 mai 1891, a été vicaire à Lanmeur 
(1891) et à Saint-Sauveur-Brest (1895). Nommé recteur 
de Locmaria-Quimper en 1908, H fut transféré à Lanil­
dut en 1915 et y mourut le 13 févri'er 1930. 

33. - Marc Le Dréau, n é à Brézoulous le 1"' janvier 
1868, ordonné .Je 10 août 1892, fut 'envoyé comme vicaire 
à Crozon le 27 août 1892. Nommé recteur de Peumerit 
le 9 juiUet 1909, il fut transféré à Loctudy le 17 février 
1922 et y mourut le 31 mars 1926. 

;34. - Jean-Noe! Gloaguen, né au bourg le 29 janvier 
1871, ordonné en 1896, fut hommé vicaire à Landeleau 
en 1896. Transféré à Plovan en 1905, il y mourut le 29 
janvier 1909. 

35. - Jean-Made Arhan, né à K~rfeurguel le 24 mars 
1872, prêtre le 25 juillet 1898, a occupé les fonctions de 
vicaire à Leuhan et là Trégunc. Nommé recteur de Tref­
fiagat après la guerre de 1914-18, il fut transféré à Plou­
daniel en 1929. Doyen honoraire en 1948, il mourut à 
Ploudan,iel ~e 5 jUin 1949. 

36. - André Pel:lé, né au bourg le 15 juin 1873, ordon­
né ,le 21;) juillet 1899, fut vicaire là Commana (1899) et à 
Plougastel-Daoulas. Nommé r'ecteur de Pouldavid eh 1924, 
puis de Loctudy en 1926, il fut déSigné pour Saint-Pierre­
Quilbignon le 1e r juillet 1932. Elevé à la dignité de cha­
noine honoraire en 1939, il mourut à CIeden 'le 6 février 
1945. 

37. - Clet-Marie Arhan, né à Kerf.eurguel le 7 août 
1874, ordonné ,le 25 juillet 1900, fut envoyé comme vicaire 
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à Arzano en 1900, puis à Scaër ,en 1903. Nommé l'ecteur 
de La Forêt-Fouesnant le 18 septembre 1925, il fut trans­
féré à Trégunc Je 8 avril 1932. Il Y mourut le 16 novem­
bre 1938. 

38. - Pierre Mérour, né à Kertanguy le 25 avril 1875, 
prêtre en 1901, entra dans [es Oblats de Marie, Après 
la guerre de 1914-18, il partit comme misionnaire en 
Afrique du Sud ,et y mourut en août 1934. . 

39. - Yves-Marie Guézennec, né au bourg le 6 février 
1877, ordonné ·en août 1904, mourut à Cleden le 6 novem­
bre 1904. 

40. - Guillaume Carval, né à Kerfeurguel le 12 avril 
1877, ordonné en 1901, occupa Ies fonctions de vicaire à 
La Roche-Maurice (1902), à Plougonven (1907), à Lan­
véoc (1909) et à Kergloff (1910). Retiré à la maison de 
retraite à Saint-Pol-de-Léon en 1913, H disparut en 1926. 

41. - Yves-Gui!1laume Cuillandre, né au bourg le 26 
septembr,e 1878, ordonné 'le 20 décembre 1902, fut suc­
cessivement v~caire au Guilvinec (1905), à Saint-Thé­
gonnec (1908), à Lambézellec (1919) et à Plouigneau (1932). 
Nommé recteur . de Plounévézel ~'e 28 mai 1934, il mourut 
le 3 juHlet 1934. 

42. - Jean-Marie Thalamot, né à Keridiern-ar-Maner 
en 1880, ordonné .en 1906, a été vicair,e à Lanriec et 
à Ergué-Armel. Nommé recteur de Saint-Coulitz en 1932, 
il mourut accidentel!1ement par n?yade, en traversant 
l'Aulne, le 8 juHlet 1950. Il a été enterré à Oleden. 

43. - Clet-Yves Berriet, né Kerléodin 'le 15 novembre 
1886, ordonné en 1909, fut nommé en 1911 vicaire à 
Bohars. Il y mourut [e 5 février 1915. 

LES DUMES PERÇUES A CLEDEN 

On sait que la dime était une redevance en nature 
'levée par des 'bénéficiers sur certains produits de la terre. 

Aux xV" et xVI" siècles, la moyenne annuelle de la dime 
du recteur ne dépasse guère dix combles de froment. 
P.endant 'ces deux siècles, le montant de la dime était 
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toujOl,US donné à ferme à des partiçuliers qui se char­
geaient de la cueiLlette et en versaient le produit au 
recteur. Nous :avons vu que pendant cette période, ~es 

recteurs étaIent presque tous des nobl,es qui, ne résidant 
probablement pas dans la paroisse, préféraient ce mode 
de perc,eption. 

Par acte du 6 décembre 1633, une convention inter­
vint entre le recteur Georges Mahieu et ile général, par 
lequel ce dernier s'oblig·eait de faire v-erser au recteur 
le nombre de deux combles de seigle et d'un demi com­
ble d'avoine sur chaque tenue existant dans la paroisse. 
Il fal'lut faire un recensement minutieux de toutes Jes 
tenues, village par village. La' paroisse fut divisée en 
huit quartiers, et dans chaque quartier, deux ou trots 
contribuab[es se portèrent personnellement responsab'les 
pour tous les autres. 

L'état qui fut dressé à cette occasion nous indique le 
nombre des tenues que comportait chaque village à cette 
époque. Nous pensons qu'il est intéressant de reproduire 
les données de 'cett~ statistique. 

Nombre de villages d'une demie tenue: 2 (Kersivi et 
.Kertanguy-Theolen) . D'une tenue: 15 (Kerbesquerrien, 
Kerbrezellec, Kergallédan, Kerguioc'h , Kerharo, Keri­
diern, Kerludu, Kerneyez-Keringar, Kernevez-Troguer, 
Kerouyen, Kerogel, Kerven-hueil.la, Kerven-izella, Ker­
verrien, Kerhuet). D'une tenue et demie: 2 (Kf'rfraval, 
Kerguern). De deux tenues: 22 (Brémel, Kerbelec, Ke­
ringar, ·Kergleguer, Keridiern-ar-veil, Kerlaëron, Kerléau, 
Kel'lloc'h, Kernot, Kerninon, Kerivel, Kervizinic, Kertan­
guy, Keriolet, Lanzulien, Lescleden, Men,ez-groas, Pen­
ham, QuiLlivic, Trouérenec, Troguennour, Troguer). De 
deux tenues et demie: 1 (Bourg). De trois tenues: 7 
(Kerléodin, Kersaudy, Kerspern, Lamboban, Mescran, 
Theolen, Trouzent). De quatre tenues: 6 (Kerfeurguel, 
Kergaradec, Kermeur, Kervo, Lannuet, Lezanquel) . De 
quatre tenues et demie: 1 (Kerlaouen). De cinq tenues: 
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2 (Kerham, Lannoan). De six tenues: 2 (Kerermen, Tré­
vennan). De sept tenues et demie: 1 (Brezoulous). 

Nous arrivons ainsi à un total de cent quarante-trois 
tenues et demie assujetties à la dîme. A raison de deux 
combles de seigle et d'un demi combl~ d'avoine par te­
nue, le recteur se voyait allouer par an 187 combles de 
seigle et 72 combles d'avoine. En nous basant sur le 
prix des céréales, ,c'est-à-dire en comptant le boisseau 
comble de seigle à 3 livres 5 sols, et ,le même boisSeau 
d'avoine à 2 livres, nous obtenons un total de 746 livres 
et quelques sols. 

Cet arrangement ne fut pas acc·epté par les succes­
seurs de Mahieu, Seguin et Navard. Nous savons que de 
longs procès eurent Heu entre ces deux recteurs et Je 
général, mais nous ignorons quel'le conclusion fut don­
née à ces différends, les archives dû présidial de Quim­
per n'existant pas pour cette période. 

En 1734, la dîme de Cleden comprenait 12 tonneaux 
et demi de seigle et 60 boisseaux d'avoine. Le montant 
calculé au cours de l'époque, à raison de 72 livres le 
tonneau, 1e seigle valait 900 [ivres. L'avoine, à raison de 
33 livres le tonneau, rapportait 82 livres et quelques sous. 

En 1753, le recteur évaluait le produit de ses dîmes à 
690 livres. 

En 1773, le recteur J annic passait contrat avec Clet 
Le Normant, agissant au n~m du général, aux termes 
duquel il devait recevoir 306 combles de seigle et 68 com­
bles d'avoine, évalués à la somme de 2.040 livres. 

Enfin, en 1790, 'le recteur 'devait recevoir 306 boisseaux 
combles de seigle et 66 boisseaux ,combles d'avoine. Ce 
blé donnait en arg·ent une somme de 1.946 livres, 18 sous, 
10 deniers. Depuis quelques années, tous les recteurs des 
paroisses du Cap-Sizun faisaient publier qu'ils « feraient 
lever leurs dîm,es par leurs domestiques et autres gens 
à la journée », 

A -ce propos, le recteur de Cleden écrivait au Directoi­
re du district de Pont-Croix, le 16 février 1791: «Je me 
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de visite ou de procuration pour sa part 'dans les, frais, 
de tournée de l'évêque ou de l'archidiacre. En 1523, cette 
part était de 11 livres, 13 sous, 4 d~miers. Nous igno­
rons i1.e chiffre pour les années p.ostérieures. 

Le presbytère de Cleden appartenant au génér3JI, le 
recteur devait verser à celui-ci, chaque année, la som­
me de 75 livres en guise de loyer. Il était tenu, en outre, 
de supporter les frais de réparation, qui devaient être 
assez lourd,s pour un logement vétuste comme celui de 
Lamboban. 

Le revenu global du recteur de Cleden, pendant les 
années qui précédèr,ent la Révolution, peut être éva­
lué à 2.200 livres, y compris les dîmes et le casuel. En 
déduisant les débours que nous avons énumérés pluS 
haut, on peut fixer son revenu net à 1.930 Iiv-res en chif­
fre rond (1). Av,ec cette somme, il devait pourvoIr à son 
entret~en et il. sa subsistance, acheter et nourrir un che­
val, payer un valet et une carabassen, se procurer son 
vin de messe et faire face aux aumônes. 

C'était donc un bénéficier moyen. Néanmoins, il pou-' 
vait, il. bon droit, se déclarer lésé lorsque son traite .. 
ment fut fixé à 1.200 livres en 1790. 

LES MISSIONS DU PERE MAUNOIR A CLEDEN 

Les troubles des guerres de la Ligue, qui avaient cau~é 
tant de , misère dans toute Ja Cornouaille, avaient éga­
lement amené un assoupissement profond dans les 
croyances et les pratiques r,eligieuses. Il fallait secouer 
cette torpeur des âmes: ce d'ut Œa tâche qu'entreprirent 

·le P . Maunoir et ses compagnons ,en organisant les mis ... 
sioms. 

Pendant l'espace de 35 ans, de 1641 à 1676, ils revin., 
rent 24 fois dans les huit paroisses ou trêves du Cap­
Sizun, sans compter l'île q,e Sein. Certaines paroisses 

(1) Cette somme ~ep~ésénta.it 3.860 francs en memnale d'avant 
1914. 
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n'en jouissait que de la moitié, l'autr,e moitié ,étant due 
.au seigneur du, Hilguy, ' en Plogastel. 

' Cette dîme féodaIe devait très probablement consti­
tuer une surviViance des usurpations des seigneurs laÏ­
ques sur les biens d'égJlise au xI" siècle. 

LES IMPOSITIONS PAYEES PAR LE CLERGE 

Si le wergé était exempt des fouages, de la .capita­
tion et du vingtième - ,encore que pour ce dernier il 
fût taxé pour ses propriétés personnelles - il dHvait 
cependant acquitter un ,certain nombre de redevances. 

En premier lieu venaient ,les décimes dus par les 
membres du clergé pour faire face aux intérêts et à 
l'amortissement des dettes de l'ordre, résultan t princi­
palement du don gratuit versé au trésor royal. 

La part du recteur de Olede!Zl était de 10 livres de 
1568 à 1577; de 25 livres, 10 sous en 1603; de 31 livres, 
16 sous, 11 deniers en 1698; de 74 livres, 3 sous, 1 de­
nier en 1733. En 1785, le montant des décimes se répar­
tissait comme suit: 72 livres pour le recteur; 18 livres, 
5 sous pour la fabrique; 1 livre, 15 sous pour la confré­
rie du Rosaire; 9 livres; 17 sous, 6 deniers pour la cha­
pelle de Saint-They; 4 livres, 12 sous, 6 deniers pour 
celle de Langroaz; lIa même somme pçlUr Saint-Tug­
dualJ.; 4 livres, 10 sous pour Saint-Trémeur; et enfin 
1 livre, 15 sous pour la fabrique des Trépassés. 

En 1789, les décîmes du recteur furent fixés à 162 li­
vres et ceux <:les fabriques et des chapelles à 100 livres. 
Ainsi, en quelques années, ces impositions furent plus 
que doublées. 

Le recteur devait ensuite verser à l'évêque d'autres re­
devances, telles que iles droits censaux, dus par tous 
les bénéficiers à leur chef spirituel pour exprimer leur 
dépendance. Ces droits étaient de 13 livres en 1503; de 
16 livres en 1631; de 16 livres, 19 sous, 2 deniers de 
1739 à 1770. Nous n'avons pas trouvé le montant à la 
fin de l'ancien ,régime. Le recteur devait encore le droit 
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suis fait un vrai plaisir de m'assurer du poids de la me­
sure qui m'a servi jusqu'ici et à mes prédécesseurs, POU! 

recevoir Ja dixme. Les paroissiens, en vertu des anciens 
abonnemens, auxquels je me suis tenu, pour 'le bien de 
la paix, la doivent comble (1); et dans ce cas, elle pè­
seroit 110 livres .en seigle et 68 livr'es en avoine; mais il 
s'en faut beaucoup que Je la reçoive . toujours comble, et 
par l'inexactitude sur <Ce point, de la plupart des redeva­
bles, je suis très fondé à ne porter qu'à 100 livres mon 
boisseau en seigle et 60 livres en avoine; il n 'est pas ra­
re que dix ,et douze particuliers contribuent partielle­
ment là fournir un seul boisseau; et 'lors que cela arri­
v·e, Je me vois forcé de me contenter de deux tiers ou 
de trois quarts pour un boisseau, ou de désobliger dix 
à douze personnes. » 

Un mois après, il avisait la même administration que 
les tenanciers de Keringar, de Kernevez 'et de Quillivic 
lui devaient encore toute la redevance de l'année précé­
dente, mais il demandait qu'il ne fÛ.t pas usé de rigueur 
à ,leur endroit, croyant que la persuasion seule suffirait. 

L'abbaye de Landévennec jouissait également d'un 
droit de dîme sur quelques terres en Œeden, principale­
ment au village de LanzuIien. En 1704, cette dîme était 
affermée à Simon Le Plomb, de Kerguioc'h, pour six ans, 
à raison de 51 livres . par an. 

En dehors des dîmes dont nous venons de parler, le 
seigneur de Kerharo percevait une autre dîme féodale, 
à la soixantième gerbe, 'sur tous les blés qui se culti­
vaient aux viHages de Lannuet, Kerbelec, Brémel, Ker­
drein, Kermeur, Kerfravall, Kersaudy, Kerfeurguel, le 
bourg, Kerazan, Kergavanton et Kerspern. 

Nous ne saurioThs, dire quelle quantité de blé pouvait 
être ainsi recueillie. D'aHleurs, le seigneur de Kerharo 

(1) La mesure cOlIll1::ile contenait un quart de' [plus que il:a me­
SUIe rruse. 
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avaient sans doute besoin d'être raffermies, car les mis­
.sionnaires y retournèrent jusqu'à cinq fois . Ge fut le 
cas de Cleden. 

La première mission y eut lieu en juillet 1643. D'après 
le P. Maunoir, « l;ignorance religieuse des habitants y 
était presque absolue. On savait si peu se confesser qu'au _ 
saint tribunal les pénitents, surpris d'être si minutieuse­
ment interrogés sur leurs fautes, disaient aux Pères: 
« Vous êtes biencuri.eux, vous autres: vous en voulez 
trop savoir. Que ne ·faites-vous comme nos prêtres? Ils 
ne nouS demandent qu'une seuJ.e chose : « Savez-vous 
votre religion? vos prières? ~ Sur notre réponse affir­
mative, ils nous enjoignent de dire pour pénitence cinq 
Pater et cinq Ave et nous donnent l'absolution. Pour­
quoi exiger --davantage? » 

Les débitants de boiSSOns sèuls voyai.ent d'un mauvais 
œil les missionnaires: leurs prédications les atteignaient 
gravement dans -leur fructueux commerce. Dans leur 
nombre devait figurer sire Martin Le Breton qui, d'après 
la tradition, tenait une' tavern·e sur la place. C'était là 
qu'avai'ent' lieu les réunions pour les fiançailIes et les 
contrats de mariag,e. Les tabellions appelés pour' dresser 
les actès de toute nature y accomplissaient leur office. 

La seconde mission fut faite en i648. La semence jetée 
cinq ans -plus tôt n 'avait pas péri: les Pères le consta­
tèrent avec joie. 

En 1653, les P.P. Maunoiret Bernard revinrent à Cle­
den pour assister à l'abjuration d'une ·protestante. GeHe­
ci, épouse de Sébastien Perrault, habitait tantôt Pont­
Groix; tantôt le manoir de Lesalguen, ,en Beuzec; elle 
avait probablement été convertie lors des missions qui 
avaient eu lieu ['année précédente il, Pont-Ç'roix et à 
Beuzec. Son a-cte ,de ba.ptême ,et sa profession ' de ' foi 
figurent sur les îl."egistres comme suit: 

« Magdalene, fille naturelle et Iégitim_e de .. noble hom., 
me Est~enne Mignot ,et de Anne Rifault, son épouse, 
natUve de la ville de la Rochelle ét dame de · Keradoret, 
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âgée de .... , après avoir esté ·catécisée dans les mist,èr,es 
de 'la foy par le révérend père Maunoir, r·eligieux de la 
compaigilie de .Jésus,. a esté baptisée dans l'église par­
rochiale de Cleden-Cap-Sizun par le soubzignant rec­
teur; dont le parrain a esté messire Jacques de Saludem, 
seigneur de KieraZian, et la marraine Gillette-Corentine 

1 Saludem. Faict ce saisi·esmè ,de novembre, jour de diman­
che, mil six sentz ctncquarnte et trois. :. 

'Suivent le Credo tel. qu'on . le chantait ·autrefois et les 
principaux dogmes de la religion catholique. 

Le début de la profession de foi a été maLheureuse­
ment lacéré; nous n'avons pu déchiffr·er que ceci: 
« ... publiquement prof.essé en l'église prurrochiale de 
Cleden-Cap-Sizun, diocèse de Corna" ., par devant véné­
rable M. Guillaume Bocou ptre chanoine honnoraire 
dudit Cornouaille et recteur de la dicte paroisse de Cle­
den, par commission luy donné là cette fin par Mgr l'iII,n,. 
et rev,m. René du Louet, evesque et compte de Cornoaille. 
Et ·en cette profession ont esté présants les révéœnds 
pères, le père Bernard et le père Maunoir, la çlicte dam"· 
cathécilsé dans les mistères de la foy par ce derni·er, 
religieux de compaignie de Jésus, dom Claude Le Guella 
pt .. et 'curé, ·dom Olivier Madec aussy p". et nobles hom­
mes messire Jacques de Saludem, seigneur de Kerazan, 
escuier Sébastien Perrot, sieur d'e Keradoret, escuier 
Yvon du Liscouet, sieur de Vieuxville, escuier René Per­
rault, sieur de Lesalguen, dame Margueritte du Liscoët 
dame de Kerazan, madam Il . Gi:llette Corentine de Salu­
dem, qui ont signé ce dimanche 16· nov. 1653. Ainsy 
signé sur l'original de lad. prof.ession de foy : Magda1ene 
Mignot, Pierre Bernard de fa compaignie de Jésus; 
JuUen Manoir de lacompaignie de Jésus; Jacques de 
Saludem; Yves du Liscoët; René Perrault; Gillette Coren­
tine de Saludem; S. Perraullt; G. B0COU, recteur; Claude 
le Guella, pt" et curé; O. Madec, p" •. :. 

Une troi:sième mission fut professée à Cleden en 1655. 
Pendant cette mission, un événement sensationnel se 
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produisit: Nicolas de Saludem, seigneur da Trémaria, 
conseiller au Parlement de Bretagne, fils unique du sei­
gneur de Kerazan, jusque là complètement adonné aux 
plaisirs du monde et détaché de toute pratique religieu­
se, se ,convertit, ,entra dans les ordres et devint le compa­
gnon et l'auxiliaire dévoué du P. Maunoir. Nous en repar­
lerons longuement dans 'la suite. 

Le dimanche 2 juillet 1656, jour du grand pardon, le 
P. Maunoir et M. de Trémaria se rendir,ent à Saint-They. 
Ge pardon était alors fréquenté par un gra.nd nombre 
de fidèles venant de toutes les régions de' la Basse-Cor­
nouaille. Le nouveau missionnaire, qui n'avait pas parlé 
le breton depuis son enfance, put néanmoins entendre 
les ,confessions des pénitents durant toute la nuit et les 
jours suivants. 

La dernière mission du P. Maunoir à Cleden eut Heu 
en 1659. On ne possède aucun détail à ce sujet. Les mis­
sionnaires revinrent cependant dans la région en 1672, 
à Pont-Croix et à Beuzec. 
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LI administration avant la . Révolution 
Sous ~'ancien régime, les paroisses rurales ne possé­

daient pas de communauté~ ou municipalités. Elles 
étaient pourtant dotées d'une assemblée qui réunissait 
en elle J'es attributions d'une municipauté et -d'un con­
seil de fabrique: elle avait donc à s'occuper des revenus 
et des dépenses de l'églis>e et des affaires temporelles 
concernant les habitants. Cette organisation s'appelait 
le général de la paroisse, ou tout simplement le général, 
ainsi nommé parce que à l'origine tous les paroissiens 
pouvaient prendre part aux délibéra tions. Aux XVII" et 
XVIII" siècles, la composition et les attJributions du géné­
ral -furent réglementées par le Parlement de Bretagne. 

Le général comprenait douze membres pris parmi les 
. anciens trésoriers qui avaient rendu leur compte, plus 

deux marguilliers en fonction. A ces quatorze délibé­
rants venaient se joindre le recteul" .et le sénéchal olf le 
proéureur fiscal de la juridiction dont relevait l'église. 
A CLeden, cette juridiction était celle du marquisat de 
Kerharo, qui eut son Siège à Pont-Croix, puis à poul­
david. 

- . 
Les réunions de l'assemblée avaient lieu à de.s époques 

variaJbles, mais deux dates paraisseil1t fixes: au milieu 
de l'année pour la désignation des ,« fabriques » et en 
fin de l'année pour l'élection des nouveaux membres. 
Les autres séances étaient déterminées par les affaires 
i.mportantes à traiter. 

Les décisions prises par ,les « délibéra teurs > . ou impo­
sées par les autorités de la province, devaient être con­
Signées sur un registre spécial, paraphé par lè juge et 
signé par tous les membr.es présents. Malheureusement · 
ce document n'a pas été ,conservé -à Cleden, -ce qui nous 
prive de beaucoup de détails intéressants pour l'histoire 
de la paroisse. 

Le générrul vérifiait soigneusement les comptes, tant 
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en charge qu'en décnarge, présentés par [es divers fabri-
ciens; il stimulait les i'Jtardataires ou les négligents et 
faisaient verser les reliquats des comptes dans le co:fIre­
fort de l'église qui posséda'it une triple serrure dont les 
clefs restaient entre les mains du recteur, du procureur 
fiscal et du plus important des margullliliers. Le montant 
des divéses dépenses relativ·es à l'entret~en de 'l'église 
ou des chapeNes et des objets servant au culte, était 
prélevé dans le coffre après autorisation ,du g'énéral. 
Celui-cl consentait parfois même des prêts à des parti­
culiers, sous forme de constituts. En 1742, on voit Denis 
Le Blouch, sieur de Penamprat, recevoir une SOlIlme de 
2.000 Iivres prélevée sur les avoirs de l'église paroissiale, 
de la confrérie du Rosaire et des chapelles de Saint-They 
et de Saint-Tugdual. Le preneur s'engag'eait, dev'ant 
notaire, à. servir cent livres d'intérêt par an. En 1694, 
le général alloue une somme de 100 Uvres à Daniel Tré­
vian, de Pont-Croix, pour servir de soldat de milice pour 
la paroisse pend an t deux · ans. Il évitait· ainsi à un parois­
sien le désagrément d'être déSigné comme milicien par 
voie de tirage au sort. 
~n dehors des attributions que nous venons d'indiquer 

brièvement, le général devait tr~mplir les fonctions de 
nos modernes contrôleurs des contributions directes et 
percepteurs, en ,ce !Sens qu'il était chargé de la réparti­
tion et du recouvrement des impôts. 

Sous l'oocien régime, les impôt.6 étaient multiples: les 
fouages, la capitation, le dixième, puiS le vingtième, les 
droits de casernement, de milice, la corvée, etc. 

LES FOUAGES. - Les fouages étaient un impôt direct 
perçu pour le compte du trésor royal sur les biens-fonds 
roturiers· seulement. La base de l'imposition était le feu. 
En 1426, lors de la réformation de ' cette r,edevance, la 
paroisse de « Cletguen » devait comprendre 29 f.eux 1/2, 
4 métayers, 2 feux d'évêque (à iLamboban) et 148 payables. 
De 1507 à 1554, on ne compte plus que 11 feux 1/3. En 
1659, la taxe est établie sur 14 feux 1/2 1/16; qui doivent 
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produire une somme de 822 livres, 14 sous, 11 deniers. 
La variation du nombre de feux provenait d'annoblisse­
ment de terres ou d'amortissement dont 'les bénéficiaires 
versatent un droit au trésor: ainsi en 1638, Hervé Le 
Mur paya la somme de 476 livres, 10 sols, 10 d'eniers, 
pour l'affranchi:ssement et l'amortissement de un feu, 
un tiers et un quarante-huitième de feu pour des biens 
en Cleden. En 1767-1768, la quote-part de la paroisse se 
montait à 307 livres, 17 sols, 9 deniers; en 1789, la même 
somme figure au ma-ndement. 

En sus des fouages ordinaires, les roturiers devaient 
encore les fouages extraordinaires, dont ~e montant pour 
Oleden, resta fixé, de 1767 à 1789, à 106 livres, 12 sols, 
6 deniers. D'autres droitJS ,a'Ccessoires, qu'il serait trop 
long de détailler ici, alourdissaient tla charge des parois­
ses. 

LA CAPITATION. - Cet autre impôt direct, établi défi­
nitivementen 1701, correspondant à peu près à notre côte 
personnelle, atteignait tous les habitants, sauf le clergé. 
En 1696, Cleden était taxé pour une somme de 6,53 livres, 
10 sols; en 1735, pour 1.216 livres. Dans ,éette dernière 
somme, la noblesse de M. de Tréanna et ses domesti­
ques, de Kerazan, ne figuraient que pour 55 livres, 7 sols, 
6 deniers. La fortune de ce gentilhomme dépassait 
cependant celle de tous les paroissiens réunis. 

A la capitation s'ajoutaient Iles' taxes pour le caser­
nement et la milice. En 1735, l'imposition du caserne­
ment s'élevait à 177 livres, 6 sol'8, 8 deniers; celle de la 
millice à 141 livres, 17 sols, 4 deniers. Ce,s deu~ dernières 
redevances n'étaient dues que par les roturiers. 

En 1790, le montant du mandement s'élevait à la som­
me de treize cent soixante-dix tlivres, seize sols, se 
décomposant comme suit: 

Pour la capitation.. .. .. .. . . .. .. 
. Pour' les milices de terre .. , .. .. .. .. 

Pour les dépenses des fourrages et caser- ' 

858 1. 10 s. 
681. 6 s. 

nement. . ........ ';. .. .. .. .. .. -383 1. 
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Pour les cotes des ci-devant privilégiés.. 61 1. 
En- exécution du décret de J'Assemblée nationale du 

12 déCembre 1789, [es rôles devaient comprendre tous 
les habitants de la paroisse sans exception, En consé­
quence, le privilège du clergé était supprimé et les nobles 
ne devaient plus figurer sur un rôle particulier (1) . 

LE DIXIEME. - Le dixième, comme son nom l'indique, 
était un impôt sur le r-evenu qui fut perçu de 1710 à 1750, 
sauf quelques années d 'interruption. Toutes les classes 
sociales devait verser au trésor 10 ,% de leurs revenus. 
En 1735, [es paroissiens de Cleden durent apporter à la 
caisse du receveur la somme de 351 livres, 5 sols, 2 
deniers pour les six premiers mois, et 279 [ivres, 2 sols, 
8 deniers pour iles six derniers mois. 

LE VINGTIEME. - Eil 1750, le dixième fut remplacé 
par 'le vingtième 'qui exig-eait 25 ,% du Irevenu total. iPour 
Cleden, le chiffre du mandement est en augmentation 
constante :en 1750, 566 livres, 12 soùs;en 1780, 1.030 
livres, 4 sols; en 1789, 1.113 Uvres, 18 sols. 

-Le mandement, c'est-à-dire l'état global de chaque 
imposition, était adressé au recteur qui devait ['annon­
cer au prône de la grand'messe. Le jour même, ou le 
dimanche suivant, les membres du général devaient se 
réunir pour désigner ~es égai:lleurs oU' répartiteurs _ char­
gés d'étàbIir ~es rôles des contribuables, ' ,et ILes collec­
teurs ou percepteurs responsables du recouvrement. 
C'étaient là des fonctions importantes et délicàtes, pour 
Œ'accomplissement desqueHes il' fallait posséder, on en 
conviendra, une in,struction plus que rudimentair-e. Nous 
ne pouvons pas dire malheureusement, faute de docu­
ments, comment les paroissiens de Oleden s'-en acquit­
taient. 

Le général devait encorè choisir un agent 'public pour 
la corvée royale: on l'appelait indistinctement syndic 
des grands chemins, procureur-syndic, procureur terrien, 

(1) Vob" le rôle aux appellldiœs. 
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·ou tout :simplement syndic. Il était chargé de dresser 
la liste des corvoyeurs qui devaient exécuter . la tâche 
imposée à la paroisse par ù'intendant de Bretagne, à rai­
son d'une toise de route par Hvre de capitation. LI était 
assisté d'un député par soixante corvoyeurs, qui devait 
surveill1er l'exécution des travaux. 

La tâche descorvoyeurs de Cleden était assise sur le 
grand chemin de Pont-Croix à Audierne et comprenait 
1.016 toises, dont 902 (soit 1.758 mètres) incombaient à 
la paroisse et 114 à la province. Elle commençait vers 
le ruisseau 'du mbul,in de Lespo1,1!l et finissait à l'entrée 
de Pont-Croix. ENe faisait suite à la tâche d'Esquibien 
et venait rejoindr,e ce!l1e de Pont-Croix. La portion de 
route imposée à chaque paroisse était déilimitée par une 
borne; on peut encore voir les bornes d'Esquibien et . de 
Plogoff non loin de l'étang de Suguensou et auprès de 
Menez-Bihan. Les eorV'éables de Cleden devaient égale­
ment entretenir le pont du ruisseau du Moulin-Vert 
(Mei1Jou-Glaz). En 1767 et en 1784, les ingéni,eul"s disaien~, 

dans leur rapport, qu'iils avaient « passa:blement tra­
vaillé ~, mais en 1772, ils l~ur reprochent de « n'avoir 
pas travaillé du tout ». En principe, le centre du tra­
vail ne devait pas être éloigné de plus de deux lieues 
du clocher de lia paroisse, mais; en réaUté cette distance 
était plus grande. Les habitants de Goulien étaient 
encore pilus défavorisés, car lJ.eur tâche était située aux 
environs de Lochrist. On sait que la corvée était ·fort 
impopulaire au XVIII" siècle, non seulement à cause des 
désagréments et des fatigues qu'elle imposait aux culti­
vateurs, mais surtout par suite des inégaljtés de Ja répar­
tition entre les diverses catégories sociailes et 'des vexa­
tions que son applicat~on arbitraire entraînait. 

Enfin, il nous reste à parler d'une autre prérogative 
civile dévolue au généraJl: la 'levée et l'entretien des 
milices 'gardes-côtes. 

Les quelques neuf kilomètres de développ~ment des 
côtes de la paroisse de Cleden, sensiblement égaux à la 
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longueur des frontières de terre, mettaient ,les habitants. 
dans la crainte d'être envahis et pillés par les pirates 
de la mer. L'escarpement des faJ1aises riveraines n'était 
point un obstacle a1,lx descentes. 

En 1566, Iles paroissIens de Plogoff et de Cleden adres­
sèrent une requête au roi pour ê~re déchargés de cer-. 
tains Impôts. Dans cette requête ils exposaient que 
« pour les dommages des pilleries, ruynes, incursions et 
invasions faictes sur eux par les Anglois et · Espaignolz . 
durant les dernières guerr,es et qui se font encore jour­
nellement par les pirattes de mer descend ans es dictes 
paroisses, mesmes pour lesdicts paroissiens avoir moyen 
de se fortifier contre Iles dictes invasions, pilleries, des­
centes des ennemys quand besoin sera. A ce que pour 
cause d'icelles ils ne soient plus ,contraintz de quiter et 
abandonner [e pays, il plaIse à sa dicte maj esté les des­
charger . du debvoir de fouaige enquoy ils sont contribua­
bles ou à tout te moins du certain nombre de feuz, 
ensemble des devoirs, Imposts et btnots .. . » Un peu plus 
tard, pendant les guerrès de Religion, les fermiers des 
devoirs exposaient qu'ils n'avaien't pu faire de recette 
dans le Cap-Sizun, « à cauSe des incursions et désordre 
en la coste par [es ~gJois et autres ennemis ». 

La tradition est d'aHleurs toujours vivace dans Je pays 
que cette extrême pointe du vieux <continent a souvent 
été envah~e et occupée. par les pirates anglais, espa­
gnols ou nOl'diques. 

Pour garantir ,et défendre Iles riverains de la mer des . 
descentes des ennemis, on créa les milices gardes-côtes. 
Avant [eur établissement, 'ce rôle était dévolu aux con­
tingents du ban et arrièœ-ban, uniquement composés 
de gentiJshommes « orgueiJJ.eux et indisciplinés qui vou­
laient tous commander, aucun ne' consentait à obéir ~. 
Leurs exercices se réduisaient. [e plus souvent à des 
revues brililantes et parfois ridkuIes. En 'temps de guerre 
surtout, il faillait un~ organisation r,nilitaire mieux con­
ditionnée, mieux exercée .et mieux armée. 
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Tous les habitants valides, âgés de 18 à 60 ans, resl­
dant dans les paroisses situées à moins de deux lieues 
du rivage de la mer, étaient assujettis au service de la 
garde-côte, à l'exception des marins. En principe, cha- , 
cun d'eux devait posséder un mousquet, une épée, des 
balles et une certaine quantité de poudre. En temps de 
guerre, ces armes leur étaient confiées, mais en temps 
de paix, on les ramassait dans un arsenal, ou hien on 
l~s déposait chez le capitaine. Les enrôlés devaient 
s'exer,cer une fois par mois, habitueHement le dimanche, 
sous la direction de leurs officiers. Es devaient égale-
ment paraître aux revues générales qui 'avaioot lieu à 
des époques déterminées. , 

Leur service consistait à surveiller .les côtes, à assurer 
la garete des batteries et à s'opposer éventuellement aux 
débarquements des ennemis. 

En 1703, la compagnie de Cleden avait un effectif de 
264 hommes. Elle était divisée en 16 escadres ou escoua-
des comprenant un nombre variable de miliciens et de 
piquiers. Ch!:),que escouade était ,commandée par un capo­
ral et un anspessade ou aide-caporaà. L'état-major était 
composé d'un capitaine, d'un lieutenant, d'un enseigne, 
d'un sergent-major, de six sergents et d'un tambour (1). 
A cette époque, le capitaine était Vincent de Keridiern. 
Plus tard, [a compagnie fut commandée par Claude­
Hyacinthe de Tréanna, de Kerazan (1739),et par Honoré 
Davon, chirurgien à Pont-Croix (1754). 

En 1756, la compagnie de Oleden ne comprenait plus 
que 50 hommes levés dans six paroisses dans la propor­
tion suivante: Goulien, 6; Primelin, 10; Cleden, 16; Plo­
goff, 4; PouNan, 14. Le corps de Oleden dépendait de la 
capitainerie d'Audierne, dont le chef supér.ieur était le 
seigneur de Lezurec. 

Lors de la bataille des Cardinaux, en 1759, un déta­
chem61lt de cent hommes, prélevé sur l'effectif de cette 

(1) Voir le rffie awc appendices. 

• 
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dernière ,capitainerie, fut embarqué sur · le vaisseau le 
Superbe qui fut coulé avec son équipage. 

Les revenus des généraux de paroisse ' provenaient de 
diverses sources. D'abord des rentes foncières des biens 
légués en fondations. En 1789, l'église paroissiale de 
Cleden recevait, de cette prestation la somme de 100 
livres en .espèces, plus environ 385 livres produites par 
les redevances en nature: froment, seigle, avoine, fèves. 
La location des bancs et des chaises placés dans la nef 
donnait aussi une certaine ressource, dont nous ignorons , 
le montant. Les concessions de tombes dans la nef pro­
curaient également d'impol'tants bénéfices qui furent 
taris en 1755, un arrêt du Parlement de Bretagne ayant 
interdit l'inhumation dans les églises. Le général encais­
sait ,encore qe produit de la vente des 'dons en nature: 
veaux, petits cochons, \lin, chanvre, filasses, etc. Les som­
mes trouvées da,ns Iles troncs ou résul!tant de quêtes, 
d'offrandes ou de donations, étaient également déposées 
dans Ile coffre ,de la paroisse. TI en était de même du 
rapport des ,cérémonies de baptêmes, mariages ou enter­
rements. La part du clergé dans ces derniers profits 
était régilementée par le Parlement; parfois, le partage 
s'opérait suivant des accords conclus entre le général et 
les parties prenantes. 

A titre d'indication, voici de queUe manière étaient 
répartiS Iles frais d'un enterrement ordinaire à Cleden 
en 1754: 

« Mémoire pour enterrement et octave de défunte 
Anne Le Pervez, morte et inhumée à Cleden: 
« Pour avoir esté prendre le corps au vil-

lage de Lezanquel.. .. .. .. .. .. .. 12 s. 
« Au curé d'office pour son droit compris 

l'honoraire de 'Ia messe.. 1 1. 10 s. 
« Aux messieurs prêtr,es.. .. .. 
« A l'église ...... ," ........ 
« Au sonneur de Oloche.. .. .. 

• 

1 1. 10 s. 
1 1. 

• • 5 s . 
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·c Pour l'oètave de la dite défunte, au curé 
-compris les messes . . ' .. ., . . . . 

c Aux messieurs prêtres .. .. .. .. ,. 
c A iJ.'églisè ,. .. .. . . ., . . . . . . . . 
« . Au sonneur de cloche ., . . .. , . 

Total .. 

71. 
10 1. 10 s. 
3 ,1. 

1 1. 15 s. 

26 1. 12 s. :. 

Ordinairement les sonneurs de cloches étaient appoin­
tés par le général. Devaient-ils verser à la caisse de la 
paroisse leur part d'émolument, ou bien la gardaient-ils 
par devers eux? Nous ne saurions le dire. 

Nous avons déjà fa1t connaître brièvement ,les dépen­
ses qui incombaient au généraJl; nous n 'y reviendrons pas. 
Les reliquat,s restant entre les mains des trésoriers étaient 
ordinairement placés en rentes sur Je clergé de France. 
En 1789, l'église paroissiale de Cleden percevait une r·ente 
de 80 livres, ce qui, au denier vingt~cinq, représentait uri. 

, capitalJ. de 2.000 livres. De son côté, le général recevait 
une l'ente de 116 livr-es sur uri capita.l de 2.900 livres. Ces 
sommes furent ,confisquées par [e Trésor en 1790; les 
fonds existant dans les coffres des paroisses furent ver­
sés dans' les caisses des receveurs des districts. 

LES JURIDICTIONS EXERCEES 
SUR LE TERRITOffiE DE LA PAROISSE 

, Sous l'ancien Tégime, l'organisatton judiciaire en Bre­
tagne était fort différente decelllè de nos jours. Nous 
ne pouvons songer à donner ici des d~tai1s sur cette orga­
nisation : un volume n'y suffirait pas. Disons tout sim­
plément qu'au-dessous de la Cour souveraine de la pro­
vince, le Parlement de Bretagne, venaient les sièges 
presidiaux, iies sénééhaùssées ,et les innombrables justi­
ces seigneuriaJles. Il est pourtant utile de faire remarquer 
qu'eh sus : de leur compétence civile et criminelle, les offi­
ciers de ces diverses juridictions possédaient des attri­
butions adrilinistratives assez étendues. 

Les différends qui pouvaient surgit entre les habitants 
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de Cleden devaient être portés devant [es officiers de 
quatre justices seigneuriales: marquisat de Kerharo, 
seigneurie de Lezoualch, marquisat de Pont-Croix et 
Regaires de Cornouaille, pour ceux qui demeura~ent sur 
des terres relevant de leurs fiefs respectifs, et devant le 
tribunal de la sénéchaussée de Quimper, pour ceux qui 
dépendaient ' du domaine royal. 

Le marquisat de Kerharo était une très vieiJle terre 
dont le chef-lieu se trouvait en Cleden, dans le manoir 
du même nom, qui a .complè~ement disparu. Nous en 
reparlerons plus Œonguement dans un · autre chapitre. 

Les fermiers du manoir, de la métairie, du moulin, 
ceux de la maj.eure partie de Trévennan, dont ,les terres 
constituaient le domaine proche de la seigneurie, échap­
paient à la juridiction du seigneur et aeurs -contestations 
devaient être portées devant la sénéchaussée. Par con­
tre, la seigneurie de Keridiern, relevant en arrière-fief de 
Kerharo, et des tenues situées aux villages de Brêmel, 
bourg de Cleden, Hirichol, Kerbelec, KerfreugueI, Ker­
fraval, Kergalédan, Kerbesquerrien, Kerlaouen, Kersaudy, 
Penharn et Theolen, étaient soumises à la justice sei­
gneuriale. 

Le tribunal comprenait un sénéchal, un procureur fis-:" 
cal, un greffier, des notaires, tous commissionnés par le 
seigneur. Durant la première moitié du dix-huitième siè­
cle, ~es fonctions de sénéchal :furent exercées par des 
avocats commis d'office par le présidial en l'~bsence d'un 
tituJairè. Ceci prouve que la charge était d',un malgre 
rapport. Par mandat du 21 juin 1761, le marquis 'de 
Plceuc octroya la charge de sénéchaol à Louis Piclet, déjà 
pourvu de l'office de sénéchal de Kerguelenen en Poul­
dergat. li demeura .dans ses fonctions jusqu'à ia Révolu­
tion. 

Auprès du sénéchal Siège .Je procureur fiscal, chargé 
en principe du même rôle qui est dévolq aujourd'hui au 
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procureur de la République, mais il est en même temps 
- et surtout - Il'agent du seigneur, l'intendant de ses 
intérêts. 

C'est à ce point de vue qu'il était craint et maudit des 
justiciables. Un couplet breton rappelle: 

Ne oa quet an dud gentil a voa dec'h da damall, 
Mes recevourien injust, procurerien fiscal, 
A revine ar gouiquen, hag aben fin ar gont, 
o deus chasse et brema an Autrou deus e fond. 

'(Ce ne sont pas les gentilshommes que vous devez aocuser, 
Mais leurs receveurs injustes, procureurs fiscaux, 
Qui ruinaient les paysans, et à .la fin du compte, 
Ont chassé maintenant Ile seigneur de son fonds. 

L'office de procureur fiscal fut vendu 400 livres en 1714. 

H convient de signaler parmi . les titu1aires de la char­
ge, 'Michel-Marie-Alexandre Laënnec, 'grand-père du célè­
br,e médecin, quicumulalt avec cet emploi les charges 
de sénéchal de Coatfao et Pratanras, du Plessix-Ergué et 
de Locmaria. En 1758, les greffes étaient affermés pour 
180 livres. Le seigneur délivrait encore des mandats de 
sergents et dè gardes-chasse. 

La juridiction de Kerharo s'exerçait au XVII' siècle à 
Pouldavid; en 1725, elle fut transférée à Quimper, dans 
une salle basse du Présidia·l. Un peu plus tard, elle revint 
à Pouldavid et y resta jusqu'à la Révolution. L'auditoire 
se trouvait dans un local au-dessus de n.a halle. 

La juridiction de Lezoualc'h dépendait de lIa terre du 
même nom en Goulien. Son existence est attestée depuis 
le xV" siècle, mais elle cessa de fonctionner après la 
Ligue. Rétablie en 1642, ,elle a duré jusqu'à la suppres­
sion des justl:ces seigneuriales. Son r~ssort en Cleden ne 
comprenait que quelques tenue,s aux villages de Menez­
Groaz, de Lescleden et de Kerermen, et ' quelques par­
celles' de terre à Brézoulous. Aux xvI' ,et ;XVII' siècles, 
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nous trouvons investis des fonctiOIis de- sénéchal, Michel 
Saludem, siéur dé Kerazan, et Alain Perrault, sieur de 
Kervern. Le territoire du tribunal se trouva agrandi 
après 1628" lorsque la juridiction de Kergaradec, en Plo­
goff, lui fut unie. Il semble qu'anciennement les juges • 
tenaient leur audience dans une maison assez importante 
qui se trouvait autrefois auprès de la chapeHe de Saint­
Laurent à Lannourec, et qui a disparu. Les fourches pati­
bulaires, où l'on pendait ,les criminels. étaient érigées non 
loin de la chapelle, à Menez Kersolouarn. Depuis le XVII: 

siècl·e, le siège tenait ses assises à Pont-Croix (1) . 

Le bail des greffes, qui était de 40 livres au début du 
XVIIIe siècle, fut . porté à 60 Jivr,es en' 1737 et en 1772. 

Le marquisat de Po~t-Croix, d'une étendue beaucoup 
plus vaste que les seigneuries dont nous venons de par­
ler, possédait également une juridiction beaucoup plus 
importante que les précédent~. Le ressort de Cleden 
'comprenait des tenues pius ou moins nombreuses aux 
vUlages de Kergaradec, Kerléau, Kerloc'h, Kernevez, Ker­
verrien, Kervo, le Bourg. Lescleden, Menez-Groaz, Pen­
harn, Thé~en et Trouérenec. 

Les sénéchaux furent successivement: Alain Perrault, 
sieur de Kervern, Pierre de Kerviher, sieur de Tréfest, 
René de Kerviher, Alain Omnès, sieur de Keribrou, Coren­
tin-Yv'es Jouan,- sieur de Rosanduc, Vincent Le Blond 
de Saint-Aubin (celui-ci avait acquis sa charge des héri­
tiers du précédent pour 12.000 .}ivres), Aimery-Laurent 
Mlain, sieur de ,la Roche, et enfin Armand-Louis Tréhot 
de Olermont. 

Le marquisat ·~omportait aussi une charge de bailli, 

(1) On :trouvera de plrus almplies détails mils ~ Notice sur 
14 B.eigneurte de Lezoualc'h et ses anciens seigneurs) ' que nous 
avons !publiée dams le Bullettn de la Société Archéologique du 
Finistère en 1913. 
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allouée ou second juge, du moins depuis le début du xVII" 
siècle. 

L'office de procureur fiscal v:alait 3.600 livres et 200 
livres de « gands » ,en 1720; en 1755, le. marquis de Plœuc 
octroya la charge sous forme « de donation rémunéra­
trice au profit du . sieur Laënnec, avocat, pendant sa vie, 
et ce en raison des vaccations, peines, soins, voyages 
qu'il a faits là l'occasion de .r3.lcquet de la terre du mar­
quisat, et en forme de récompense et satisfaction... »; 
en 1757, le prix d'achat fut de 8.000 livres: 

Aux plaids génér,aux (c',est-à-dire à l'audience de ~a 

sénéchaussée à laquelle tous les officiers subalternes du 
siège et ~es offièiers des justices seigneuriales devaient 
paraître), du 10 octobr,e 1771, on dénombre 8 procureurs, 
17 not~res et 5 sergents militant au tribunal du mar­
quisat. En 1790, on ne trouve !plus qùe 7 procureurs. 
En 1732, l'étude d'un procureur valait 75 livres; en 1737, 
90 livres. 

Les notaires mandatés par le marquis . de Pont-Croix 
pouvaient également vendre leur charge. Au milieu du 
XVIII" siècle, le prix était de 27 ou 28 livres. Quand une 
même personne ,cumulait les fonctions de notaire royal 
et celle de procureur à Pont-Croix, le prix de la vente 
'S'élevait à 1.300 livres. 

En 1737, cinq ser'gents étaient attachés à la juridic­
tion du ma~quis,a:t; . à la même ' époque,cette charge 
valait 300 livres. -Les greffes étaient affermés à un prix assez élevé: 
600 livres en 1699; 1.010 livres en 1710; 1.000 livres en 1762. 

On .voit que le marquis .retirait · de beaux deniers de 
son droi't de ' juridiction .. A leur tour, les officIers et les 
divers suppôts devaient également percevoir d'impor­
tants bénéfices de ileur mandat, surtout qu'ils levaiènt 
indûment les grands droits qui étaient d'un tiers plus 
élevés que dans les autres juStices seigneuriales. 

Le marquisat possédai~ des prisons par.ticulières qui . 
étaient situées sous l'auditoire. 
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Les officiers de la juridictio~ de Pont-Croix pouvaient 
se consacrer plus entièrement à leurs fonctions, qu'ils 
n'étaient point les ag,ents de la seigneurie, au moins au 
XVIII" siècle. Le marquis passait des baux pour la recette 
générale, pour [es haililes et coutumes, pour: le rachat, 
lods et ventes, <leshérences et bMardise et autres droits 
casuels, p'.our le droit de pêcherie ,et four banal. Toutes 
ces fermtes rapportaient annueLlement environ 18.000 
livres. 

.f* 

Enfin, deux tenues <à Lamboban faisaient partie des 
Regaires, ou ' fief temporel des Evêques de Cornouaille. 

,Le siège de ,ce tribunal se trouvait à Quimper. 

Les villages qui ne dépendaient pas des jurdictions 
seignellIiales précédentes ressortissaient à la sénéchaus­
sée de Quimper. C'est également à ce siège que devaient 
être portés ,les appels des ju.stices inférieures, sauf les 
Regaires qui avaient le privilège de soumettre leurs 
appels au Parlement. 

Au cours de ce chapitre on a pu remarquer l'enche­
vêtrement inextricwble du ressort des cinq tribunaux. 
Les terres d'un certa~ nombre de villages étaient par­
fois assujetties à cinq cours différentes. Cette dispersion 
n'était évidemment pas de nature ~ faciliter l'exercice 
du pouvoir judiciaire. Elle était encore une cause d'em­
barraS pour les justiciables .. 

Deux seigneuri-es situées en Cleden ne possédaient pas 
le droit de juridiction: Keridiem et Kerazan. La pre­
mière, par sa position d'arrière-fief de Kerharo, paraît 
avoir été constituée par un démembrement de ce fief, 
ou tout au, moins par une concession avec rétention du 
droit de justice. Quant à Kerazan, ie .domaine de la sei­
gneurie a été formé fort tardivement par des acquisi­
tions massives à la fI.li <lu XVI" . et au commencement du 
XVII" siècle. Au XIV" siècle, le chef-lieu même n'existait 
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pas: J,è village de Kerazan dépendait du fief de Pra­
tanras. 

Les cahiers de doléances de la région du Cap-Sizun 
sont unanimes à demander la suppression des justices 
seigneuriales, ou tout au moins une réforme profonde 
de ~'institution. 

LES ANCIENS NOTAIRES 

Sous l'ancien régime, les notaires royaux ou seigneu­
riaux étaient beaucoup plus nombreux que de nos jours. 
Les possesseurs de juridiction avaient le droit d'en ins­
tituer à 'leur gré; auprès des sièges royaux le nombre 
était déterminé par des règlements. 

Avant le xvI" siècle, les notaires portaient le nom de 
passes ou tabellions: 11s pass~ient les ades et les con­
servaient dans des armotres' appelées tabelles: 

A l'exception des 'anciennes famUles de chevalerie, 
comme les Kerharo, les Lezongar et les Rosmadec, tous 
les ancêtres des nobles qui on~ possédé des seigneuries 
dans .la région du Cap-Sizun étaient des passes ou 
notaires. T,eIs étaient les Saludem de Kerazan, les Ker­
idiern, les Autret de Lezoualc'h, l'es du Menez de Lezu­
T'eC, les Rospiec de Trévlen, les Kerviher de Tréff,est, 
les Divanac'h de Lescongar, les Le Doulce de Kerma­
bon, les Rougeart de Locquéran, les Gourcuff, ,etc. Sauf 
les Autret, aucune de ces lignées n'a joui du droit de 
justice. Les du Menez ont essayé à plusieurs reprises 
de l'us.urper, .mais leurs tentatives n'ont jamais réussi. 

A partir du début du XVII" siècle commencent à appa­
raître les notaires roturiers. En 1630, nous trouvons 
Eutrope Le Normant, à Cleden. Un peu plus tard, 11 s'en 
fut résider à Primelin. En 1751,. maître Olet Le Nor­
mant était notaire à Kerléau. En 1664, nous remarquons 
Olivier Le Maumeur, notaire à Trévennan. A la fin du 
XVII" siècle, on peut signaJer deux notaires ·de ia juri­
diction de Kerharo: Jean Foullieules . et Jacques Le 
Péoc'h, dont nous ne pouvons pas préciser la résidence. 



, Nouer , Calvé a rempli les fonctions de '~otaire à Cle­
den à partir du milieu du XVII" siècle. n était né à Ker.., 
guern, dans une maison' couverte. de paille, ayant ,deux 
portes et quatre fenêtres et une lucarne sur le grenier. 
Son fils Jacques devint'égMement notai~e. Sa fille Jeanne 
épousa Guillaume Carval qui est l'ancêtre de la famille 
Carval qui habite toujours Kerguern. 

Nouel Le Chever, notaire royal à Kerham, épousa à 
Cleden, le 6 juillet 1676, !Marie Le Priol de Kergadec, 
près Audierne. Son fils Mathieu, né à Cleden en "1707, 
remplaça son père et fut reçu au Siège présidial de 
Quimper, le 19 août 1749. Devenu homme d'affaiI:es . de 
M. de Kergariou, pour ses propriétés dans le Cap-Sizun, 
il s~tablit au manoir du Grand Menez, en Esquibien, et 
y mourut ~e 7 février 1784. N'ayant pas eu d'enfants de 
sa femme, Catherine Madézo, son mobilier fut vendu 
après sa mort. 

Son étude fut acquise, pour milile livres, par Alain Le 
Trividic,. né à Brézoulows le 4 avril 1730. Après avoir 
exercé ses fonctions à Brézoulous même, 'comm'e notaire 
de LezouMc'h, il ,se fit recevoir notaire ,royal le 30 décem­
bre 1784, prit la succession de Chever au Grand Menez 
et y mourut le 23 septembr,e. 1785. Comme 11 étai:t resté 
célibataire, ses héritiers: son frère Jean, de Kerscoulet, 
sa sœur Françoise, femme de Laurens Bétrom, de Bré­
zoulous, et son autœ sœur Anne, femme de Noël Danzé, 
de Kerdugazel, reyendirent son office à Jean Donnart, 
originaire de Goulien, notJaire au Juch. 

Martin Le . FoUie; né probablement à Kerléodin vers 
1692, épousa à Audierne, en 1717, Jeanne Guillou. Il 
s'établit comme notaire .à Kerléodin peu de temps après 
son mariage. Il y mourut le 25 mars 1732, âgé de 40 ans. 
L'inventaire fait après sa mert mentionne six -tasses 
d'argent estimées 257 livres, 19 sous. Durant ses fonc­
tions, il avait dressé 1.89 actes de diverses natures. Son 
~yude fùt acquise, en ' 1733, par Georges Renault, puis 
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en 1769 par Mathieu Maubras qui fixa sa résidence à 
Plogoff. 

Corentin Le Hir, né à Kersaudy-Bras, le 2 février 1737, 
de Jean et de Jeanne Evenou, a,cquit l'office de J·ean 
Le Touller qui ne paraît pas avoir exercé ses fonctions 
à Cleden. Après avoir travaillé ·comme praticien à Quim­
per, il reçut ses provisions de notaire rOy3i1 et aposto­
lique Je 15 décembre 1762. Agréé par le siège royal le 
4 janvier 1763, hl établit son étude au bourg. En 1761, 
il avait épolHié Anne Le GoardO'n, de' Plogoff, qui Ilui 
donna trois enfants, un garçon et deux filles . 

Vers 1764, Le Hir transféra ·.son étude au bourg de 
Plogoff où il mourut le '14 novembre 1790. 

Clet Bléaumelen naquit à Kerléodin le 17 nov,embre 
1740, de Clet et de Marguerite Quemener. Reçu bachelier 
en droit, il reprit le cabinet de Martin Le FoUic à Ker­
léodin, après la disparition de Mathieu Maubras. Le 30 
juillet 1776, il épousa Anne Rozen. Il mourut à Kerléo.,. 
din le 15 mars 1781, laissant peu de biens, grevés de 
dettes. Durant sa maladie, sa femme avait dû vendre sa ' 
bague pour 9 livres, afin de 'Subvenir aux frais. L'inven­
taire fait après son décès Signale une cinquantaine 
d'actes dressés par lui et une douzaine de vieux livres. 
La plus grande partie de la garde-robe du défunt fut 
acquise par Noël. Bourdon de Lezanquel: le Maire de 
Cleden pendant la terreur · put ainsi faire le fiérot en 
se pavanant dans l'habit de nanquin jaune ou d~s celui 
de drap blanc qui lui étaient venus de la dépouille de 
l'ancien notaire. 

DANIEL BERNARD. 
(A suivre.J 
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